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Résumé: Initié par le gouvernement de Polynésie Française en 1988, le programme de
développement d'une pêcherie semi-industrielle a déjà pennis la mise à l'eau de plus de 70
palangriers. Les espèces principalement recherchées sont: le germon (Thunnus a[a[unga), le
thon à nageoires jaunes (Thunnus albacares) et le thon obèse (Thunnus obesus).

La mise en place de cette flottille a profondément transformé l'ensemble de la filière
de production des poissons du large : construction d'une criée, apparition du métier de
mareyeur, modernisation des circuits de commercialisation et enrichissement de la gamme de
produits proposée. Les répercussions au plan social se sont révélées être importantes, surtout
en tenne d'emplois. L'image traditionnelle du pêcheur polynésien mais aussi les relations
entre les différents acteurs se sont largement modifiées. Jusqu'à présent le marché intérieur a
totalement absorbé l'augmentation oe la production, mais a atteint son point de saturation

Les développements futurs passent obligatoirement par les exportations. L'objectif de
Il 000 tonnes prévu pour 2003 ne sera atteint que si la flottille est capable, par une grande
flexibilité au niveau des stratégies d'exploitation, de profiter des opportunités du marché

_. international.
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Abstract : Since 1998, the French Polynesia gouvernement has been running a program to
develop a semi-industrial pelagic fishery A new fleet emerged which now comprises 70
longline fishing units which are maIn!Y targetting on 3 species of tuna : albacore (Thunnus
alalunga) , yellowfin (Thunnus albacares) and bigeye (Thunnus obesus).

The development of this new neet has led to adeptatlOn of the local economic system
of pelagic fishes: creation of the salesroom, development of wholesale fish actlvltles,
modemization of the marketing system, development of new product for the market ThIS new
fishery has heen contributing to imporlant soclo-economlc champs

-creation of employmenl,

-contribution to new relallonshlps between the dl ffe rc 11\ actors orthe S\,\t~l11.

-traditional fishing hablls 10 modern tcchmqucs
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INTRODUCTION

Le développement de l'activité commerciale thonière dans le Pacifique trouve son

origine dans les années 20, pour devenir après la seconde guerre mondiale une activité

industrielle de grande envergure. Au fur et à mesure de cette progression, les flottilles

exploitent des zones de plus en plus larges. C'est le cas des navires asiatiques (Japon, Corée,

Taiwan) qui, dès le milieu des années 60, quadrillent l'ensemble du Pacifique grâce à leurs

flottilles palangrières.

L'instauration des Zones Economiques Exclusives rut un bouleversement majeur dans

le monde halieutique, avec des conséquences multiples. De nombreux Territoires et Etats

insulaires du Pacifique se sont vus confier la propriété et la gestion de zones maritimes

souvent très importantes. La mise en place d'accords bilatéraux sont alors devenus nécessaires

entre ces nouveaux propriétaires et les nations qui pêchaient historiquement dans ces zones.

Au même moment, ces pays mirent en place des programmes de développement de leur

propre flottille.

Ce fut le cas de la Polynésie Française qui dispose d'une Z.E.E. de plus de 5 millions

de km2
• Sous l'impulsion de grands programmes de développement des Territoires français,

l'idée d'instaurer une flottille semi-industrielle naquit à la fin des années 80. La technique de

la pêche à la palangre fut retenue. Les raisons de ce choix furent doubles. Tout d'abord, les

flottilles palangrières coréennes et japonaises pêchaient dans la Z.E.E. polynésienne grâce aux

accords bilatéraux depuis 1982. Ces derniers ont permis un suivi précis de ces flottilles, ce qui

donnait un certain recul quand aux potentialités de cet engin de pêche en Polynésie. Par

ailleurs, la palangre dérivante, que la mécanisation récente met à la portée d'unités de taille

modeste, est l'engin qui permet de capturer des thons de grande taille et de bonne qualité qui

possèdent une forte valeur ajoutée sur un marché international en pleine expansion.

L'histoire de la pêche palangrière en Polynésie Française a aujourd'hui 7 ans.

Soixante-dix unités forment actuellement l'ensemble de la flottille avec comme espèces cibles

,par ordre d'importance en terme de tonnage, le thon blanc (Thunnus alalunga), le thon à

nageoires jaunes (Thunnus albacares) et le thon obèse (Thunnus obesus). Sa constitution a

profondément modifié le paysage halieutique du Territoire. Le passage d'une pêche

traditionnelle (bonitiers, « poti-marara ») à une pêche semi-industrielle fut très rapide et eut de

nombreuses conséquences (création d'une criée, apparition de l'activité de mareyage,

10
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développement de l'exportation, etc...). Les documents sur ce thème sont nombreux mais

abordent le plus souvent des points particuliers. Ce travail propose donc une vision globale de

l'ensemble de ces modifications, en décrivant tout d'abord, l'évolution de cette filière entre

1991 et 1996, puis, en dressant un bilan de la situation socio-économique. Pour cela seront

utilisés tous les documents disponibles (statistiques, bibliographie, revue de presse) mais

également les résultats des questionnaires et des interviews qui ont été réalisés dans le cadre

de ce travail.

Les années 1997-1998 constituent certainement une période charnière dans le

développement de l'activité. En effet, les premiers signes d'une saturation du marché local

impliquent une montée en puissance de la production indispensable à l'ouverture des

nombreux marchés à l'exportation. Le développement des activités ne semble pas dépendre

aujourd'hui de la ressource et de son accessibilité. D'une part, l'outil et la technique de pêche

sont de mieux en mieux: maîtrisés. D'autre part, les tactiques à développer doivent être

fournies par les résultats du programme de recherche ECOTAP (Etude du COmportement des

Thonidés par l'Acoustique et la Pêche à la palangre) mené conjointement avec l'EVAAM',

l'IFREMER2 et l'ORSTOM3 qui arrive à son terme.

En revanche de nombreuses questions pèsent encore sur des stratégies à développer en

terme d'investissements pour accroître l'outil de production. Jusqu'à présent l'activité a été

largement subventionnée, mais qu'en sera-t-il des les mois ou les années qui viennent? Donc,

le problème de la rentabilité des différentes unités doit retenir l'attention des décideurs car elle

conditionne le futur visage de la flottille et donc de l'activité dans les 10 prochaines années.

1 Etablissement pour la Valorisation des Activités Aquacoles et Maritimes.
2 Institut Français de Recherche pour l'Exploitation de la MER.
l Institut français de recherche scientifique pour le développement en coopération.
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1. LA PECHE THONIERE DANS LE PACIFIQUE ET EN POLYNESIE

L'histoire de la pêche thonière dans l'ensemble du Pacifique permet de comprendre

comment la Polynésie Française est passée d'une pêche de type artisanale à une pêche de type

semi-industrielle à partir des années 1990.

Ce changement brutal a pu se réaliser grâce à la mIse en place d'un plan de

développement qui a permis d'encadrer l'activité durant cette période de lancement.

/.1. Les pêcheries à l'échelle du Pacifique

Cette description de la pêche thonière à l'échelle du Pacifique s'inspire largement du

rapport ECOTAPP (Etude du COmportement des Thonidés par l'Acoustique et la Pêche à la

palangre en Polynésie française; Abbes et al., 1995).

La pêche thonière dans le Pacifique a pendant longtemps constitué une pêche de

subsistance. Les techniques de pêche étaient souvent nombreuses et adaptées à cet objectif:

pièges, lignes à main, lignes de fond et filets.

Actuellement, trois techniques de pêche dominent dans le Pacifique : la canne (pêche à

l'appât vivant), la senne et la palangre. La traîne et le filet maillant dérivant existent

également, mais ils sont localisés dans le Sud et le Nord du Pacifique pour la pêche du

germon (ou thon blanc) de surface. Parmi tous ces engins, seule la palangre permet de

capturer des individus en profondeur.

En 1994, les captures de « thons majeurs» atteignaient 3 400 000 tonnes, soit un peu

plus de 4 % de la production halieutique mondiale. Ces vingt dernières années, 2 zones

géographiques sont à l'origine du doublement de la production mondiale thonière:

• le Pacifique Ouest, domaine privilégié des premières flottilles hauturières japonaises

(canneurs et palangriers) auxquelles se sont ajoutés dans les années 70 des senneurs de toute

nationalité;

• l'océan Indien fréquenté principalement par les flottilles de senneurs français et

espagnols.

En 1994, l'exploitation de l'ensemble la zone Pacifique, et principalement le Pacifique

Sud, a permis une production de plus de 2 200 000 tonnes, soit 65 % des tonnages à l'échelle

mondiale.
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Figure 1 : Les captures de thons par pays pour l'année 1994 dans la zone de la
Commission du Pacifique Sud (Source: SPC, 1995)

La production pour l'année 1994 s'établissait à près de 1 300 000 tormes. La bonite

(Katsuwonus pelamis ; avec 69 % des débarquements en poids) a une contribution plus élevée

dans les captures dans cette zone que dans l'océan mondial (fig. 3).

En ce qui concerne la zone CPS (Commission du Pacifique Sud, fig. 2), en terme de

production le Japon arrive en tête avec 250 000 tormes, suivent 5 pays regroupés (Corée,

Philippines, Taiwan, Indonésie et U.S.A.) autour d'une production de 200 000 tormes chacun
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1.1.1. La pêche à la canne

Figure 3 : La part des différentes espèces de thons dans les captures dans la zone
CPS en 1995 (Source: SPC, 1996)
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/. 1. 1. 1. Le Pacifique Est

L'historique de la pêche thonière dans le Pacifique Est remonte à 1918 (Whitehead,

1931). A cette époque, la pêche du thon s'effectuait à proximité des côtes du Mexique et de

l'Amérique Centrale avec des canneurs. Dès la fin des années 1950, ces bateaux ont été

progressivement remplacés par des senneurs. En 1962, il ne subsiste que 20 canneurs, alors

que le nombre de senneurs atteint déjà le nombre de 150 (lATTC, 1993).

/. 1. 1.2. Le Pacifique Ouest

La pêche thonière de surface à l'appât vivant dans le Pacifique Ouest est très ancienne

et les statistiques de prises sont disponibles depuis le début des années 20. A cette époque, les

canneurs japonais opéraient dans le Pacifique Central à partir de ports d'attache localisés dans

plusieurs îles de Micronésie.

A partir des années 1950, les japonais ont remis en état leur flottille et jusqu'en 1965

les bateaux restent de taille plutôt modeste. Les captures sont réalisées près des côtes, au Nord

du lOoN. Les prises sont alors principalement constituées de thon à nageoires jaunes et de

bonite (Marcille & Bour, 1981). Après 1965, la demande croissante en thons encourage alors

le Japon à construire de nouvelles unités plus puissantes, et à mettre en place une flottille à

long rayon d'action permettant la prospection de tout le Pacifique Ouest (puisque à l'époque

les Zones Economiques Exclusives ne sont pas encore instituées).

A la fin des années 1970, l'instauration des ZEE et l'augmentation du pnx du

carburant freinent l'extension des canneurs vers l'Est. De nombreux pays mettent ou ont déjà



16

D.A.A. Halieutique 1997 - ENSA Rennes

177884
85286

1980
1990

1.1.2. La pêche à la senne

mis en place leur propre flottille (Palau en 1964, Papouasie-Nouvelle-Guinée 1970, Salomon

en 1971, Australie et Fidji en 1976, Kiribati en 1979 et Nouvelle-Zélande en 1990). Entre

1980 et 1990, les captures ont été divisées par 2 (tab. 1) du fait d'une baisse de la production

japonaise de 50 %.

Tableau 1 : Evolution des captures de thons (en tonnes) réalisées par l'ensemble
des canneurs de diverses nationalités dans la Pacifique Ouest (d'après SPC, 1993)

ô q

1. 1.2.2. Le Pacifique Ouest

Dans le Pacifique Ouest, la pêche à la seIUle est mOinS anCleIUle bien que

traditioIUlellement pratiquée près des côtes du Japon avec de petits senneurs en bœuf. La fin

des aIUlées 60 marquera le véritable point de départ de la pêche à la seIUle dans cette région.

A partir de 1976, la pêche à la senne s'effectue sur l'ensemble de la zone tropicale,

maiS avec des captures essentiellement localisées sur la Papouasie-Nouvelle-Guinée. Les

coups de seIUle s'effectuent en général sur épave dérivante, au sud ou au nord du contre

courant équatorial nord.

Tableau 2: Evolution des captures de thons (en tonnes) réalisées par l'ensemble
des senneurs de diverses nationalités dans la Pacifique Est (d'après lA TTC, 1993)

,Ann~e

1. 1.2. 1. Le Pacifique Est

La pêche thonière à la senne existe depuis plus de 60 ans dans le Pacifique Est et les

statistiques de prises et d'efforts sont disponibles depuis 1930. Cette activité, essentiellement

côtière dans un premier temps, évolue vers le milieu des aIUlées 60 avec la construction des

grands senneurs américains. En 1966, en raison de l'exploitation intensive du thon à nageoires

jaunes, une zone de pêche réglementée est instaurée par l'lATTC (Inter-Arnerican Tropical

Tuna Commission). En 1978, les navires d'une douzaine de pays pêchent le thon de surface

dans le Pacifique Est (2 espèces principales: le thon à nageoires jaunes et la bonite). La

production des senneurs dans le Pacifique Est s'établissait à près de 450 000 tOIUles en 1990

(tab. 2).
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Cette extension est due à l'effort d'équipement en senneurs de nombreux pays

(Philippines en 1977, Corée et les îles Salomon en 1980, Thaïlande et Nouvelle-Zélande en

1983 et l'Indonésie en 1984). L'arrivée de ces nouveaux pays producteurs a contribué au

développement fulgurant des débarquements des senneurs dans cette zone (tab. 3).

Tableau 3 : Evolution des captures de thons (en tonnes) réalisées par l'ensemble
des senneurs de diverses nationalités dans la Pacifique Est (d'après SPC, 1993)

n ~e &tâl~~,

1980 53 044
1990 888709

1.1.3. La pêche à la palangre

Pendant que la pêche à la canne se développe dans les années 20 au Japon, la flottille

palangrière qui existe également à cette époque, se modernise progressivement. En 1926, la

motorisation de tous les palangriers permet l'extension de leur zone de pêche. En 1932, le

premier grand palangrier industriel est affrété et en 1939, le Japon en dénombre 72 qui se

consacrent à la pêche du thon à nageoires jaunes et du thon obèse en Micronésie.

Après la levée en 1952 des restrictions imposées à la circulation des navires japonais,

pendant la seconde guerre mondiale, le nombre de palangriers hauturiers intervenant sur

l'ensemble du Pacifique augmente de manière constante dans les années 50 et 60. En même

temps, leur zone d'activité s'étend progressivement jusqu'aux côtes américaines (fig. 4). En

raison du succès obtenu par les japonais (148 887 tonnes en 1962), la Corée met en place sa

propre flottille, en 1958, suivi par Taiwan en 1967. En 1962, le Japon s'équipe de palangriers

transocéaniques afin de pêcher dans le Pacifique Est (Suda & Shaeffer, 1965). Puis, c'est au

tour de la Corée et de Taiwan avec néanmoins des captures bien moins importantes que les

Japonais.
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1.1.4. La pêche du germon de surface

18

Au cours des années 70 et 80, suite au retrait des navIres les mOInS performants

handicapés par l'augmentation des coûts et l'arrivée des senneurs, le nombre des palangriers

hauturiers régresse. Simultanément, les Îles Salomon mettent en place leur propre flottille

palangrière en 1973, puis la Nouvelle-Calédonie en 1983, l'Australie en 1985, la Nouvelle

Zélande, la Polynésie Française et Fidji en 1989.

La pêche du germon de surface à la traîne dans le Pacifique Nord est pratiquée depuis

1959 par les américains, puis plus récemment par quelques unités du Canada. Les statistiques

de pêche montrent que, entre 1959 et 1975, les captures étaient élevées, avec près de 20 000

Avec la diminution sensible des captures japonaises depuis le début 1980, les prises

totales de thons dans l'ensemble du Pacifique Ouest sont en baisse (tab. 4).

Figure 4 : Expansion géographique de la zone de pêche des palangriers japonais
dans l'océan Pacifique (Sources: Suzuki et aL, 1978 .. Tomlinson & Homna, 1978 ..
SPC, 1993).

Tableau 4: Evolution des captures de thons (en tonnes) réalisées par l'ensemble
des palangriers de diverses nationalités déins la Pacifique Ouest (d'après SPC,
1993)

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1



D.A.A. Halieutique 1997 - ENSA Rennes

tonnes par an. A partir de 1976, les captures ont fortement diminué pour atteindre 2 000

tonnes en 1989 (Bartoo & Foreman, 1994).

Les captures de germon par les flottilles japonaises équipées de filets maillants

débutent en 1972. En 1985, les USA développent leur propre flottille, en 1987 c'est au tour de

Taiwan. Les prises de germon aux filets maillants ont été maximales en 1988 (20 000 tonnes),

puis ont fortement diminué (6 000 tonnes en 1989).

1.1.4.2. Le Pacffique Sud

La pêche du germon de surface à la traine pratiquée de façon artisanale par certains

pays insulaires a connu un regain d'intérêt en 1986 lorsque des études ont été menées par les

compagnies américaines, encadrées par les laboratoires néo-zélandais (FDR), français

(ORSTOM) et américains (NMFS). En raison des résultats positifs, 35 navires américains ont

participé à des opérations de pêche à la traîne lors de la campagne 1987/1988 (3 016 tonnes de

germons, 5 540 tonnes en 1990/91).

D'autres pays ont suivi l'exemple américain tels que les thoniers de Polynésie

Française qui opèrent depuis 1989 dans la zone de convergence subtropicale (39 à 41 oS entre

les longitudes 140° et 165°W). Au cours, de la campagne 1991192, 2 bateaux polynésiens ont

capturé 72 tonnes de germon.

La flottille japonaise de pêche au filet maillant dérivant a ciblé le germon de surface

dans le Pacifique Sud à partir de 1983. Mais à partir de 1990, plus aucun de ces navires n'a

pêché dans cette zone (sous la pression des pays insulaires qui voulaient limiter l'effort de

pêche).

Les captures totales réalisées aux filets maillants dans le Pacifique Sud ont été

maximales pendant la saison 1988/89 avec près de 22 000 tonnes. Elles ont ensuite fortement

diminué pour devenir nulle dès la campagne 1991192.

1.1.5. Conclusion

En une vingtaine d'années, le Pacifique Sud, ou plus précisément la zone CPS élargie

à l'Indonésie et aux Philippines, est devenu le premier producteur de thons et fournit près de

la moitié des captures mondiales.

La multiplication par IOde la production en 20 ans est la conséquence de

l'intensification de l'effort de pêche (technique de pêche à la senne essentiellement) exercé sur

les populations de surface (tab. 5).
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4 Zone Economique Exclusive.

1 468
14 118

Tableau 5: Evolution des captures de thons (en tonnes) réalisées par l'ensemble
thoniers de diverses nationalités dans la zone CPS (d'après SPC, 1993)

à la
-e~.. i/n~' Q.li1~;;ftlll

456 ~ ~~=

52402
667969

1.2.1. Exploitation des stocks de subsurface par les flottilles

palangrières asiatiques

Avant l'instauration d'une Zone Economique Exclusive en Polynésie Française, 3

flottilles de palangriers exploitaient les thonidés de subsurface dans la région: le Japon, la

Corée du Sud et Taiwan.

1.2. La pêche thonière dans la Z.E.E. 4 polynésienne avant

1990

La production palangrière, qui s'adressent à des poissons adultes vivant en profondeur,

est restée sensiblement constante.

réalisé (Chabanne et al., 1993).
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La convention de Montego Bay du 10 décembre 1982 dite Convention des Nations

Unies sur le droit de la mer a permis à un grand nombre d'Etats et de Territoires insulaires

d'accéder à la propriété de vastes espaces maritimes (Thiriez, 1995), ce fut le cas de la

Polynésie Française. A partir de cette date, seuls les japonais et les coréens ont continué à

exercer leurs activités dans le cadre d'accords bilatéraux signés annuellement.

Ces accords stipulent le nombre de navires autorisés à fréquenter la zone, le tonnage

global des captures, le montant de la redevance annuelle et la fourniture de fiche de pêche.

L'obligation de signaler les mouvements d'entrée et de sortie de la Z.E.E. (fig. 5 et 6) est

progressivement remplacé par la généralisation de l'installation de balise ARGOS.

A l'aide de ces renseignements disponibles depuis 1984, un suivi des pêches a pu être
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Ainsi, il apparaît que la flottille japonaise a concentré ses efforts (fig. 7) dans le secteur

des îles Marquises, c'est à dire au Nord du BOS. Les coréens, quant à eux, ont exercé leurs

activités (fig. 8) sur l'ensemble de la Z.E.E. mais, comme les précédents commencent de plus

en plus leur effort sur le secteur des Marquises.

L'étude des captures (qui ont atteint 3 000 tonnes en 1988 pour les japonais et 3 850 t

en 1990 pour les coréens) permet de distinguer 2 grandes zones:

-une zone au Nord de BOS où les palangriers capturent essentiellement du thon

obèse et du thon à nageoires;

- une zone au Sud de 16°S où le thon blanc est dominant et où le thon obèse

disparaît quasi totalement des captures.
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Figure 7 : Palangriers japonais - Répartition géographique de l'effort de pêche (en
nombre d'hameçons posés) cumulé pour la période 1984 - 1992 (Source: Chabanne
et al., 1993).
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Figure 8: Pa/angriers coréens - Répartition géographique de l'effort de pêche (en
nombre d'hameçons posés) cumulé pour la pén"ode 1984 - 1992 (Source: Chabanne
et al., 1993).
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1.2.2. Exploitation des stocks de surface par les bonitiers polynésiens

La pêche bonitière des thonidés de surface est une exploitation artisanale (Chabarme &

Josse, 1993). Généralement, elle se localise en fonction de la répartition de la population.

Ainsi, sur l'île de Tahiti, on trouve les deux tiers des bateaux et le principal centre de pêche se

situe à Papeete.

Les bonitiers sont des bateaux type vedette le plus souvent en bois. Leur longueur

varie de 10 à 13 m (8 à 10 tonneaux de jauge brute). La puissance des moteurs va de 200 à

450 ch pour les unités qui sont les plus récentes. L'équipage est composé de 2 ou 3 honunes.

Le nombre et la répartition géographique des bonitiers jusqu'en 1990 sont indiqués

dans le tableau 6. L'accroissement était général, sauf pour le port de Papeete où le nombre de

bonitiers diminuait de façon régulière.

Tableau 6 : Nombre et localisation des bonitiers en Polynésie Française (d'après
Chabanne & Josse, 1993)

Iles du vent
dont Papeete

Iles sous le vent
Tuamotu
Marquises
Australes
Polynésie

Le repérage des bancs de thons s'effectuent le plus souvent à vue en repérant les bancs

d'oiseaux. Le poisson est capturé à la canne. Les captures se composent d'une dizaine

d'espèces. Les trois principales sont la bonite, le thon à nageoires jaunes et la daurade

coryphène (ou mahi-mahi en tahitien, Coryphaena hippurus). Elles constituent environ 90 %

des captures en nombre et 80 % en poids (Chabanne & Josse, 1993 ; tab. 7).
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Tableau 7: Prises des bonitiers de Polynésie Française de 1986 à 1990 (d'après
Chabanne &Josse, 1993)

Depuis une vingtaine d'années, la pêche de surface des bonitiers est restée

pratiquement identique. Une des raisons de cette stabilité réside dans la permanence du mode

de commercialisation de la pêche (vente en bord de route et aux marchés municipaux), due

principalement aux habitudes du consommateur qui préfère la bonite en produit frais.

1.2.3. La pêche polyvalente des « poti marara »

Ces embarcations sont à mi-chemin entre les navires de pêche côtière et ceux de la

pêche hauturière. Il s'agit en fait de bateaux de petite pêche au large, de construction locale,

leur taille varie de 5 à 8 m. Ils sont équipés de moteur hors-bord (les unités les plus récentes

possèdent des moteurs in bord diesel) d'une centaine de chevaux, et ils pêchent à la ligne de

traîne en surface, ou à la ligne à main en profondeur près des « trous à thons» ou des OCP5

(Moarii & Leproux, 1996).

Les principales espèces pêchées sont les mahi-mahi, les thons et les bonites. Les

marées n'excèdent pas la journée avec 1 ou 2 hommes à bord. Les produits de la pêche sont

vendus le plus souvent en bord de route.

Leur nombre exact sur l'ensemble du Territoire est difficile à évaluer car un bon

nombre d'entre eux ne dispose pas de licence ou de carte de pêche. Toutefois des données

existent à Tahiti où 3 coopératives de poti marara suivent régulièrement les sorties et les

captures de leurs bateaux (tab. 8).

j DCP : Dispositif de concentration de poissons.
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1. 3. 1. 1. La flottille traditionnelle

1.3.1. Les flottilles

261
113
59
46
43

44
5566

286
137
67
32
50

56
6525

310
80
106
36
88

47
6919

225
90
61
31
43

51
6022

Production totale (tonnes)
thons6

Marara7

Mahi-mahi
Autres

Nombre de bateaux
Nombre de sortie

D.A.A. Halieutique 1997 - ENSA Rennes

On peut tout de même penser que les quantités débarquées par ce type d'embarcations

sont beaucoup plus importantes surtout si on y associe les possesseurs de poti marara non

professionnels qui sont nombreux sur l'ensemble des archipels.

1.3. Les pêcheries polynésiennes depuis 1990

6 Il s'agit principalement de germon et de thon à nageoires jaunes.
7 Poissons volants: .

28

Tab/eau 8 : Production des « poti marara » de Tahiti (d'après Service de /a Mer et de
l'aquaculture, 1993).

Depuis le début des années 90, le suivi de la flottille traditionnelle est assurée par le

Service de la Mer et de l'Aquaculture. Beaucoup de suspicions existent autour de ces données

(il semblerait exister une sous évaluation chronique de la production de la flottille

traditionnelle, d'où les différences sensibles avec les données disponibles jusqu'en 1992 dans

le travail de Chabanne & Josse, 1993). Toutefois, ces données sont la seule source disponible,

elles feront donc office de référence.

La production des bonitiers traditionnels (tab. 9) a connu une baisse significative

depuis 91 (elle passe de 935 tonnes en 1991 à 696 tonnes en 1996). Les baisses en terme

d'effectif et de production constatées en 1992 s'expliquent par la reconversion de certaines

unités traditionnelles à la palangre (à ce titre elles sont classées dans les bonitiers palangriers

et non plus dans les bonitiers traditionnels).
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Tableau 9: Evolution de la production (en tonnes) des bonitiers traditionnels de
Tahiti entre 1991 et 1996 (d'après SMA, 1997b).

é 1 œ ~ateaux:~: !)l1(Soi1ie_ onit~~;,.~~;,rhoris ._ ",c~i,"mahi ·~~&1tres ). -:;l'"otal.~

1991 37 731 150 35 19 935
1992 20 593 134 26 19 772
1993 20 5 300 380 247 44 59 731
1994 25 4821 488 80 21 9 598
1995 35 4711 646 168 46 9 835
1996 41 4 145 574 91 22 9 696

La production des poti marara est restée stable depuis 1991 (tab. 10). Par contre, le

nombre d'unités a augmenté (en définitive le nombre de poti marara doit être 5 à 10 fois plus

important), ce qui amène à dire que sur l'ensemble des unités, les captures par unité d'effort

ont fortement baissé. En fait, il semblerait que beaucoup d'unités qui possèdent une licence de

pêche ne soient en fait que peu assidues, ce qui biaise beaucoup les données globales. Pour les

unités qui sortent régulièrement, les prises par unité d'effort n'ont certainement pas connu la

tendance à une diminution comme l'évoque le tableau 10.

Tableau 10: Evolution de la production (en tonnes) des poti marara de Tahiti entre
1991 et 1996 (d'après SMA, 1997b).

Annee 1
1991 5 331
1992 3695
1993 3 414
1994 3954
1995 4794
1996 6242

1. 3. 1.2. La flottille palangrière au sein de la pêche thonière polynésienne

La flottille palangrière polynésienne n'exerce son activité que depuis fin 1990. Cette

pêche est actuellement en plein essor, et chaque année de nouvelles unités sont armées.

Une classification des thoniers établie par l'EVAAM (avec un découpage assez

arbitraire, mais c'est la seule source disponible) nous permet de mesurer la diversité de cette

flottille. Cette classification prend en compte le critère de rayon d'action des unités de pêche

et permet d'individualiser:

1. La petite pêche au large: pêche à moins de 50 milles des côtes, longueur de

ligne inférieure à 40 km. Cette catégorie comporte 2 types d'unités de

8 JS : Jours de sortie.
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Figure 9: Evolution de la totalité de la flottille palangrière active de 1990 à 1996
(Source: EVAAM, 1997)

En 1996, trois nouvelles unités ont été mises à l'eau: un thonier-bonitier et deux

thoniers hauturiers. Cependant, le nombre de thoniers actifs en 1996 a diminué globalement
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pêche: les thoniers-boni tiers (bonitiers classiques en bois) et les thoniers de

proximité (petits palangriers non équipés de lanceur de ligne et/ou

superbonitiers) ;

2. La pêche au large: pêche effectuée nonnalement en totalité à l'intérieur de

la Z.E.E.: elle comporte les thoniers du large (conservation sur glace

essentiellement ou en saumure) et les thoniers congélateurs (disposant

d'équipements importants pour la congélation) ;

3. La pêche hauturière: activité de pêche pouvant se faire au delà des limites

de la Z.E.E. et pratiquée par les thoniers hauturiers.

Les unités de pêche de ces 3 catégories d'activité sont présentées dans les 3

paragraphes suivants.

Les premières unités sont apparues à la fin de l'année 1990 (fig. 9). L'augmentation

pendant les 2 années suivantes (1992 et 1993) fut essentiellement due à la reconversion de

bonitiers traditionnels à la palangre. Ensuite, ce sont surtout les thoniers du large qui ont

connu un fort développement pour constituer la majorité de la flottille actuellement. La

diminution du nombre d'unités en activité durant les dernières années correspond à l'arrêt des

bateaux les moins rentables.
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de 6 unités du fait de la désaffection de 4 thoniers du large, 3 thoniers-bonitiers et 1 thonier de

proximité.

1.3.1.2.1.La petite pêche au large

De construction locale en bois, voire en polyester pour les unités les plus récentes et

d'une taille comprise entre 9 et 12 m, ces bateaux sont équipés de palangre monofilament.

L'équipage, composé généralement de 3 ou 4 personnes, effectue des marées de 2 à 3 jours.

Les espèces capturées sont souvent, les thons, les mahi-mahi (ou daurade coryphène),

les marlins, les espadons et les saumons des dieux. Les poissons sont éviscérés à bord et mis

sur glace pour la conservation.

Cette catégorie constitue la flottille de « thoniers de proximité ».Une vingtaine de ces

unités étaient en activité à la fin de l'année 1996.

1.3.1.2.2.La pêche au large

Ce sont des embarcations construites en acier, en aluminium ou en polyester dont la

taille varie de 13 à 20 m. C'est actuellement la catégorie qui compte le plus d'éléments et qui

connaît le plus fort taux d'expansion. Vingt sept unités sont répertoriées et 14 autres sont

actuellement en construction ou vont l'être rapidement (livraison avant fin 1998).

Les espèces capturées sont les thons, les marlins et l'espadon. La marée dure le plus

souvent de 6 à 15 jours avec un équipage de 4 à 5 hommes et la zone de pêche s'étend jusqu'à

100 milles nautiques pour les plus petites unités et dans toute la Z.E.E. pour les plus modernes

(que l'on identifie comme « thonier du large»). Le poisson frais est éviscéré et conservé sur

glace.

1.3.1.2.3.La pêche hauturière

Ce sont les bateaux les plus modernes que l'on rencontre dans la flottille polynésienne.

D'une taille de 25 m, on dénombre 6 unités en 1996 (4 nouveaux bateaux doivent être livrés

en 1997, 1 par le C.N.p.S.9 et 3 par les chantiers navals des îles Fidji). Leur zone de pêche

s'étend sur toute la Z.E.E. et la durée des campagnes peut durer théoriquement jusqu'à 2 mois,

avec un équipage composé de 6 à 12 marins.

Les captures recherchées sont les thons, les marlins et l'espadons. Au coeur de la

marée le poisson est soit congelé entier à -35°C, soit préparé en filets qui sont ensuite

9 Chantier Naval du Pacifique Sud.
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1.3.1.2.4.Conciusion

1.3.2.1. Les espèces commerciales

O.A.A. Halieutique 1997 - ENSA Rennes
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184

380

Thunnus obesus

Thunnus albacares

Tatumu

Rea Rea

Bigeye

Yellowfin

10 Des planches de ces espèces sont disponibles en «annexes II » pages 1 el 2.

congelés. Pour les pêches effectuées durant le retour vers leur port d'attache, les prises des

derniers jours de pêche sont éviscérées et conservées sur de la glace pour alimenter le marché

du poisson frais. Suivant le traitement le plus important (frais ou congelé), on identifie un

bateau comme « thonier congélateur» ou comme « thonier hauturier ».

Certains de ces navires utilisent la technique de la traine pour la pêche aux gennons de

surface dans les 40° rugissants durant l'été austral (de janvier à avril).

1.3.2. La production

Thon obèse

Le port d'attache quasi exclusif de la flottille palangrière est celui de Papeete. Ce

dernier possède les structures essentielles pour l'accueil des navires (criée, tour à glace, ect...).

Ensuite, les types de navires sont nombreux, de par leur taille (de 12 à 25 m), mais aussi de

par leur matériau de construction (acier, polyester ou aluminium). Ce qui amène les navires à

partir en mer plus ou moins longtemps (marée de quelques jours à près de 2 mois). La

palangre monofilament est bien évidemment l'engin dominant (bien qu'il existe des unités qui

utilisent la technique de la traîne de temps en temps). Ces flottilles ciblent principalement les

3 espèces de thonidés, mais les autres prises commerciales sont tout aussi importantes.

1.3.2.1.1.Les thonidés

Trois espèces de thonidés constituent les principales prises de la flottille palangrière

(tab. Il). En 1996, elles ont constitué près de 60 % des débarquements en poids.

germon
Thon à nageoires
Jaunes
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1.3.2.1.2.Les espèces accessoires
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595

200

Coryphaena
hippurus

Makaira indica

Acan/hocybium
solandri

Xiphias gladius

Makaira mazara

Lampris guI/a/us

Te/rap/urus audax

Isurus oxyrhinchus
Paere

Meka

Niuhi

Mako

Mahi-mahi

Tamonatua

Haura moana

Haura pererau

Wahoo
?

Kingfish

Swordfish

Blue marlin

Dolphinfish

Black marlin

1.3.2.2. Production annuelle de la flottille palangrière

Striped marlinMarlin rayé

Espadon

Marlin noir

Requin touille

Marlin bleu

Saumon des dieux

Thazard

Daurade
coryphène

Il Des planches de ces espèces sont disponibles en « annexes II », pages 3 à 7.

Tableau 12 : Les prises accessoires de la flottille pa/angrière polynésienne (d'après
EVAAM, 1997)11

commercialement, demeurent l'espadon et la daurade coryphène (tab. 12).

Les espèces accessoires sont assez nombreuses, malS les plus intéressantes,

Avertissement: les statistiques utilisées pour l'analyse de la production thonière

polynésiellile proviellilent des données statistiques de l'EVAAM. Ces chiffres ne constituent

qu'une estimation de la production totale (avec un taux de couverture de 63 % pour le nombre

de navires).

La figure 10 décrit l' évolution annuelle de la production thonière territoriale depuis le

lancement du programme de développement de la flottille palangrière. La croissance de la

flottille est nette (fig. 12) depuis son véritable lancement en 1991.

Pour les trois dernières allilées (1994, 1995 et 1996), il est intéressant de noter que les

fluctuations de la production sont dues quasi exclusivement aux fluctuations des apports de

thons blancs. La forte augmentation en 1996 doit d'ailleurs son origine à l'année

exceptiollilelle pour la pêche au thon blanc (la production a été quasiment doublée par rapport

à 1995 grâce aux actions conjuguées d'une augmentation de l'effort de pêche, 113 610

hameçons en 1996 contre 93 187 pour l'année précédente; et surtout un accroissement des

rendements pour le germon, 22,2 kg pour 100 hameçons en 1996 contre 13,1 kg pour 100

hameçons en 1995). Les débarquements pour les autres espèces ont été relativement stables
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(thon à nageoires jaunes environ 300 tonnes, poissons à rostre 550 tonnes et autres prises 200

tonnes environ).

La production 1996 représente en valeur (prix en première vente) 1,25 milliard de F

CFP (865 millions de F CFP pour les 3 espèces de thons, 360 millions de F CFP pour les

Figure 10: Production totale commercialisable 12 de la floffille hauturière en diverses
espèces commerciales (Source: EVAAM, 1997)

12 Total nominal: Prises totales exprimées en poids vifs.
Total commercial: prises commerciales (thons + poissons à rostres + autres prises commerciales) avec tonnages
exprimés en poids vifs.
Total vendable: idem que précédemment avec tonnages exprimés en poids des prises habituellement présentées
à la vente.

1.3.3. Les zones de pêche

Durant l'année 1996, une large partie de l'effort de pêche est déployé dans l' archi pel

de la Société avec plus de 61 % de l'effort de pêche total (nombre total d'hameçons déployés),

suivi ensuite par les Tuamotu et enfin de très loin les archipels des Marquises et des Australes

(fig. Il). Aucune pêche n'a été recensée aux Gambiers.
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1.4.1. Cadres du plan de développement
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Australes
1%Tuamotu

36%

Marquises
2%

Figure 11 : Intensité de l'effort de pêche (nombre total d'hameçons posés) dans les
différents archipels de Polynésie Française en 1996 (Source: EVAAM, 1997)

1.4. Le plan de développement de la pêche hauturière en

Polynésie Française et ses cadres politique, juridique et

administratif

1. 4.1.1. Cadres représentatif et administratif

La pêche ainsi que l'aquaculture en Polynésie Française dispose d'un environnement

institutionnel et administratif bien établi. Plusieurs organismes territoriaux assurent

l'encadrement du développement des activités marines.

En ce qui concerne la zone des îles Marquises, l'effort provient pour l'essentiel de 3

thoniers congélateurs et d'un thonier hauturier basés à Tahiti; 2 thoniers-bonitiers basés à

Hiva-Oa et Nuku-hiva apportent le complément. L'archipel des Australes quant à lui a reçu la

visite de 3 thoniers hauturiers, 1 thonier congélateur et 3 thoniers du large, tous basés à Tahiti.

Les zones de pêche les plus sollicitées demeurent donc les environs de Tahiti, les

hauts-fonds du Rigault de Genouilly et de la Confiance, l'Ouest des Iles Sous-le-Vent, les

Tuamotu de l'Ouest et du centre. Cette répartition s'explique en partie par le fait que les

distances entre les différents archipels sont souvent importantes et que par conséquent les

zones de pêche comme celles des Marquises (zone la plus riche en thon obèse, Chabanne el

aI., 1993 ; cf. pêche japonaise et coréenne) ne sont accessibles qu'aux plus grosses unités

(c'est à dire les 25 m).
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1.4.1.1.1.Etablissement pour la Valorisation des Activités Aquacoles et

Maritimes (EVMM)

Cette institution fut créée par l'Assemblée Territoriale (Délibération n083-66 du 31

mars 1983) au début des années 8013
• C'est un établissement public à caractère industriel et

commercial, doté de la personnalité morale et de l'autonomie fmancière.

L'EVAAM est investi d'une compétence générale lui permettant de valoriser la

recherche et l'exploitation:

• des produits de l'aquaculture marine et d'eau douce;

• des ressources naturelles biologiques et non biologiques, et de toutes autres

ressources des eaux maritimes et fluviales dans le cadre des compétences

exercées par le Territoire de la Polynésie Française.

Les missions dévolues par l'EVAAM sont donc les suivantes:

• valoriser la recherche et l'expérimentation (consultation et participation dans

les programmes de recherche) ;

• assurer les transferts de technologie et la promotion des investissements

privés (y compris par la participation financière dans certains projets) ;

• assister et encourager l'organisation des professions de production, de

transformation et de commercialisation;

• enfin, encourager et participer à la promotion et à la commercialisation des

produits issus du milieu marin et de l'aquaculture.

1.4.1.1.2.Le Service de la Mer et de l'Aquaculture (SMA)

Le Service de la Mer et de l'Aquaculture propose et suit l'exécution de la politique

générale du Territoire en matière de recherche, protection et exploitation. Il assure aussi une

mission d'information et de formation, du suivi de la réglementation et le contrôle des

activités de ce secteur.

Cet établissement a donc des actions moins orientées vers « le terrain» (c'est le travail

de l'EVAAM) et beaucoup plus administratives.

13 L'EVAAM, en tant que tel, disparaît le 1 septembre 1997, pour former une branche «étude appliquée» du
Service de la Mer et de l'Aquaculture.
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1.4.1.2. Cadre juridique: Evolution de la réglementation

Un des gros problèmes du marché polynésien réside dans le fait que la réglementation

sanitaire pour les produits de la mer n'a pas évolué pour permettre de satisfaire, aujourd'hui

les exigences des autres marchés (européen et nord-américain essentiellement).

IA.1.2.1.Réglementations applicables à toute denrée alimentaire

d'origine animale

Peu d'arrêtés spécifiques aux produits de la mer sont en vigueur en Polynésie

Française, c'est pour cette raison qu'ils doivent suivre les directives générales applicables à

toutes denrées alimentaires (tab 13).

Tableau 13 : Liste chronologique des réglementations sanitaires régissant toutes les
denrées alimentaires d'origine animale

1
1
1
1
1
1
1
1

37

14 L'ensemble de ces texte est disponible en « annexes 1».
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escrip,flo

Réglementation l'inspection sanitaire à l'exportation

Cadre sanitaire de la vente au détail et de la nature des
contrôles effectués par les agents du service d'hygiène
et de salubrité publique

Base de réglementation de l'inspection de toutes les
denrées alimentaires. Son article 6 précise que des
arrêtés fixeront des normes sanitaires et qualitatives
auxquelles devront satisfaire les denrées d'origine
animale pour être reconnus propres à la consommation.
Il est à noter que ces arrêtés n'ont jamais été pris pour
les produits de la pêche.

Réglementation hygiène de transport et de
l'entreposage de toutes les denrées alimentaires
d'origine animale.

Source: Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage

Délibération n077-116 daté du 14 octobre 1977

Délibération n095-79 AT daté du 23 mai 1995

Arrêtés n0746 et 747IER daté du 5 octobre 1978

IA.1.2.2.Réglementations spécifiques aux produits de la mer

Le développement des exportations de poissons à destination des marchés européens

passent obligatoirement par la mise en place d'une réglementation spécifique. Ce fut chose

faite au milieu de l'année 1996 avec l'arrêté n0719 CM (tab. 14). C'est son entrée en vigueur

qui prendra de court l'ensemble des mareyeurs-exportateurs, qui encore aujourd'hui sont dans

l'impossibilité de vendre leurs produits vers l'Union Européenne car ils ne sont pas

possesseurs de ce nouvel agrément (leurs locaux de mareyage sont hors-normes pour le

moment).
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Fixe les conditions d'agrément pour l'exportation vers
la Communauté européenne.

Réglemente les conditions d'hygiène applicable à bord
des navires de pêche traitant les produits de la pêche
destinés à J'exportation

Projet d'arrêté suivant les directives n091/493/CEE du
22/07/91 et n092/48/CEE du 16/06/92

• uniquement les navires exportant vers la Communauté européelU1e (durant la

phase transitoire, avant que des conditions particulières soient fixées par la

Commission) ;

• pour tous les navtres traitant du poisson destiné à la Communauté

européelU1e (il semblerait que ce soit très difficile à contrôler) ;

• pour tous les navires traitant du poisson destiné à l'exportation en général

(difficile à contrôler aussi) ;

Le projet d'arrêté suivant plusieurs directives européelU1es concernant les produits de

la pêche souligne la nécessité de mettre en place des numéros d'identification aux navires

congélateurs. Mais il demeure encore des interrogations quant aux champs d'application de

cet arrêté:

Source: Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage

Tableau 14: Liste chronologique des réglementations spécifiques aux produits de la
pêche

L'établissement du prix du thon et de la bonite sur le marché a fait l'objet d'une

décision et d'un Arrêté (Arrêté n0169/CM) qui stipulaient:

• pour tous les navires traitant du pOIsson destiné à la commercialisation,

même locale, avec des délais d'application différentes selon la taille du

navire (en Métropole par exemple, des délais ne sont précisément fixés que

pour les navires recevant un numéro d'identification. Pour les autres navires,

il est seulement indiqué que « la mise en conformité intervient dans un délai

défini par les services vétérinaires en concertation avec les armateurs

intéressés et les commissions alU1uelles auxquelles sont soumis les navires

de pêche en application de la réglementation sur la sécurité maritime ».

Actuellement, la dernière solution semble être la plus raisolU1able, sachant que les

conditions requises ne sont pas très contraignantes (selon les dires du ministère).
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Tableau 15: Détermination théorique des marges et des prix moyens appliqués sur
les principales espèces vendues en frais (Août 1993,. Source: Rozier, 1993)

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

------ ----- ----- ----- ----- ----- -----
449

--4"89-- ----- ----- ----- ----- ----- -----
639 130.67 1154 235.99 1128 1643

------ ----- -i6iï"3- -"911-- ----- ----- -----
339 553 268.73 892 1250

--4"fs-- -579-- -08.52- ----- ----- ----- -----
997

--3"07-- -893-- -190."88- ----- ----- -1"200-- -----
1376 448.21 1683

nageoires
jaunes
Tho"'iiohèse
Daurade-
coryphène
Marliil-
ThaZafct--
Saumondes
dieux

15 Ces textes sont disponibles en « annexes 1 ».
16 F CFP : Franc des Colonies Françaises dans le Pacifique.
La taux de change entre le franc Pacifique et le franc métropol itain est constant: 1 FF correspond à 18,18 F
CFP.

• le pêcheur détermine librement le prix de vente de son produit;

• le prix de vente au détail s'établit par application au prix payé au pêcheur

d'une marge maximale globale de commercialisation de 33.33 % pour le

poisson revendu en l'état et de 50 % pour le poisson vendu à la découpe;

• Les autres espèces pélagiques ne sont pas soumises à une réglementation et

les prix sont donc fixés librement.

Dès le départ cette réglementation semblait inadaptée et surtout inefficace. Cet Arrêté

prévoyait que le prix devait être déterminé par le pêcheur. Or, cette décision étant toute

relative, elle ne fût que très peu respectée (tab. 15). Les raisons semblaient évidentes: le

législation était inadaptée aux pratiques commerciales (les marges commerciales varient

souvent en fonction du type de découpe comme les dames ou les filets). Conscientes du

manque applicabilité de cet arrêté, les autorités gouvernementales mirent en place une

nouvelle réglementation plus réaliste.
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1.4.1.2.4.Arrêté n0435/CM du 21 avril 1995

L'arrêté n0435/CM du 21 avril 1995 (cf «annexes IV») prévoit la suspension de la

réglementation précédemment citée pour ne pas gêner le marché du poisson en pleine

expansion. Toutefois, le gouvernement du Territoire se garde le droit, en cas de hausses

excessives des prix du poisson, de remettre au goût du jour cette réglementation limitant les

marges commerciales (sous la même forme ?). De plus, il met en place un observatoire de

commercialisation du poisson.

1.4.1.2.5.L'observatoire de la commercialisation du poisson

Cet observatoire, créé sous l'impulsion du gouvernement, réunit tous les 2 mois depuis

avril 1995, les principaux acteurs commerciaux et administratifs du marché du poisson en

Polynésie Française. Actuellement, ce comité se compose ainsi:

• trois représentants des pêcheurs, dont un représentant du Syndicat

professionnel des bonitiers, un représentant du Syndicat professionnel des

poti marara et un représentant du Syndicat professionnel des palangriers ;

• trois représentants des commerçants dont un représentant de la Chambre de

Commerce, d'Industrie, des Services et des Métiers, un représentant de la

Fédération Générale du Commerce et un représentant des grossistes;

• le directeur du marché professionnel ou son représentant;

• le Chef du Service des Affaires Economiques ou son représentant;

• le Chef du Service de la Mer et de l'Aquaculture ou son représentant,

• le Directeur de l'EVAAM ou son représentant;

• le Directeur de l'Institut Territorial de la Consommation ou son

représentant;

• le Chef du Service d'Hygiène et de la Salubrité Publique ou son

représentant.

Cet observatoire n'a qu'un rôle consultatif, mais émet des avis (il a émis à deux

reprises son avis favorable à l'abrogation de l'Arrêté n0435/CM du 21 avril 1995) sur une

multitude de sujets. Le spectre de compétence va des avantages accordés aux pêcheurs jusqu'à

l'observation des marges commerciales au niveau du marché du poisson.
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1.4.2. Evolution du cadre politique

La signature du traité d'autonomie de la Polynésie Française en 1984 eut de

nombreuses conséquences politiques et notamment dans le domaine de la pêche.

L'ensemble de la Zone Economique Exclusive polynésienne a été mise sous la tutelle

des autorités locales depuis seulement quelques années. Le ministère de la mer définit seul la

politique d'exploitation des ressources et en assure la gestion. Ainsi, le gouvernement

territorial signe lui même avec les nations étrangères les accords de pêche (quotas,

redevances, etc...).

Depuis 1992, des accords ont été passé exclusivement avec les armements coréens.

Par exemple,pour ce qui concerne les négociations pour la période du 1 octobre 1995

au 30 septembre 1996, les accords ont abouti à un quota de pêche de 2 250 tonnes (contre 3

300 tonnes en 1994) avec une redevance de 107386364 F CFP (contre 150000000 F CFP

pour l'année précédente).

Cet argent a été réparti de la manière suivante:

• 1 000000 F CFP, pour la participation aux accords de pêche;

• 14 000 000 F CFP, pour l'EVAAM (développement et commercialisation

du poisson séché et de la bêche de mer aux Tuamotu, tirage des cartes

bathymétriques et production d'appâts pour les palangriers locaux) ;

• 5 000 000 F CFP, au centre de formation et de préparation aux métiers de la

pêche (<< Fare Tautai ») ;

• 8 000 000 F CFP, pour la mise aux normes européennes des thoniers

congélateurs ;

• 10 000000 F CFP, pour l'EFAM (acquisition d'un simulateur radar) ;

• 40000000 F CFP, pour le réquipement des bonitiers et des thoniers;

• 15 000 000 F CFP, pour l'actualisation des matériels de sécurité des

bonitiers ;

• 6 000 000 F CFP, pour l'actualisation des matériels de sécurité des poti-

marara;

• 26 500 000 F CFP, pour des aides à l'investissement (équipement palangre,

diéselisation des poti-marara et aides diverses et exceptionnelles) ;

1 200000 F CFP, pour l'étude du franc-bord.
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Pour la prochaine campagne (1997-1998), les accords ont été signés au début du

mois de juillet. Une cotisation de 140,5 millions de F CFP a été convenue pour un quota de

2800 tonnes (cf « annexes IV», pages 36 à 42).

1.4.3. Le plan initial

Il est intéressant de s'attarder sur le programme de développement initial (projet datant

de 1988) pour se rendre compte quels ont été les objectifs atteints. Le projet de pêche

industrielle s'intégrait dans un plan Territorial général (Xème plan de développement) dont

les grands objectifs étaient:

• la création d'emplois (la pêche offre un nombre d'emplois important

nécessitant une qualification peu poussée);

• le développement du secteur primaire (rééquilibrage entre les secteurs

tertiaire et primaire, en faveur de ce dernier);

• e désenclavement des archipels et le maintient des populations dans les îles

avec notammanent la création de bases de pêche aux îles Marquises et Australes

permettant d'envisager un certain redéploiement des activités génératrices de

ressources et d'emplois;

• la formation et les transferts de technologie (transfert de connaissance autour

de la pêche moderne à la palangre monofilament).

Ce plan prévoyait que la flottille de pêche serait armée exclusivement par des

polynésiens. Cet objectif ne fut pas entièrement satisfait lors des premières années car il

existait un réel manque de capitaines de pêche locaux possédant les diplômes requis. Donc,

certains armements ont été dans l'obligation d'engager des capitaines métropolitains pour leur

navire. Mais au fur et mesure, ils furent remplacés par des capitaines locaux qui ont acquis les

diplômes ou des équivalences correspondantes.

Au niveau des considérations halieutiques, la zone des Marquises et la zone de

convergence sud tropicale constituaient les zones qui offraient les meilleurs potentiels. En

réponse, 2 bases avancées étaient en projet: une base à Rapa (archipel des Australes) car elle

était proche de la pêcherie de germons de surface située vers les 40ème de latitude Sud; et une

base aux Marquises (Nuku Riva) essentiellement car elle était une zone de pêche intéressante

(cf bons résultats des flottilles palangrières coréennes et des japonaises dans cette zone ). Il

faut souligner qu'actuellement aucun de ces 2 projets n'a abouti (trop de contraintes et des
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l'année 1990.
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7
43

1503

14
4

3000

4
21

540

Il
3

2000

4
5

210

8
2

1 400

5

750

2

360

Réalité

Objectifs

Narives de 25 m
Navires de 17 m

Production (tonnes)

Narives de 25 m
Autres l7

Production (tonnes)

17 Cette catégorie contient les bonitiers qui ont été reconvertis à la palangre (26 unités en 1993).

Au regard du tableau ci-dessus, il est aisé de se rendre compte que les objectifs

escomptés ont été profondément modifiés. Tout d'abord, les premières unités n'ont été mises

à l'eau qu'à la fin 1991 (le plan de départ prévoyait déjà des navires pour l'année 1989). On

peut expliquer ce retard par l'arrivée de nouvelles donnes économiques (investissements liés à

la loi de défiscalisation notamment) et surtout par la réorientation des objectifs de départ en

favorisant l'émergence des unités de 16 mètres. Ensuite, la reconversion des bonitiers

traditionnels à la pêche à la palangre non prévue initialement s'est rapidement imposée durant

Tableau 16: Les objectifs et la réalité en terme d'unités de pêche et de production
(d'après anonyme, 1988; anonyme, 1989; Stein et al., 1994).

8 0 ~

Les propositions de mise en flotte prévoyaient 18 unités pour l'année 1993 (tab. 16).

investissements trop importants face au nombre d'unités de pêche qui peuvent atteindre ces

zones).

La formation des marins à un nouveau métier (pêche à la palangre) était confiée à

l'E.F.A.M. C'est un des rares éléments du plan initial qui fut respecté (toutefois il est

dommage que les formations dispensées dans cette établissement n'ait pas d'équivalence avec

celles en cours en Métropole). Aujourd'hui cette école forme chaque année des matelots et des

capitaines de pêche qui trouvent rapidement du travail.

Au niveau de la commercialisation, les initiateurs du projet prévoyait qu'une part

importante de la production serait exportée vers les marchés européens, japonais et

américains. Une société d'export qui s'occupait de la commercialisation des thons débarqués

par les flottilles asiatiques (cette dernière a disparu en 1993 pour des problèmes de gestion)
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Toutes ces étapes peuvent être concentrées sur 2 points: les investissements à la mer et

les investissements à terre.

: 980 M F CFP

: 1 105 M F CFP

: 96MF CFP

: 162.5 M F CFP

:484MFCFP

FED

Etat

Territoire

• Fonds publics

• l'introduction sur le Territoire de la technique de pêche à la palangre

dérivante monofilament en 1989 ;

• la mise en œuvre des aides publiques d'origine européenne (Vième et

VIIième FEDI8
), nationale (FIDES I9 Général et Mimer), et territoriale

(FIM20
) a donné l'impulsion aux investissements par le secteur privé ;

• l'introduction dans le secteur de la pêche de la loi de défiscalisation qui a

favorisé l'émergence de véritables armements possédant plusieurs thoniers;

• enfin, l'apparition de sociétés de mareyages structurées travaillant soit à

l'export soit sur le marché local, ce qui a provoqué une profonde

modification du circuit de distribution.

devait répondre à ces objectifs. Les réalités du marché furent différentes puisqu'on assiste à

une absorption quasi totale de la production par le marché local jusqu'en 1996.

Les objectifs d'une production de Il 000 tonnes (dont 7 000 tonnes pour l'exportation)

sont toutefois maintenus pour l'année 2003.

1.4.4. Les principales étapes du plan de développement

Les étapes importantes du plan de développement ont été chronologiquement les

suivantes:

18 Fond Economique de Développement.
19 Fond d'Intervention pour le Développement Economique et Social.
20 Fond d'Intervention Maritime.

A la fin 1994, l'investissement à la mer représentait un montant total de 2.8 milliards

de Francs CFP répartis de la manière suivante:

• emprunts bancaires + fonds propres

• défiscalisation
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L'ensemble de ces investissements réalisés représente un montant d'environ 1.2

milliard de Francs CFP.
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8.5 à 10 millions de F
CFP sur 13 ans

o à 8 millions
CFP par an

5 à 10 millions de F
CFP par an

7.2 millions de F CFP
sur 6 ans

135 à 150 millions de
F CFP

55 à 60 millions de F
CFP

150 à 180 millions de
F CFP

4 bateaux de 25 m

par le 4 bateaux de 14 à 18
m

F.E.D. 8 bateaux de 25 m

1. 4. 4. 2. Investissements à terre

Annements
défiscalisés

Financement
F.I.M.

50 % par le F.E.D.

Financement
et défiscalisés

Les investissements à terre ont été réalisés essentiellement sur fonds publics. Ils

concernent, d'une part, les équipements de stockage, de conditionnement et de

commercialisation à Tahiti, d'autre part, les équipements à mettre en place dans les îles

(Raiatea et Marquises) qui serviront soit pour la commercialisation sur place, soit de stockage

intennédiaire.

soit moms de 33% en emprunt si l'on retire la part représentée par les apports

personnels, près de 40 % en défiscalisation et un peu moins de 29 % en fonds publics.

Les modes de financement de nouvelles unités de pêche sont multiples (tab. 17).

Dans le futur proche, un nouveau projet d'extension du port de pêche de Papeete est

prévu pour 1997. La libération du foncier et le travail de remblai sont actuellement terminés.

La construction du premier bâtiment de stockage négatif (2 chambres de 150 m3
) doit bientôt

être achevée. La construction du bâtiment principal (2 salles de ventes, 8 salles de travail de

150 m3 et des bureaux professionnels, l'ensemble devrait être aux normes européennes pour

ce qui est des ateliers et des salles des ventes) se terminera aux alentours de la mi-1998. Cette

nouvelle série d'investissements dépasse 750 millions F CFP. D'autres projets sont initiés,

comme le financement d'un complexe de débarquement des captures et d'avitaillement des

navires (tour à glace St/jour - stockage appâts) à Raiatea et l'installation de 3 chambres froides

de 40 m3 aux Marquises. Le tout se chiffrant à près de 60 millions F CFP.

En 1997, on compte près de 2,3 milliards F CFP d'investissement direct dans l'activité

thonière en Polynésie Française.

Tableau 17 : Différents types de financement d'une nouvelle unité de pêche en
Polynésie Française (d'après SAE, 1996)

D c'"
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1.4.4.3. Les mesures d'accompagnement

Plusieurs mesures d'aides indirectes ont été mises en place pour accélérer le

développement de la flottille semi-industrielle. Les pêcheurs bénéficient de taux bonifiés

d'emprunt (poti marara 3 %, bonitier de 7 à 9 %, thonier de 7 à Il %), d'exonérations de tous

les matériels d'investissement de pêche (environ 165 millions F CFP chaque année) et d'un

régime douanier particulier pour le carburant de tous les navires détenteurs d'une licence de

pêche (55 millions F CFP).
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Il. ECOULEMENT DE LA PRODUCTION PALANGRIERE

Le développement de la flottille palangrière en Polynésie Française a profondément

modifié les structures de mise en marché des poissons débarqués. L'augmentation de la

production s'est traduite, entre autre, par le développement des activités de mareyage, aussi

bien pour le marché intérieur que pour l'exportation. Cette profession est actuellement

stabilisée en nombre (19 mareyeurs possèdent l'agrément, mais seulement une petite dizaine

d'entre euxsont assidus). La mise en place de la criée a permis, quant à elle, de concentrer

l'offre et de proposer aux grossistes des ateliers pour la transformation et la conservation du

poisson.

Sur la base d'une enquête2
\ menée auprès des différents acteurs de la filière thonière

polynésienne (tab. 18) et de recherches bibliographiques, un certain nombre de points seront

développés, notamment au niveau de leurs exigences et de leurs stratégies actuelles ou futures.

Quatre catégories d'acteurs (armateurs, mareyeurs, transformateurs et distributeurs) ont été

enquêtées. Il faut remarquer que ce découpage est souvent arbitraire, car il n'est pas rare qu'un

même acteur assure plusieurs activités (on rencontre par exemple des armateurs qui ont des

activités de mareyage et de transformation).

Malheureusement, tous les acteurs n'ont pas pu être sondés à la même échelle (tab.

16). Si une part importante des armateurs, mareyeurs et transformateurs a pu être rencontrée,

il n'en est pas de même des acteurs de la distribution. Ainsi, la restauration et une grande part

de la distribution n'ont quant à elles pas été sondées de fait de la multitude de structures en

place qui aurait nécessité un processus d'échantillonnage spécifique.

Enfin, les patrons de pêche n'ont pu être qu'interviewés et non enquêtés car ils sont

souvent très peu disponibles.

21 Les différents questionnaires sont disponibles en « annexes III ».
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x
x
x
x

x

x

x

+++

+++ : très bonne représentativité, -- : mauvaise représentativité

Représentativité +++ ++
Nb de questionnaires

Thèmes
Type de fournisseurs x x
Espèces et quantités x x x
Outil de travail x x
Produits transformés x x
Normes sanitaires x x x
Capacité se stockage x x x
Le personnel x x x
Projet et avenir x

Tableau 18: Thèmes abordés dans les questionnaires - Nombre de structures
sondées et représentativité.

Acte

1/.1. La première mise en marché

11.1.1. Les structures en 1992

En 1992, la production des thoniers locaux s'est élevée à 540 tonnes.

Antérieurement à la mise en flotte des thoniers, il n'existait qu'une seule société de

négoce qui s'approvisionnait essentiellement auprès des thoniers asiatiques et américains (qui

venaient faire du transbordement à Tahiti, mais une partie de la marchandise servait à

alimenter le marché local). Les pêcheurs locaux y avaient également recours pour écouler les

plus gros spécimens de leur pêche. L'année 1992 a vu la multiplication de ces acteurs, car on

comptait pas moins de 5 sociétés23 de négoce.

Plus de 200 t de poissons issues de la production thonière locale étaient traitées par

ces sociétés en 1992 (fig. 12).

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

22 Par contre la grande distribution a été minutieusement et entièrement sondée.
23 Deux de ces sociétés étaient des filiales d'armements gérant plusieurs thoniers; sciemment elles ne sont pas
incluses dans la rubrique « Sociétés de négoce» de la figure 15 car ce sont des armements qui vendent
directement leurs poissons et non une société bien distincte de l'acte premier de production.
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24 La production indiquée sur la figure 14 correspond à la production commercialisable, c'est à dire les quantités
de poissons effectivement présentées à la vente.

Détaillants
25,9 %
140 t

Mareyeurs
2%
5 t

Restaurants/Collectivités
34,3%
185 t

Production
540 t

1
1 1 1

Coopératives Sociétés de négoce Armateurs-
1,8 % 38% 60,
10t 205 t 32

Figure 12: Structure de mise en marché des poissons pélagiques en Polynésie
Française en 199~4 (Source: Rozier, 1993)

• par démarchage auprès des hôtels/restaurants, commerces et collectivités;

• directement aux clients qui venaient vers la société pour choisir leurs

produits ;

• en valorisant le produit par la vente à la découpe.

Il est intéressant de noter qu'au moins 3 des sociétés de négoce considéraient

l'exportation comme la raison première de leur création. Les années suivantes révéleront

qu'en fait toutes ces sociétés ont plus joué « la carte du marché local» car celui-ci était

demandeur.

Les ventes directes étaient effectuées par les armements ou par les pêcheurs. Ils

démarchaient directement auprès des poissonneries, commerces, supermarchés, hôtels et

restaurants. Généralement, les ventes concernaient les gros spécimens (thons, mahi-mahi,

marlins) qui étaient livrés entiers et vidés.

A cette époque, les problèmes d'approvisionnement étaient très fréquents. De plus, il

n'était pas rare que les pêcheurs, pour vendre leur marchandise au plus offrant, attendaient les

propositions de plusieurs clients avant effectivement de vendre. De fait, les sentiments de

fidélité et de confiance ne pouvaient donc pas encore s'établir.

Autre problème, la valorisation du produit ne s'effectuait le plus souvent qu'au stade

précédent la consommation, c'est à dire au niveau du détaillant. La valeur ajoutée était donc
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2S Les armateurs qui exercent une activité de mareyage sont inclus de façon systématique dans la catégorie
«Annateurs-Mareyeurs ».
26 Chambre de Commerce, d'Industrie, du Service et des Métiers.
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Restaurants/collectivités
8,2 %
200 t

Mareyeurs
%

00 t

Detaillants
40,8%
1 000 t

Production
2450 t

1 1

Criée Hors criée
22% 78%
540 t 1910 t

1

1

Mareyeurs-Transformateurs Sociétés d'exportation Armateurs-
40,8 % 10,2 % 49
1 000 t 250 t 1 2

faible sur l'ensemble de la filière. Seuls 2 thoniers de 25 m tentaient de valoriser les produits

de leur pêche en fabriquant à bord des filets surgelés, pour rentabiliser au mieux l'outil de

production. En 1992,35 tonnes filets ont ainsi été écoulées (surtout vers les hôtels-restaurants

et les collectivités).

Autre élément notoire, la part des « ventes directes» (exercées par les armateurs

mareyeurs) a diminué depuis 1992 (fig. 14). Ce phénomène est tout simplement dû au fait que

Figure 13: Structure de mise en marché des poissons pélagiques en Polynésie
Française en 1996 (Sources: CCIS~6 et enquête auprès des différents acteurs de
la filière)

Avec la création de la criée, le schéma de première mise en marché a quelque peu

évolué. L'activité de mareyage25
, sensu stricto, brasse actuellement plus de 90 % de la

production (fig. 13). Mais il est souvent très difficile de faire la part entre les activités de

mareyage et d'armement, car le plus souvent en Polynésie, elles vont de pair. De plus, pour

les armements les plus importants, on assiste de plus en plus à une intégration verticale de

l'ensemble des activités: c'est à dire qu'ils s'investissent dans l'activité de transformation et

de mise en vente de produits élaborés.
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l'activité de mareyage s'est développée et que, actuellement, une dizaine d'acheteurs réguliers

sont répertoriés à la criée.

La salle des ventes n'a vu transiter pour l'année 1996 que 22 % de la production (540

tonnes). Ce pourcentage peut paraître faible, mais beaucoup d'armateurs traitent directement

une partie de leur production (entre 20 et 60 % selon les armements) et laissent l'autre part

pour la vente en criée. Autre élément essentiel, les mareyeurs se fournissent aussi directement

auprès des pêcheurs, sans passer par la criée. Ces achats hors criée peuvent selon les

mareyeurs atteindre 50 % du total de la marchandise qu'ils achètent.

Contrairement à 1992, un climat de confiance s'est largement installé entre les

grossistes et leurs clients. La fidélité du client à son ou ses fournisseurs semble être réelle

(notamment au niveau des moyennes et grandes surfaces).

Enfin, des problèmes d'approvisionnement demeurent, même si la situation s'est

sensiblement améliorée depuis quelques années.

1/.2. La formation des prix

Les données utilisées dans ce chapitre proviennent de la CCISM.

Les prix de vente à la criée sont généralement assez représentatifs des cours pratiqués

en dehors de celle-ci (il faut tout de même tempérer cette remarque car souvent des accords

existent entre les pêcheurs et les mareyeurs, notamment au niveau des prix, ce qui a pour effet

de « modérer» les fluctuations par rapport au marché). Du fait que la part des débarquements

qui transitent par la salle des ventes peut changer de façon importante chaque mois, il ne faut

prêter aux quantités vendues à la salle des ventes qu'une valeur indicative.

Autre remarque importante, les prix pratiqués pour l'exportation sont, en général,

nettement inférieurs à ceux constatés sur le marché local (en moyenne, 15 % de différence ;

par exemple le cours du thon à nageoires jaunes se vend à 650 F CFP en moyenne depuis le

début de l'année 1997, alors que le cours mondial se situe aux alentours de 520 F CFP). Il est

toutefois constaté qu'actuellement le prix du thon blanc est en accord avec les cours

mondiaux.

11.2.1. Le thon blanc frais

On assiste depuis près d'un an, à l'effondrement des cours. En 1995, les prix de vente

fluctuaient autour de 350-500 F CFPlkg, le cours s'est stabilisé depuis 5-6 mois aux alentours

de 260 F CFPlkg (fig. 14). Cette baisse sensible du prix s'explique simplement par l'apport de
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Figure 14: Relation quantité/prix de vente pour le thon blanc ou germon à la criée
entre juil/et 1995 et mars 1997 (Source: anonyme, 1997a)
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Un aspect dommageable pour la libre montée des cours (enchères ascendantes avec un

prix de départ fixé par le pêcheur) doit être souligné ici. Il n'est pas rare que les mareyeurs

(qui sont en fait peu nombreux) s'entendent à l'avance ou « sur le tas » de l'achat de tel ou tel

lot (d'une centaine de kilogrammes généralement), et cela paraît assez net pour le thon blanc.

La conséquence est simple, les cours ne peuvent pas monter. Par contre, il arrive parfois que

les prix «flambent» car un mareyeur a besoin absolument d'une quantité précise de

marchandise pour satisfaire ses commandes.

Il aurait été intéressant de comparer l'évolution mensuelle des débarquements et des

ventes à la criée. Malheureusement, les estimations des débarquements pour l'année 1996 ne

sont pas encore disponibles et la situation actuelle est trop différente de celle des 6 derniers

mois de l'année 1995 (début de mise en place de la criée) pour exprimer une tendance à partir

de cette période.

plus en plus important de thon blanc sur le marché, principalement en 1996 et au début 1997

'où les captures de gennon ont été exceptionnelles (les débarquements ont été multipliés par

deux entre 1995 et 1996 et début 1997 a connu des débarquements records), ce qui a amené

naturellement à une baisse des cours. Cette baisse ad'ailleurs favorisé l'exportation de cette
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11.2.2. Les thons rouges frais: thon obèse et thon à nageoires jaunes27

Les cours du thon obèse et du thon à nageoires jaunes sont restés plutôt constants

depuis l'ouverture de la criée. Les prix de vente oscillent généralement aux alentours de 650 F

CFPlkg (fig. 15 et 16). Toutefois, la période avril-juillet 1996 a connu des apports importants

de ces 2 espèces entraînant une chute du prix de vente aux alentours de 450-500 F CFP.

Figure 15 : Relation quantité/prix de vente pour le thon obèse à la criée entre juillet
1995 et mars 1997 (Source: anonyme, 1997a)

27 Sur le marché local, il est rare qu'au moment de la distribution il y ait une distinction thon obèse et thon jaune
(thon à nageoires jaunes). Ces 2 espèces sont donc regroupées sous l'appellation « thon rouge».

Toutefois, la différence de prix s'accentue entre les 2 espèces depuis le début de

l'année 1997 (en faveur du thon obèse). Cette tendance s'explique par le fait qu'actuellement

le thon obèse est plus prisé sur le marché local que le thon à nageoires jaunes (le

consommateur local connaît et différencie de mieux en mieux les produits proposés); de plus

les débarquements sont moindres pour le premier ce qui accentue le phénomène.
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Figure 16 : Relation quantité/prix de vente pour le thon à nageoires jaunes à la criée
entre juillet 1995 et mars 1997 (d'après anonyme, 1997a)

Deux espèces connaissent actuellement un début d'intérêt sur le marché local ce qui a

pour conséquence directe de faire monter leurs cours respectifs. Tout d'abord, l'espadon qui

Pour ce qui concerne les espèces accessoires, le tableau 19 dresse l'évolution des cours

depuis le lancement des ventes à la criée.

Il.2.3. Les espèces accessoires

Tableau 19: Evolutions des prix ( en F CFPlkg) à la criée entre juillet 1995 et mars
1997 pour les poissons débarqués (sauf les thons) par la flottille thonière (d'après
anonyme, 1997a).

Espadon
(Xiphias gladius)
·MarÜëïhïëïï······································· ···············ii"oi··············· ················~ff9··············· ················iï·if·············· ~.~ .
(Makaira mazara)

..uauu .

Marlin rayé 406 541 315 ~

.Ç!..~.I!:.l?:P..!."!.':!!:!..E':.'!!!.~2....................... . .
Thazard 352 463 259 ~

J1.='!.'!.~~~:l.~!.'!.'!!..~.?!.'!.~.t!:..~2......... . .
Mahi-mahi 675 945 515 +--+
(Coryphaena hippurus)
·s·aïiïiïoïi··ëies··ëiië'UX······················· ···············")·8"3..·············· ···············5·8"2···········..·· ···············2·ti"8················ ~ .

.~~'!.1!!.P..~!.~.!J.!!:!.~1!:!."!.~>........................... . .
Requin mako 267 323 116 "
(Isurus oxyrhinchus)
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est le poisson qui se vent le plus cher à la criée (et par conséquent sur les étals des détaillants).

Ensuite, le sawnon des dieux qui connaît un vif succès notamment auprès des restaurateurs.

En ce qui concerne les autres espèces, les prix sont restés relativement stables depuis le

lancement de la criée.

Il.2.4. Conclusions

Des observations journalières des quantités et des prix pratiqués à la criée auraient pu

mettre en évidence une relation prix-quantité. Généralement, les semaines à faible

débarquement, les prix flambent (par exemple, des petits thons obèses d'une vingtaine de kg

vendus plus de 900 F CFPlk:g, alors que le cours moyen se situe aux alentours de 600-650 F

CFPlk:g).

De plus durant ces périodes, les quantités de poissons vendues à la criée sont moins

importantes. En effet, le plus souvent, le patron de pêche est fidèle au mareyeur avec lequel il

a passé des accords. Ce qui ne fait qu'accentuer la « pénurie» pour les autres. C'est pour

palier à ce problème que de nombreux mareyeurs possèdent souvent quelques bateaux pour

assurer leurs approvisionnements.

Depuis le début de l'année 1997, les cours du thon blanc ont fortement diminué

jusqu'à environ 260 F CFPlk:g (alors que le prix moyen pour l'année 1996 s'élevait à 350 F

CFPlk:g). Cette baisse s'explique par le fait que le marché intérieur est spécialement saturé

pour ce produit (les prix des autres espèces comme les thons rouges par exemple n'ont pas

baissé, et ont même augmenté; 650 F CFPlk:g en moyenne pour le thon obèse depuis le début

de l'année 1997 contre 620 F CFPlk:g en 1996). La seule issue pour les surplus est

l'exportation (qui a explosé cette année, surtout pour le thon blanc congelé conditionné en

filets) qui est moins rémunératrice que le marché intérieur, d'où une chute des prix.

Pour les autres espèces, les prix se sont à peu près maintenus. Seul, le sawnon des

dieux semble avoir trouver un marché car son cours a nettement augmenté depuis le début de

l'année 1997.

Il.3. Les produits et leur distribution sur le marché local

Il.3.1. La gamme des produits locaux

Les produits énwnérés ici sont ceux présents sur les étals des marchés, de la grande

distribution ou dans les assiettes des restaurants et collectivités. Ils ont été classés en 3
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catégories: les produits bruts, semi-élaborés et élaborés. La seconde partie s'intéresse aux

produits qui pourraient être en vente prochainement.

1/.3.1.1. Les produits existants

Bien que les thonidés et autres pélagiques soient des poissons de taille importante, la

circulation de ces derniers dans la filière se faisait auparavant, en grande partie, sous la forme

de poissons entiers (produits bruts) jusqu'au stade précédant la consommation (détaillants). La

vente en bord de route (le produit le plus courant est la bonite de petite taille), qui perdure

encore aujourd'hui, en est l'exemple le plus probant. Elle concerne la vente des produits de la

pêche des poti marara et de certains bonitiers traditionnels.

Depuis quelques années, les produits transformés ont remplacé le bloc de thon

traditionnellement vendu en fin de semaine dans les grandes surfaces. Les variétés de poissons

sont plus diversifiées (tab. 20) et vendues toute l'année. De plus, la présentation des produits

s'est nettement élargie et tend vers des produits semi-élaborés (longes, filets, dames, etc...).

Sur le Territoire, 2 petites unités fabriquent des produits fumés à base de poissons

(produits élaborés). La gamme proposée est pour l'instant relativement peu étendue et une

grande partie de la production est écoulée sur le marché local. De plus, il existe aussi un

unique mareyeur-transformateur, désireux d'étendre sa gamme, qui propose l'ensemble de ses

poissons sous barquette28
• Ce type de conditionnement n'a pas pour but d'allonger la vie du

produit à la vente (DLC29 de 2 à 3 jours) mais d'offrir une nouvelle forme de présentation

pour le poisson frais qui est immédiatement prêt à être cuisiné. Ce genre de produits est

exclusivement à destination des GMS30 (pour leur rayon libre service) où une partie de la

clientèle en apprécie l'aspect pratique. Enfin, des essais de charcuterie de poissons sont

toujours à l'essai (crépinettes, saucisses, rôtis, etc...).

28 En atmosphère naturelle, emballé dans une barquette polyester avec buvard recouvert d'un film étirable de
PVC déjà étiquetée.
29 Durée Limite de Consommation.
30 Grandes et Moyennes Surfaces.
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Tableau 20: Les différents produits disponibles sur le marché polynésien (1997)
(d'après enquêtes et interviews auprès des mareyeurs et des distributeurs)

li Un coefficient de transformation appliqué au calcul de la marge correspond au poids des déchets issus du
traitement du poisson, soit 20 % des pertes pour la transformation en dame (tête, nageoires, queue) et 40 % de
pertes pour la transformation en filet (tête, nageoires, queue, peau, arêtes).

1
Coefficient de Transformation = -----------

(100% - taux de transformation)
Le prix de revient du poisson transformé = prix du poisson entier x coefficient de transformation.
l2 Toutes les espèces de thon: c'est à dire thon blanc, thon à nageoires jaunes et thon obèse.
]] Pertes: pour le thon blanc 58 % et pour l'espadon 53 % (Knockaert, 1990).
l4 Selon le type de produits emballés (dames, filets ou autres).

l]

40

60

-Bonite
-Thon jaune
(immature le
plus souvent)
-Mahi-mahi

-Espadon, thon
blanc, thazard et

1 Espèces

-Bonitiers
traditionnels
-Poti marara

-Thoniers

Thoniers

1Origine(s)

-Bord de route
-Marché

-Collectivités et
restaurants
-Commerces et
grandes surfaces
-Marché

1

Lieu(x) de vente ou
de consommation

-Poissons fumés

-Thons32
,

Thazard,
Espadon, Mako,
Marlins
-Saumon des
dieux

··:Fiïëts··(ieï;-oissoiïs···········c~ïi~~iÏ~iï~~·~ï·············:Thoiïiers············:Sürtoui""(iu"thoiï· 40

congelés restaurants congélateurs blanc
··:5arnës·dëï)oissoiis········:coïi~~ï;:;iï~·~ï"········_·Thoiiïë;:s·············:Thoïïi:>i3:iic;········· 20

frais restaurants Mahi-mahi
-Commerces et
grandes surfaces
-Marché
-Restaurants
-Commerces et
grandes surfaces

··:Pré:ëiïibaiïés·····················G;~;;d~·~·~1ii~;:········Thoiiïërs·············Toütë·s··ëspèëës·········34"······
··:piaiSï)répa;:és···················G;-;;;;d~~·~~1ii~;:······_·Thoiiïërs·············Thoii··j.oüïië··········· 40

(Sashimi, tartare de
thon)

··:ëharë·ütërië··(ie·················C~;;;;~;~;:·~ï···············Thoiiië;:s·············MahTï~·ahi:············ ?

poissons grandes surfaces thon blanc

Produits bruts -Poissons frais,
entiers et vidés

Produits semi-élaborés -Longes de poissons
frais

Catégories de produits 1Types

Produits élaborés

1/.3.1.2. Etendre la gamme de produits élaborés

Cette partie s'inspire largement du rapport de synthèse de Knockaert (1997) sur les

possibilités de valorisation des produits de la pêche en Polynésie Française.

Les projets d'extension des produits doivent tenir compte des seules potentialités de la

Polynésie Française, et de ce fait ne doivent pas être trop ambitieux. A titre d'exemple, un

projet d'implantation d'une conserverie de thon au naturel sur le Territoire a avorté car elle ne

pouvait être basée sur une production suffisamment importante pour faire face à la
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-Pour le germon: mise au point
d'un plat typique de la Polynésie

-Semi-conserves de dés de poissons
type « rollmops» pour le germon,
le saumon des dieux et l'espadon

-Chair de requin: salage/séchage
(cf méthode traditionnelle
mexicaine)

-Essais sur le mahi-mahi (daurade
coryphène) et sur la carangue

-Soupe de poissons
-Plats cuisinés faisant appels à la
gastronomie locale

-Poisson cru avec DLC jusqu'à 12
jours
-Charcuterie de poissons (avec
notamment la valorisation des
déchets avec des « hachés» de thon
et d'espadon ou des « carpaccios »).

-Il existe de nombreux plats
traditionnels tahitiens à partir de
poissons locaux (il est suggéré de
mettre en place un label « Tahiti»)

-Disponibilité en chair de requin
(très souvent rejeté en mer).

-Toutes les espèces pêchées en
Polynésie peuvent être fumées.

-Imaginaire culinaire.

Les plats préparés

11.3.2. La distribution

Produits destinés à la
consommation en frais

Marinades

Fumage

Salage-Séchage

1/.3.2.1. Les marchés municipaux

Tahiti possède 2 marchés municipaux localisés à Papeete et à Pirae. Ils tiennent une

place importante dans la distribution du poisson (aussi bien pour les espèces pélagiques que

pour les espèces de lagon). C'est au sein de ces marchés que se trouvent les poissonneries

(une dizaine au maximwn). En dehors de ces marchés, elles sont peu présentes, (un décompte

personnel donne 3 unités sur toute l'île de Tahiti).

Tableau 21 : Exemples de valorisation de produits de la mer possibles en Polynésie
Française (d'après Knockaert, 1997)

T

concurrence où les coûts de production sont nettement inférieurs. En revanche, des

potentialités existent pour des produits de haute valeur ajoutée (tab. 21) et le développement

du marché local (et ensuite du marché à l'export) pour les prochaines années sera peut être

tributaire de la mise en œuvre d'un ou plusieurs de ces produits.

Conserves

Le paysage de la distribution du poisson en Polynésie Française a subi de profondes

transformations. En effet, les quantités écoulées ont sensiblement augmenté et les circuits de

commercialisation se sont modernisés et permettant aujourd'hui d'assurer aux consommateurs

une variété de produits plus importante et surtout disponible toute l'année.
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Pour l'année 1996, près de 200 t de poissons du large35 ont été vendues au marché

municipal de Papeete (fig. 17), sans qu'il soit possible de faire la part entre les poissons qui

proviennent de la flottille bonitière et ceux qui viennent de la flottille palangrière.
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Figure 17 : Ventes mensuelles de poissons du large au marché de Papeete de 1992
à 1996 (Sources: Municipalité de Papeete, 1992, 1993, 1994, 1995, 1996)

Figure 18: Ventes mensuel/es de poissons du large au marche de Pirae de 1992 à
1996 (Sources: Municipalité de Pirae, 1992, 1993, 1994, 1995, 1996)

Les ventes de poissons du large (hors vente de la bonite) ont connu une augmentation

pendant l'année 1993 et dans des proportions moindres durant l'année 1994. En effet, les

35 L'appellation « poissons du large» comprend l'ensemble des espèces pêchées par la flottille palangrière
(germon, thon obèse, thon à nageoires jaunes, thazard, mahi-mahi, saumon des dieux, requin mako et poissons à
rostres).

Le marché municipal de Pirae a permis quant à lui d'écouler 160 t de poissons

pélagiques en 1996 (fig. 18). Cette fois-ci, la totalité de ces poissons provenaientt de la

flottille palangrière.
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marchés ont été les premIers à bénéficier de l'augmentation de la production locale (la

moyenne des ventes mensuelles se situait aux alentours de 20 tonnes par mois). Par la suite,

les autres circuits de commercialisation se sont développés, ce qui a eu pour conséquence de

faire baisser les ventes sur les marchés forains. Actuellement, elles se sont stabilisées aux

alentours de 13-14 tonnes par mois pour le marché de Pirae.

Les vendeurs sur les marchés se fournissent le plus souvent directement auprès des

pêcheurs. Toutefois, certains d'entre eux vont acheter directement leurs poissons à la criée, ou

font appels aux mareyeurs pour compléter leur marchandise.

Des enquêtes effectuées sur les marchés de Pirae et de Papeete en août 1997 nous ont

permis de dresser le tableau 22. En règle générale, les prix sont souvent homogènes pour un

même produit, surtout au sein de la même place de marché (les étals n0 1 et 2 sont situés dans

le même marché ce qui explique probablement l'homogénéité des prix).

Tableau 22 : Exemples de prix en F CFPlkg pratiqués au sein des marchés pour 4
types de produits (août 1997) (d'après enquêtes personnelles sur les marchés).

J~~es Etal 0J ta;I n~
Thon blanc (filets) 950 950
Thon rouge (filets) 1450 1450
Espadon (filets) 1800 1750
Mahi-mahi (darnes) 1350 1350

La production de la flottille palangrière a surtout profité au marché de Pirae. En effet,

les ventes annuelles sont passées de 105 tonnes en 1989 à plus de 200 tonnes trois années plus

tard. Au marché de Papeete, les ventes en quantité sont restées relativement constantes,. avec

toutefois une augmentation de l'importance de ventes des thons.

Il.3.2.2. Le commerce de détail en magasin non spécialisé

Ce secteur regroupe l'ensemble des magasins qui vendent un panel important de

produits (alimentaires, vestimentaires, quincaillerie, etc... ) à destination des particuliers (cette

catégorie regroupe aussi bien les petites épiceries que les grandes surfaces).

En 1992, cette branche de l'activité commerciale regroupait 292 entreprises (fig. 19),

soit un peu plus de 19 % des entreprises commerciales du territoire. C'est le plus gros secteur

du commerce de détail, avec 61 % du chiffre d'affaires total de ce dernier (soit environ 46

milliards de F CFP)
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Figure 19 : Les effectifs des différentes entreprises du secteur commercial de détail
non spécialisé pour l'année 1992 (Source: Granier, 1994)36
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Depuis le début des années 1990, le secteur de la distribution de détail non spécialisé

connaît une croissance importante. La dynamique de ce mouvement peut être attribuée à

l'implantation de différentes grandes surfaces de distribution; ce qui a eu pour conséquence

de modifier sensiblement le paysage commercial (et surtout celui de la distribution) du

Territoire. En effet, il a été constaté un détournement d'une partie de la clientèle des

entreprises commerciales traditionnelles vers ces dernières.

La catégorie qui souffre le plus de ce développement est cel1e des supérettes (ce sont

les seules structures qui ont connu une baisse de leur chiffre d'affaires pour atteindre en 1992

environ 1 mil1iard de F CFP). Les autres branches (les commerces d'alimentation générale, les

supermarchés et les autres commerces de détail) continuent leur développement, mais de

façon moins importante depuis 1990 (fig. 20).
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36 Le commerce d'alimentation générale est un commerce de détail non spécialisé, à prédominance alimentaire,
en magasin d'une surface de vente inférieure à 120 m2

•

Les supérettes: idem que précédemment mais avec une surface de vente comprise entre 120 et 400 m2
•

Les supermarchés: ils ont un chiffre d'affaires alimentaires supérieur à 65 % des ventes, et un magasin
d'une surface de vente comprise entre 400 et 2500 m2

•

Les hypermachés : on les distingue par des magasins d'une surface de vente supérieur à 2500 m 2
•

Autres commerces de détail: notamment de produits surgelés, mais aussi le commerce de détail non
spécialisé, sans prédominance alimentaire.
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Figure 20: Evolution des chiffres d'affaires des différentes entreprises du secteur
commercial de détail non spécialisé entre 1988 et 1992 (Source: Granier, 1994)

Du point de vue des effectifs, en 1993, le secteur corrunercial de détail non spécialisé

employait 1338 personnes. C'est le plus important pourvoyeur d'emplois au niveau de la

commercialisation de détail, suivi de près par le commerce de gros.
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11.3.2.2.1.Les Hypermarchés

Un seul secteur de distribution prédomine et semble supplanter petit à petit les autres:

la part des hypermarchés devient prépondérante. Après avoir connu à la fin des années 80 une

croissance de leur chiffre d'affaires de près de 9 % par an, depuis le début des années 90, cette

progression est passée à 13 % par an. C'est le seul secteur du commerce de détail en magasin

non spécialisé à connaître une telle évolution, au dépend de certaines autres branches.

Au sein de la branche « commerce de détail non spécialisé », en terme d'effectifs, les

hypermarchés sont les premiers employeurs avec près de 41°personnes pour l'année 1993,

devançant les commerces d'alimentation générale (377 personnes).

Tahiti compte seulement 3 chaînes d'hypermarchés (dont une chaîne possède 2

magasins) qui sont toutes dotées d'un rayon poissonnerie d'une taille plus ou moins

importante.

Quelques idées générales peuvent être dégagées (tab. 23) quant à la stratégie des

grandes surfaces face à la commercialisation des produits de la pêche palangrière. Tout

d'abord en terme de quantité, le thon blanc occupe généralement la première place, sauf pour
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Mahi Mahi-. 10n 51an.c

3

13030

Mahi mahi-1fïon blanc

l

70

onHânc
Mahi Mahi

Principales espèces
vendues (en quantité)

Chiffre d'affaires du rayon
poissonnerie38 (1996)
Nombre d'employés

Principales espèces
vendues (en valeur)

Personnes affectées
spécifiquement au rayon
poissonnerie

l'hypermarché n03 où les ventes de thon rouge prédominent (en fait pour ce dernier, les ventes

de thon blanc en quantité sont quasiment les mêmes que celles de thon rouge). Cela semble

logique car c'est le produit dont l'offre est la plus importante et les ventes semblent suivre la

même tendance.

En terme de valeur des ventes, les résultats sont plus parsemés. On retrouve à 2

repnses le mahi-mahi au premier rang car celui-ci est généralement vendu au prix le plus

élevé.

37 Les grandes surfaces 3 et 4 appartiennent à la même chaîne d' hypermarchés.
38 Ce chiffre d'affaires théorique n'a été calculé qu'à partir des prix de vente et des quantités vendues que les
chefs de rayon ont bien voulu indiquer. De plus, il ne tient compte que des espèces pélagiques et non de la vente
des espèces de lagon, des crustacés et des coquillages.
39 En fait, ces 4 personnes s'occupent d'une grande étale commune réunissant la poissonnerie, la charcuterie et la
fromagerie.
40 L'appellation « thon rouge» regroupe le thon obèse et le thon à nageoires jaunes.

Généralement, les chefs de rayon suivent leurs habitudes quant aux quantités de

poissons qu'ils achètent chaque semaine. Par contre, une forte contrainte compromet de temps

à autres leurs achats auprès de leurs fournisseurs: ils doivent se soumettre aux aléas de la

pêche, c'est à dire que certaines semaines peuvent être dépourvues de tel ou tel produit. Un

problème au niveau de l'offre semble être mis en avant, surtout au niveau des espèces les plus

nobles et donc les plus chères (mahi mahi, saumons des dieux, thons rouges, etc ... ). Autre

élément important, le poisson est acheté exclusivement en frais.

Les hypermarchés se fournissent auprès des mareyeurs, et ils sont généralement fidèles

à leur(s) fournisseur(s).

Tableau 23: Caractéristiques principales des rayons poissonneries des 4
hypermarchés de Tahiti pour l'année 1996 37(d'après enquêtes auprès des grandes
surfaces)
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850 F CFP/kg
---------
950 F CFP/kg

1 190 F CFP/kg
---------
1 450 F CFPlkg

1 850 F CFPlkg

n.v.

1 150 F CFP/kg

1 995 F CFPlkg

1 450 F CFP/kg

n.v.
800 F CFP/kg

1 400 F CFPlkg

1 250 F CFPlkg

Entier
-------
Filet

Entier

Entier41

-------
Filet

Mahi Mahi

Thon blanc

41 Le thon entier n'est pas vendu tel quel, mais il est débité en tranche selon les voeux de la clientelle.
42 n.v. : non vendu

Au niveau des prix de vente (tab. 24), contrairement à ce que la logique pourrait nous

permettre de penser, les prix ne sont pas les mêmes partout. L'hétérogénéité semble de rigueur

quant à la politique des prix et ceci même pour les magasins appartenant à la même chaîne

d' hypermarchés.

Tableau 24 : Prix des 3 espèces principales de poissons pélagiques mises à la vente
dans les hypermarchés de Tahiti ljuin 1997) (d'après enquêtes auprès des grandes
surfaces).

Thon rouge

Le thon blanc en tranche est vendu relativement cher par rapport au prix d'achat au

pêcheur (le thon blanc entier se négocie aux alentours de 260 F CFP/kg, alors qu'il est

proposé à 795 ou 850 F CFPlkg sur les hypermarchés). La marge des grossistes sur ce genre

de produit est faible (tout au plus une centaine de F CFP), donc les grandes surfaces

s'octroient une large marge bénéficiaire sur ce produit « d'appel ». Par contre, les prix des

autres produits sont plus en accord avec les prix d'achat au pêcheur. Sur ce point, les

stratégies des grandes surfaces apparaissent claires: elles semblent compenser le « peu» de

marge qu'elles effectuent sur les produits « nobles» (filets de thon rouge et darnes de mahi

mahi) en s'offrant une marge très importante sur le thon blanc proposé en dames.

Sur les 4 hypermarchés enquêtés, 2 avaient des projets de développement

(agrandissement du rayon de vente), à court terme, de leur rayon poissonnerie (les n° 1 et 4). Il

est important de souligner que ces aménagements ou agrandissements entrent dans le cadre

d'un projet global, qui dans les 2 cas aboutissaient à l'augmentation de la surface de vente

totale des magasins.

La grande surface n° 1 propose les pnx les plus attractifs au détriment de la

présentation des produits qui est un peu laissé de côté par rapport aux concurrents qui font

souvent un effort dans ce sens.
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Près de 17 % de la production commercialisable (400 tonnes) de la flottille palangrière

polynésienne a été écoulée au niveau des hypermarchés en 1996. Ce pourcentage est énonne

en comparaison du nombre d'unités: il n'existe sur Tahiti que 4 hypennarchés. Autre élément

sensible, les grandes surfaces se fournissent exclusivement au niveau des mareyeurs.

11.3.2.2.2.Les «petits et moyens commerces» de détail non

spécialisés

Cette appellation regroupe les commerces d'alimentation générale, les supérettes et les

supennarchés. Le nombre de magasins s'établissait à 261 unités en 1994.

Il est difficile de savoir exactement quelles sont les quantités de poissons qui transitent

dans ces magasins. En raison du nombre d'unités relativement important, aucun travail

spécifique n'a pu être fait pour le moment concernant la vente de poissons. En tout état de

cause, il existe toujours un rayon qui est consacré à la vente de poissons.

Les prix de vente sont généralement proches de ceux pratiqués dans les grandes

surfaces. Il est souvent constater que certaines grandes surfaces pratiquent des prix moins

compétitifs que ces petites structures (elles ne font pas autant d'efforts que les GMS pour la

présentation de leurs produits).

Il est difficile d'avoir une véritable estimation fiable des ventes de poissons dans ce

secteur, car il aurait fallu s'astreindre à un procédure d'échantillonnage stricte tant les types de

magasins sont nombreux, et malheureusement le temps nous a manqué. Toutefois un rapide

sondage auprès de ces magasins mais aussi auprès des consommateurs, révèle qu'une grande

partie du poissons est vendue au sein de ces structures (un chiffre de 700 tonnes pour l'année

1996 semble être plus que raisonnable au regard du nombre d'unités présentes sur le Territoire

et des propos relatés par les mareyeurs; en moyenne cela donne une vente journalière

inférieure à 10 kg de poissons).

1/.3.2.3. Les commerces de détail spécialisés (les poissonneries)

En Polynésie Française, il n'existe pas de tradition de commerces de détail spécialisés

(boucherie-charcuterie, crémerie, poissonnerie, etc...). C'est pour cette raison que les

poissonneries sont si peu présentes à Tahiti (3 unités seulement sur l'ensemble de l'île de

Tahiti).
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Le plus souvent, les poissonneries possèdent leur propre mareyeur qui font leurs achats

à la criée ou peuvent se fournir directement auprès de mareyeurs indépendants. Une centaine

de tonnes a été vendue dans ces poissonneries durant l'année 1996.

Il.3.2.4. Les restaurants

Il est extrêmement difficile d'évaluer la production écoulée au niveau des hôtels et des

restaurants nombreux sur le Territoire. Aucune étude de la sorte n'a pour le moment été

réalisée. C'est tout à fait regrettable car des travaux de type SECODIP, existant en Métropole,

pourraient donner des renseignements précieux non seulement pour la consommation au sein

des restaurants mais aussi dans les collectivités.

La tache devrait être suivie avec minutie car nombreux sont les types de restaurants

installés: les « roulottes» qui sont des snacks ambulants faisant partis du paysage traditionnel

tahitien (on y vend souvent du marIin ou du mahi-mahi), les restaurants chinois (les plats

réalisés à partir de poissons locaux sont généralement peu nombreux) et enfin les restaurants

« classiques» qui ont, soit en permanence sur leur carte des plats à partir de poissons (thons,

mahi-mahi, espadon ou marlin, etc...), soit en proposent en plat du jour. Aujourd'hui, il est

rare qu'un restaurant ou qu'un snack ne propose pas à sa clientèle un poisson cru, un sashimi

ou un tartare à base de thon tous les midis. Ceci n'existait pas il y a seulement quelques

années. Les restaurateurs gardent plusieurs plats à base de poissons locaux sur leur carte car

ils sont sûr d'en trouver chaque semaine à une qualité nettement améliorée par rapport au

passé.

Avancer un chiffre de 350 tonnes de poissons vendus à ce niveau paraît raisonnable

sachant que selon les mareyeurs, la part de vente auprès des restaurants varient beaucoup ( de

5 à 25 % de la production). Malheureusement, c'est actuellement le seul moyen d'estimation à

notre disposition.

Il.3.2.5. Les collectivités

En Polynésie Française, les collectivités les plus importantes sont les restaurants

scolaires des municipalités. Néanmoins, il existe 2 importantes entreprises de restauration

collective sur le Territoire (la S.H.R.r3
• et la SODEXHO).

43 Société Hôtelière et de Restauration Touristique.
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Pour l'année 1996, la société SODEXHO s'est procurée une quinzaine de tonnes de

filets de poissons(thons et marlins essentiellement) auprès des mareyeurs. En ce qui concerne

la S.H.R.T. les tonnages ont été beaucoup plus importants avec près de 50 tonnes de filets.

Les demandes des responsables de la restauration collective sont simples: le plus

souvent ils préfèrent se fournir en filets prêts à l'emploi (thon blanc ou marIin) ; ils veulent

une hygiène irréprochable, un approvisionnement régulier et enfin des prix stables qui

pennettent de ne pas dépasser le tarif imposé.

La restauration scolaire représente au moins 35 000 rationnaires servis 5 jours par

semaine avec au moins une fois du poisson. Le plus souvent il s'agit de thon ou de marlin en

filets. Sur la base d'une portion de 100 g par personne pour 37 semaines de cours, la

consommation s'élève à 130 tonnes de filets de poissons.

En appliquant un coefficient correcteur de 1.4 (correspondant à 40 % de pertes sur la

fabrication des filets) on obtient 270 tonnes de poissons écoulées grâce à la restauration de

collectivité pour l'année 1996.

Il.3.2.6. Les ventes directes

Les mareyeurs proposent aux particuliers de leur acheter directement du poisson, le

plus souvent dans les boxes de mareyage de la criée. Ce type de vente n'est certainement pas

très important et une cinquantaine de tonnes de poissons ont été vendue de la sorte en 1996.

1/.4. Le commerce extérieur

L'analyse des importations et des exportations de thons a été effectuée à partir des

données statistiques douanières du Territoire. Ces données sont souvent peu précises

(certaines catégories sont peu explicites telles que « autres poissons congelés») et les

confusions sont malheureusement possibles.

En dépit d'une légère amélioration, les échanges extérieurs de la Polynésie Française

restent largement déficitaires44
• Le Territoire demeure donc très dépendant de l'extérieur pour

ses approvisionnements. Pour ce qui est des exportations, la perle est de très loin la principale

source de devises (+ de 90 % en valeur). Pour le moment, la Polynésie possède une quasi

exclusivité mondiale sur ce type de produits, ce qui lui assure des prix élevés.

44 Taux de couverture des importations pour l'année 1995 : 19.2 % (Source: ITSTAD.
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Figure 21 : Importations de thon en conserves en Polynésie Française entre 1992 et
1996 (Sources: SMA, 1994; SMA, 1995,. SMA, 1996,. SMA, 1997a,. SMA, 1997b)
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Avec le départ progressif du C.E.P.45, le Territoire est dans l'obligation de trouver de

nouvelles ressources. Le tourisme mais aussi la pêche hauturière font partie des activités qui

peuvent permettre au Territoire d'affronter de façon sereine le futur.

45 Centre d'Expérimentation du Pacifique, c'est à dire le contingent militaire lié au expérimentations nucléaires
françaises. Son départ définitif représente une perte évaluée à environ 30 % du P.I.B. du Territoire (Produit
Intérieur Brut) et de ses emplois (Poirine, 1994).

Il.4.1. Les importations de thon

Le thon est exclusivement importé sous forme de conserves (fig. 21), l'arrêté n0547

CM du 25 mai 1990 interdisant toute importation sous toute autre forme (frais, congelés, en

Les importations de conserves de thons se sont stabilisées aux environs de 135 tonnes

en 1996. Ces produits provenaient principalement des USA, de la Côte d'Ivoire et de la

Métropole (fig. 22).
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Figure 22 : Provenance des importations de conserves de thons en 1994 (Source:
SMA, 1996)

11.4.2. Les exportations

Pour le développement de la pêche thonière palangrière, l'exportation d'une partie de

sa production est un objectif vital. Avec une production espérée de Il 000 tOMes à l'horizon

2003, et une absorption maximale de 4 000 tOMes par an pour le marché intérieur, ce seront

plus de 7 000 tonnes qui devront être exportées.

Depuis la mise à l'eau des premiers palangriers, les exportations se situaient chaque

aIUlée entre 100 et 200 t par an. En 1996, elles ont diminué de façon sensible (fig. 23). Cette

baisse est principalement due à la diminution importante de la quantité de poissons congelés

Sénégal
11%

France
16%

D.A.A. Halieutique 1997 - ENSA Rennes

Japon
2%

Autres
1%

Fidji
9%Thailande

3%

Dans l'ensemble des conserves de poissons importées, il est aisé de constater que les

produits qui occupent les parts importantes de marché (les sardines aux huiles végétales et les

sardines à la tomate occupent 19 % du marché; quant au maquereau au naturel, il représente

64 % du marché en volume) sont ceux qui bénéficient de régimes fiscaux et douaniers

particuliers (considérés comme des produits de première nécessité, ils sont exonérés des droits

de douanes). Les conserves de thons, listaos et sardes (Sarda spp) en récipients

hermétiquement fermés (boîtes, verres, etc...) au naturel ou dans leur jus sont considérés

comme produits de grande consommation et à ce titre bénéficie d'un taux de taxation réduit de

34 %. Dans ces conditions, les conserves de thons ne se démarquent pas par les volumes

importés (entre 5 et 6 % de part du marché en volume mais près de 10 % en valeur), mais ne

sont pas tout de même marginales.
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46 Propos relatés par les mareyeurs exportateurs.
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Figure 23 : Exportations totales de poissons entre 1992 et mars 1997 (Sources .
SMA 1994; SMA, 1995; SMA, 1996 .. SMA, 1997a .. SMA, 1997b)

(de 177.1 t en 1995 à 69.6 t en 1996, soit une chute de 61 %), et plus particulièrement du thon

blanc (chute de 60 % par rapport à 1995).

Après des exportations cantonnées chaque année sous les 250 tonnes, il semblerait que

pour l'année 1997 elles atteignent 1 000 t46
• Pour les 3 premiers mois, les exportations ont

atteint les 380 tonnes. Cette embellie soudaine de l'exportation, qui porte essentiellement sur

du thon blanc, peut s'expliquer grâce à l'action de plusieurs facteurs. Tout d'abord, avec des

débarquements records pour cette espèce depuis le début de l'année, il semble que le marché

intérieur ait atteint son point de saturation et pour écouler la marchandise, il devient donc

nécessaire d'exporter. Ensuite, cette augmentation de la production a entraîné une chute des

cours et les exportateurs trouvent de la marchandise à un prix plus en adéquation avec les prix

pratiqués sur le marché mondial. En effet, le thon blanc frais entier se négocie sur le marché

américain aux alentours de 440 F CFPlkg, en enlevant un tarif de fret de 100 F CFP/kg,

environ, on se situe vers les 340 F CFPlkg, ce qui est tout à fait compatible avec le prix de

gros de 260 F CFPlkg constaté depuis le début de l'année.

La valeur des exportations de poissons a elle aussi connu une diminution, mais de

manière moins sensible (près de 57 millions F CFP en 1996 contre 73 millions de F CFP en

1995) du fait d'une augmentation du prix moyen du kilo à l'export (en nette hausse en passant

de 289 F CFPlkg en 1995 à 380 F CFP/kg en 1996). Ce sont les filets de poissons congelés

qui sont le principal initiateur de cette augmentation.



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

D.A.A. Halieutique 1997 - ENSA Rennes

Jusqu'en 1995, la majeure partie des produits exportés était constituée de thons blancs

entiers congelés destinés au marché de Pago Pago (Samoa Occidentale américaine) pour la

conserverie (fig. 24).

La tendance a radicalement changé pour le début 1997, où les produits congelés filetés

(thons blancs essentiellement) sont largement majoritaires (260 tonnes pour les 3 premiers

mois).
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Figure 24 : Détails des exportations de poissons en Polynésie Française de 1992 à
mars 1997 (Sources: SMA, 1994,. SMA, 1995,. SMA, 1996,. SMA, 1997a,. SMA,
1997b)

A ces chiffres, il faut apporter un coefficient correcteur pour obtenir la quantité

équivalente poids vif (ceci est particulièrement sensible pour les filets dont les pertes sont

estimées à 40 %). Cela ramène une exportation de l'ordre de 150 tonnes de poissons pour

l'année 1996.

Les exportations de filets congelés de thons blancs depuis le début de l'année 1997 ont

connu une augmentation sans précédent. Pour les autres produits, le développement est moins

spectaculaire car les cours mondiaux ne sont pas pour le moment aussi rémunérateurs que

pour le thon blanc.
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Il.4.2.1. Les destinations

Depuis plusieurs années, les principaux clients pour le poisson tahitien se trouvent aux

Etats-Unis (fig. 25). Cette destination représente depuis 1992, au minimum, 60 % du total des

exportations de poissons. Plusieurs autres destinations étaient sur les répertoires des

exportateurs mais, pour le moment, elles ont été délaissées (marchés européen et japonais).

L'accès au marché européen pour les produits frais (qui représentait entre 15 et 20 %

du total des exportations) s'est fenné au cours de l'année 1996 avec l'application des nonnes

européennes aux produits en provenance de Polynésie Française. En effet, seules 2 unités de

pêche (des palangriers congélateurs de 25 m) et la salle des ventes de la criée possèdent

l'agrément européen, ce qui a limité les capacités d'exportation aux produits congelés. Celles

ci devraient reprendre avec la mise en place de la nouvelle criée qui mettra à la disposition des

mareyeurs des ateliers aux normes sanitaires exigées par ce marché.

Certains mareyeurs ont expédié de la marchandise vers le Japon (environ 10 % des

exportations). Ce marché bien spécifique qui peut être hautement rémunérateur a été

partiellement abandonné car il était difficile de satisfaire pleinement les importateurs nippons.

Tout d'abord, les quantités demandées étaient sur-dimensionnées par rapport aux offres

tahitiennes (au minimum 1,5 tonne par commande) et ensuite les critères de qualité demandés

étaient difficiles à satisfaire (individus d'un poids minimum de 35 kg pour le thon et une

qualité irréprochable qui doit résulter d'un traitement à bord du thonier bien défini).
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tI.4.2.1.1.Exportations vers les Etats-Unis

Le marché nord américain47 semble être le plus propice à recevoir le pOIsson

polynésien. En effet, de gros efforts sont consentis par le Territoire et les mareyeurs pour faire

connaître l'offre tahitienne. De plus des points de vue géographique et potentialité du marché,

les Etats-Unis constituent le client de référence pour les exportateurs polynésiens.

Les Etats-Unis importent de Polynésie essentiellent du thon (fig. 26): thon blanc

entier congelé à destination de Pago-Pago et thon rouge frais (thon obèse et thon à nageoires

jaunes). L'année 1996 se caractérise par une importante baisse des exportations vers le marché

nord-américain et notamment de thon blanc entier congelé. Cette diminution sensible est due

au fait que la pêche dans les 40ème (d'où sont issue la majeur partie des thons blancs congelés)

a été beaucoup moins fructueuse en 1996 par rapport à l'année précédente (68,5 tonnes en

1996 contre 183 tonnes en 1995). Il semble que les bateaux soient arrivés trop tard sur la zone

de pêche et que la ressource se soit concentrée dans la partie occidentale du Pacifique comme
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Figure 25 : Destination des exportations de poissons pélagiques polynésiens entre
1992 et 1997(les 3 premiers mois) (Sources: SMA, 1994,. SMA, 1995,. SMA, 1996,.
SMA, 1997a; SMA, 1997b)

47 Le marché américain comprend aussi le marché de Pago Pago.
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1
le témoignent les biens meilleurs résultats obtenus par les unités néo-zélandaises (EVAAM,

1997). 1
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Figure 26 : Exportations de poissons pélagiques vers les Etats-Unis entre 1992 et
1996"8 (Sources: SMA, 1994,. SMA, 1995,. SMA, 1996,. SMA, 1997a .. SMA, 1997b)

48 Par souci de clarté, ne sont indiqués sur cette figure que les produits exportés significatifs (au delà de quelques
%). Cette remarque reste valable pour les figures 7 et 8. L'appellation douanière « Autres thons frais» recouvre
essentiellement le thon obèse.
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Actuellement, la majorité des exportations de thon au sein du Territoire est constituée

de longes de thon blanc congelées à destination des Etats-Unis. Il s'agit de fournir le marché

des chaînes de restaurations rapides qui sont particulièrement intéressées par ce type de

produits. Les prix pratiqués sont depuis le début de l' aIli1ée 1997 compatibles avec l'offre

tahitieIli1e (prix moyen de 420 F CFPlkg, avec un tarif de fret de 20 F CFP/kg, soit un prix de

400 F CFPlkg de filet de thon blanc). La qualité du poisson tahitien est reconnue car le prix

consenti par les importateurs est généralement supérieur au prix mondial.

Durant les 3 premiers mois de 1997, 92 tonnes de thons rouge et blanc frais ont été

exportés vers les Etats-Unis. Une forte demande existe (surtout pour le thon blanc d'ailleurs).

Le seul mareyeur qui fait de l'exportation de produits frais souligne le fait qu'il n'arrive qu'à

1
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satisfaire 40 % de ses commandes par manque de produits (il expédie près de 22 tonnes de

poissons par mois). Cette branche de l'exportation est amenée à se développer dans un futur

proche.

Une étude spécifique pour le marché de la côte Ouest des Etats-Unis réalisée pour le

compte de l'E.V.A.A.M. (Bonnet, 1996) dresse toutes les potentialités du thon à nageoires

jaunes congelé polynésien sur ce marché.

La technique de pêche (la pêche à la palangre) et le traitement du poisson à bord des

embarcations (saigné, démédulé, vidé et pour les unités les plus importantes, mise en longes

immédiatement après la capture) permet d'obtenir une qualité de poisson reconnue comme la

meilleure. Cela permet de présenter l'offre tahitienne avec un net avantage qualitatif par

rapport aux produits habituellement importés.

Le marché américain du thon rouge surgelé semble limité en volume (la taille globale

du marché américain de thon rouge surgelé est généralement estimée à 4 000 tonnes par an),

mais la demande est présente. De plus, la période la plus soutenue correspond généralement

au printemps et à l'été, période de creux pour la consommation locale tahitienne (d'après les

propos de plusieurs mareyeurs). Enfin, certains importateurs américains commencent à

rechercher des produits de meilleure qualité, l'offre tahitienne pourrait donc parfaitement

répondre à cette demande.

Le prix semble être pour le moment l'unique élément réellement défavorable de l'offre

tahitienne en thon à nageoires jaunes. Malheureusement, il est déterminant. En conséquence,

il est primordial qu'un effort d'alignement des prix tahitiens sur les prix américains soit

consenti. Pour le moment l'écart entre le prix de vente minimum pour le thon rouge tahitien

dépasse largement le prix du marché américain, même durant les périodes de cours élevés

(tab. 25). La qualité supérieure de l'offre tahitienne par rapport aux autres produits ne pourrait

se traduire que par une plus-value de 0.15 USD/livre au maximum, ce qui ne couvre pas les

écarts de prix constatés.

Tableau 25: Comparatif des prix de l'offre tahitienne et des prix à l'import aux U.S.A.
pour le thon à nageoires jaunes surgelé (D'après Bonnet, 1996)

Prix CIr' de l'offre Prix CIF Los Angeles Prix CIF Los Angeles
tahitienne (cours« normaux») (cours « élevés »)
2.4 USD/livreso 1.35-1.50 USD/livre 1.50-1.85 USD/livre

49 Prix CIF : Cost Insurance Fright.
so 1 livre (US) = 0.4535 kilogramme.
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En conclusion, l'offre tahitienne se révèle sur-dimensionnée et ceci à différents

niveaux (tab. 26):

• au niveau des prix;

• au niveau de la qualité;

• et enfin au niveau des volumes (pour le marché du thon à nageoires

jaunes congelé).

Tableau 26: Les atouts et les contraintes du marché nord américain pour
l'exportation du poisson polynésien

Pays Importations Types de Atouts Contraintes
tous produits produits
de la mer
(en tonne/an)

USA 2340000 -Frais par avion -Contraintes qualitatives et sanitaires faibles -Prix lié au cours
-Longes -Quantités importantes du dollar US
congelées -Frais d'approche limité (fret avion 90 F -Prix
container/cargo CFPlkg utile) moyennement

-Prix fixé et délai de paiement court élevé
-La qualité offerte correspond bien aux
attentes des acheteurs
-Nombreuses rotations avions et bateaux

11.4.2.1.2.Exportations vers l'Union Européenne

Il est plutôt difficile de caractériser les exportations vers le marché européen (mais il

semblerait qu'une tendance existe depuis quelques années: les filets de thons congelés

prennent de plus en plus d'importance, fig. 27). La raison essentielle de ce phénomène se

trouve dans le fait que seuls 2 palangriers congélateurs de 25 m peuvent exporter vers

l'Europe, car ils en possèdent l'agrément. La part des produits congelés est depuis 3 années

essentielle car ce genre de produit pose moins de problème d'un point de vue sanitaire que les

produits frais. De plus, leur mode de fret est nettement plus avantageux au niveau du coût.
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Tableau 27: Les atouts et les contraintes du marché européen pour l'exportation du
poisson polynésien

Figure 27 : Exportations de poissons pélagiques vers l'Union Européenne entre 1992
et 1996 (Sources: SMA, 1994; SMA, 1995; SMA, 1996; SMA, 1997a; SMA,
1997b)

Requin congelé

Autres poissons congelés

Filets de thons congelés

•••

""--7%

1996

Thon blanc frais entier

Thon à nageoires jaunes frais entier

Dorades de mer (Mahi Mahi)

39 tonnes
93%

Les exportations en 1996 auraient été insignifiantes (moins de 3 tonnes) si un marché

pour le thon blanc congelé conditionné en filet n'avait pas été trouvé en fin d'année (pour la

Métropole, la Grande-Bretagne et l'Espagne). Il est intéressant de constater que le marché

européen est ouvert à ce genre de produit

Le tableau 27 résume quelles sont les contraintes et les atouts du marché européen.

Pays Importations Types de Atouts Contraintes
tous produits de produits
la mer
(en tonne/an)

Union 6985000 -Frais par avion -Prix intéressants -Contraintes sanitaires
Européenne -Longes -Contraintes qualitatives fortes

congelés relativement faible -Délai de paiement long
-Fret bateau faible (18 F -Frais d'approche avion
CFPlkg utile) assez élevés (180 F CFP/kg

utile)
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1
Le marché européen est celui qui importe le plus de produits de la mer au monde, donc

la Polynésie peut prendre sa part de marché. De plus, en tant que Territoire français, des

relations privilégiées peuvent facilement être mises en place. Pour cela, il faut que les

exportateurs se mettent rapidement aux normes sanitaires européennes, même si celles-ci

paraissent draconiennes.

11.4.2.1.3.Exportations vers le Japon

Les exportations vers le Japon n'ont cessé de diminuer depuis 1992 (38 tonnes en 1992

contre 7 tonnes en 1996, fig. 28). Ce marché est généralement fortement demandeur en thon

rouge frais (thon obèse essentiellement). Les importations de thon obèse et de thon à

nageoires jaunes se sont élevées à près de 320 000 tonnes en 1996.
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Figure 28 : Exportations de poissons pélagiques vers le Japon entre 1992 et 1996
(Sources: SMA, 1994 .. SMA, 1995 .. SMA, 1996 .. SMA, 1997a .. SMA, 1997b) 1

Mais malheureusement, du fait de l'importance trop grande des contraintes (le prix non

fixé au départ semble constituer le frein majeur), les exportations vers ce pays ont été

délaissées (tab. 28).

1
1

79

1
1
1



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

O.A.A. Halieutique 1997 - ENSA Rennes

Tableau 28 : Les atouts et les contraintes du marché japonais pour l'exportation du
poisson polynésien

Pays Importations Types de Atouts Contraintes
tous produits de produits

la mer
(en tonne/an)

Japon 3041000 Thon rouge frais -Prix élevé -Sélection importante liée
-Contraintes sanitaires aux contraintes qualitatives
faibles -Faibles quantités

-CoOts d'approche élevé
(fret 225 F CFPlkg utile)
-Prix non fixé au départ
-Une seule rotation avion
par semaine

Il.4.3. Conclusion

Les exportations actuellement réalisées concernent donc :

• le thon blanc et le thon rouge frais, vidé avec tête à destination de la

côte ouest des Etats-Unis (20 tonnes/mois),

• le thon blanc entier non vidé congelé à destination de Pago-Pago

(conserveries),

• les longes de thons congelés (sans arêtes, sans peau) filetées,

conditionnées à bord sous film alimentaire, à destination des USA ou

de l'Union Européenne pour les navires agréés (les 2 dernières

catégories représentent 50 tonnes/mois).

Des envois prospectifs existent pour les longes de thons rouges sur les USA et la

Grande-Bretagne et pour les filets de marlins sur la Grande-Bretagne. Certains marchés, bien

qu'ayant fait l'objet de l'envoi de quelques échantillons ne sont plus ou pas encore exploités

(Asie et plus particulièrement le Japon, Hawaii). Malheureusement, les tonnages disponibles à

l'export pour le moment ne permettent pas d'honorer un nombre important de destinations. En

tout état de cause, les exportateurs ont sélectionné pour l'instant les marchés offrant:

• les coûts d'acheminement les plus avantageux,

• des marchés en adéquation qualitative avec la production,

• une logistique de fret plus fréquente et plus nombreuse,

• des prix fixés à l'avance et des paiements rapides.
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L'exportation du poisson polynésien est un des objectifs primordiaux pour la flottille

palangrière. Il faudrait donc redoubler d'effort pour accélérer les volumes à l'export. Pour

mener à bien cet objectif, il faut donc rapidement:

• adapter l'offre tahitienne au marché mondial,

• maintenir la qualité du poisson polynésien,

• élargir la gamme de poissons offerte,

• aligner les prix au cours mondial,

• développer une image plus positive du produit polynésien auprès des

consommateurs étrangers,

• Augmenter la production locale.
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III. 1. Indice général des prix
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III. QUELQUES CONSIDERATIONS ECONOMIQUES ET FINANCIERES

Depuis la mise en place de la flottille palangrière et l'absorption par le marché local de

l'essentiel de la production, les prix moyens des produits de la mer ont évolué de la même

manière que l'indice des prix (fig. 29).

L'industrialisation d'une activité provoque, dans la plupart des cas, des troubles

économiques pour ceux qui exerçaient auparavant cette même activité, mais de façon

artisanale. Dans le milieu de la pêche, il est souvent constaté que les 2 mondes (industriel et

artisanal) cohabitent assez facilement. La Polynésie Française en est l'exemple simple. Le

phénomène va encore plus loin car depuis la mise en place de la flottille semi-industrielle les

prix des poissons n'ont pas subi une chute, malgré des apports beaucoup plus importants. Par

contre, le prix d'achat accordé aux pêcheurs a subi une baisse. C'est l'apparition de nouveaux

intermédiaires qui permet d'expliquer en partie cet état de fait.

Le plan de développement mettait surtout l'accent sur les grosses unités de 25 mètres.

Or, on constate aujourd'hui que ce sont des unités plus modestes qui ont pris le dessus en

terme d'effectif. Une des explications réside certainement dans le fait que ces dernières sont

plus rentables que les 25 mètres.

Figure 29 : Indice général des prix et indice des prix moyens du poisson frais entre
septembre 1991 et mai 1997 (Sources: ITSTAT, 91; ITSTAT, 92; ITSTAT, 93;
ITSTAT, 94; ITSTAT, 95; ITSTAT, 96; ITSTAT, 97).
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Cette indice du poisson frais comprend la bonite, le thon blanc, le thon à nageoires

jaunes, le thon obèse, le mahi-mahi, les filets et farces de poissons et les poissons divers.

La figure 30 montre l'évolution mensuelle du prix de la tranche de thon rouge en F

CFP constant (base, décembre 1988). Une première phase se caractérise par une baisse du prix

de 950 à 850 F CFP (entre juin 1991 et septembre 1994). Ensuite, les prix sont rapidement

montés pour atteindre en moyenne les 1000 F CFP. Toutefois ces données qui proviennent de

l'ITSTATs1 sont à considérer avec précaution dans la mesure où on ignore de quelle manière il

mène leur stratégie d'échantillonnage qui a servi à leur élaboration.
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Figure 30 : Evolution du prix du thon rouge en dames en F CFP constants/kg entre
septembre 1991 et mai 1997 (Sources: ITSTAT, 91,. ITSTA T, 92; ITSTAT, 93;
ITSTA T, 94,. ITSTAT, 95,. ITSTA T, 96,. 1TSTA T, 97).

111.2. Etude des marges commerciales

Les données utilisées ici proviennent des résultats de l'observatoire de la

commercialisation du poisson (un échantillon d'une vingtaine de détaillants est suivi depuis la

mi-1995, avec relevés des prix pêcheurs, des prix grossistes et des prix détaillants, ce qui

pennet d'évaluer les marges). Les marges des grossistes et des détaillants évoquées par la

suite correspondent à des marges globales et non des marges bénéficiaires, calculées à partir

des prix d'achats et de ventes du grossiste ou du détaillant.

Le marché local a ,depuis la mise à l'eau des premiers thoniers palangriers, totalement

absorbé la production palangrière. Une conséquence logique aurait été une diminution des

prix à tous les niveaux de la filière (pêcheurs, mareyeurs et distributeurs). Les acteurs ne

SI Institut Territorial des STATistiques.
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semblent pas avoir joués le jeu au détriment du consommateur qui accepte d'acheter de plus

en plus de poissons locaux sans diminution de prix. Deux raisons expliquent ce phénomène :

la demande actuellement forte pour ce type de produit favorise le maintien des prix (cela

devait correspondre à une demande latente des consommateurs qui s'est révélée avec

l'apparition de ces nouveaux produits) ; ensuite il y a un aspect qualité du produit qu'il ne faut

pas négliger (cette qualité a un coût en terme économique et financier).

111.2.1. Thon blanc

Le thon blanc est l'espèce la plus présente sur le marché local. Elle est moins prisée

que le thon rouge et d'autres espèces du large (mahi-mahi, méka, saumon des dieux, etc...), en

conséquence les prix pratiqués sont relativement peu élevés.

1/1.2.1.1. Tranches

Le thon blanc entier est de moins en moins présent sur les étals des détaillants, car le

choix du consommateur se porte de plus en plus vers les produits transformés (filets ou

produits pré-emballés). Les prix au détail se situent généralement aux alentours de 500 F

CFPlkg (fig. 31). Il faut savoir que beaucoup de détaillants se fournissent directement auprès

des pêcheurs pour obtenir ce genre de produits. Dans ce cas, il faut inclure la marge du

grossiste pour connaître la marge réelle du détaillant (cette remarque est surtout valable pour

la période août-octobre 1995 et les mois de juin et août 1996 où les marges des détaillants

paraissent pratiquement nulles).
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Figure 31 : Evolution mensuelle des « marges commerciales» pour le thon blanc en
tranche entre avril 95 et févn'er 97 (Sources: SAp2, 1996; SAE, 1997)

En conséquence, les marges commerciales constatées se situent aux alentours de 30 %

pour le grossiste (ce qui correspond à environ 100 F CFP), le détaillant appliquent quant à lui

une marge du même ordre sur ses étals.

Le prix pêcheur a depuis mi 1995 connu une baisse sensible d'une centaine de F CFP.

Dans le même temps, les prix constatés sur les étals des détailllants n'ont connu qu'une baisse

d'environ 50 F CFP. Ce phénomène est surtout dû à l'augmentation des marges pratiquées par

les mareyeurs depuis 2 ans (cette remarque reste valable pour les autres types de produits, cf

supra). Un des arguments avancés par les mareyeurs soulève le problème des coûts

d'exploitation de plus en plus lourds qu'ils doivent supporter (investissements pour la mise

aux normes sanitaires, effort de présentation des produits, etc... ). Toutefois, il faut souligner

que ces charges d'exploitation sont très différentes d'un grossiste à un autre, ce qui peut

expliquer les différences de prix et de marges pratiquées sur le marché (cette dernière

remarque est bien sûr valable pour l'ensemble de la production traitée).

111.2. 1. 2. Filet

Le prix du thon blanc vendu en filet se situe aux alentours de 1 000 F CFP/kg (fig. 32).

En moyenne, le grossiste (qui transforme le poisson avec des pertes estimées à 40 %) applique

une marge de 300 F CFPlkg alors que le détaillant prévoit une marge dépassant souvent 350 F

CFP/kg. Au total, à la revente, la valeur du poisson aura été pratiquement multipliée par 3.
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111.2.2. Thon rouge en filet

pêcheurs ?). Toutefois, les distributeurs arrivent à écouler leur marchandise, donc pour eux,

pourquoi baisser les prix à ce niveau si la consommation se maintient?

Figure 32 : Evolution mensuelle des « marges commerciales» pour le thon blanc en
filet entre avril 95 et février 97 (Sources: SAE, 1996 .. SAE, 1997)

L'appellation « thon rouge» est donnée indifféremment au thon à nageoires jaunes ou

au thon obèse sur les étals des poissonniers. Le prix d'achat aux pêcheurs se situe

actuellement entre 600 et 650 F CFPlkg (les prix fluctuent énormément suivant les niveaux de

l'offre et de la demande).

Le constat est simple: ce sont les détaillants qui en appliquant une marge importante

impose un prix de vente relativement élevé. Il semblerait qu'ils se rattrapent sur ce produit car

leurs marges sont souvent moindres sur d'autres produits (comme on va pouvoir le constater

avec le thon rouge, cf infra). Selon les dires des détaillants eux mêmes une marge de 25 % au

prix d'achat au grossiste ou au pêcheur serait tout à fait raisonnable. Malheureusement, les

marges sont beaucoup plus importantes (pour le mois de février 1997, elles s'étalent de 20 à

80 % avec une moyen aux alentours de 50 % !). Le filet de thon blanc, sensé être un produit

d'appel car les quantités proposées sont importantes, ne bénéficie pas d'un prix de vente en

conséquence (mais le consommateur est-il vraiment informé des prix accordés aux
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111.3. Rentabilité des bateaux

111.3.1. Description technique des différentes unités
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Par rapport au thon blanc, les marges appliquées sur ce produit sont moins importantes

(entre 30 et 40 % contre plus de 50 % pour le thon blanc). La moyenne des prix se situe aux

environs de 1 400 F CFPlkg pour l'ensemble des détaillants (fig. 33).

Une nouvelle fois, les marges appliquées par les grossistes ont augmenté depuis 2 ans

alors que le prix de vente au pêcheur est resté relativement constant.

Les types de bateaux ne manquent pas (13 mètres, 16 mètres, 20 mètres et 25 mètres

pêche fraîche ou congelée; cftab. 29). Les stratégies de ces navires sont différentes suivant la

capacité de leur cale et leur autonomie.

Un point d'étude intéressant de la flottille actuelle est d'évaluer le seuil de rentabilité

des différentes unités dans la conjoncture actuelle (prix de vente constaté des poissons, niveau

des charges d'exploitation, aides sur les carburants, détaxation de certains produits, etc... ). Cet

aspect peut être déterminant quant à l'évolution de la flottille dans le court terme (notamment

dans le choix du type d'unités qui vont être mises à l'eau).

Figure 33 : Evolution mensuelle des « marges commerciales» pour le thon rouge en
filet entre avril 95 et février 97 (Sources: SAE, 1996; SAE, 1997)
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Matériau de la
coque
Moteur (ch) 450 1000 450 450
Coût de
construction 50 70 70 180 180
(millions F CFP)
Equipage 5 4 4 6 6
Autonomie 6 jours 6 jours 10 jours 2 mois 2 mois
théorique

Il est intéressant de noter qu'au départ l'accent avait été mis sur la construction des 25

mètres. Or, on se rend compte qu'actuellement ce type d'unités ne s'est pas développé dans

les proportions escomptées. La raison peut être la lourdeur des investissements mais

également le manque de rentabilité. Des unités de taille plus modeste ont pris le dessus

aujourd'hui et domine au sein de la flottille.

111.3.2. Choix d'indices de performance économique

Un travail économique récent (Boncoeur el al., 1996) sur le thème de la pêche côtière

professionnelle en Bretagne Nord et dans le Golfe Normand Breton apporte des

renseignements précieux sur l'estimation des performances économiques d'une flottille de

pêche. Une partie du travail réalisé consistait à estimer les comptes d'exploitation des

différents types d'unités à partir d'enquêtes menées auprès des pêcheurs. A partir de là, des

indices économiques adaptés à l'activité pêche ont été définis, ce qui permettait de faire une

comparaison de la situation économique et financière de chaque type de navires.

11/.3.2. 1.Description

Ce même type de travail peut être mené avec comme base de données les enquêtes

réalisées auprès des armateurs (certains comptes d'exploitation ont été fourni alors que

d'autres ont dû être estimés à partir des questionnaires). Donc, ce travail mené par la suite

s'inspire fidèlement du travail cité précédemment.

La valeur ajoutée (production, que l'on assimilera au chiffre d'affaires ici, à laquelle

on retranche les consommations intermédiaires) constitue le point de départ obligatoire de

toute analyse des performances économiques d'une entreprise. Trois indicateurs sont

proposés:
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-Revenus bruts des facteurs et de l'entreprise;

-Revenu nets des facteurs et de l'entreprise;

- Revenu nets du travail et de l'entreprise.

Le lien entre la valeur ajoutée et ces indicateurs est visualisé sur la figure suivante (fig.

34) :

1 Chiffre d'affaires 1

Consommations intermédiaires ~

1 Valeur Ajoutée
1

ri Charges de personnel r-H Taxes 1

Excédent Brut d'Exploitation 1

Revenus bruts

1Facteurs+Entreprise

Consommation du capital fixe -

Revenus nets

1
Facteurs+Entreprises

1Coût d'opportunité du capital ~

Revenus nets
Travail+Entreprise

Figure 34: Lien entre la valeur ajouté et les différents indicateurs économiques
(Source: Boncoeuret al., 1996)

La consommation du capital fixe est la représentation financière de la dépréciation du

navire du fait de l'usure et de l'obsolescence (amortissement). Quant au coût d'opportunité du

capital, il représente la valeur actuelle estimée du navire multipliée par le taux d'intérêt à long

terme. Cette dernière notion décrit la rémunération à laquelle pourrait prétendre un capital de

la valeur de l'unité de production (le navire) s'il était affecté à d'autres usages (placement

bancaire, investissement en bourse ou dans l'immobilier, etc...), c'est à dire la rémunération

normale de ce capital compte tenu des conditions prévalant dans l'ensemble de l'économie.
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Le rapport des revenus nets du travail et de l'entreprise au nombre d'hommes

embarqués fournit une indication grossière de la capacité du navire à rémunérer l'activité de

ceux qui travaillent à son bord, tous statuts confondus. Il est considéré qu'il s'agit là d'un

indicateur socialement significatifdes performances économiques du navire.

1II.3.2.2.Déterrnination des comptes d'exploitation

Les comptes d'exploitation ont pu être reconstitués à partir des réponses obtenues par

les enquêtes auprès des armateurs.

Le calcul de la valeur ajoutée suppose la connaissance des consommations

intermédiaires. Sur la flottille palangrière locale, elles relèvent principalement de 5 rubriques:

-le carburant et les lubrifiants ;

-la glace et les appâts ;

-les vivres pour l'équipage;

-le matériel de pêche;

-les services extérieurs (carénage et entretien du navire, primes d'assurance,

frais de gestion).

Lorsque les données réelles ne sont pas disponibles, les estimations suivantes ont été

appliquées:

-Carburant: le coût du carburant est fixé à 27 F CFP/litre. le coût annuel en gasoil est

calculé en fonction de la consommation du navire ;

-Lubrifiant: le coût du lubrifiant a été établi forfaitairement à 5 % du coût du

carburant;

-Appâts: une caisse d'appâts de 240 pièces coûte 2 880 F CFP, le coût des appâts est

ensuite calculé sur la base du nombre d'hameçons posés dans l'année;

-Glace: un kilo de poisson nécessite un kilo de glace le coût annuel de cette rubrique

est déduite de la production annuelle du navire sur la base du coût de 10 F CFPlkg ;

-Vivres: le coût des vivres est estimé sur la base de 700 F CFP par jour et par

personne;

-Services extérieurs: ce poste est évalué de façon forfaitaire selon les types de navires.

Les taxes sont déduites de la valeur ajoutée en vue du calcul de l'excédent brut

d'exploitation. Elles sont essentiellement de 3 types: un poste comprenant la redevance à

verser pour l'utilisation des services de la criée (elle s'élève actuellement à 5 F CFPlkg), les
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taxes d'amarrage prélevés par le port autonome (10 000 F CFP/mois) et la redevance radio qui

s'élève forfaitairement à 25000 F CFP/an.

L'estimation des charges du personnel est, elle aussi, nécessaire au calcul de

l'excédent brut d'exploitation. En Polynésie, aucune charge patronale ou salariale n'est à la

charge de l'armateur, ce poste est donc seulement constitué par la rémunération de l'équipage.

Le système en vigueur est celui du salaire à la part (60 % pour l'armateur et 40 % pour

l'équipage). Le calcul des parts respectives se fait sur le chiffre d'affaires déduit des charges

communes (carburants, lubrifiants, vivres, appâts, glace, taxe spécifique de la criée et le petit

équipement de pêche).

En ce qui concerne la consommation du capital fixe du navire, la solution retenue est

l'amortissement du navire sur une période de 15 ans.

Une des rubriques du compte d'exploitation tient compte des produits exceptionnels.

Dans notre cas, lorsqu'il y aura aide à l'investissement (subventions), ces produits

exceptionnels correspondront à une réintégration de ces subventions. Une quote-part de

III oème de la subvention de l'investissement est retenue. Dans le cas où il n'y a pas d'aide,

cette rubrique est nulle.

Un dernier poste doit être évalué pour construire le compte d'exploitation, il s'agit du

fonds de garantie demandé par les banques. Ce fonds de garantie est l'affectation en gage

d'une somme d'argent à l'occasion de l'octroi d'un prêt. Dans le cas présent, il est évalué en

retenant 1 % du montant de l'encours.

111.3.3. Les résultats

Une seconde estimation est effectuée sans la prise en compte des aides octroyées

actuellement. La loi de défiscalisation (loi Pons) apporte généralement 30 % de

l'investissement. Le prêt bancaire porte alors sur 60 % de la valeur de l'investissement et

l'apport personnel s'établit à 10 %; sans cette aide le prêt porterait sur 70 % de

l'investissement et l'apport personnel s'élèverait à 30 %. D'autres formes d'aides existent sur

le Territoire (aide sur le carburant, produits importés détaxés, etc...), mais le principal moteur

du développement de la pêche hauturière est les aides aux investissements, c'est pour cette

raison que seul ce facteur a été retenu.
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1I1.3.3.1.Les unités de 13 mètres en pêche fraiche

L'exploitation annuelle porte sur 40 marées de 5 jours chacune soit 200 jours de sortie.

Chaque marée fait l'objet de 4 poses de 700 hameçons. Avec un rendement de 60 kg de

poissons pour 100 hameçons, on obtient un tonnage annuel prévisionnel de 67,2 tonnes. Le

prix de vente moyen retenu est de 350 F CFPlkg (valable pour toutes les estimations pour les

unités qui font de la pêche fraîche).

Le compte d'exploitation estimé est indiqué dans le tableau 30.

Tableau 30 : Compte d'exploitation d'une unité de 13 mètres en Polynésie Française
(compte estimatif).

Avec Subvention Sans Subvention
1ère Année 1ère Année

23520 000 23520 000

1Charges 24837600120 997 600

Frais commun 5824 000 5824 000
Carburant 2 160 000 2160 000
Lubrifiant 108 000 108 000

Glace 672 000 672 000
Appât 1 344 000 1 344 000
Vivre 560 000 560 000

Matériel de pêche 500 000 500 000
Redevance radio 25 000 25 000
Taxes portuaires 455 000 455 000

Equipage 7 078 400 7 078400

Total charges proportionnelles 12902400 12902400

Total charges fixes 9795200 11 935200

Assurance 850 000 850 000
Carénage+Entretien 1 750 000 1 750 000

Centre de gestion 655200 655200
Frais financier 3 000 000 5 000 000

Fonds de garantie 210 000 350 000
Amortissement 3330 000 3330 000

01Iproduits exceptionnels 1 700 000

IRésultats 2522400 -1 317 6001

Pour ce type d'unités, sans les subventions accordées, dès la première année les

difficultés apparaîtraient (le résultat net d'exploitation serait négatif, 6 % du chiffre
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Tableau 31 : Estimation du prix de revient d'un kilo de poisson pêché par une unité
de 13 mètres

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

350

336

-20

200

370

-6588

67200

117600
124188

350

38

336
200

312

12612

67200

117600
104988

Avec Subvention Sans Subvention
1ère Année 1ère Année

ChargeslJM

Rendement (kg/jour de mer)

Résultat/JM

Nb de jours de mer (JM)

Chiffre d'affaireslJM

Prix de vente ( F CFPlkg)
Prix de revient (F CFPlkg)
Résultat (F CFPlkg)

Tonnage capture (kg)

d'affaires). Des frais financiers beaucoup plus lourds qui augmentent de façon significative les

charges d'exploitation sont à l'origine de ce mauvais résultat.

Une estimation du prix de revient de la pêche d'un kilogramme de poisson pour les

unités de 13 m s'établit à 312 F CFP avec les aides (tab. 31). Sans ces dernières, ce prix de

revient passe à 370 F CFPlkg, au dessus du prix moyen d'achat du poisson fixé à 350 F

CFPlkg (moyenne des prix constatés en criée depuis le début de l'année 1997).

Enfin, le résultat concernant les indicateurs économiques qui vont nous permettre de

comparer la rentabilité des différentes unités est résumé sur la figure 35.
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1

Chiffre d'affaires

123 520 000 F CFP

Consommations intermédiaires ~
8 599 200 F CFP

1

Valeur Ajoutée

1
14920 800 F CFP

Charges de personnel

~1 Taxes

17 078 400 F CFP 480 000 F CFP

Excédent Brut d'Exploitation
7 362 400 F CFP

Revenus bruts
Facteurs+Entreplise
14440 800 F CFP

Consommation du capital fixe
3 330 000 F CFP 1-

Revenus nets
Facteurs+Entreprises

11 110 800 F CFP

Coût d'opportunité du capital
3 000 000 F CFP "-

Revenus nets
Travail+Entreprise
8 110 800 F CFP

Figure 35: Quelques indices de performances économiques des unités de 13
mètres.

1I/.3.3.2.Les unités de 16 mètres en pêche fraÎche

Ces unités font généralement chaque année une trentaine de marées de 7 jours. Les

captures pour chacune de ces marées sont en moyenne de l'ordre de 4,5 tonnes de poissons.

Ces données pennettent de calculer le compte d'exploitation (tab. 32), le prix de revient d'un

kilogramme de poisson (tab. 33) et les indices économiques définis précédemment (fig. 36).
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Tableau 32 : Compte d'exploitation d'une unité de 16 mètres en Polynésie Française
(compte estimatif).

Avec Subvention Sans Subvention
1ère Année 1ère Année

47250 000 47250 000

1Charges 40 403 000136523 000

Frais commun 11 405 000 11 405 000
Carburant 3240 000 3240 000
Lubrifiant 162 000 162 000

Glace 1 500 000 1 500 000
Appât 4320 000 4320 000
Vivre 588 000 588 000

Matériel de pêche 1 000 000 1 000 000
Redevance radio 25 000 25 000
Taxes portuaires 570 000 570 000

Equipage 14338 000 14338 000

Total charges proportionnelles 25743 000 25743 000

Total charges fixes 13580 000 14660 000

Assurance 1 000 000 1 000 000
Carénage+Entretien 1 000 000 1 000 000

Centre de gestion 500 000 500 000
Frais financier 6 000 000 7 000 000

Fonds de garantie 420000 500 000
Amortissement 4660 000 4660 000

Iproduits exceptionnels 2800 000 01

1Résultats 13527 000 6847 0001

La différence de résultat entre le compte avec subvention et celui qui en est dépourvu

révèle que dans les 2 cas, ces unités sont théoriquement rentable. Toutefois, les résultats

financiers varient du simple au double. La cause en est simple, les investissements nécessaires

ici sont plus lourds (70 millions de F CFP contre 50 millions de F CFP), ce qui accentue le

poids des frais financiers. Le prix de revient d'un kilogramme de poisson pêché passe alors de

271 F CFP (contre 312 f CFP/kg pour les unités de 13 m) à 299 F CFP (370 F CFPlkg pour

les unités de 13 m).

96

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1



1
1

D.A.A. Halieutique 1997 - ENSA Rennes

Tableau 33: Estimation du prix de revient d'un kilo de poisson pêché par une unité
de 16 mètres

Avec Subvention Sans Subvention
1ère Année 1ère Année

1
1
1
1
1
1

Tonnage capture (kg)
Nb de jours de mer (JM)
Rendement (kg/jour de mer)

Chiffre d'affaireslJM

ChargeslJM
RésultatlJM

Prix de vente (F CFP/kg)
Prix de revient (F CFP/kg)
Résultat (F CFP/kg)

135000
210
643

225000
173919
64414

350
271
79

135000
210
643

150000
192395
32605

350
299

51

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

1

Chiffre d'affaires ,
47250 000 F CFP

Consommations intermédiaires ~
13310 000 F CFP

1

Valeur Ajoutée

1
33940 000 F CFP

~
Charges de personnel

~H Taxes

114 388 000 F CFP 595 000 F CFP

Excédent Brut d'Exploitation 1

18957 000 F CFP

Revenus bruts
Facteurs+Entreprise
33 345 000 F CFP

Consommation du capital fixe
4 660 000 F CFP -

Revenus nets
Facteurs+Entreprises
28685 000 F CFP

Coût d'opportunité du capital
4 200 000 F CFP -

Revenus nets
Travail+ E ntreprise
24485 000 F CFP

Figure 36: Quelques indices de performances économiques des unités de 16
mètres.
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1/1.3.3.3.Les unités de 20 mètres en pêche fraÎche

Une production de 153 tonnes est retenue pour ces unités. Les perfonnances

économiques sont environ les mêmes que pour les unités de 16 mètres (tab. 34 et 35, fig. 37)

avec toute fois un poids moins important des aides dans la trésorerie.

Tableau 34: : Compte d'exploitation d'une unité de 20 mètres en Polynésie
Française (compte estimatif).

Avec Subvention Sans Subvention
1ère Année 1ère Année

53550 000 53550 000

1Charges 39201 300 43 081 3001

Frais commun 10 335 500 10 335 500
Carburant 2430 000 2430 000
Lubrifiant 121 500 121 500

Glace 1 530 000 1 530 000
Appât 3672 000 3672 000
Vivre 672 000 672 000

Matériel de pêche 1 000 000 1 000 000
Redevance radio 25 000 25 000
Taxes portuaires 885 000 885 000

Equipage 17285800 17285800

Total charges proportionnelles 27621 300 27621 300

Total charges fixes 14380 000 15460 000

Assurance 1 800 000 1 800 000
Carénage+Entretien 1 000 000 1000 000

Centre de gestion 500 000 500 000
Frais financier 6 000 000 7 000 000

Fonds de garantie 420 000 500 000
Amortissement 4660 000 4660 000

Iproduits exceptionnels 012800 000

!Resuttats 14348700 10 4687001
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1 Tableau 35 : Estimation du prix de revient d'un kilo de poisson pêché par une unité
de 20 mètres

Avec Subvention Sans Subvention
1ère Année 1ère Année

rr;;f:(·îJitI.iJ?1:IiH ,

Tonnage capture (kg) 153 000 153 000
Nb de jours de mer (JM) 240 240
Rendement (kgljour de mer) 638 638

1
1
1
1
1

Chiffre d'affaireslJM 223125 223125
ChargeslJM 163339 179505
Résultat/JM 59786 43620

Prix de vente ( F CFPlkg) 350 350
Prix de revient (F CFPlkg) 256 282
Résultat (F CFPlkg) 94 68

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

1

Chiffre d'affaires

1
53 550 000 F CFP

Consommations intermédiaires ~
12725500 F CFP

1

Valeur Ajoutée

1
40 824 500 F CFP

~
Charges de personnel

~H Taxes

1
17285800 F CFP 910000 F CFP

Excédent Brut d'Exploitation
22628700 F CFP

Revenus bruts
Facteurs+Entreprise
39914 500 F CFP

Consommation du capital fixe
4 660 000 F CFP f-

Revenus nets
Facteurs+Entreprises

35 254 500 F CFP

Coût d'opportunité du capital
4 200 000 F CFP f-

Revenus nets
Travail+E ntreprise
31 054 500 F CFP

1
1

Figure 37: Quelques indices de performances économiques des unités de 20
mètres.
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1II.3.3.4.Les unités de 25 mètres en pêche fraÎche

Avec 260 jours de mer par an et une production de 175 tonnes, le chiffre d'affaires des

bateaux de 25 mètres faisant de la pêche fraîche s'établit à un peu plus de 61 millions de F

CFP (tab. 36).

Tableau 36: : Compte d'exploitation d'une unité de 25 mètres pêche fraÎche en
Polynésie Française (compte estimatif).

Avec Subvention Sans Subvention
1ère Année 1ère Année

61 250 000 61 250 000

63 11295011Charges 52962950

Frais commun 16 157 000 16157 000
Carburant 6500 000 6500 000
Lubrifiant 250 000 250 000

Glace 1 750 000 1 750 000
Appat 4620 000 4620 000
Vivre 1 092 000 1 092 000

Matériel de pêche 1 000 000 1 000 000
Redevance radio 25 000 25 000
Taxes portuaires 920 000 920 000

Equipage 18 037 200 18 037 200

Total charges proportionnelles 34194200 34194200

Total charges fixes 26768750 28918750

Assurance 2600 000 2600 000
Carénage+Entretien 2 000 000 2 000 000

Centre de gestion 918750 918750
Frais financier 8 000 000 10 000 000

Fonds de garantie 750 000 900 000
Amortissement 12500 000 12500 000

Iproduits exceptionnels 8 000 000 01

1Resulta ts 8287 050 -1 8629501

Le prix de revient du kilogramme de poisson pêché (303 F CFP/kg) indique que ce

type d'unités se trouve assez loin du seuil de rentabilité, (tab. 37 et fig.38). Sans les

subventions accordées, ces navires ne pourraient être rentable.
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1 Tableau 37: Estimation du prix de revient d'un kilo de poisson pêché par une unité
de 25 mètres en pêche fraÎche

Avec Subvention Sans Subvention
1ère Année 1ère Année

,:liJ:<!iJ.ttir';j{:JJ(l -' '. -
,;~

" .~-, ~\

-
Tonnage capture (kg) 175000 175000
Nb de jours de mer (JM) 260 260
Rendement (kg/jour de mer) 673 673

1
1
1
1
1

Chiffre d'affaireslJM 235577 235577
ChargeslJM 203704 242742
Résultat/JM 31873 -7165

Prix de vente ( F CFPlkg) 350 350
Prix de revient (F CFPlkg) 303 361
Résultat (F CFPlkg) 47 -11

1
1
1
1
1
1
1
1
1

1

Chiffre d'affaires ,
61 250000 F CFP

Consommations intermédiaires ~
20 730750 F CFP

1

Valeur Ajoutée

1
40519250 F CFP

~
Charges de personnel

~H Taxes

118037200 F CFP 945000 F CFP

Excédent Brut d'Exploitation
21 527050 F CFP

Revenus bruts
Facteu rs+ Entreprise
39 574 250 F CFP

Consommation du capital fixe
12500000 F CFP f-

Revenus nets
F acteu rs+ E n trep rises

27 074 250 F CFP

Coût d'opportunité du capital
11 100 000 F CFP "-

Revenus nets
Travail+Entreprise
15974250 F CFP

1 Figure 38: Quelques indices de performances économiques des unités de 25
mètres en pêche fraÎche.
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/l1.3.3.5.Les unités de 25 mètres faisant du congelé

Une production de 200 tonnes a été retenue avec un prix de vente moyen de 300 F

CFPlkg (soit un chiffre d'affaires de 60 millions de F CFP). Ces unités partent en mer 260

jours chaque année. Le compte estimatif est résumé dans la tableau 38.

Tableau 38 : : Compte d'exploitation d'une unité de 25 mètres pêche congelée en
Polynésie Française (compte estimatif).

Avec Subvention Sans Subvention
1ère Année 1ère Année

60 000 000 60 000 000

1Charges 54949200 652592001

Frais commun 20 332 000 20 332 000
Carburant 9500 000 9500 000
Lubrifiant 475 000 475 000

Glace 2 000 000 2 000 000
Appat 4620 000 4620 000
Vivre 1 092 000 1 092 000

Matériel de pêche 1 500 000 1 500 000
Redevance radio 25 000 25 000
Taxes portuaires 1 120 000 1 120 000

Equipage 15867200 15867200

Total charges proportionnelles 36199200 36199200

Total charges fixes 26750 000 28900 000

Assurance 2600 000 2600 000
Carénage+Entretien 2 000 000 2 000 000

Centre de gestion 900 000 900 000
Frais financier 8 000 000 10 000 000

Fonds de garantie 750 000 900 000
Amortissement 12500 000 12500 000

Iproduits exceptionnels 8 000 000 01

IResultats 5 050 800 -52592001

Les unités de 25 mètres sont tout comme les mêmes unités qui font de la pêche fraîche

juste au seuil de rentabilité (prix de revient d'un kilo de poisson de 275 F CFP/kg) avec l'aide

des subventions (tab. 39 et fig. 39). Sans ces aides, elles ne seraient pas rentables.
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1
Tableau 39: Estimation du prix de revient d'un kilo de poisson pêché par une unité
de 25 mètres en pêche congelée

Avec Subvention Sans Subvention
1ère Année 1ère Année

1j{J;J:KiEiXil '7JJJ1i .

Tonnage capture (kg) 200000 200000
Nb de jours de mer (JM) 260 260
Rendement (kgljour de mer) 769 769

1
1
1
1
1

Chiffre d'affaireslJM 230769 230769
ChargeslJM 211 343 250997
Résultat/JM 19426 -20228

Prix de vente ( F CFP/kg) 300 300
Prix de revient (F CFP/kg) 275 324
Résultat (F CFP/kg) 25 -26

1
1
1
1
1
1
1
1
1

1

Ch iffre d'affaires

1
60 000 000 F CFP

Consommations intermédiaires ~
19 187 000 F CFP

1

Valeur Ajoutée

1
40 813 000 F CFP

Charges de personnel

~ -1 Taxes

1
15867200 F CFP 1 145 000 F CFP

Excédent Brut d'Exploitation
23 800 800 F CFP

Revenus bruts
Facteurs+Entreprise
39 668 000 F CFP

Consommation du capital fixe
12 500 000 F CFP -

Revenus nets
Facteurs+Entreprises

27 168 000 F CFP

Coût d'opportunité du capital
11 100 000 F CFP -

Revenus nets
Travail +En trep rise
16 068 000 F CFP

1 Figure 39: Quelques indices de performances économiques des unités de 25
mètres en pêche congelée.
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2,7 2,7

16 16,1

303 275
260 260

361 324

61,3 60

21,5 23,8

40,5 40,8

282

4,8

40,8
53,6

22,6

31,1

19

6,1

299

47,3
33,9

24,5

1,6

7,4

8,1

312 271 256
200 210 210

370

14,9
23,5

Valeur ajoutée (millions F CFP)

Prix de revient de 1 kg de poisson
pêché sans aide (F CFP)

Excédent Brut d'Exploitation (millions
F CFP)

Revenu net travaii+entreprise/nb de
marins (millions F CFP/individu)

Prix de revient 1 kg de poisson pêché
avec aides (F CFP)

Chiffre d'affaires (millions F CFP)

Nombre de jours de mer

111.3.4. Analyse

Il est important de rappeler à ce niveau que les résultats indiqués dans le tableau 40

reposent sur la reconstitution d'une comptabilité d'exploitation (qui de plus est simplifiée). La

méthode de reconstitution fondée sur des enquêtes auprès des armateurs ne permet pas de

prendre en compte tous les détails des produits et charges d'exploitation.

Le passage du chiffre d'affaires à la valeur ajoutée et à l'excédent brut d'exploitation

ne change pas de façon significative les performances économiques des différentes unités.

Tableau 40: Résumé des performances économiques de 5 catégories d'unités de
pêche palangrière.

5) Le prix de vente est fixé à 300 F CFP pour les unités qui font du congelé.
54 L'étude de faisabilité d'un projet de pêche semi-industrielle en Polynésie Française menée par le SEPIA
(SEPIA, 1992) avançait des prix de revient de la pêche à la palangre de 350 à 370 F CFPlkg pour les unités de
25m.

Revenu net du travail+entreprise
(millions F CFP)

Au niveau des prix de revient du kilogramme de poisson pêché, les unités de 20 mètres

qui limitent au maximum leurs charges d'exploitation par rapport à leur chiffre d'affaires, ceci

en effectuant des marées relativement courtes (8 jours) au plus proche du port d'attache

(Papeete). L'impact des subventions est primordial pour les unités de 25 mètres (sous réserve

que les conditions d'exploitation demeurent les mêmes: prix de vente du poisson et charges).

L'indicateur de revenus nets du travail et de l'entreprise par individu mesure la

capacité du navire à rémunérer l'activité des hommes qu'il embarque compte tenu des

performances économiques de son exploitation (Boncoeur et al., 1996). Les écarts mesurés

par cet indicateur nous montre que les unités de 25 mètres et les unités de 13 mètres sont
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beaucoup moins perfonnantes que les autres. Les bateaux de 16 mètres semblent constituer le

juste milieu entre résultat financier et perfonnance économique.

Les 25 mètres sont des bateaux qui peuvent être tout à fait rentable: 200 tonnes de

poissons pour l'année est une quantité tout à fait à la portée de ces navires (ce tonnage

correspond environ à 200 sets, soit 200 jours de pêche). Malheureusement, beaucoup de

problèmes viennent entamer cet état de fait: tout d'abord, certaines unités connaissent de

sérieux problèmes mécaniques (surtout pour les unités provenant des chantiers navals fidjiens)

ce qui alourdit beaucoup les charges (rubrique: carénage et entretien) et surtout cela

immobilise le bateau souvent pendant de longues périodes (les réparations sont souvent

longues car les pièces de rechange mettent du temps à être acheminées à Tahiti). Ensuite, ces

bateaux ont été confiés à des patrons de pêche qui, dans quelques cas, ne sont pas parvenus à

gérer leur bateau (problème de rendement, expérience sur ce type de navire, etc...). Enfin,

comme il était indiqué dans le paragraphe précédent, il arrive qu'il se consacre au transport de

nacre plutôt qu'à leur activité première, c'est à dire la pêche.
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IV. SVNTHESE ET DEVELOPPEMENT

Au terme de ce travail, il est maintenant possible de dresser, un panorama de la filière

de production «pêche thonière palangrière» en Polynésie Française. Pour cela, dans un

premier temps nous avons dressé deux schémas. Un premier synthétise la filière de production

au plan quantitatif et résume les données importantes présentées dans la deuxième partie de

cette étude. Un second propose une vision qualitative de la filière de production et identifie les

facteurs favorables et défavorables actuels pour les diverses branches de cette filière

(exportation, transformation, mareyage, distribution). Une analyse prospective de ces schémas

pour le futur est proposée. Cette dernière se veut être constructive et identifie des

recommandations importantes.

Dans un second temps, nous nous attarderons sur quelques aspects d'ordre SOClO

économique qui, ont ou qui pourraient, accompagner le développement de la pêche thonière

polynésienne. Comme précédemment, des recommandations seront formulées.

IV. 1. La filière de production: Aspects quantitatif et qualitatif

La figure 40 décrit l'état actuel de la filière de production de la pêche thonière

palangrière en termes quantitatifs. Ce schéma appelle plusieurs précisions.

L'événement majeur depuis la mise en place de la flottille palangrière est certainement

l'absorption par le marché local de l'ensemble de la production. Ce phénomène est d'autant

plus remarquable que ce développement ne semble pas avoir conquis la part de marché de la

flottille traditionnelle qui cependant n'emprunte pas les mêmes circuits de commercialisation.

La création de la criée au milieu de l'année 1995 a permis, quant à elle, de concentrer

la première mise en vente en un même lieu. Le premier avantage est certainement pour les

mareyeurs qui trouvent à la criée une place où ils peuvent acheter du poisson selon leurs

besoins. Toutefois, cette dernière est beaucoup contournée pour plusieurs raisons: une part

plus ou moins importantes des achats des mareyeurs se fait directement auprès des pêcheurs et

les armements conservent une partie de la production de leurs navires pour en faire

directement la commercialisation.
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r-- Importations Production
130 t 2450 t

1

Criée Hors-Criée
540 t 1910 t

1

;- - Annateurs mareyeurs Mareyeurs
1450 t 1000 t

Sociétés de transformation Société d'export
20 t 100 t

1

Poissonneries/Commerces Restaurants/Collectivités Marchés municipaux GMS
850 t 600t 350 t 400 t

1 1 1

1

Consommateurs
2420 t

Exportations
160 t

Figure 40 : Aspects quantitatifs de la filière « poissons pélagiques» en Polynésie
Française (1996)55

La diversification des circuits de commercialisation et de distribution est une réalité.

Le métier de grossiste (mareyeur) nécessaire pour proposer à la distribution des apports

réguliers et de qualité est maintenant bien ancré dans la filière. La distribution, et donc par

voie de conséquence la consommation, ont réagi de façon positive à l'arrivée de ces nouveaux

produits.

La mise à l'eau de nouveaux naVires devrait penuettre d'atteindre en 2003 une

production en tenue de captures de Il 000 tonnes (soit environ 9 000 tonnes de poisson

commercialisable). Une des premières conséquences de ce développement sera certainement

une augmentation des tonnages traités par la criée. La construction du nouveau bâtiment de

vente penuettra d'absorber ce surplus. Par contre, il est difficile de savoir de quelle manière

55 L'ensemble des chiffres cités dans cette figure sont à prendre avec précautions car il ne s'agit que
d'estimations grossières déduites des enquêtes menées auprès des différents acteurs.
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vont évoluer les proportions entre les débarquements à la criée et en dehors de celle-ci. Le

facteur limitant pour maintenir la proportion de la production qui passe hors criée sera

certainement la capacité des armements à traiter eux mêmes les débarquements de leurs

navires.

La consommation au niveau local ne devrait pas connaître une évolution importante

(elle devrait se stabiliser entre 2 750 et 3 000 tonnes), car elle semble avoir atteint son point de

saturation. Une faible évolution devrait être possible grâce au dynamisme de deux secteurs.

Tout d'abord, la grande distribution, qui se développe de façon importante actuellement sur le

Territoire, présente dans sa logique globale de développement la perspective d'un

accroissement de l'offre en produits issus de la pêche thonière. Par ailleurs, les sociétés de

transformation pourraient proposer une gamme de produits plus étendue et surtout plus

élaborée (plats cuisinés par exemple) ce qui permettrait d'introduire une valeur ajoutée au

niveau du marché local. La commercialisation de ce type de produits pourrait de faire

essentiellement en grandes surfaces, et dans une moindre mesure par les restaurants.

Toutefois, l'ouverture de marchés à l'export pourrait également constituer un point positif

pour ces unités de transformation. Certes, les quantités seront limitées, mais si l'offre est

originale et satisfaisante du point de vue sanitaire, des marchés peuvent se créer.

Le changement essentiel concernera certainement la branche exportation qui devront

atteindre les 6 000 tonnes en 2003. Par voie de conséquence, l'activité d'exportation devrait se

généraliser à l'ensemble des mareyeurs mais aussi des armateurs. Compte tenu de la

saturation du marché local actuellement, la mise aux normes sanitaires (américaines et

européennes) des différentes unités de production (navires, ateliers de mareyage et de

transformation) devient une urgente nécessité. Pour répondre aux exigences fluctuantes du

marché international, il faudra mettre en place une véritable stratégie d'exploitation de la

ressource. Cela permettra de cibler, dans le court terme, les marchés les plus rémunérateurs.

L'élaboration de cette stratégie implique une bonne maîtrise de l'engin de pêche, mais aussi

une bonne connaissance sur les comportements et la disponibilité de la ressource. De plus, il

faudra réduire certains points de blocage (fig. 41) en amont de l'activité qui empêchent

souvent à certaines unités de prendre la mer (disponibilité en appâts, en glace, en pièces

détachées, etc...).
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REMIERE MIS,"'+----------l
EN MARCHE

1
1

1

1
1

+Acteurs peu nombreux

+OjJrfJlde prpduits
seml-e ab()res

+Qualité

-Ateliers hors-normes
sanitaires
:Charf!es d'exploitation
ImporTantes

MAREYEURS

RANSFORMATIO

+Valeur ajoutée profitant à
toute la filière

-Aucune structure aux
normes sanitaires

-Gamme de produits peu
importantes
-Très peu d'export

+Qualité

+Diversité des produits

-Apports irreguliers
-Marché local saturé

PRODUCTION
ItfEJUUT'Ol.u.A.LJW

Figure 41 : Aspects qualitatifs de la filière « poissons pélagiques» en Polynésie
Française (1996)56

EXPORTATION

+Qualité
+Prix qui com",enceT)t à s'aligner
aux cp/U's f710ndiaux (surtout pour le
thon blanc)
-Tarifi de fret importants (surtout
pourJret en avion)
-Faible niveau de production
-Offre peu connue pour le moment
-Seulement 2 exportateurs

1RESTAURATION 1

+Régularité des apports
+Produits batrali$és
(surtout pour le thon)

l
+Forte. image locale pour
e tourISme

CONSOMMATION
FINALE

+Bonne image du produit
+Demande élevée
+Ne rentre pas en cpncurreflce
(Nec les autres produits de la mer
locaux
-Prix élevés
-Irrégularité de la consommation

+ Facteur de développement
- Facteur de blocage

1
1
1
1
1
1
1
1

Ce sont ces points de blocage, externes à la filière proprement dit, qui vont être

développés maintenant.

La figure 42 identifie les points importants à neutraliser dans l'état actuel du

développement de cette filière. Ils seront abordés successivement selon leur importance

croissante.

1
1
1
1

S6 Cf « annexes IV», pages 43 à46.
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S7 La taille des flèches est proportionnelle à l'importance du problème.

Figure 42 : Les points de blocage dus à des problèmes externes à la filière (1996)57
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Les problèmes administratifs

-Douanes (exportation et importations de
pièces détachées)

-Services vétérinaires (contrôle à
l'exportation)

.........................................................
Les problèmes sanitaires

-Boxes de mareyage hors-norme sanitaires
européennes et américaines

. -Pas de réglementation spécifique aux
~ produits de la mer
.........................................................

Les problèmes d'ordre humain

-Peu ou pas de sentiments d'implication des
acteurs externes à la filière (port autonome,
fournisseurs, etc...)

-Construire une tradition de pêche
industrielle

Les problèmes financiers

-Rémunérations trop différentes entre les
différents bateaux

-Place très importante des aides financières
(loi PONS, FIM, FIDES, etc...) ce qui
amène à dire que l'activité est «sous
perfusion»

-Tarifs de fret importants pour l'exportation

-Coût de la main d'œuvre importante

Les problèmes d'ordre sanitaire sont, certes, importants actuellement, mais devraient

être rapidement résolus. En effet, la normalisation de cette situation est prévue dans le plan de

développement. D'ailleurs, vers le milieu de l'année 1998, les mareyeurs devraient disposer

de boxes aux normes sanitaires européennes et américaines.

Les problèmes administratifs ne devraient pas perdurer car l'exportation de poissons

commence à avoir une certaine notoriété au sein du Territoire. Par contre, la mise en place

d'une législation qui encadrerait spécifiquement les produits de la mer ne peut être envisagée
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que dans le moyen terme. Toutefois, elle devrait apporter un plus indéniable pour l'image des

produits de la pêche auprès des consommateurs locaux mais aussi au niveau international.

Au niveau de l'environnement financier, il devient primordial d'éviter que perdurent

des différences trop importantes de rémunération entre les différentes unités de pêche.

Eradiquer ce problème pourrait permettre de résoudre en partie l'instabilité des équipages.

Nous avons vu que la plupart des unités pouvaient être rentables sans les aides financières

octroyées actuellement (sous réserve que les investisseurs potentiels puissent supporter un

poids sensiblement plus important de l'apport personnel). Cette politique d'aide à

l'investissement est, dans la conjoncture actuelle, fortement remise en cause. En effet, il

faudrait éviter que la pêche palangrière polynésienne se contente d'être une activité « sous

perfusion» (cf « annexes IV», page 49). Autre difficulté, le coût de la main d'œuvre est très

important en Polynésie (essentiellement dû à un coût de vie considéré comme un des plus

élevé au monde). Cet handicap oblige la pêche thonière polynésienne à s'orienter vers les

marchés de haute qualité, où les valeurs ajoutées peuvent être les plus élevées. De ce côté, une

réduction des tarifs de fret (surtout pour le poisson frais) envisageable avec l'augmentation

des quantités à l'export, permettrait d'affronter plus sereinement un marché mondial très

concurrentiel. Enfin, pour réduire le prix de revient du poisson, la mise en place de base

avancée revient au goût du jour et notamment aux îles Marquises (près des zones riches en

thon obèse). Une étude sur la faisabilité d'un tel projet est en cours actuellement. Elle

permettra de déterminer si les investissements importants nécessaires au projet seront

bénéfiques à l'activité.

Les problèmes d'ordre humain paraissent actuellement les plus difficiles à résoudre.

On constate un manque chronique d'implication de l'ensemble des acteurs de la filière (port

autonome, fournisseurs, etc...). Il serait nécessaire de mettre en place une véritable tradition de

pêche collective, élément indispensable pour toute activité halieutique de type industriel. Or,

la tradition de la pêche polynésienne est artisanale, avec des faibles intrants, cette dernière se

caractérisant malheureusement par des sentiments plus individualistes. La nouvelle activité est

jeune et il est vraisemblable que les mentalités vont évoluer avec le temps. Toutefois, des

efforts particuliers doivent être consentis pour accélérer de l'ensemble des acteurs de la filière

(information, formation, sensibilation).
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1V.2. Considérations d'ordre socio-économique

L'activité pêche palangrière a nécessité une véritable remise en cause des mentalités

des pêcheurs locaux. D'un autre côté, les répercussions en terme de création d'emplois sont

loin d'être négligeables. Faute de temps, ces différents points n'ont pu être analysé dans le

détail. Toutefois, nous les jugeons suffisamment importants pour qu'ils soient évoqués dans le

cadre de ce travail.

Pour les polynésiens, peuple insulaire qui a toujours eu des relations étroites et

privilégiées avec le milieu maritime, le développement d'une activité de pêche de type

industriel a profondément modifié l'image traditionnelle du pêcheur local. Une structuration

de l'activité, mais surtout un apprentissage ont été nécessaires. Une transition d'un savoir

véhiculé traditionnellement par voie orale vers une formation mêlant la théorie et la pratique

s'est donc révélée essentielle.

Il a fallut tout d'abord former des hommes à un métier nouveau (la palangre), à gérer

des marées plus longues (actuellement, les marées durent d'une semaine à quasiment 1 mois),

à bien traiter le poisson. Ce rôle fut dévolu à l'EFAM.

Au départ, il y avait seulement des cours du soir, vite remplacés en 1971 par une école

maritime fonctionnant à temps complet sous l'égide des affaires maritimes. En 1980, l'école

devient un établissement public par délibération de l'Assemblée Territoriale de Polynésie

Française. Une branche « Pêche» existe depuis quelques années (fig. 43) pour pouvoir former

notamment des patrons locaux pour les unités hauturières.

Les marins locaux ont vite appris le métier ce qui n'a pas entravé le développement de

la flottille. Mais selon les dires de certains, cette formation est venue un peu trop tard, car tout

le monde n'est pas apte à rentrer à l'E.F.A.M. et l'enseignement est plutôt d'ordre théorique.

Actuellement, la dernière formation de brevet de capitaine de pêche hauturière n'est

pas encore mise en place, ce devrait être chose faite pour la rentrée 1998. L'ensemble de cette

formation ne possède pas d'équivalence officielle avec ce que l'on peut trouver en Métropole

(capacitaires...), ce qui pour le moment ne pose pas de problème, mais pourrait se révéler

fâcheux dans le futur.

Beaucoup de patrons de bonitiers ou de poti marara ont eu des dérogations pour qu'ils

puissent commander rapidement les palangriers locaux. Au départ, il a fallu recruter des

patrons métropolitains pour assurer le commandement des premiers navires, ce qui a provoqué
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un certain malaise dans la communauté des marins polynésiens. Mais aujourd'hui, des patrons

locaux les remplacent.

26 moi:: rfont: TZ rfr..pui:: fr. rfipfomr..

Figure 43 :Filière « pêche» de la formation dispensée à l'E.F.A.M.

Le Territoire, les professionnels et la Chambre de commerce ont créé le Fare Tautai

(maison à la mer en tahitien, cf « annexes IV» page 25) dans l'optique de faire découvrir le

métier de marins aux jeunes qui sont sans qualification. L'examen d'entrée consiste le plus

souvent en un embarquement sur un thonier. Beaucoup abandonnent, mais c'est au moins le

gage que ceux qui restent peuvent poursuivre sereinement leur formation afin d'obtenir leur

diplôme qui leur permet d'exercer le métier de matelot sur les palangriers. Le plus souvent les

diplômés poursuivre leur formation par une ou plusieurs années supplémentaires à l' EFAM.

Ces 2 structures ont permis de répondre à la demande croissante en marins (d'ailleurs,

c'était un des points clés du plan de développement et de mise en place d'une flottille
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palangrière sur le Territoire). Le ratio idéal serait de pouvoir compter trois équipages pour

deux bateaux, ce qui est loin d'être le cas actuellement.

Au départ certains étaient septiques face au projet de mise en place d'une flottille

palangrière. Un de leurs arguments avançait le fait que les marins locaux n'accepteraient pas

facilement de faire de longues marées (notamment sur les thoniers congélateurs). Avec le

recul, il y avait certainement un peu de vrai dans ces propos (les premières années la stabilité

des équipages d'une marée à l'autre était plus qu'aléatoire), mais aujourd'hui le problème

trouve une tout autre explication. Actuellement la pêche fraîche est nettement plus rentable

que la pêche pour le congelé, donc trouver des marins pour partir 2 mois en mer est plutôt

difficile, (alors qu'ils peuvent toucher la même rémunération en 1 mois de pêche fraîche en

revenant à terre toutes les semaines).

Les relations entre les pêcheurs et certains acteurs de la filière peuvent certaines fois

entraîner un point de blocage. Actuellement, il n'existe pas de sentiment de confiance entre

les mareyeurs et les pêcheurs; les derniers dénonçant les grossistes comme des mauvais

payeurs. En effet, les mareyeurs mettent un certain temps à payer leurs achats, ce qui met

souvent les petites unités dans des situations délicates (car elles sont dans l'obligation de

payer cash leurs fournisseurs: gasoil, appâts, etc...). Cette situation se révèle tout aussi

délicate lorsqu'elle touche l'unique mareyeur qui exporte en frais actuellement (celui ci se

plaint de ne pouvoir satisfaire que 20 % de ses commandes; une cause est certainement la

trop faible production locale mais le fait que ses délais de paiement soient extrêmement longs

ne joue pas en sa faveur).

Autre point sensible, la criée qui normalement devrait être un outil à l'entière

disposition des pêcheurs et donc répondre à leurs attentes. Malheureusement, les relations sont

souvent houleuses avec le personnel de la criée (le port autonome est géré par la CCrSM). Un

des derniers épisodes concernent la gestion de la tour à glace. Ne produisant plus assez de

glaces face à la demande, tout logiquement la CCrSM décide d'en installer une nouvelle plus

adaptée; en stoppant la production de la première tour à glace pendant 3 semaines. Ce projet a

bien évidemment soulevé le tollé des pêcheurs qui sans glace ne peuvent sortir en mer.

Finalement, la production ne fut pas stoppée et la nouvelle structure fut installée. Cet incident

est révélateur d'un malaise au sein du port. Les pêcheurs se sentent un peu isolés dans

certaines situations auxquelles ils sont confrontés quotidiennement.
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En mai 1997, sous l'initiative du ministère de la mer, des rencontres de la pêche

hauturière se sont déroulées en présence de l'ensemble des acteurs de la filière (cf « annexes

IV», pages 8 à 21). Les discussions ont tourné autour de 4 thèmes:

-les investissements,

-quel partage pour la ressource ?,

-la professionnalisation,

-la commercialisation.

Ce type de rencontre a permis de faire une mise au point sur la situation actuelle de

pêche hauturière en Polynésie. L'accent a été mis sur la nécessité d'exporter une partie de la

production (mise en place d'étude de marché pour bien cibler la demande qui existe), de

mettre les principaux sites de production et de traitement aux normes sanitaires internationales

(ateliers de mareyages essentiellement, mais aussi les usines de transformation) et la nécessité

de renouer un véritable dialogue entre les différents acteurs de la filière (c'était le but

principal de cette manifestation).

Vu le succès de ces rencontres, il est maintenant prévu quelles soient au programme

annuellement. Ces efforts s'inscrivent dans une politique générale d'information. Ce rôle est

d'ailleurs confier aux organismes et services concernés par cette activité (EVAAM et SMA).

IV.3. Approches économique et financière

IV.3.1. Les retombées en terme d'emplois

Le phénomène est connu, la pêche est une activité qui génère beaucoup d'emplois à

terre.

Un travail sérieux et spécifique pourrait permettre de savoir quelles sont réellement les

retombées en terme d'emplois. Aujourd'hui, on ne peut donc se fier qu'à des estimations

grossières.

L'activité «pêche thonière palangrière» emploie entre 900 et 1 000 manns

embarqués. Généralement, les marins sont des jeunes (moins de 35 ans) alors que les patrons

de pêche sont généralement des hommes de plus de 40 ans. Les emplois indirects (c'est à dire

ceux créés à terre dans l'ensemble de la filière) peuvent être estimés par l'utilisation d'un ratio

de 1.8 (des ratios plus élevés sont communément admis).
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58 Un foyer polynésien comporte en moyenne 5 personnes (ITSTAT).
59 CAF :CoQt Assurance Fret. C'est le prix de revient des marchandises importées, arrivées sur les quais du port
de destination, avant de passer à la douane.

La population concernée par cette activité (558 pour 1) s'élève donc à près de 12 500

personnes, soit 5.5 % de la population.

En 2003, les emplois directs devraient s'élever à 1000, ce qui portera à près de 3000

les personnes qui seront concernées par l'activité de la flottille palangrière.

IV.3.2. Environnement économique de l'activité palangrière

La pêche palangrière polynésienne est une activité fortement subventionnée qui

n'aurait pas pu naître sans les nombreuses aides accordées. Or, la conjoncture actuelle remet

en cause ces aides (et notamment la loi de défiscalisation dite loi PONS qui est un manque à

gagner de plus de 3 milliards de FF par an pour l'Etat français). Il n'est donc pas impossible

que les critères retenus pour bénéficier de ces aides ne correspondent plus avec le

développement de la pêche hauturière en Polynésie. Réfléchir sur des mesures de rechange

serait opportun.

Dans ce cadre là, les travaux de Bernard Poirine paraissent intéressants. Son étude

porte sur la macro-économie du Territoire. Actuellement, la Polynésie Française est l'endroit

au monde où les taxes douanières sont les plus élevées (en moyenne 43 %), ce qui amène un

coût de la vie des plus élevés.

« Pour la première fois dans l 'histoire économique mondiale, il est possible de réussir

en Polynésie Française une dévaluation sans aucune inflation» sont les propos avancés par

Bernard Poirine dans son dernier ouvrage datant de 1996 (Poirine, 1996, fig. 44).

La protection contre la concurrence des importations conférée par une dévaluation de

30 % serait donc équivalente à celle qui résulte d'un droit de douane moyen de 43 % (Poirine,

1996). Dévaluer de 30 % permettrait donc de supprimer une protection douanière moyenne de

43 % sur les prix CAF59
•
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Pourquoi une dévaluation de 30 % a-t-elle le même effet sur les prix des produits

importés que 43 % de taxes à l'importation?

Soit Xo le taux de change actuel:

Xo-O.055 FF/1 F CFP

Soit Mf la valeur CAF des importations de la Polynésie Française exprimée en FF. La

valeur CAF des importations exprimée en F CFP est alors :

MflXo=Mf/0.055=Mf x 18.18

Soit T les taxes douanières en F CFP, t=T/(MflXo) le taux moyen de pression fiscale

sur la valeur CAF en F CFP des importations. La valeur des taxes incluses de ces importations. en F

CFP est donc:

(1+t) MflXo

Pour que la valeur des importations en F CFP reste inchangée après la dévaluation et

la suppression de toute taxation à l'importation, il faut qu'au nouveau taux de change X1, la valeur des

importations en F CFP, hors taxes, soit égale à leur valeur à l'ancien taux de change Xo, taxes

incluses:

Mf/X1-(1 +t) Mf/Xo soit X1/Xo=1/(1+t)

Comme t=43 % = 0.43. on déduit que X1/Xo=0.7=70%, c'est à dire que le nouveau

taux de change X1 doit être inférieur de 30 % à Xo. Le nouveau taux X1 serait donc:

X1=Xo x 0.7=0.055 x 0.7 = 0.0385 F CFP pour 1 FF.

Figure 44 : Calcul du taux de dévaluation qui compense la suppression totale des
taxes douanières (Source: Poirine, 1996)

Pour ce qui nous concerne cette théorie nécessiterait une analyse plus détaillée, mais il

nous semble qu'elle donne matière à réflexion. En effet dans cette optique, l'activité

palangrière s'offrirait une opportunité sans précédent pour le développement de l'exportation.

Comme les prix en F CFP ne bougeraient pas, par rapport aux autres devises cela

correspondrait à une baisse de 30 % en terme de prix pour l'offre polynésienne sur le marché

international. Les conséquences sur les recettes seraient donc plus qu'appréciables. A ce

moment là, toutes les unités pourraient être rentables, même sans les aides du type loi PONS.

Malheureusement, ce genre d'initiatives semble connaître de forts blocages politiques au

niveau local (les seuls personnes à perdre de l'argent dans cette affaire seraient les

fonctionnaires locaux qui perdraient un partie de leur salaire indexé, de 1,84 à 1,35).

La distribution pratique actuellement des marges importantes sur certains types de

produits (notamment les filets de thons blancs). On est en droit de ce demander si les aides

accordées à l'activité halieutique du Territoire ne profitent pas essentiellement à la
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distribution. En n'appliquant pas des marges raisonnables, elles s'accaparent une part

importante de la rémunération qui aurait dû revenir aux pêcheurs.
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CONCLUSION

Sept années d'existence pour la pêche semi-industrielle palangrière en Polynésie

Française, c'est peu. Mais cette relative jeunesse n'empêche pas de dresser les premiers

bilans. Beaucoup de chemins ont été parcourus depuis 1991. La construction de nombreuses

unités, la maîtrise de l'engin de pêche, la formation des marins locaux aux nouvelles

techniques, la mise en place des structures nécessaires à cette activité (criée, activité de

mareyage, port de pêche, chantier naval, etc...) ne sont que quelques exemples des taches qui

ont été accomplies en si peu de temps. Il reste à affronter ce qui peut paraître le plus difficile:

pérenniser et dynamiser l'activité en adoptant maintenant une stratégie de développement bien

définie. L'enjeu est simple: satisfaire à court terme la demande d'un marché tout en

optimisant la rentabilité des unités de pêche.

L'objectif de production pour l'année 2003 est de Il 000 tonnes de poissons capturés.

Au regard de la progression actuelle, on peut penser que ce dernier sera atteint, mais la

question est de savoir à quel prix. Dans la conjoncture actuelle les unités les plus rentables

sont celles de tailles moyennes (16-20 mètres) qui font des marées relativement courtes (une

dizaine de jours au maximum). Cet situation correspond à des exigences momentanées du

marché et répond donc à des considérations s'inscrivant dans le court terme. Ces dernières ne

seront peut être plus valables dans le futur. Il est donc indispensable que l'outil de production

reste polyvalent et surtout qu'il fasse preuve d'une flexibilité suffisant pour faire face aux

variations quantitatives et qualitatives des marchés.

Cela implique de maîtriser l'engin de pêche et d'optimiser les stratégies de pêche en

fonction de la ressource ciblée. Actuellement, les principales captures sont constituées de

thons blancs. Ces résultats sont souvent dû à un mauvais choix de la stratégie de pêche à

employer, par manque de connaissance du milieu et de la ressource. Le programme de

recherche ECOTAP devraient apporter certaines réponses en matière de distribution et de

comportement des thonidés. A terme, les pêcheurs pourront mieux cibler leurs prises et

satisfaire la demande des marchés internationaux.

Une stratégie au niveau des différents acteurs situés en aval de l'activité pêche devra

s'établir. Le marché local atteint cette année son point de saturation. L'exportation devient

donc une nécessité si on veut éviter des invendus. Malheureusement, les quantités disponibles

sont peu importantes ce qui freine son développement. Pour faire face, il devient nécessaire de
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mettre l'accent sur la promotion de l'offre polynésienne sur le marché mondial des produits de

haute qualité. La mise en place d'un label polynésien serait un gage de réussite indéniable. Il

permettrait de mettre en avant le produit originaire de Polynésie et de garantir en même temps

sa qualité.

Enfin, il faut insister sur le fait que la filière de la pêche palangrière doit former un

« tout» homogène, ce qui permettra de limiter au maximum les contraintes. Pour cela, il faut

que l'ensemble des acteurs de cette filière se rendent compte des exigences et des besoins des

autres, afm d'harmoniser leurs relations. Il faut construire une tradition de pêche industrielle,

ce qui n'est pas simple en si peu de temps il faut bien l'avouer.
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CARNET D'ADRESSES

Annement Coopératif de Polynésie

Annement
SiègeEVAAM
Tél. : 57.13.50
Contact : Le Boucher Gilles

Annement Coopératif des Pêcheries Polynésiennes

Annement

Tél. : 83.88.79
Contact: Tessier Jacques

Casino

Société de commercialisation de détail
Paofai
Papeete
Tél. : 43.70.40

Centre de fonnation aux métiers de la mer (" fare tautai tt)

B.P.9080
Motu Uta, CMP
Papeete
Tél. : 43.77.53
Fax: 45.39.09
Contact: Martinez Jean-Claude

Centre Frigorifique du Pacifique

Société de production et de négoce
Motu Uta
Papeete
Tél. : 42.17.49
Fax. : 43.30.56
Contact : Moarii Georges

Compagnie des Clippers du Pacifique Sud

Annement et société de commercialisation
Fare Ute
Papeete
Tél. : 50.82.00
Contact :Favy Claude
Compagnie des Long Liners
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Lot. Taapuna n044
Punaauia
Tél. : 45.30.16

Continent Arue

Société de commercialisation de détail
PK 4,5 clmont
Arue
Tél. : 45.42.22

Continent Punaauia

Société de commercialisation de détail
PK 8.3
Punaauia
Tél. : 43.25.32

Coopérative des pêcheurs professionnels de poti marara

PK 4,5
Arue
Tél. : 41.26.52
Contact: Deane Jacques

Ecole de formation et d'apprentissage maritime (efam)

B.P.495
Papeete
Tél. : 43.98.72
Fax: 45.39.05
Contact: Videau Bruno

Etablissement pour la Valorisation des Activités Aquacoles et Maritimes (EVAAM)

B.P.20
Papeete
Tél. : 42.81.48
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FUlllOlr de Tahiti

Société de transformation de poissons
PK 27,5 c/mont
Paea
Tél. : 43.95.55
Contact : Iorss Abel

I.D. Pêche

Annement
PK 4,5 c/mer
Tél. : 41.39.66
Fax: 43.17.18
Contact: Itchner Nelson

J.D. Valorisation

Société de transformation de poissons
PK 4,5 c/mer
Tél. : 41.39.66
Contact : Gaboriaud Patrice

Mékathon

Société de négoce et de commercialisation de poissons
Fare Ute Port de Pêche
Papeete
Tél. : 42.79.57 (portable: 77.78.47)
Contact: Marguiraut Yann

Pacifique Aquaculture Service

Société de négoce et d'exportation de poissons - Importation d'appâts
PK 9.2 c/mer
VAIRAO
Tél. :57.07.99
Contact: Virmaux Jean-François

Poissonnerie Michel

Société de négoce et de commercialisation de poissons
Quai de thoniers
Papeete
Tél. : 45.38.00
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S.A. Les thoniers de Tahiti.

Box n03
Tél. : 58.30.43
Contact: Daviaux Claude

Service de la Mer et de l'Aquaculture

B.P.20.704
Papeete
Tél. : 43.93.14

Tahiti Nui Product

Société de négoce, de commercialisation et d'exportation de poissons
Fare Ute Port de Pêche
Papeete
Tél. : 42.36.77
Contact: Colombatto Michel

TaUassa

Armement, société de négoce et de commercialisation
PK 3,5
Arue
Tél. : 41.29.63
Fax: 42.05.10
Contact: Teanotoga Joseph

Tropic

Société de commercialisation détail
BP 5007
Pirae
Tél. : 42.24.24

Vini Vini Long Une Product

Société de négoce et de commercialisation de poissons
Quai des thoniers
Papeete
Tél. : 48.30.49 (portable: 77.72.89)
Contact: Ching Francis
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Yinket

Société de commercialisation de détail
Titioro
Papeete
Tél. :42.59.18
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ANNEXES

Annexes 1 : Arrêtés et délibérations

-Arrêté n0583 s. daté du 9 avril 1954
-Délibération n077-116 daté du 14 octobre 1977
-Arrêté n0746 ER daté du 5 octobre 1978
-Arrêté n0747 ER daté du 5 octobre 1978
-Arrêté n0547 CM daté du 25 mai 1990
-Délibération n095-79 AT daté du 23 mai 1995
-Arrêté n0719 CM daté du 10 juillet 1996
-Projet d'arrêté

Annexes" : Planches de poissons

-Thon obèse
-Thon blanc ou germon
-Bonite
-Thon à nageoires jaunes
-Marlin rayé
-Marlin bleu
-Espadon
-Marlin noir
-Requin mako
-Saumon des dieux
-Thazard
-Mahi mahi ou daurade coryphène

Annexe 11/ : Questionnaires

-Auprès des poissonneries et des GMS

-Auprès des mareyeurs

-Auprès des armements

-Auprès des entreprises de transformation

Annexes IV : Revue de presse
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ARRETE 'n' 583 5., règiemenlant flly.;'iène ct la salu,
'brilé publiques <tans IC.1 Etablissements fran~'ais dt:

. l'Océanie.
(Du 9 Qvril 1954)

Le Gouvcrncur des Etablissements üançais de l'Océa
nic CllC\'<llÎer de 1::l Lt:gion d'Honneur,

Vu le décrcrorg~oicru~ du 28 décembre 1885 concernant
Ic gouvcrncment du terdtoire ct Ics -actes Illodifieatir~ 8ub·

•s(-qunnts j • .

Vu la loi du. 15 février' I!102 rclative à la prolcctiolli
de· la 5aoté publique i ,

Vu les décrets dol!: 20 mai 1910, 30 juin et 2 septembre
1914, 8.avril 1930, relalifs à la: .protecti<>iJ. de I~ santé pUe

blique dans les Etablissements' français de l'Océanic ;.
. "Vu i'ah-êŒ du ,1er -j;UUet'~1938 .orgaiibaxit un'service

d'hygiène èt de .prophy!ane publiCJ1l1e dans les ·E.F.O. ; ,
, Vu l'arrêlé U" 2204'.'à.gl.,:du· 31 décembre )938 règle-
mentant l'hygiène et la .oo.lubrilé publique; '. "
'. 'Vu l'.arrêté 'n" 1085 j.; dUl 5 oclobre 1949 porfanr modifi
cation des .articles 132 et 133 deî'm-rlilé du 31 décembre

-, '1938 et ·rapportant.-1'oarticle 134 dudit arrêté 'z:èglemcn
~anl l'hygiène el la salubrité dans les E.F.O.;'· .
. Vu le décret n" 48/i719 du 10 novemlire 1948 Parlant
modifications au décret dU! 20 mai 1910, relaU! à la pro
tectiou' de la santé publique dans les E.F.O. ;

'. - ·.Vu 'l'avis du· comité d'hygiène el de salubrité publique
réuni les 20 et 23 oclobre 1953; .

Sur la proPo.:dtion du chef du ser"ice dé santé;
Le c~nseü privé consulté dans sa séance, du,- 23 février

1954, . '.
Arrête:

, . TITRE 1
PROPHYLAXIE DES MALADIES TR.4.NSM/SSIBLES

. - Section 1.':- Disp~ilions (J~nér:ale~: . _~.....:~'
: :,Articie .1er.,-- En vertu de l'article 1 ét 4 *!.!.1.4~.cre'
susvisé du 20 mai 1910, les précnulions"à pren~~:):lOur

• '-prevenir 011 faire cesser les' maladies triulsmissibl&,' énu·
, méréeS dans les arrêtés. ministériels '.du·:7,janvier 1902
.., . 7;~éVi.er 1911 et 14-'1lQût 1917 ,sont déœrminé,es ,'dè'Ir

, , -. '... . . ·::·fllçoD. suivantè": . .' . .,....',
A- '~;TÉ n" 582a.a., autorisant M.·E(ûn~·PugibéicÜÀ8t411er ~'::.f';(r{-2.':"" La: dé~lion' à l;autorllé' publi~e dè' tou

. une sat>onnerie. ct Punaauia: '._: ~ :;~':.:~" • cas~'de;i'une de ces 'malai:li.es est obligatoire 'poùr'tout mé
(Du 9 avrù 1954)-..... " . ~ , •. :';~.-"'" '., .. .::.'dêêinêJ..~_eu· ·miij.taire ~l tOule sage-femme' qui en ·oo~t.a

. LB GOUVB~lJ1t.DES.ETA.BLlSSR~~ ..~NC;:AJS..D~:~C?~: : '~:tëD.t.::r~;i'stence., ":. '.:' . "'.. ' .. " ... .-
:-lfIR,' CREVuma :D1~,,:ù..~7~!iI.O.tt:,D:"H0N1!~~'~:"'·;:~~-i{..~'~~i+~"!,3:;O~~):~);I.:~~I!..~·.c·~t.~~:A:~I?idçmie·,.Ot
.. ' Vu le décret organlq';1e du 28 déeembr~ 1.~ conce.':Ilant le ~~o ':" ::A'un:âanger 'lID~lJl~Ilt·]>(?UI:·la· santé pub~qu~;"le;'chef :91

vernement du l~rri~oire ~t les actes mod.lfI~liCs subséquents i -.:. ~ ··&ex:"ièe·. de ~~té p:o~e l'llppl~œ.lio~ d~:!outes~~c
; Vu le décret du 10 mal 1882 sudes Ela!?lIl1Semenls dangereux,: prophylactiques :utilesl y oomprllS, le ~,échéanf, la-vae
:. inf81ubre3 et incommodes àla GuadelOl!pe, rend.a appliCllble aans. ,; ..•~cinalion:: ..- ':.' :,~: _,. ..' ."-,:':'~... ..... '::.>
:. les ElablisSemenLsfraoçais·del'Océaniepar.déCreld.u 21 jU~D..1!l87,~ ':~o';':Ces~~èSUrèi'~Ii(, :s.~.i~~IlJ.;.lieù, 'l!.lU!i::tië~~. ~ ';ln:-.8!
. . Vu la demande fonnulée par M.: Etienne Pugibel el les résultats .... " rêté du' cllef·oo"tebiW,ire)<:ll.près avis"du'oomlté' d'hyglèn
t.' de l'enquêle de commildo êt Incommodo :ouverte~dù'i"mars 'au''::' ~el de·.Sâlùbrité Pûbii~:~~,;',~;:>:='::';L:·f~.~~~'i:,;=;c ';:.~=;;:.(:
~ 15 murs 1954..; .' ' ..' ". ,~.: .... :.::: ..-:'.:.;'.: >~:. :' ..: -, .:~;"L'~~té:doit~~i&'t;h;S éotitlitiODS~.é(iiiôYeris-:rmD.n
f· Vu l'l!vis fllvorôble émis par le comiLé d~hygiène." .. ". r , cièrn d'exécuti(;i:Cdes ~t;kesenvisàg~::'~~':.: !.:' ~. ;.-.~:,.
. ARntu :_'. '.' "":':' .', ,L'mêlé' pr'é;li :':à:U,~"pJ'éScnt artlèlè~~i:;immM.ia~men
t· • Arlicle 1~. _. lU; Etienne Pugibet,. demeurant ILPuna/j'wa, eat:: :ex.~!1~C?ire:~ --::}~:,;:.~:~~'.". . .'" . :':~:-"._~: '. - C\..~~ ~, .

.1IUI?risé il installer sur sa p'ropriélésise:~ Punaau~a,~Qne.Bavon- + '''·.-::.;:S!:c~ic!n: 2.~:';ISô!emen!: . '.... -":~::·::i;X::;''-'::.:;:·~~ ·.f:;.~
nene. ',' .. "" c,··, : ::;', :;.-.-;;-:'.":,_: :':--:·Ari:.'4.;':ï}i'.lOlëmenfèt la: désinfection 5011t: ob1iga~iro'

A,:. 2. -' Le présen.t·tirrêté sera enregislré, comui~.u~qu_{l'et:'j: ~ pour tous.'.Îes m~des ~l3.-ttei:nts de rune:Çles':'aI~ecti()~su
publté partout oli'besoln sera. . ,.' . . : . :: . . '. van'les';' -Ie-typhus exanthématique .-::, la 'v~!?J~"~ 11;\ ~C~J

Pllpeele. le 9 svnll9;i4: .' . :-'latine "':';'-la dip:J;J.t~rie :~.le choléra ""':" !a .pesle .;::::.la flè~1

R~ PE'J:ITBON. • ~ '., ';-' .: jauile, - .Ies int;ectlons pueipé~~:7.- ,~~,;~~~c::?_le:~ j1
~. . '" -. . ..- - :-:'-:".?- .:-:.-..... :
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r- J)ISPOSiTIOi\'S GE:\E[1 ..\LE:'; :\lJX CULTUr.f:S
l\lAHAICHEHES ET POTAGEIŒS

AI·t. ?il.- ~Cml!loi de dé;~tions ll.l!!lli1Î!J.q c,t [Jo~~
;mS..1Ulelqllc orme (IUC <:~it,_cs.rrnl~rdH ~o~~ugtllÎs
Qr les culLures mnr~ichèrc:; d pota:.li':r~ dcsUné~s il 1:1
ol1sommnUon de· l'homme ct des animaux,
--=. .; • -

, . TITRE VI

fESURES DE PROTECTION DES DENREES ALl!J{EN-~

TAiRES.,Dl1STINEES A LA l'ENTE "
Section 1:- Pre;scrip[:or.s générales : .:.,~-

Art. 80.- Le~ locaux de \'ente ou de conservation des :.
enrée~ alimentaires doivent être tenus en état de pro
'roté, Le 'balayage il sec j'est interdiL Le sol y de\Ta être
evëtu d'un enduit imperméable: dalles, carreaux, céra
Ilique, ctc.,. soignooscment jointoyés pour en permettre
ln \'age fréql:ent. ;Aucun enlrepo~age d'essence, de pé
role, de benzine, de naphte, d'alcOols ou autres liquides
'olalils n'y sera toléré, , . .,'. .

Art. 81.- Lt's locaux ou remises s;rv:llIf de résen'~
lUX denrées alimentaires invendues ou sto::kécs ne devronf
n aucun cas contenir de soup:mtes ou servir de .cham1>re

couchllr. L'acc~s des animau..'I: y est interdit. Ces res
crres 0\1 réserves à denrées "périssables seront tenues
:ans un état de propre:é parfai:e, Ob~igaloires pour cha
[ue 1l1ngnsin de "cnte, elles seront réservées aux marchan
üses de consommation' courante, il l'exclusion des pro
luits de transformation tels que le coprah qui devron[
:tre cntrepo~és dans d~ hangars ou entrepôts spéciaux.
fous ces locaux.. Ipagasins, re3$erreS ou entrepôts seronf
argcment a~rés et ventilés.et protégés contre la: poussi~re'
;t les mouches par ulf dispositif efficace. .

Art. 82.- Le,déballage il même le sol des dcnr~s Qli
ncnlairc:; de quelq-u~ natur<l qu'elles solent et qu,~ellcs fas
;cnt ou non l'objet d'u~ cuisson ,préalnble :1 leur consom
nation, est inlerdit.·AucUn élal1l.ge n2 deyra être établi ù
me ('ll'ltancc du sol inf~rieure à 80 centimètres..

Ar. 03.'-:' Les' denrées iùimenlaires liquides ou I>olidcs
10nt III: consommation n'est pas néccsSairement préc~dée

l'une cui5S0~ dolvent être protégées de façon effiçace
:ontre le~ causéS perman~ntes de pollutiop. -(poussière,
Doue, etc...) cl cx5nlre lœ causes accidentelles de soulIlures
iClles que le contaët avec mouches, insectes, ëtc...'En con
;équence, est iliterd.(lc .l'exposition à l'air libre de, toutèS' "f
icnréc,Nllimcn~llires liquides ct solides _ci-d~us _d~finies;<. .

Cc.'1 denrées ,ne doivent être manipulées, Chez le mar
:band, que.par·.(:e~it,qtiii~ vcnden.t. Il'e,st interdit. il. tou:'
te personne .étrangère .!lu pcr-sonnel de "les toucher..Les-.
~rlicleS'cuits ne seront, pas ,saisis avec les mains. Les g5.:
ICIIllX,. pâlisserics) confiseries,. fruils 5ecs ou _confits etc...
ICront exclusivement pris avec des pelles ou pinces réser
vées à cet uS:lRc. -

ArL 84.- L'exposition des denrées faisant nécessaire
ment ou habiro.cIlement l'obiet d'un':' cuIsson a'lant leur
oonsommation. (viande de boucherie, charcuterie :'cruc,
poissons, mollusques, etc...) n'est autorisé'J qu'à l'int~rieur

de<; ooutiq'lles ·ct éxceptio~nel\ementen bordure des rUlls,
à ln: condition que ce~ denrées soient protégées par un
vitmge. La viQ.Il(le, ln r.h·arcutcrie et les poissons ne doi
vent pas séjourner sur les trottoirs.

~::l AvnlL \954

Les \'ialldc~ déc\)UlJL":S, le, \'i~cèr", cl a\Ja~, ks \Qlall.
Ics plumée:>, la ciwrculcric, pal;siel'lc, fl'olllagci, oiI.cl'ls
cn venle, scront CX]}QSl-S sur d~s plats propres ct placés i
sur Iles comploii-s ou C:I!>:C3 impermt::l.lJles, fréquemmcnt'
I:l.\'é:;, Ils s~rol1t a.lJrilé" du soleil ct prot::~::s conlre les i
l::ouchcs 1'::1' t!c:;'~gazc:; Col !:I,n,\~li;le ;1 m:li!!cs :;~rr(c.<; .
pn'r das cloches ou .de:; c:ldr~:; rC\'ètus d~ toilc mélal1iqu~
ou Il:lI' IQul aulre procé.lé cifi::l.:e..

Les déchets de toules sodcs proven:l11t des viandcs, dlll
vidage dC5 poiss:ms, \'olailles, seront imm~dia!ement pla
c~s dans d~ boiles métalliques étanches, facilement désill
fectables ct munies d'UI1 couvercle à fermeture herm6ti_
que. La vidanj;e de ce-récipient et sa' désinfection par louf
mo)·e'l-.efficp.ce, teJ que eau dl? javc.l, chlorure de chau);:,
cr6syl, etc... seront effectués'au moins une fois par jour. .

.Les-marchands doÎ\;ent veiller il. la proprelé d~ Ihain~
du personnel.scn'1lIlt. Les moyens n~cessaires pour optè
nir ce r~sullat .seront mis à la disposition' du personnel.

. If est ,inicrdil d'c:wc!opper direclem~nt toutes denr6es
'a\'ec d'i!-utre papi.cr que du papier n!luf ct non ·imprimé.
C~tte ,interdiction ne vise pas les légumes ct fruits éplu
chable~.

.,-. Art. 85.- Le chaq:;ement, le déchargement, le tran~porf

.ainsi que toutes l~ opératiou~ de manipulations e!fectives
. en \'Ile de la préparation, de 1a conser\'ation, de l'exposi

tion, de la "enle ou de la'Ii\'rai~on des denrées de quelque
nature que cc soit, destinées à l'alimentation ou à la bois
wn doivent avoir' lieu dans ·.des conditions d'hygi~ne ct
de propreté leïles que Ioules SOUilllll'''S, :l1téralions ou con
taminations seront re:lducs i1l1po3sibles, Il est notamme)]t
interdit de.,;·endre toute denrée alimentaire quellc qu'elle
soit dans des locaux condamnés pour vétusté ct insalu
brité.

_.~ Art. 86.- Il est interdit aux producleurs, tran~porteurs,
··commerçants. de faire exécu:er les ~péralions ~numérécs

il. l'artiéIc .pr~cédënt par des personnes "fleinles des affee
'tion~ pr~vues il. l'article 77 f. Le personnèl atteint devr~

cesserole travail sans rlélai et ln reprise du tra\'ail sera 5U·
'l;ordonnée à la pré:ëentali;)Il' d'un certificat médical altes
tant la gu~rison. .

Arl 87:...:... Dans 'le marché, les étaux .seront ~parés:
du public 'par un trcilla~e vertica.l d'une hauteur suffi-:
~ante :pour protéger efficacement les' marchandises 'du
e:ontact des pass:mls.
"-Le nettoiement et l'entretien de> étaux, ainsi qùe le net-.

< toien:ent et l'entretien des nieubles y afr~rcnts, seront as
surés par les SOkns de la municipalit~qui devra fournir',oui

. faire améoo.scr pour les usa~'èrs tous uStensilcs, 1Dohili~:-."
installations, corn plQin:-:, cl)iir;:~ .....)'}.r.e~l~rk,." ...J'aux. û';:·
coulement et de vidange et tous objets que le serVice ·d'hy-.
ltiène pourra, .le .cas éclléant, juger indispensabl.e au "fonc-~
'tionnement du' marché. '" -'. ' ,;. :,',', .• -";-;

..Art: 88.-= L'entrtë'de< animaux aulreS que ceux'expo;éi
à la vente e~t formellement interdit dans .l'enceinte· 'du'·

.marché. Les chiens' et chats y serônt capturés' et -pOrlés~
en fourrière, sans préjudice pour leurs~pr9priélaires.res-~
~tüs des pein-es'édictée5 au titre XV du'présent arrêté... ·,

Art. 89.- Le march~ est ouvert' à l'inspecteur dcs' vi'an::
~cs et denrées alimenla:TC5 d'o:-igine animale ainsi ~'aux:
agents sanibll.lres du oorvioo d'hygiène. li toute heure :du

.jour ct de la nuil Les stalles des .bouchers charcutierS "y
seront facilement accessibles en vue du contrôle. Un :bac'
roulant, à CQuverc1e hermélique et d'une 'capadté de 2 m3
sera mis à -la di5position des inspecteurs en vue de la co!
lecte et de l'entrepos~ne des marchandises avariées. Un_
placard \'esli:lire sera aménagé pour la resserre du maté-
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/c;e::tioll (blou~cs; couleaux, m;\l'({ll:'';, pro:luils de

~
ation).

. 90.- Le gardicn du marché sera tenu dc préscn
:1 toulc dcm:l1Idc dc l'iuipecleur dcs viandes ct dcnrées

,i.....lllaircs d'origillc 'l\IIÎlllall', Ics regisLres (l'cntré:: au
;;l';;:l:hé, de la vi:ll~dC de houch::rie el du poi~soll. Y S::I'Ollt
1l0h:S journcIlClllent pour la viande ùe 1Jouclt~ri::, Ic nom
1Jr,', la Ilaturc et le poiùs des quarticrs :linsÎ que les noms
(il's' propriélaircs ct iles bouchcrs i pour Ic poissoll, le
liomlJrc, re:;pècc etlc poids 'lIl.lc nombre d::!s paquets ap
porlé:>. Une colonne ~. scra résen'ée pour 1::s obscl'\'ations
d,' 1ÏnspecLcur oU.de son préposé (motifs dc saisic, etc...)

.\rL 91.- L('.s voilures des marchands 'l\mbulanls se
rul\t tcnue:; en état. d:: propr:lté. Les dcnr~es qu'elles con
li"'lIncnt .seront préserv~~ des IXlussières.

Lcs boutiques fI implantulion fixc. des - mêmes Iil-:lr
chnnds ambulants ne pourront être' aJlIOl'is~es, construites
CIlI démonlécs en yue d~ Icur déplac::'m::'nt, qu:après 'avis
du ':crvice d'hygiènc. L'ha.bilaLion y cst formellemcnt in
1<'nliLc. . ' .

L,':; \'oilurés c!li, marchands ·ambulallts contenant ou
nOll de:; t!cnrécs dcslinée:; :1 la venlc, ne pOtllTont être r:l
mi;i~:,,=S quc dans de:; Ilangars ou lo:aux fermés. lcnus pro
]1<).0" nc ser\':lIlt pus il l'cxercicc d'une inùu:itric insalu
hn'. et n'élant pa:; susccplibl~ cIe. dé;tl1~cI' O:!l~Ur3 ou pous
sit·n"s.

,\rt. 92.- Les lailcries,' l:rèmct'ies et luu"a:>ins dc' re
\'('IIIC du l:Jil, cie la ('1·~~Jlte, du bcuI're fnli~ d~'les froma"es
frai;;. n::' ùC\Tont scn'ir ILU;) hl wnl:: cxclusivc ùe ~cs
(ll·ndujl~.

L~ pompcs de di!'triblllion du lait dc consommation
immédiate scront fa::i:.cment démonlable~ ct' clc\'ront étrc
IIcllo~'écs après chaque di;;lriimi!olJ. - .

L::, lait dc fC"cnlc nc cle\Ta êlr\l li\'l'é qu'cn bouteilles
sl<:ril::,s lIJuni.cs. de bouchons 011 capsules s!~riles. Il ~~ra

Cllll~cI'vé a\'ant ln. \'cnle dalls des récipienl:, .f~rmés Ilar-
fuil.'ment pro)Jr:l3 et rélrigét·és. .'

E..l rig01ù'cnsemcnl inLerdilc lïnlroduclion dc' "lace
au >;::-in cllI lait et de la crùme. . "-
..\l'l .93.- Les from~es f!;'ais fermentés ou cuits, excep

lIOn falle de ceux qui sonl':conser..-és cn boitcs clo~es, se
tl?ut protégés contre les pous:>it:res extéricures par des- .
(!tSIll)Silifs efficaces, lels oue \'itrines cloches en v~rr~

l:un;".:!) treillis mél~Uiquc Îin, etc... '. .-
Art.94.- Lcs-laits d'importation en boUes scrties fe

ronl l'objc( d'un .contrôlc ré"ulier du sel"dce d'h\'"ièlie
A cct effet, les boîtes c1C\TOllt"IXlrler la date limitc d'i'utili~
salion ou la date de. fabrication. Passé la limite 'd'utilisa
1Îl?n, la. saisie sera prononcée et la marchandise veooue
Ilour la consommation des ~lIimaux.

Art. 95.- L'expo,>ilion du pain en vue dc la venle n'est"
:l.ulorhéc que si celle dcnré~ est effkaccmcnt prolérrée
COntre toute soui~lure extérieure ct placée hors. la 'porÏée " .

" dl'<; :l.cheleurs qui ne doÎ\'cnt pas Ic manipuler. .
L~s étagères servant il l'eltposilioù du pain -dans les

bouliques seront 'placées il SO cm du sol au' minimum.
Tout pain enlier ou en morceaux ne devra être .livré il,
! ~l'helell'l' qu'après m'oir él(' rnvelol>pé d'un papier :lcu!
et non imprimé.

.At:t 96.- Le lransport du pain destiné à l-a. vente ~u - .
dclail devra obligatoirement s'effectuer ·dans des coffres
propres et fermés, il l'abri des poussières, ou' dans des
fourgonuelles fennécs régulièremcnt nclloyées. Les voi
lItrcs t,ransporlant du pain ne devront 5enir en aucun cas
au transport ·d'ani111:1.ux qucls qu'ils soIent. Aucun passa-

gel' ne pourra prendre pl:lcc d~lb lc cOlllp,trLiJllcnl .
la voi lurc ré~crvé au p:lÏn.

Art. 97.- Les fours dc 1>oulan);crs el lc:; lo::aux dc Pl
trissage devrout comporler uniqu:ment les iaslal1:1.tiol'
Lcdll1iqucs nécclis:lircs .i la fahric:lt:on clu p:lÏlJ, à l'exclt
:;ion do: l{JUS 'llépùl~ l!e IIl:tl'l:It:llllli.co :1::11'C:> 'lue la brll'
le scl ct la Ic\·uI·c. Aucun coml\l~r::c lJ'Y 5::ra Loléré. C,
loc:l.ux àcvront toujOUr3 êLre cntreLenus cn pat'fait élat ('
IH'oprclé, dc mêmc que loules I~s inslall:1.lions de pétrin
corfres, tab!es ct (~l:l~~rL's néccssai4'~~ Ù l'cnlrcpôt <111 pail
Les sacs dc farinc pleins ne scront jamais dép·Osés.' fI ruêrr.
le sol mais sur un système de. planclt~r isolant Les .sa,
de farine vidcs devront être rangés de mêmc sur un phu
cher i,ol6 ~u sol. . . .

Art. 98.-' La loiture dc'> lo::aux à dcstination de 1
• fabricalion du pain devra être parfaitement étanclte' (
.. vérifiée fréquemment par le scrvice d'hygiène. Les COI

'yerlurc:i dë sall~ lie pétrissage dC\Tont êlre gl'iIlag6-~ ~i

d'interdire l':l.ccès dc toute volaille ou tous autres an
m:l.ux. Les portes scront il cct effet m'unics 'd'un disposiL
dc fe:-metur~ autolU:l.liquc ù resso)·!.

Al't. 99;- Le boi'; nécc:iSairc au chauffage des four
il pain s6ra cutrepo:;é en d~hors cb:, lo:::l.u~ préciLés ,
l'aJl~é sous un hangar cOl1li~u il. 1':Jori d(' la pluie.
. A·rt. 100.- L::s fournils et houla!lgcries sel'ont défendl
conlrc le. ruts. Des pj~~cs à resso.t y s::ronl t.!él'osés. Le
tr:lp)J~3 à p~i~on nc ser<lnt autorisé:::; qUl' sou:, conl...j!c .'
SCle,·icc tl'hYti h1·uc

Ar!. 101.- Le pc,,~o!lJJel des l:oulalJ§r:.·:; d lOt..·!!, .

aU~int dc l'unc dz, lIIa!a~lics d:::;i~;1.~~3 ù l'arlir.lc Tl f ('
Ilt'éscnl arrêlé ùevra cess~r le tr:lv:lil sans ù~lai cl ;
pourra reprcndre son tra.\·ail· que sur ccrtificat mél\ic.
all-cstant la guéi'ison. Lc ccrtificat médical devra êl,
fourni ù loulc r('{lui,ition du 'scrvice cl·hygiène.

Art. 102.- S:.-ront inlerdi:~ l~s exp!oil:llions de J1'
lCl1lC5 dans .Lous mag:J:;ins ·ou locaux t]ui nc s~"')lll. JI.

, rcconnus conforr.:c., au p~~ent :l.rrêLé p:ll' le œt'vicc ,rh·
gi6nr. '. .

Art. 103.- lRs tCllancÎcl"l; de bU\'cllcs Coraiu{)s au 1i1.

mc titrc qu~ l:::~ te:lanci-~rs Ù(lS c,','clcs, bars <>11 \t1)I.:'
seront lenus d'o\:.s~n-er les rè«ks. ù'hygi~ne prcs:rilcs (
devront nolamment poun'oir à la fourllilure .suffisan:
de ,"erres lavables ou de yerres cn cnrton à u:;a~c d'u 1

scule personue.

.-:_----------'l'!'l'RE-VU....• -"'.......--------..... .
DISp,OSITlONS CONTRE" LE DEVELOPPEMENT DES\.

MOUSTIQUES

Art. 104.- Les .occupants d'immeublC3 doivent. tenir· ceu,
ci 4Ïn$i que leu!,? CO\1J"ll et' dépeadancos dans un. ét:lt de pr
preté constaate. Us doivent débroussaPJ.er et supprimer tOt

réceptacles d'eau stagn:mte (est qualifiée ·.eau stasnn.nte tou'
cau nyant ,séjouraé plù3 de si:!: .jours d!las u.n"lieu ou «;!bj,
queIc~nque). pouvant être ~u devenir de3 gile!! /1 larves ,:
moustiques:' tessons de bouteilles, coques de noi:!: d~" co~

\

aoÎ.'t dc coco percées, hoites vides, vieux pneus, etc...
Les réceptacles d'origi.nc végétale seront brQlés et ceux q:

pc p:lUrront ~tre br1'tl~ ~r.f(1nr ~nte~rp.· .
1 Ces règles d'appliquent égalCII1eut à tous le:. terrains 0'

''bo.ti.s. Après injonctions rc:ltées sans résultat, le débroussaill
ment et le nettoyage des propriétés sera ordonné P:.rJ:~"

torilé compétente aIU b-ais de:! propriétnires.---- ;'.
.... Art·'"105~'"'LéS'-·tch'àins"'D1DrécagelU.4y,ronUtre drainés 0

remblayés, Toutcs les eaux stagnantes -dam Icsqiië'1léS6ërll:" r,
connue pllr. uno autorité compétente la présence de IlIrves. è
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"l;;~ pi':", '1(, présé:ll litre d<\'C:l faire l'ohjet
lllauùe à l'auto('ité locale accompal:ut:c d'ull plan

, soumis ;\ l'lwis du scn'ïee d'hygiène.

TITHE XIII
"NS Dl; C01FFPlŒ ln' I1\'S1'11'U1'5 DE BE.1UTE

:t. 131.- ll.\::UJt exploitation d'un local à ùestinatioll
;alon de coiffure ou illstitut de beauté, le propriétaire

Ira eu adre'iSer ia demande accompagnée ù'un plan el(.
,icalir, il l'autorilé locale qui 'la soulllettra à l'cxlUIlen

;U service d'hygiène. ~

Le.s salons de coiICurc ct instituts de beauté ou\'erts Q.U
( public seront toujours tenuS; en élat de proprelé el con

ycnablement a.€rés el venlilés. Le. propriél.a.ire devra y
~IlIénager tous meubles et objets jugés 'indispensables par.
le service' d'hygiène et en particulier un fauteuil conIorla
ble par chaque technicien opér.anl:, une vitrine fermée
suffisante pour leS wticles 'de parfumerie; une armoir~
rcsserl"c \lOUI' le lingé nécessaire à l"exereice 'de la pro~:,
ression et tous les appareils sanitaires indispensables, à
\lue bonne exécution des travaux, à savoir: ùh lavabo
par technicien opérant, Q,vec a.dduction d'cau chaude et'
froide Guffisante, Ull~ armoirette·resserre pour les instru
Ir~nts uéccss::lires, J::lSoirs, "tondeuses, ciseaux,. etc.... une
. ,te li cou\·èrde I)OUr le rl&massage des cheveux et autres
résidus, un coffre pour la 'resserre du linge sale, >ainsi que
lcs appareils de yentilation jugés nécessaircs' et les ap
pareils de désinfection dJ.l. matériel. Les objets utilisés
par les coureurs ou tous autres t~hniciens'opérant soit
dans les lieux d'exercice de leur profession, soit chez
lcur.s clicnts. serout, après usage, désinfectés. A cet effet,
ii.. seront passés s.oigncusèment à la flamme 9u immergés
dans de l'eau bouillante pendant quelques minutes, Le
plancher du salon de' coiffure devra: être nettoyé des che"
veux qui l'encombrent après passage de chaque client.

Les murs des salons dé coiffure et instituts de baàuté
!'Cront toujours teous 1':n état de propreté-', et repeints '>
chaque fois que besoin s'en f~ra sèntïr, li l'ai.de d'une pein
ture lavable li une hauteur minimum de 2 mètres au
dessus du uÎ\'cau du plancher, Des portes-manteau-"l: se
ront prévus li l'usage des clients,' . " , . ." '

La surface exigée pour un salon de coiffUre séra au
minimum de 25 m2 par tei:linieieIl opérant. li se", dé·
fendu d'y' entreposer'dcs denr,ée1ul!imentnir~ ou d'y en
t 'enir des 'llDimaux viv'llDts, quels qu'ils soient.' -;;

-LCS œmettcs, linges, cotons et autres <?bjefs destinés
au même usage et ayant uri contact direcf .avee la peau ne .
pourront servir que pour un s'e.ul client, onprès' quoi ils
seront jetéS ou mis au 1aV(lge: "

Les personnes ütteinteS de l'une des maladieS' énumé
rées à l''3rticle 129 ne pOurront être employées dans les
salons dc caiIfure et instituts de beauté, Dans cet esprit,
le personnel opérant dans les salons de coiffure et insti
tuls de beauté doit être en mesure de présenter à toute re
quête des -agents du service d'hygiène un certifient médi-
cal daté de moins de six mois. :

Art. 132.- flotels: Avant exploitation' d'un looal à
dcstination d'hôtel. le propriétaire devra en adresser sa
demande à .l'autorité ,loœle, 'accompagnée' d'un plan des
locaux fais:ant l'objet de la. dite demande. Ce plan sera.
soumis à l'cx:unen du ~ervice d'hygiène,

Dans tous les locaux à usage d'hôtel, chaque chambre
devra comporter un lavabo avec installation, d'eau couran
'te. Chaque étage comportera, au minimum, un W.C. par
5 chambrcs ou fraction de 5 oainsi qu'une salle de bain-.
• ,',-- ~"~ '.-ni. <-llambres ou fmction de trois,

Des visitcs inopinées seront faites d:l.ns les hûtel~ 'Ù o .. :

tGulc:) le.::. c!::1~~JlJrcs C;1 Pi"I;SCnCc du pt'Qpri~tairc de' ]'i~~~

meuble ou du gérant (lU mandal:l.irc, Les ùl'aps cou",
tUI'es, sel'viellcs ct tous objets de .literie seront il1spc~~~
minutieusemeut de même que tous lcs appareils sanitaires

Ne serollt tolérés S\ll' les lits Clue des draps ct taies d'o';
l'ciller fraicl;e.ncat 1::,:,,>, ainsi ll\1e c1~s couyertures, tnak.
las ,et sommiers nets de toute souillure, Toutes lcs ehalu',
hres devrout être d~sinfeetées ct désinsectisées chaque
trimestre, ;aux fl'ais du propriétaire de l'i!Umeuhle. ~'

L'exposilion cie 'linge en; séèh:\ge 'cst interdite Sur l~

paliers ct aux ·fenêtres de tous les locaux' ù usage d'hôl~l

proprement dit. . ,,;
Tout' hôtel devra càmporter en èonséquence un 10Ji

à destination de lingerie. " : . .~

, TITRE XIv: . ...
GOELÉTTES ET"BATEAUX TRANSPORTEURS: ~

Art. â3'.-·:Lès goélettes ët bateaux: transporteurs id,
terilîsulail'es seront désinfectés chaque semeslre par, l~
soins du scrvice. d'hygiène cl aux frais des w-mateurs.'~

Tout bateau nouvellep:ient'inis ou remis en scr\'iœ <I~,
-ira êtrè visité par le sen'ice ,d'hygiène qui s'·as.;urer.
de son 'aménagement. Cet -aménagement devra comporte:
pour 25 couchettes ou fraction de 25: deux lavabos, uu.
douche, un urinoir" ct ~i.ln \V.C. d'accès libre. Les COll

'chettes devront ëtre aérées de façon 6uffisante fi l'aiù
d'Un minimum, d'un hublot par couchette UlÙquc, 0

d'un hublot et un ,'entilateur obligatoire par 4 couchettr
ou' fraction de 4. Le~ ,couchettes devront comportcr che
cuneo un récipient vomitorium. Les matelas cles couchc'

- . tes n~ pourront s'entendre que d'espèce métallique 0

caoutchoutée ou toute autre matièr~ facilement lavable.
l'exclu~io!1 dè toile, laine ou coton. Des visites Inopinée
du service d'hygiène seront faites sur toutes les goélelle

'- TITRE XV
PENALITES

Art. 134,- Les Uliracl10us aü fJl;e5ent u!'rél" ~L

constatées par les agents du service d'hygiène ainsi q.
'par tous les agents d~ la,' force publique et punies d'u
amende de 130 li 180.francs et d'un emprisçnnement
1 à 5 jours, ou de rune des deux peines seulement

Art 135,-=- Toutes les dispositions contraires' au prése
llITêté sont et demeurent abrogées.

Art 136.:- Le proè~reur de la République, le chef
semce des ilffaires admini:itratives; le chef du service
santé, le chef du senice de l'élevage, 'les maires-des <:0
munes. les chefs' de circ~mscr.iptions, le chef du sery
d'hygiène, les chefs des poStes administratifs, les prt
dents des conseils--de districts et tous les, agents de la iD
publique, sont chargés, chacun en Ce qui le' concernc,
l'e:s.écution du pré~eot arrêté qui sera enregistré, <:oml
niqué et publié partout' où be.soin sera,

Papeete. le 9 avril 1954.
R. PETITBON.

ARRÊTÉ nO 584 j., chargeant M. _Moselle (Pierre Constant
lonc/ioM de netaire pendant la durée de congé de Mo Lefei.

(Du 9 avril 1954.) •

LE GOUVERIIEUR DES ETADLISSElIEl'ITS FRANCAIS OF. L'C

IllE. OHEVAL1ER DE LA LtG10II D'HoNNEUII.

Vu' le décrel orRnnique' du '28'd~mbre 188.0; coneernr.
gouvcroemeol du lerriloire elles acles modificalifs 5ubséque:
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A3SE1'1ELE:E TERRlTOItllLE
DE LA

POLY1:ESID FR"NCA.ISE
-:-

DELIB::RATION N° 7 7 - 1 16
du \ li .r;:~ ~. \:~ li

;:Jo=~a:,i; rélil(~entatior. :le ltir.:Jpecticc dos
cle:lrées alimentaires dl origine aniJo:alc.

1
1
1
1
1
1
1
1
1

IJ. COi~2:JSIOL~ P~~Ei7l'E DE L'1I.3SEh3LEE T:::rdUTORlALE DE Li..
POLTIU:SIE F'R11IlCAISii:,

Vu le. loi nO 77-772 ~\: 12 juillet 1977 relative à l'organisation
de la Polyn~sie Fra:Lçeise ;

Vu la loi c:.-..:. 1er Lottt 1905 sur la ~pression des fraude8 dans la
vente des marche.ndises et cleD falsifications de denrées a1i.1llontaires et
des produits egriooleD

Vu 11 arrêté 385 C du 20 ::I8.i 1933 promulg'..tant dans la. colonie le.
loi du 1er ~odt 1905 sU:' la répression des fraudes

Vu llar=êté nO 2204!~GF du 31 d~cembre 1938 r~glementant l'hygiène
et le. salubrité publique dens les Etablissements Frcnçais de 110céani~

Vu le ddcret du IG mi 1940 portant règlement dlnc\;ninistrEl.tior.
publique pour llc~pli~tion de l~ loi du 1er ~oat 1905 sur ~ répr~83io~

des frc.ude:s a.UA E~blisse!!lents fr-...n~iB de 110cé".nie

Vu 11:lXr~U 722 C du 22 aoe.t 1940 prolllU1glU:.!l!· le décret du
18 mci 1940 ;

Vu llarrêt6 :l0 583 S du 9 :i.v:ril 1954 r~~lel!lent:.... t llhygiène et
ù:. S!l.lubrité puil1ique ck~ les E~blilJsementl3Ide 110cé=le ;

Vu ll.:u'r~t~ r.0 150;S!r:z.V du 26 d6cembre 1958 complét:.nt les ::.ttri
butions du Service de 11 é:"ev.:l.ge et des indU8n'i~5 =iamlell ;

Vu 10. d~liMr.:.tior.. nO 59-60 du 16 octobre 1959 port=t régIemen
~tion de l'inspection ÙCE d~~ea :limen~rea d'origine ani3ale ;

Vu 10. lettre ::.0 120"'!en du. 16 novembre 1976 de loi. le 1W.ut-Co=i.ss.:lire
de h R6publique en Polyn~:;io Fr~ç=ise .:lpprouvée la } novembre 1976 ~

Vu l~ déliMr:::.tion nO 77-100 du 20 o.oQt 19T1 portc.nt dél~~tion de
pouvoirs de ll~sembléo TerTitori~e à se Commission P9rmcnente1

1
1
1
1

Vu le r~pport n ol 59 - 7 7 en dcte du
Collllll:ission Pe~ente

Dena Be. s.bnc6 du

'. r:' . T

...1...

de k

1
1
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Article ler.- D~w l'L~t~r~t èe l~ protection do ~ ~~:é publique,
il doit fttro procsdé 1

1) L l'LLSp~ct~o~ s~it~ire et q~lit~ti'lo, ~v~t ot ~près leur
c.b:l.t~e, des ~"lin~ur èont le. ch-'.ir doit Otro liV1"é~ .:.u p~~bl1c en vue
de l~ conso~tion.

2) :. le. d.f~;er:,'.i:,:::tion. et :'oU contr81e des ~"r.di tiou:J dl hygillne
~s lesquell03 " lieu l' ~:.:-"tt~;e.

:3) i. 11 iiw"oc'!;iol1 110 1.:. s~lubri tES et de 1:;. quc.lit6 des donr6es
oni.JnD.los ou d 1ori~~1j :>.!lÏ..l!l.:·.lc destinées è. cette cO=Oli::::. tion.

1
1
1
1
1
1
1
1

4)
d'hygiène
notOJlllllcnt

l~ d6~e7~~~tion et ~ l~ sU4-vcilloncc â~~ conditions
è.~ lC5l).ne!l.cs CCD c!.em·6cs SO)1':: prép:..:-t(:s .::t cOnDervées,
lors do 10\'.:" t~:.sport c:t èe It':.!' ~.S(: E-!l 7C·~tP..

C:'--ITTF~ II - ..ù~OH.ITES CCr~::'.;T2S ET :.T'l'!lI3UTIOl~

~;.~ S~\TICE3 '!C::œl:~·.I~

1
1

,~rticle 2.- Los fo::ctioi13 '~'in:::pGction :J:.nit~irc quv néCC9::lite l'~ppll

c:l.tion de l'~ticlc lo? so~t effeetuéûs y~~ à~3 vétéri~~reo de llcdmi
nistrat10n tcr=itor:'r..i..c =.s:JiGté::: èe pré!,lW.L !::"''1iUl.i:'-l:.:J pl!::.cés sous la
direotion des vétéri~ircs.

Ces :;!.['el~-:'o :JO::'~ ~::;erI!ior.tés et P·.è'..l.v'):,t rr'luérir l~ ~gents de
la. force pub11q\~ c.I';., Ile let:.:" perl!lettro U~ bo=·, t::xéc'.1 tion de leur
inspection.

~.rtiole 3. - Laa v&t~:!"i~~es ~pécte~o 30nt qu;_lifi~s dc.l13 l'exercice
de leurs fonctions :

1) Pour :.asurer llcppliœ.tion dro l:u=e~ lég'...slctives et r6g1e
menta.ires de pOlice 3:'.:'.Î.tùro concerru..nt Ica :l.!:.Ïl:IC.ux viveuts import6s ou
dostinGs à 11 e:!:port::.i;ion, ceux préscn~s sur les foires, lIUl.roMs ou
expositions (ei; tbns les ~u~cs lieux ll1cuticnnés) ou ce:n: introdui ta
dans les cbcttoirn ot tuerieo.

2) Pour ~tcro.re tempor::ireoent d.:'.n:; ces derniers éto.bllsser:lents
ou en tout cutro lieu lI::.bctt~::;e d'un :mi.=l dout l'ex=en o::lni:t::.1re
doit ~tre cocplét6 ou renouvolé.

3) Peur cO:lSi~ncr ~ 7.te: è'c:J. compléter ou d'en renouveler l"ins
pection toutes denr~QO ~~1~3 ~u,d'origin~ ~imQle s~pcctes d1ttre
i..mpropres à l~ Co,woi'lQ::..tioa hun.::.ino ou c.n~~l(j et pour effectuer sur
lcsdites dCDr&es, ·to~~t :;r.:61èvcoe!:t cl' éch.:.."ltillon n6cû:::s:lire 11. une o.nD.lyse
en lo.bOr:ltoiro ct~ à. l~ "'OIL"le ex6C'.ltion c1.e: l'i.n:Jpcction.
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2) Les Gcnrées animales. à savoir:

... / ...

~) Pour d~tcrMiner les utilisations particuli~res auxqu~J~~s

demeurent soumises les dcnréGs qui, s,ms être ir.s ..:llubres, ne p,o.'1llent
ètrc livrées en l'~t~t à lA consomm~tion hum~inc.

+3

CHAPITRE III - CONDITIONS D' HYGIE1IE

APPLICABLES AUX ANIMAUX ET
AUX DENREES

Article 5.- Sont soumis aux dispositions èe lù présente délibér~~ion

1) Les animaux dont la chair est destinée à être livr~c ~u
public en vue de la consor.~ation, à savoir :

a) Les animaux de boucherie : c1.nillk"..ux viv.:mt à l'état d('m..:stiqu.a
des esp~ces bovine, avine, caprine et porcine, ainsi que das ,"s;:èces
chevaline et asinienne et de leurs croisements.

b) Les volailles: tous oiseaux vivant à l'~tat domestiqu~.

c) Les lapins domestiques.
d) Le gibier.

e) Les produits de l~ mer et d'e~u douce.

Article Il .- Les vétérintlires et leurs préposés chargés de l' ins~oection
sanitaire vétérin~irc, ont libre accès de jour ct de nuit d~n5 l·~s
abattoirs, tuer~es ct leurs ann~xes et dans tous les lieux où d~~

denrées aliment~ircs ou animales ou d'origine animal~, destiné~s à
la consomm~tion humc.ine ou ~nimalc sont travaillées. transforJ:',';':s ou
manipulées, ct dans les lieux cù ces denr~es sent entreposées,
stockées ou offertes à la vente pc1r les personnes qui en fe-nt 1-.
commerce ou en a.ssurent le tI'cmsport, et en r.~n~ral, par toute: • '~r
sonne utilisant ces denrées.

Toute personne transportant des animaux vivilnts ou des è.:;:".rées
anilll.:l.les ou d lori~inc animale est tenue, à toute réquisitit:>n de:; vété
rin~ir€s ou de leurs préposés, de laisser visit~r le char~em~nt de sor.
véhicule, de présenter tous dc.,cuments ~t de donner tous renseif.r,~ment5

concernant l'origine et la destination des marchandises tr~ns?çr~ées.

Ces p~rsonnes sont tenu~s de faciliter l'examen du chargement ct
d'apporter aux agents de contrôle l'aide n{;cessaire à cet exùm~n.

5) Pour procéder à la saisie et au retrait de la consomm~t'ion

des denr~es animales ou d'orieine animale qu'ils ont reconnues im
propres à la consommation.

En attendant l'examen et l~ décision du vét~rinaire insp~cteur;
les pr~posés sanit.:l.ircs peuvent interdire l' abûttar.e d'un ;:miml J. ou
consigner une denrée. Ils peuvent prélever des échantillons en 'r1.:1
d'une analys~ en laboratoire.

1
1 1
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Les ~'lir..:':".~ ~~ntio)n.'1.li3 ~ü 1) ci-dessus 'lui sont pr~Ecnt J:l è. 10
vente pour 1=, c::l'\so!MIn'~i Oi1, vi·:-".:-:t~, 0''': Dar., e::t.io::r·;) Oll dGco~!J~:;';, noto.c
cent le3 poisson:;, 1::cJ.l·.!.'Jq,uos 1 Cl"U3tCC'~.'J :

Le::: \"i.c.:...:.. ..::;, ç' u:; ';-à-dire: tou te3 lU3 :p~:-ti '"::1 clos c..'Ù.1:::".t;: de

boucherio, de vol:..i.lll~, ,les l~~;iw ct G.u aibicr Sl.!tlcoptibles è. ' 8tre
livr'es ~u public (la V'l~O dO;) le. <:oIIDom~tion.

3)jL03 dCjrC~. 1 1crizine ~~le. lC3qucll~s co~rcnnent IGG
produits cocosti:;le:; vl..:::or6eo p~r les ~'J."t è. l'';';;:\~ nll1lUrcl, noÙl!l
ce~t le ~it, les o~;ia ct le ci~l, ou t~~fOrc~C3, ~ir~i que les
denr~os :u:il:.::.:o!J r-~"~:;'~'" ~ ~on à 1-:. vente ~prèD prop:~r::.tion, tr:.i t~r:ent,
trCIl.Di'ol."D:l.tion, G.~:O co:: 1':;,'oc1.uit:J ou dC~&'):J :Joier.t !::~lcr.a~o ou :1C!l :>.vec
d'~utres denr~G=.

;..rticle 6.- Deo o.rc:-tt~ ,'.'.:. COIl!lc.il de GouveI'::.cr-ont fixeront les nor.::e:l
s~it~irc3 et ~u~lit:..ti'~o ~u=~~~11c3 dC\Tont D~tiof~irc lC3 ~,l:~~,

lC3 denrVoo ~leg et 198 d.ehr~():: â'e·d:;ine LUl~lQ pOUl' 6tro:.: rCCOmlU!l

propres à l~ CO~G~~~io~.

;,rticle 7~ - 'l'ou':; l:l.1lÎ.tnJ. J~ '.Joue: >Jrie ou ~ou te VCJlo.illu :-,b'~ttuCl :;..; i. t 6trc
souuio pr..r so......l étentel.1r' :i l'l, c'J:,,-l;rOl'j ::,c:J s/:l'victi:1 vl~'(;'::'rlr.~d :,'::.'. dcsti:l';
à v':rifillr 1::. CCBÇ ~r:ttl'Hé -"-= "Cr:IJ\·.;3 s:::...·ïit.'lir·:::s ct q~,".lit~.tiv:-:' l,M'J'Uc;s
à l'~ticlo 6 c~.-ile:s~us. ~ou-::cÎ:l.!.s, lc~ m:.i.Ll~W: de&t.ilv~E e;l t'ji;:.lit·~ à.
1=. COLSOüC:!l.tior.. flVDlircde lleuv.:::·~"; Otrc czec:pt~~ d& cc-tto L"lnp""~~,,·m.

Cette cor~ot'ra:Ll:é ':.1" ~tt.:~,t~~ t\ l~ fin clc~ ùp'~r::.'(;i"lls tif c.', :tt~o
p~ l'=-ppoaitioli C"~ ~~c.:·r:'lS ou r,~tru:!pilles sur l';::; C'lt"c~.::::W&, :.'.:.';0 et
g';n';r~leIlent 3UI ':.).: ;;ei: l'IB par ::'ieo de l' lllliu::.1 dcztinuf"!l À. ~tr': ::.iVTbcs
en vue de l:l 00;.:: .)~.~ ,-~: ç'~.

L'OXP03iJ.:io:., 1:. c:.rcu1Ation, l:l. ose e.n vc:!',t'3 dç,:: ~ti"!J noa
œ-rquoes ou (:3-t~ill.~(.: :;ont i;:tcrdi. tes ct b co...f:'scc.tio"l ser', ;·.e droit.

1.rtiolo 8~- LI c::::po::itio:" l~ circulntio:l. l~ Dise en v'lnt& des .;:;~:rties

c.niIJo.lcs llutrcs t;,l~:: c(;11o:; qui 1'ont l'objet de l' ~rticl·' 7 ci-df:~<::U3. et
den denr6es :mi~lu:l no;;, conf orocs :nlX norcc9 !Ir~vuc:s à 11 :lrtic1.) 6 sont
interdites et 1.0. co~i:;c:.";io" ocr.:. do droit.

Le3 ~t~ri~~irr;G ~e l'~~~3tr~tio" territori~lo ~t leu~~ pr~poaba,

sont lul.bilitJs à ·r':::"·i.:":;,.;c à tou::: 103 srodcs de b. productio~l 1(; 1:.. tr=s
fo~tilm et <:6 :i.:. cv~;; ..e~·:,i:-.li3:::tion. que 103 denr~os ::lC!ltionl ·~cz il
l'(llin~e prbcb<lo;';';; so ..~ cem='o=~ =.u=ditos nOl'DC::J.

~9 c.=rOt~:.: ,':.: CO:·.zoil de Go~"VerneIX:ül; pr6v-.;2 il 1. r ~l't.icl, : ci
dessus' pourront :n·':,c:.: '~~:~ C01;· ... confoLDit~ DE:r.:: o.ttcctée p~r l':.p;.osi
tion sur le:: ùoro.<··~; c:lcr.-dm.or, ou cnr l'mr <lob::lk{.f& no o:!.rqU€G ou
elJbtlpillcs 0',1 p-:.:' :':. !"".:.~IJC de ,:ocucunt3.

:.rticle 9.- L03 ~..... : .~t::: ~.::i:.::.11oc. O~ ci' oriGino =ic.::.lo D:Ü:Ü03 CO:.:.::Jil i.t!.:.
propres à l:l COll1;,:;,:-._::.t::'O:1 hU!.!.:lir:) oPùt dGnc.tur6ee ou clétruitea p:".!' lc.s
soins des sorvice:: ....~ ~~ ..:::.:::d.res <'''.! 'do::! <lutrcs cerviee::! d'l Terri toj.ro
h::.bilit6s è. cet e1';(/;. 'E·,~;:~t c')') opJr:ltion::J, les ÙQL.rOCS sont, l~ œs
bchG:mt, pl~c.~os ~'_:'" lL :-.e:.-vico llO:lpUtont 30\19 l~ n-rdo de leur ~.~ tenteur.
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CUiJ'JT,RE TV - COliDITIONS D'HYGIENE .t.PPLlCABLES .\UX
~:..BI,ISSElœNrS E'.r A LEUR !-1M~ERIEL

~rticle 10.- S~W pr~judicG de3 dispositions on vigueur relatives aux
'tnblissooents dangerew::, inBn.lubres ou incomodes, les responsables
des oentres d'tl.bc.ttcao ot des bto.blissoc.ents d::t.œ lesquels les d~es
videe li. lla.rtiole 5 ci-dessun sont pN~es, traJ.,!:'es, trcnsforœes,
eiltrepos6es, expos~os, oiso:J on vonte ou vendues. ~t tanues d':ndreilser
une d6olarc.tion on vue d'obtenir une ~utoriso.tion d1OUVOrturlf dtilime
pa.r le Conseil de Go'.tvomeoent.

l.rticle ll.- Doo ~~t'o dl:. CO!lSeil do Gouvernonent fixeront les noroes
tecbn:1ques d'~~~eoant, d' 'cl$cge-, de ventilntion et d'apprOTision
necent en eau ~uxquell~s los loc~ux d'finis k l1artiole 10 et le oat'riel
utilis' dons COS loco.\.tX ùavront s::.tisf'aire, o.insi que les dispositifs
n'coseairos à" leur f'oncti0D11e:lfJat poroe~t d'~Bl2rer le ~speot dos
ccnditions d'hycièno :l.pplic:\blos k C03 10co.\I%, au oc.t'riel et nu parsoxmel.

ClLi.PITR,Ej V - COIIDITIONS D'HYGIENE APPLICABLES
.i.UX TMNSPOR'l'S

llTticle 12.- Les cnicAu= vivnnta centionn6s li. l'article 5 de le présente
d~liMrc.tiondoivent Ctre trc.nsportés de sorte que 18\U' ét.:lt de "s:mt~ et
d'entretien ne soit p~ o.1t'rQ. Les coyens do trc.nsport doivent êtro con
çus, ~~s "ct entretenun de façon li. ne jc.o:J.is oonstituer une sQurce
de pollution ou de con~tion. ~ussit8t apr~s le d'ch::u-geoont, ils
doivent ainsi que toun les objets o.y:mt 4t4 en contnct nvec les o.nic.o.ux:
ou leurs d'jections, tltre nottoycSs, 1l1v6s et d~sin:f'ect~s.

~ oet effet, les l10ux ct 't.:lbliss~ents oenti~s à l'nrticle lJ
doivent être pourvus d1u:l9 insta.1lc.tion de nettoyuge.

Article 13.- L4w coyena do trnnsport utills&s pour les denrtSea vistSes
à l'o.rt1cle 5 de le. p~seoté d'liMnt1.on, ne doivent p:1S const1.tuBr
du 1'n1t de leur aoG~ent, de 18UX'"·~tat d'entretien ou de leur cha.r
geoent, un risque de oontao:1nction, d'c.lt&ro.tion ou de souillure pour
ces denrûes.

Ils sont dot~s dos ~quiPeoenta en bon 'ta~ da oc.rche, n6cesso.i.res
à 10. bonne conaervetiou èi.o cos deIU'Ûos.

1.rt1cle 1+.- Des c.rr6t~a ~u Conseil de Gouvernaoont d4fiOiront les oorc.c
t'ristiques techniques quo devront pr~senter les COT8IlS de trc.nsport viaISs
aux c.rticlas 12 et 13 pour so.tisfe.1re Q.UJ: canditions ~es par lesdita
articles.

Clli.PITI'.I: VI - m:.T DE S1.BTE ET HY-GIENE DU PERSONNEL

:.rtic1e 15.- Les inspecteura vJt'rin~a et les pr'pos6s sCDi~rea, oinai
qU& les p e:t'1Jonnos, o.ppol~es en rtlisCù de leur" enploi à mnipuler les dcmr'es
lm.i.ooJ.es ou dlori(fi.no c.."!i.cclo oontiormJes k l'article 5 tant au cours de
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l&'~ collecte, pr~p~r~tion, tr~itcucnt, tran3forootion, conditionneuent,
cob~ll~gc, tr~,sport, ontrePos~o q~c pcnd~t leur exposition ou oine
on vellto :;0:,: :.ah-cints h" la plu:! gr,::"de proprett.' corporelle ot VEisl.i
~er'_t:.ir<..

~ ~lipul~tio~ tie coa danrves cet interdite aux personne~ sus
ceptibleo do l~s co~t~or.

Dc:a ~::-~tu:.: (~,~ CO;13tiil ùe Gouverncoont pourront ~teblir des
listeo dc ncl::è.ic:.: c'.; L'1f'octio:lS qui rendent ceU7. qui on sont c.tteinto
oU:Jceptibloa ùe co~t~jJr.or les do~-uos.

Ces ~Occo ~et~o ùutcl~nont leo conditions~ lesquelles
lOG exploit~tc ~u~ vt~blioooco~tc ~ontio~és à l'crticle 10 de l~ pr~

cente d~l1b"r=.tio:: ovro::lt tonUG de f:rlrc assurer une aurvoillc.nco ~di

c:.ln pOriodiq\w do lo'.!r pCr:loI1!!.ol e:~ V'J.O dl ~viter tout risque de contr.
trlnc.tioll doc dc:",Thcc.

_ç:.i":"PIT~ VII - 1"~URES :..PPLICABLES ;UlX ECH.tUIGES
n."i'~IŒ:.TI OIi.·,ux.

:..rticlr: 15. - .. lc"ol:' c:~trGo en Polyn60io Fr=ço.i.3e. les denr~os Ilentio~

~Jcs h l'~ticlo 5 ~c le prJoonto dulib~r~tion, à l'exception do celloo
qui sont c!\ t:::~u.;i t i:!torl1~tiollC.l ~"lf: ruptuxe do charge doivent f~re

l' objot d'-..u:.e L-.DJ:Y.)ctioll oonit:üro et q\UÙ.ito.tive p:u- les ~ents des
~~rvic~o h~Jilit~~ à ce~ offot.

..rticle 11. - 1 1 ~~:~?r.:"ction so.n:it~irCl peut cocporter des pr6lèveoent:J cn
'lUe dE.<S c.r.c.l:;:Jos de ~boratoire esti.r.x:os nocessairoe•

...!'ticle lG.- LOG ù~:u-~cs roti.D:lleo ou d'origine ~lc, quelque :loit
leur code de p~pcr~tion ou de conservntion, doivent ~tre accocpngn~cs

dG docu::;onto ofi'iciolll d~livr6s ~ le pc.ys d'origino et ~ttes'bnt que
leodites dClU'~es silnt "coni'oroco nu:;:: r.ornes pr6vuea h l'article 6.

~rticle 19.- ~ le Z\ûto de l'e%~n des deDr&es aniDoles ou d'origine
::.ni..IJ.o.lc p::.r 100 cce;",i:o chc.r~s" de l' b.opection s:m1to.ire et de lA produc
tion des doc~~cr.to orficiels accoc~~t lesdites d~es, il est d~livr~

un 1~isSQ2-~SO~ ~u~o~~c~t leur dG~ueDont si elles s~tisfont eux
prescriptions do 1::. p"'~Gento dGlibdrc.tion.

~.rticle 20.- 1,00 ,~c;!~e::J qui uo s.:l.tisfont pcs eux proscriptions de ln
pr~Gento d0libùr::.Uo~1 ou ce qct concerne to.nt leurs quc.litGs propres
que lc\crs conditiOl~ de t~~port ou d1ecbo.llage, sont refoulées ou
seioios Fer leo Cé~~to chcrg6s de l'inspection so.nit~ire h~bili~s à cet
effe~. Elleo 30~t dÛ'';rl.atoa ou d';ll.:l.tur6es ~ les soins de ces ngents, 1.60

denr~cs ooï3ies rcoto~t sous ~ surveillc.nco des e~ents des Douc.nes
junqu'c.prè:3 dùn......t~·:.tion, \.!,;1 procès-verbnl ser:l.. ch:lque fois, bt.:>.bli" peu
l'o.gent do 11 i;:::;pcc',;iou sc.ni.toïr~

..'./...
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CR.'.PITrJJ IX - rroD!lLITE D'EXECUTION

~r.:.PITRE VIII - PE!iALITES

-7-
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IE PRESIÏ>ENr,

John TE:JUKI

~rticl~ 23.- Son~ ~bro~e3 t~utoo diopoaition3 cnt6rieureo contrairos A
le pr~sento dGl1bor..:.tio~.

llrticle 24.- L~ p~~e~to d~li~~rction est priso pour servir et valoir co
quo de dxoit.

,.

~rticle 21~- s~~ pr~judice do 11~ppl1~tion 6vontuelle des peines plus
6lov'es dGjà pr~VUQS ~ la loi du 1er 1..ot1t 1905 sur le roprossion dos
fruudes, los inf'r:lo'ticmo à b prG90nte d'l1bJrntion sont snnctionntSoB
par des peineo d l onprlsollneuout nI exc~t pD.S le ntlyiT11lJ:l pr6vu on 00
tih::-e de contrnvontion (;.0 sic.plo police et dos poi.=los dlc.oende n1exc'
dnnt ~ 2 000 W ou tl03 poinos do l'uno ou l'o.utro espèce.

:.ndr6 POBLIER

!.rticlf.l 22.- Do::; o...""TQt~:l du Consoil do Gouvornooent pr6ciseront, 00 ta:1t
quo de besoin, 10::1 uo,,~lit~s dl~pplication de le. pr~3e:lte d611Wro.tion.
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LE CONSEIL DE GOUVERNERŒNT DE LA roLYEESIE FRANCAISE

Vu la déllbération nO 77-116 du 14 Octobre- 1977 pcrtan~ réglementation de l'ins
pection des denrées alimentaires d'origine animale ;

Vu la loi nO 77-772 du 12 Juillet 1977 relative à l'organisation de la Polynésie
Française J

/--

SERVICE -DE L'ECONOMIE
RURALE

VISA lIYGIENE l~

roLn~IE FR.ANCAI~

L1~erté - Egalité --Fraternité

ARRETE Hi - 7t. 6 1ER5itllCi ,- {
relatif a11% conditions d 'h.1g1~ne du transport

des denrées périssabl-es.

1
1
1
1
1
1
1
1

Sur le rapport du Chef du Serviee de l'Econom1e Rurale

En ayant délibéré dans sa séan~e du

A R R E

-:- )'~-

::j, ()

T E

1
1

Artiele ler.- Les prescriptions édictéee au présent arr3t~ visent. les condit~_"ns de
transport terrest":e, maritime et aérien quel qu'en sdt le but.

1) Des denrées périssables an:imaleg ou d'origine "an1JIlale visées à l'artiole 5 de
la déllbération nO 77/116 du 14 Oc'sobre 1977 notamment :

Les viandes 0' est à dire toutes les parties d'animaux de boucherie, de vo lail
le, de lapin et du g1.bier, susceptibles l'être llvrées en public en vue de la COMO"
mati.n.

Les poissons, IIIOllusques, crustacés à l'état vivant ou non

Le lait et les oeufs ;

Les produita transformés d' origine animale et notamment les produits laitiers,
les ovoproduits et les produits de charcuterie.

2) Dea denrées d'er1g1ne végétale surgelées.

TITRE l - DIBIQS1t'IOIS RBLl'l'IYE3 A L'INSTALLATION E'1' A S.'U'l'IltISJ4'IOB DES El!GD!S DE
'l'RANSroRT •

- "

Article 2.- Les denrées dés1&nées ci-dessus doivent ~tre prEtsentées en vue de \eur
transport sous un des états et dans les conditions de température max1lDA]e fuées
Ci-apNB. Les dites coDditions doivent être maintenuss pendant toute la durée du
t2'&nsport •

.../ ...
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TEh"}lli'..JlATUP.E

- :::-=-=-=-=-=-=-=-=--==-=-=-:::::-=-=-==-=-=-::;,-=-=-~=-=-:::.-=-=-::

NATURE DES DENREES MAXIMALE
!.

: DES DENREES :
-e:::-.=:-e:_== - =-:a-:a-=-=--==-=-=-=-~=-~=-==-==--- - =-~=-

- 10° 0

- 12° 0
- 14° 0
- 10° 0

- 18°-0
- 20° 0
- 18° 0

II - Denrées ré~rigérées (2)

4 Viandes
5 Ovoproduits, abats, issues, lapinS,

volailles et gibiers _
6 Beurres, graisses alimentaires
7 Autres denrllies congelées

l Toutes denrllies surgelées
2 Glaces et cràmas glacées
3 Pr-lduits de la Jl3che

l - DelU"~e9 congelées (1)

/1

1

1

1
1

1

1
8 Poissons frais (sous glace), crusta- !

cés et mollusques (autres que vivants)!

1
9 Plats cuisinés et préparations culi- !

naires, CrèlllBS patissièreIJ, patisse- !
rien freiches, entremets, ovoproduits!

;0 0

1
1
1
1
1
1

10 Viandes et produits de charcuterie
conditionnés en unités de vente _au
cl)nsClmmateur

11 Abats

12 Volailles,lapinS, gibiers

13 Laits non stllirilieés crus ou pasteurl!
sés, laits fermentés, crème t'raiche ,
fromages frais, laite géléi.fiés ,

14 Laits dest~~és à l'industrie

15 Produits de charcuterie (à l'exolus:laD!
des preduits stabilisés, séchage ou 1
stérilisation). !

16 Oeufs en coquilles réfri8érés

17 Beurres, fromages à pâte DDlle, il pt-!
te persillllie !

18 VillI1des

6° 0

6° 0

6° 0

8° 0

10 0 e

6° 0

.....--
6°; 0

6° 0

1
1

(1) Etat conge16 la température de la denrée indiquée est la température maximale sans 11mi~

te inférieure.
I-?' 'Rofn+- ...~t',.... .,-A,.jl; !- TA tem-M'l"ature de la -denrée doit être comnrise entre la température maxi-

1
1
1
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III - Sans réfrigération préalable 1

DUREE MAXI~.ALÊ DU TWï~ A LA TEMPERATURE

2H

--llJlol:).~queflviyantlJ- ... " 1 48.li .__---''- _

.Article 3.- Les engins de transport utilisés (camions, remorques, semi-remorques,
conteneurs) doivent être réfrigérants, frigorifiques ou le cas échéant, calorifiques.
Toutefois, l'utilisation d' engins isothermes ou non peut 4tre &utoria'e selon les
modalités prévues à l'article 2.

21 i't'iBSOns fraie

22 Cl"UB.tacés vivanta.

2 H

24 H
1
1
1

Ne peuvent être désigné") cOlllll1e eDgi.ns isothermes, réfrigérants frigorifiques ou
calorifiques que les engins qui répondent aux définitions ci~apr~s :

- L'eng1n isotherme est un engin dont la caisse est construite avec des parois iso
lantes y compris les portes, le plancher et la toiture permettant de limiter les
échanges de chaleur entre l'intérieur et l'extdrieur de la caisse sans utilisation
d'une source de 1ioid ou de chaleur ;

- L'engin rdfrigérant eet un engin isotherme qui, à l'aide d'une source de froid
autre qu'un équipement mécanique ou à l'absaption, permet d'abaisser 1& température
à l'intérieur de 1& caisse vide et de l'y maintenir conformément aux conditions im
posées;

- L'engin frigorifique est un engin isctherme lIIt::1i d'un dispositif de production
de froid (lSquipement mécanique ou à absorption) individuel ou collectif pour plu
sieurs engins de transport, qui permet d'abaisser 1& telllpdrature à l'intérieur de 1&
caisse vide et de l'y maintenir conformément aux conditions imposées.

- L'engin calorifique est un engin :isotherme muni d'un dispositif de producticn de
chaleur qui permet d'élever la telll.pl!Srature à l'intérieur de ·la caisse vide et de l'y
maintenir conformécent aux conditions imposées.

1
1
1
1
1

Article 4.- Le refroidissement des conteneurs ou des parties des véhicules routiers
destinés au transport des de~es mentionnées à l'article 1er doit être effectué dès
aVl'.nt le chargement lorsque la température extérieure peut être la cause d'une va
riation de température nuisible à 1& bonne conservation des denrdes.

Pour les ~mes raisoIl& toutes précautions doivent 3tre prises de façon que les
opé::ations de chargement des engins de. ~ansport se déroulent aveo le maxi.mUm de ce
lerité et sans variations de température nuisible à 1& qualit6 des denrées ..

Article 5,- La partie des engins de transport destinée à re-cevoir les denrées énumé
rées à l'article 1er (§ 1) doit 3tre libre d' am6nagemant et d' acceS801res sans rap
port avec le chargalŒlnt dss denrées visées au pr6sent ~td, et dans le cas des vé
hicules routiers sans communication avec la cabine du conducteur.

1

1
1
1
1
1
1
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La pu-t1e dM'1n1e oi-duBU.S dei t _uetairo ete ceDl11UcZlO au1VaA~ 1

a) 1•• parois lntérilN1"e8 r cocprl.D 10 pl=eh81" et la plaf'orA, d.oiyut atM 1'abrl
qUHal à l'a14o de IlGUrù!œ rde1.aUllDU li ÙJ co~çn, !ap3~ble3, 1.D:pumec1bles.
tacile•• DeU~, laftr et clda1nfoctGr ;

b) lu parois 1DUr1ourea dohent Qtra 46{:OUNUOO d'oapOntoo Il l'œC3pt1CD dG col
les qui sont 1l&t.He1Woa pu- l'45quip!38Dt ot loa cUD~131t1ZtI t14J ~i:ntiOA c!1l char....
DaIlt. Ces d1spos1tUo cloive:1~ OtN tae1lflfJ li Ilette~, lG"6'G1" ot déaiDfector J

c) 1.. Dat4r1aux dG .toQ:I ordre. IIUDCoptibletJ d'ontrU' CD coateat avoc 1G8~
traupoJ"Ue. doinmt &tro C012fQl"lIlQO aWI 410'p001t1œ:l Uc:s1eD ot ~..a1reo et
1DcapaU.. 4'aieonr cos dGlll'ooa ou 4. lOU2' ~1lC1l' 400 J:i'Opr16tM zaoc1Yes eu
ADOftIIl]ee J

cS) l'elUHJQble cleo 41apoatt1tIJ conco~t Ù) terœtuz:'e dee~, 14 YOIltiJJ5t1cnl
et l'.ll'Illtlo!l. loroqua collœ-ei oat n.kao.s:l!l"O. ~o1"o:1t pcl1"O:3tU'O 10 trtu10pcrt c2ea
delU'éee A l'abri de toute lJ()u111m'a ;

.> Ûll appore11.D placéG do taçon aPiW'9nto c!l)i-r-mt p:mlSUre 4'A~ 14 teDP'
rature d'ubiance 11 48q12SUO 8<lllt oc~>1a les 4~1:l nr/tOléO~, congetclea ou ft
r~, trtmlJ~," cSœo 1eB ooœU1oDa ~o ~ l'uUclfl 2.

ODe c1r=1a1re rUera ultV1~Qt les a:dcl1t.ëa 4'8ppUOot~D ISe œtts 4iapo-
e1~n. .

Article fi.- LM~ attoct6el au ~~rt dco dan..~ l:lOD~tmô<:s l l'art101e 1er
De do1ftDt pa:J Gen1l' ~ 4'&\uUaa uœgee, toutcfo1.c a

1- April. ou &"l'ut l'acbea1u='f11t 4e8 4Cll'6Go. le trœapon d'~ œtN tr9t est QU-

. t.t.mtS. 80UII réGer'lD qu'il ne g'lJ€1.cae Di cl.~, Di 4'~CZ"m'. œ 4. ~ta
8WlC8pt1b1eo cS'altmr, cS'QIlO p:u't 180 &m.r~ eatœ=:nt pu ~t1oaD. pllluttoDa
0\1 .JlPOrta tcz1qlatta crt d'.um part, 188 l'3'ltteœnta 1nt4ll"1~ ilDa~ par u
Uoa corronft.

2- Dee 4eur6eu aUmIlta1rea pau11œ1\ lUe traapcnotdoa o1au1~ 80U rieern
qœ les t_plratœ'oe 3 tramlptn't œ chaqœ dOll.o-ft f1Xw h l'cs:;"t1clo 2 1lO1em
céapaUblm eDtre eU... et qu'CQC1mtt d.s ClIO 4œnrœ. DO~a~ 1e cmao do lrlOd1
t1cati.cnas OU 4 f altéraUou 486 aut:zoee dariea, en p:uot1cul1er F c!QGI oclO1ll'S, pous
81u.a, 8OU111uree, parceU., ~J~œtr 0\1 o1DÛ'alee. A1a cao otA 1,Q.'S otfltta préc1t6s
1"Uquent cSe .e )lro4U1re, 180~ 'drl4eo au pr&:ont urftU dD~ct G~ 1aolcSoa
4_ teçœ ~ aat18t41re aux d10p0IÛt1ono iDl11qu.."os h l't:I1"Ucl~ 2.

~- Lee a«1na et 10 œUrbl1at111aœ JlOU' 10 ~p'rt clead~ a1rt1f011
DHs l l'article 1ft" dohRt Gu. coœtas=Jlt tœl:o CIl 'bcD 4ut ft Pll'OlftÛ, DIrttc)'écl
et ai ake88411'e 1aris et dl5B1nteet~ &"IlUlt 1om'~a~ ot SIiO~ ~ la nit.
4'. trft elUtorlG4 eD ftl"t11 cio l'a.-t1clo 6.

. _/. --
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Artie}. e.- A.u cours ées o~ret1oD8 de cbargeœnt et de décharge_nt les denré4s qui ne
eont rail contenue.~ ";m aba11af:e ri.illtant llits enveh\ppant compUteœnt ne do1yent
.1aaa111 lue dlSpo.Ha ~ "'SM! le 801.

A l '1nUr1eur <lee O~.JI de tnmap)rt. lu denrHs doivent 'tre di.Gpt'8Ho de ~a

çon q~ la circulation de l'dr eo1t connnableseut assurée.

Toutea s:rieautioDII do1ven~ 'tre prises p:'u:, quo 1.. d.1U"~e 1nn-duite:t dans 198
.~ de transport ne eo1~t pu en contact ;Breet avec le plancher. lorsqu'elles U'8 u"nt
p3!I eon~e~a dans ur. e:aball&p riais't.C.t elt" b~ue 1JNL~1.opps.Dt ·CGZlP1lrt~. Id
a~ 1_ ~tIl suaceptib1u de recouvrir c~lui-e1.

hrticle! 9,- I.ea carea.:se•• de bonna, o':'1.na. ca;r.-ina. FOrc~. 1lqu1d6s a1na1..qce 1.. piè
cs:! de découpe ~8110tl que dem, Cri!UX, pa:l. quartier 9OD~ tnnuport"G 8WJpeœ_ à doa
tr....nelea e~ dell crocheta à l 'oxc.pt1~n de. vitUldee cc~looa rederzée.s dJmII leur ~l&
;:;t! d·~:-i~.

~s Ilu:rel!l pikea de vi&::d'! q~ n~ palJV'ent a:re 4CCro~éea sont plaefea dans de8
:-é.:i;:ien:3 ou e:ballS€8a cu lNl' des ll"Jppc"~ fli :&tar1.aux rHiatantll, fac1.les A aet1418T
.~t à dl!ainfllCur.

Les a'lHlûl sont plaoés dJUUI cles Nc1pionu ~n catJ:iaux 1&per:Mablu. contoraut ~

III :"ég~eœ~~,at1on en Yi.gueur. taciles ~ net~y.r et à dée1:l!.c~r et rHerr4s à ce aeu.l

A,:-";1cle 10,- Lee a.bllt!l CO~lH, 1ft! Ti&n:!oa ~~ ""lAi1le:! e~ de lapins ~ 116tat fina ou
c:l~ell, lee produ1 ta dérlTée ')\2 \n.neto%"llde d ''Jr'"1>-1.rle anialle, 1•• p4tt1tet1 p1~ de ~

Mera c:<) r.gele. , 1.. produ1ta de la lIIU et de llulJ douce C(l~léo à l'exeeption 4e. ~1a
s(':u! de ç&:l4e taille tala q~ ln thons. sont d1apcaée COIldi~o=" ou DOZl. 4aDa 4.s ="
c~i'lent:s ';nt e=ba.llqe8 ~ir.anttl et tapi«u•• int'r1~u..-ellltt1t (!'uce tnmtloppt en _Url.&u
contOr::M li la r4et.IMI1te.t1cn 811 ~.IZ'. usee çande pc-ur Itre raba~tlW lAI%' les 4enrMa
,,~ retrpl.1.aeep.

La IIOlid1tcS de cet'te ~l()x:oIJ dont le reeQjllG1 est 1ntol':S1t. doit f1;re 1lUtf1sant.e
;r::u: uourer UZllt prouct1021 et!1cace des del1rH8 a\A c:evra du tra::.eport et cl.. -.zdplla.
":.~cna.

A:oticle 11.- Lee <Xlrp'l eraa alimentaire8. aniQUX eu d',rirl:ut ani_le autres que les beur
"8 doi'N!1t 'tri! transpnrtu dAZUI lee cooditioDll préTuea &ta art1.elea 3 l 7 à l'exceptieu
~Il ceux qlë. BOnt placét! sou:s cotld1t1o~=r.1t ou eaballagea résistants et à te:l"ll*'tlIree J:>1n
~iV'81a.

Aït1de 12.- 1) L&. pr.1JUlo:us trais • .-nt "t:lIaDipol'tN d&:III la l:Ilt811rC' 4u poeaiblA sou:. gla
'1" fAoIldm:1;e de qlIoSU t6 .al.1Douta1l"e c1sDa ~. rio1~ ou &ab-' '.,.. s&'t1~a1aaDt aux
J'"eorip-t:1arrriclellm~.
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- Cl

;» Les pdB~Cns "rlV!l.r.ts faisant l'::.bje'; d'I.Q transIX'rl ~('i";'on'; ~tI'9 pr?tégéo c?r;t:-··
t~ut~~ lb~ ~aUS05 d~ ~~uil:~ C~ d'l~~ct~~n DO~~Dt èc:tr~ :~l~e~ qui ~C&· a~cù?:i·

blea do j:1'CTCn1= de l'o(1~ o'; d~n rocip.oDU.

1
1

l
}) Lee crua~lIcés trar,.e.p""rt~8 vivanu à l'air libre 8~~t placés dl\11lJ des ell~llllagoJlI

848U--ent une aé:ati~D 8ufr1aant~.

4) Les hu!tres. llIOulea ot 8utNS eoquillapa ainsi Il"'"ê l08 l'ursinlS et T1C'l&t& t~·

port" lt l'4't&t Tivw:.t dohent hre d1SJlCda da.na 488 eabal.1.&gell résil!~ta et c:cnçua de
façon h U8U..'"'tfr lour ~!me c·OD.llG:Tation. olt une alrat1cn suft1sa.'1te.

1
1

ArUclf' 1'.- Le la1t et leu prod·..u.ts lo.1ti~"" 108 oeu!s et les ovcproduita $Ont tranB?J:"
tée dana led coDd1tlC'nt! pré'YU~8 li. l' :s:t1c1e 2 du FHont arr4t6. SaM pr,sJudic:e des r~t'l('

_nta en T1gue-ur.

!Aa laits c:oDd1t1C1nnéll an vu: d~ leur vu1;o, les beurreo, les cN.- f'rdches ou
co~lées. les ~!aces e~ r.rèces €lacée3. les fromages t'rais et les ynou~ $Ont trana?C=
';68 eel~n l~s dio?Oaltl~~ pr'vuea sax 6rt1cleo ~ à 8 et A l'&rt:cle 2 du présent arraté.

1
1
1

lAa trclZ:t16''U à p!te 1r01l8. Il pâte pereillH. l l'lte prel1d1J ru cuiu ecnt tr&IUl
perth Qea daIS ~:.g1nl1 in.lItalléa COr..!O~Dt aux diapotlitil':l:1 de l'article') à a"1~

qw; cee di!o...-éu ~ 5Cien~ placNS ~~us cCllfHtioDnol2ent tu e::'::al:i.~1J %"és1atanta, ir:.~:·

~ab~do .t cln, a.i:.G1 Gue d&.:uI ha cotA11'tioDS da taltpérat..:e préV"oJ8 à l'article 2 .1';
prriat!Dt crAt4.

ArH~;ft 14.- rour dp.:l 8n~18 ;!'~ pc1.ds tctal do 80ina ~. 2(;0 XC Det, les d18pcdt!(l~

~~~ h l'article ~ d~ présent arrftt' ~urront De paa atre aatlata1tsa à coodit1o:
que ch.aqT.m colla soit ;n-éser.d ~u.c eaballap un1ta1" uau:ant la prctect10n h,ygiéni
que dei! .:!~ll et perœtt&r.t de ::allltenir 1.3 4en..-Ha ."uaqu'à leur dut1DntiC'tl à la
t4rœpJrature =en~1:)nt14e à J.'a.rticl<! 2.

1
Dea c!th-o!lS~i")&:I ptt':llLDen~fu. C~ oceaa1o=elloa quant au JX)1ds ci-<1e&mUl ment1onn~

pourMnt, peur dcl' t::'lln3porta sp.ku\:X, h~ accord". par dkiaion du Chef du Sen1e'!
4" l'ScorlC=1eo Rurale.

1
4~t1cl~ 15.- ~a denrdea ~nt1o~ées au pré&ent titre deaeurect 8C~e.a aUX d1epo1i
t1ens de la l~gialatioIl f'= mti?lre de "pr.ts81on de., fraudes et aux CODt%'tleS dee ~.
h.a~11it~ e~ cet~8 ~ti~re.

r,A..

?o~ le Coaseil de G(-uvern8llllJD't
Le V1~~ré31d.D~.

Paul COCSSERJJi

Vu et r~u ukulo..1re
Le E6ut~c_1Iulère

Article 16.- Lea V~~ri&a:'r.8 Je l'AdD:1n1atraticD et leurs préposés a.1lIa1 que lGa
agent:! du Serrlee d 'R:1ltlène "t. de il41ubr1t~ aont. cbar~. ch&cun lm ae qui loB c:mce::-no
do l'5p~l1cat1(lC du llJ".evD~ ~~, qui aora pubUé &. J{'IlU'nLl ~~:ic1el de 1& Po~1.,
J'raDça1oe.

".rHlU+9 J1.S5ii.:••••••••....
"- .
C •• 10 .

' ••••• t· .
ro:)(bnHtrie

l,.
2
l,.

x= ............... •• 10
~ 5
IIJ; l
';' " • • • • • •• ~ .Pw:nIr a::pl1at.ien•
••••••••.•• l La Cbet du rure&~ du C~urr1.r.

tL. •• •••••• l
l'!'!.. • • • • • •• 1
or••••••••• 10

1
1

1
1

1
1
1
1
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1

$p.n C:: ilK !.'E(·:·};(lY.:E
R{p';.u.E 1

1
1

; " 7 jEl du 5 [:~, '" ,',.-
Natif aux ~e .. de onaenatit\D et Il
l'entre,nl8g1J de:! de::r~18 J:~ri08&ble8.

1
y~ la In1 ne 71-772 ~u 12 :~!ll~t :9ï7 TelBt~~e à l'~rg&niaatlcn de la Polyn~~:~

Française

\"~ 1. dl\~1b6ratil"c nO TI-lIt: ~u ~l\ ,~<:v.~%'11 1977 pcrtant réllecentaUen de l'1r.u
pect1n~ des denréeo a11~nta:ren 1'~rie1ne ~~i:tile r

1
1

1. ;1 g 1
Ârt~cle 1er.- Ül!e ;:reacTip~l:~:l ~ict~e9 au rrése::t l).rrhé visent Ils udes ,je C('D

aen~ticD et les c~nd1~i~r.~ d~ 8tcC~age. 1
:) joa denr~~ ~~rlB8~~lee ar.l~:eo C~ d'o~..pe L~im4l~ visées à l'article 5 d~ :~

~~libérat1~n nO 77-llf. d~ 14 rc~~re :977

1
- Les y!ar..jes ::'{'~t ft ,1:1"0 ~r ... t··", :e ... ;:eTUes d'fl%1iJ:alU de boucherie, de v~l&illo.

~e lapin et d~ ,:tler, 9~~ce~t1tle8 ~'3tre l\vr~s au public en vue de la c.nsrcca
t1on: 1

- t~ lai t e! le:! ~~~tJ r 1
Les pr('~blt:l tTlL..~sfr"é2 d'-'rl.,otfl'i' an1:-ale et nct.a:l:llent les prr.lduitll 1&.1t1ers,

le. 'JvcrM..~~i ~3 et 1eR r~d'.J1 t:J ~e ,:!'-..a:--.:-..terift. 1
4~;~le 2.- Len étRblisse:e~ts e~ ~4 !c~t la yréPMrRti.~ et le cend1t1o:n~ment ~e~

~enr&aa én~r6e:l :1-dessus, ~~r~l quo les lec~ur ~Ù c~lle&-C1 scnt fttock~ea do~~nt

~tre ct ~orcea aw: n~ %":leS dtlr1r.iC!1" par le rréRlr.t amté.

4tl1clfO '.- S&n:l p:'éj~1ce dpI! d1apt"1I1t1cns en rtr,.aeur rolat1vea aux établ1ueceut8
~~~, 1r.!:a1'.1bres ~I.l iIlco::codee. les ~I!pe~bl.a de2 établaaeuDta ~au le_
quela 10ft ~Qr.r~8 Tisées ~ l'art1~le Ivr cl-desBUS lIont prés~a, tranatoroéea e~

.../ ...

1
1
1
1
1
1
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hrt1ç111 4,- Les ét4b113secenta rlSH h l'article 2 doinnt coc:preMro dd loeaux ou
d.a eaplAcoDltJ1tIJ d. trava11 en noabre au.."t1aaDt, d '\mG 8uperl'1c1e eD rapport avec
184 act1rltu exereH8 et 4e taçon ll. perlMtt:rv l'uk\lUon 4u U'av&1l c1Ga 4.. eolld1
t10DlS 4'~«1~ sat1eta188Jlua et li tac1Uter leo 1Dapect1eu et oont1'8le8.

11. 40hent être appJ'OT1.1onn'a cm oau fOtabla.

Articlo 5,- Lu 1ccaux doivent 3t:v cODVeDableamt kla1ri8, ,,'rie, et venUlH, f ....
cne. li netto)"er et 11. 44a1ntecter. 11a Ile liohent pa!J coDlltitwlr du faU de leor &Dé
DABe-nt, 4e la tup&rature qui 1 rèpo ou par m.dte des o~rat1OIlB qui 3' 8(\21t pn.U
~. un r1aque 4'1Doalu'br1U pour le8 4en....e.

118 d01vent At"' lIlUD.1a dos cUepoa1tira n6ceaaa1rea :a leur proteot-t..nD COD~re tou
tu &IO\dllU2"U nentuellea ot c:onatru1u sua co:l:l::GD.1cation 8T&C toute eource 4'1Dae
lubrltlS.

118 40h'8~t col:lpOrf.er dea ~tallAUona aan1ta1ree porIIettct cS'aaaurer le re&

ptct de. coMit10m d tb1g1~œ f&rpUcabl.e8 au peroo:mel eollt'o~nt aux preacr1pt1cSls
des Hrv1c:ea c:o=p4ttmt8.

te. ::ac:h1.noe. ustensUe., 1œ~nt8 aiu! que le. ric1p1enta m.a en cent&ot
sne los denriea. doiTeDt ft" tac11cle il ~tta,..r et À dM1Atecter et m1,ntonus COD&

t4=0nt én bon 4tat d'entretien ut 4. propnU. 118 ne doivent pas litre auscept1b1ea
cl' alt6ror 103 denn...Lo. locaux et -.Ur1elJJ 401TeDt eue néttt)"68 1ID8 foie par jOur
au 1IOa..
'rITIB 1er - prsPOSITIo!~ mw.rIYES 4tJ]. !'ÇTJIS ;g C95SpVRIOJ R!S lPRmS m. AU Ç91!=

DI'i']œs p'mIN X mgprs

ArUsl- 6,- 41JZ t91"ll1eO du présent régleDent 80Ct eeu1IJ Atrt.orid. lmt PJ"Oceaaua d. con
célaUon plIft20ttant (1 '6b'!Ml.11' coDtoraécœt li la bonne prat1q_ de l'1z:I41uItrle 6l1zMa
taire. poar chaque caUsone cle cSonftea cl_ tupah-a~ 1Zf4r1eurea ou 4pIee ~ cel
100 1Dd1quHa c1-41188n8 on toua pointa 4u produit s

4tlicl• 7,- IAd4peDdu:leDt dlla d18pos1tione %'4«1eDltJlta1.rH eD T1can:'. les~
eoUll1aee • la CODgilatioll 401ftDt 41tre eoaforcn aux FUCrlptioDtl ~Uoe c1-4es
801111 poar cbaqae cat~r1o de. deIIried. lAll d1ap)a1t1oDill 41& préeent tiu. et 4ee ti
tree ou1Yaab e 'appUqu-mt '«al.-nt au: denr4a aoUll1aeo Il la 81II'Plattc.

- 120 e
- 10° C
- 10° C

- rlazldee
- aut'h. den.~

- Clacea et oraes glacées - 200 C
- toutee denrt$es aurp1Ne 4'or:1ciDe &ZI.1a10 - 180 C
- p-odu1ta cS. la pIcha sarplle - 180 C
- p1&tti cu18in-SO cureelû - 180 C
- "lUI", çauaett ellzDenta1ree '1 c:oapr18 l,a critDe 4eathN

à la bournrl. _ 140 C
- noproda1u. abats, laauee, lApiDa, 'ftl1a1U.. e't c1

bien

1
1
1

1

1

1

1 .../ ...
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1

t.rUCLO 13.- lie peuvent th" BCu:U.S t. la c('ll(!'~lath& que lo~ v-....aodea, abats et vnlail
lOB ee p:-çvSOll:lCe dirocto d'abaHt'\ir:s agréis

!Ali viand.... abats et vela.illes 1ApcrtN cocgelés doivent avoir été préparée d:lne
leur pa)'1I d 'ongine dAM des coDd.1t1t\D:J identique" A cellee tiXées pu' le priaent Al"

rad, et Jl"t&lI::leut FOYen1r ~'abattc'irs agréée par les .errlc•• vitérin.e..1.rea.

La confomt6 ~ ces dis~41tiQDa Gera .tteaUe par la re:iae de doCUBl8I1U.

A.rHcle q,- !ie plU'nmt ftre aoUJ:ia ~ la congélation que les po1J!al)nB, batraciens.
cruatach et l1011uaqwto traité8 S'U' le Ueu de leur capture ou provenant directelMnt
du lieu de d6barq~=ent "U de producticl1 et répondaZlt aux caraetoir1stiquea de tra!
cheur dér1nioa psr cet arrftd.

I>os dérogaticns pourr-nt touteCo1a Atre &C~rt:H& pour ce qui est relatit li. 14
provenaDCe des produite visés A l'a11néa c1~eS5Ua. Dans ce caft, la ~venance et las
caract6r1stiquee d. Cra!cheur serent attestée,. psr la ~.entat1on d '\::%1 dCCUD811t.

Art1cle 1(,- !le peuvez:.t ft" Bouz:1a h la c'l~lat10%! qu. les produiU d'ceu! prépa:é
dans de. établ1saeo:entJI ecnfor:ea et &p'éu.

La congélation doit ftr'9 8t~ectuie. apntl pasteunhtlon. dans les douze beurelS
qui eui••~t le Caas&«8.

A~1cle 11.- Jie peuvent At"' SOwD.B A la e4Qf'élaUon que 1

- lAs beurna rabrlquée:5 dan~ 1&8 établ1u8eD!tnts agréée ('u ropondant aux norme" du
-beurre paat.una'·.

- Les produ1 ta lait1eru autrnll que le beurre fabnqués dantl des 6tabl188eClllnU ré-
gul111re_nt iJ1a~t" ou en preveu.r.ce ci1rvcte de ces fital" 11aae:MDta.

ED "utre les ClIIItii!res preldérea ayant ••1'Ti Il l 'obtell;;icn de ... produiu. "lU
cee produita eux-Dlees. ou lu IIléla~a de cu procluita .Tee d'sutrea pr('4uita,
llnc d' autrell clec...-HIJ cl 'or1giœ lUÛJIIIale doinnt avolr été aoWll1Jl lIY8J1t O~Zlg'lat1011.

li('1t ~ une puteur1.aatil'n. soit k tout autre traitelle:lt reC01lD1l d' etfet lSqu1Yalent.

Artlcl. 12.- Lee «1bius eonaicléz+, cc·=e an.1Il&UX dOlNstiquea et deat1n6s Il la .congé
laUrl1 lt')nt t'OWI1a aux mdlllllS .bl1gatiens sanitaires que lee v1aDd•• de bou~er1e.

'outeCois des dérogatioft6 partic~li~re8 COncernant l~s coad1t~~na d'abattage pourront
Itre accordMB.

Lou gibiers aa~s captur'e "u abattua dest1n6a A la co_raial1sation à l'atllt
con«elé. devront Itre trait~e le let:de_tn du jour de l'abattap dans lm étabUaa&
.nt cozd'orae aw: d1spo.lt1one prévues au prN~t tute et placé 80UII lS\l1"n11lance
.étérina.1re. Des d •.cuc.enta san.1tairoll précisant DO~t la pl'O.enano., l'heure d'a
battl'-«",. ete•••• drrront accolIJl'll«l1er les gibiers destintSa Il la congélation.

Article 1'~- Lee denr~s an1cal.,. autres que celles V1s~ ~ l'art1cle 2 c1-deeaua.
1JRportHB congel"s doiftDt avoir ~tl prdpa.r4etl dar.a leur J:aYB d'o~ dans dM
coDd1t10na identique. ~ c~lln ti%Ma pu le prélSent uTfté. et ootulczent proTen1r
d' étab l1aeelllll1lta~ par l.s Serviceo Vétir1na1rea.
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Article 14,- Je peuvent 'tre 3cUDia & la co~14tion que. 16u ~~dui~ et denré~a an~

aGles ou d'.,rig1n9 an1..œle ~11lng-é6 (lU Den aTee d'autres Aenréoee, neta:zllet2t 'ell pllsb
eui81n~~ dont 188 ccnst1~;ant~ aont conformeo aax d13~81tiona de~ articles) à 9 c1
des8U&,

Article 15.- Lee denrées congeléea 80nt identifiées par l'appouition ~ le. denrées
el1es-aADe4 sur leo .d>all~a cu sur les docUD!nta les accoDp86n8Z1~. de marques 'JU

.et.upilleo sur lesquelles r~ notament la data de la C()DBélat;1o~

II - J?§Ji!Œ::s IUQ'JUCEREiS

Article 16.- .lUX te""", du présent ré«le=ent aont seuls autcrislSe le& proceaauM ~o

rifrigération ~tt.a.Dt d '~bt8nir confora6unt à la bt'nne praUque de l'indust.rie
aUmentaire pour chaque CAt~r1e de dez:ries les teraptlnturee 1Dd1quHe ci-<!easeU8
et: t01d pointa du produit,

-Y1lU:ldea

- Ab6t.a
- Pn-dui ta de charcuterie fraie
- lMturrcul
- AUt~8 d8~S

Articl'! 17,- IDdépoDd8J!IHtlt des é18?081t1.ona rig19CGnta1rea en Y1&Ueur, lu dtrnI'1WO
aoUll1.ee 11 la rér~rat1o:1 dc1"'!nt 't:-e con!CTl:lf.fS aux preeari~lona édictées ci
dee.')W! pour chaque ca.t~r1e d.e doJ'!'~.

miel. 18,- le J>ifUT~t hre sowrda à a Nr~rat1on que los viamoa, abau et TI"

Wlle& abattus .t pr'parû cont't'>:"::liaor.t aux d1sJX)a1t1cns en v1.guour &tU:' le terri
tc1re et uta:ap111M par le aerr1~ .d '1n8f'C1,='ti'ltl véUrinab••

Ces d~e21 doivent -'tre IJ"umses, ~ la c"!".to~-:t1~n ~ 1" tr~i;!. 10 ph.s tat
i'OGlslble et <\Ar... u:l \F~û CU"'JlW: de f Heures ..~ llJW' préparation.

Lee Tiandee, ilheU! et TOlalU... iaportée rérr1gé~ doiven~ avo:1r 'U prûp1rM
dlUl8 leur paya d 'on.nne dane des ~z:d1tioQII identiques l celles fuMe par if: pré
sent _rr4!t'. et not&clent prcTec.1r d' abattc1rs agrdft par les uerV1cee dÛT"...MiN8.

La conf'ond.t~ à ces d1apo151Uons .at attesttSe par la M'malt de d~CUMnt••

Artlçle 1Q,- Les ;JrOduiu de r:harcuterie trate tala que t plUe. galant1nee, rillet
tea. saueisses. etc... cenci1t1tltméa en groa dolvent avo1.r HI pr4psrN confOrMtœnt
flUX ~le. de l 'hyP~M de l'1DdulJtrie al1men~re da= deI! ltabUs89DlllU ~é8.

Lea cODll1 t.ions de conservation 'riaHB clo<easua sont appl1cablea aux Dfaee pr0

duits eocd1t1onnéa en un.1t~ de 'Innte,

W1cle 29.- Sont soUll1a Il la r'tr1g4rat1on par la glace folX!a.nte 1&8 po1aeoœ fra18
ftItien priealNall&e a1n.el qUlIl 188 fileta. tranchas ou parUes de POUSOII8 frai. ~
dlballéa. lA prœuiu DO doi'leat plUS atM en contact direct aTeO 14 Blace ou' BOil

VllU de rue ion.

1.:'Q~ t1-'.ia -tOSt1lléD ~ 1..4 .;:o:te !tU nature dans les 11-= de YV1rte ~~.
ar1Tft1~ ttre S~1I .. la nU'~~,
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bel1:'reB fllbric; ...h. ':hr:, le, lftlll:-l1IlSecollt:l ll.(."TE;G ou répolllda::t

f'&1l teu..-1a~R.

_ Lea prt'ldu1 ta lai tien 4utre ll que le ~urre fabriquée dans du établ1ueaenta ré
g\ll1~reDent 1nspect" ('u ell prevenance directe de ces établiaaaœnta.

Article 22,- Les gib1en cOJ:llidéréll COlZie nnluuz do_etiquos et deat1néll li. La ré(rl
~rat1on sont aewd.s aux D4:leS cbl1fr8 tians IlMi ta1na que les Yiandee de br>uclu~r10,

!oute(01s des déZ":'jpt1"QB part1c\lUèrea conceIT.&Jlt l'abattage po\lrl"Cnt 'tre aeC.,rdH8.

Lee gibiers l.uY~~8 csrturée et abattue d.sti~é8 ~ le c~zaerc1a11sat1onà l'état
ré(rlgér~, dnront Itre tra1té8 li! plus ~t poaaiHe apNtIl l'abattage dana un éta.blb
a.ment cont~r=e aux d1llpcslt1~n3 prévues a~ présent t~%te et placé soua ourve11lance
Tét6rir~lre. Dea dccuments 84nit~!rea deYTOnt Aeco~r ces g1b1era,

Artlcle 23,- Les autre.. denréea réf'r1€érH8, nctament les plats cuislZlés, do1vent
'tre confor:08a !lUX non;:es M1ctM!o8 aux ut).cles l'et 14, et ala autre!! Mr:lea éver.
tuell4Cent défin1es par lell s.rv~ces co:pétenta,

Article ?4,- Les den~8 réfr1gérJGa sont identifiéea par l'appcs1tioc sur lea de~~~

ellea-alDes, wur les ecballar.eD ~u 4Ur lea doeu:ents le8 aecccpar,nant, de marques ou
e8~pHI8a !rur lesquelles n,-.J.re octallZ'X'nt la dllte de rtfrtg-ératl.oc.

Arl1e1, 25,- S<-nt d~-.HlJ 8tabll1a"~8, lu denrHB an1aIaleo ru d 'or161-ne anil:lD.le
DC't&.IIIMnt lee produits :1e cl"oarcuterie, lu preduita de la Mr, leo produit.a laitiers
et lee oeuts a1nal que lelS Tégétaux a,ra.::t lIub1 l'actinc du procéd&l au.1Tant.a 1

- aala18('n
- fU&ap
- akhace
- .aww.rll«"
- st4rillaatloD par l~ chaleur et la pr8ssinn (conserves, lIeai-eona8rTea).
- act iOIl de. rad1at1~z:'l ieniBanus (rqcD8 UV, ~_1~1l.It' ).

4tt1cle 26.- Lea den:'1!el!l anbalel'l d 'cr~.rlne anillllle et 1"é~tal. etab1lleéea delyt>nt
a'VOl r éU reccnnuee 1II&1n8a et provenir d' étab11soelllBnts agriés répocdant aux De M!le1S

du préeent aTrfté r4.gulHreeent inape.:tés feT les serricea T~t4Sr1~.

A!11cle ?7,- Le8 de~s sta~111~6es deiTWnt Itre identifiées par l'&ppca1tiec eur les
denr"a ellea-claes, sur les eaball~8 ~\1 sur lelll decuaent.a les &ccc~t de lllIU'

quea et estaa:p111es :Ilft2lti('nnant le mode de stabil.1ution (tel qu'éDWlléré C1-d.UUB)
et ea date d'application k la de~ en clair eu en code.(ce dernier deTTa etre
co=mun1qué aux serTicea d~ centrrle,)
IV - i§J!RR!S SClt~ VIDE

Article 26.- Les de~e IKUIl vide, quelle que ec1t leu:- nature doivent Otr. eOMû1é

rHS co... leun hCD:.l<"f(Ue1l er: 1li11eu Aérob1e et "pondre ala coDdit1(,M e:rigMIS de
celles-c1 aux art1c180 6 ~ 27,

••.1...
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TInE Il - DIffilSITIOflS JŒt.rr:VES 1 L'HTt;!BlŒ Dg L'W&fOSA.C8 DES PRJŒ§S

1
Art1cl& 29,- JWlqu'au IIODent de l'ut111satioD par le traD8forllltt4Nr Ou ~e la relliae
au conao_teur :'l"rsque coUo-o1 8at faite ... l'4tat. 188 d~ éuMr4es l l'er
ticl. 1 du pri&ent &r:'fto d01ftDt Gtre Il&iJltentMa .wc teaphature. 1D:l1qVoMS c1-dell
aeue 1

La toIpdrature de conaenation dolt 3t" telle qu'en aucun CAlS un dObut de décon
~lat1on I)e p.UlIlIe ae ~du1re,

1
1
1
1

1 - npm
1- Viande. ré1'r~Ne.

- Viandes proprement dit••
- .lb6te

2- V1&n4e. coJlgelm

- V1a!ldea propremant dite.
- Vola.ill". gibiers. illau88. lapiDe. abats

,.. VlAMes aurge1Me

- Toute denrie 8urgel~ d'origine animale

- 10° C
- 12° C

- lBo C

1
1
1
1

II - fBOWITS pB œAJlCtZmIR

1- Praill Z pat". plaDtiD9ll. rillettes. lI&uc1sae•• etc... 0 l + 40 C

2- St4bll1e4a par 1 ae1&180D. 1'UIIaP. aé<:hqe eu sUrl-
l1eat1on (soit n&Ddell hlMa.~•• uuc1aacD.

CODaen" fl1 bocaux).

A entreposer dlU18 un Ueu IHH: 50 k 15C' C
,.. CallaO"" d ·~paul. ('u de jut>-:t1 + 40 C

III - n,p.c: C'ClsxS
1- I4r~rM '0 C
2- ~pléa _ lBo C
}- Che.u4a : la te!:lp4frature dcit 'tre lWl1Dtenue AU lIC1Da k + 65° C

IV - GLACIS ET C1lElIS vWIiG _ 200 C

o l + 4° C

+ 5 l + 150 C

+ 15° C

+ 15° C

+ 150 C

- lBo C

-1&' C

(po1aaoœ !ra1JI. ee~
pod•• )

tDterd1ct10~ ~. recongeler

4- Fra1a (bu!trea. lIIOul.s ot autres c:<)quill.ae- Ti,YaDtli

aiDai que le. ours1D8 et 1•• Violeta)

5- Produita ...1_

6- Produit. tuMe

7- Prodw.ta ekhés

v - lI9WITs pE LA lJCP
1- Surpl's

2- Oc"D«elM

}- lé1'r1«'rH ou dkongeU.1

1
1

1

1
1
1
1
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x.- prcduiÙl doivent hro ont.npos&s A l'abri de la ch4leur et de l'bw::1d1té.

VI - PROWIIS 4tnPS,
1- Lait mrr 15° C

2- Beurre. lO o e
}- FrcJ:lll.P8 15° e
4- .lutre_ 10°C

Article 30.- 1.4 c!.~ totale da eonservat1.On dana lu cor:d1t1ons do w=p4rature
T1JJ1d • l'article 29, ectre le j~ur de pnSparat:1.on et le Jour de la m... en C1m

80l1li&1:1.0%1 ne pourra e~cflder un te:plJ eupérleur li celui 1Miqu& c1~eUO'Q.S pom- 1ee
ditUnntea donne. YiaMa.

I - V1!1!ldes et ab&ta lIurgelée, œ!ljt!l'a et ~(dl3dm

La date 11z:1te de ver.te est ex~ble.

L'eat1.JllatioZl iDoomb41 au conditionneur conto~t 11 1& bonne pratitiaB de l'in
duatr1e al1œnta1ro. Elle M peut en A'lCUtI cas déplUlMr :

- , .e=a1.nea à cc:çter de la date de leur préparation pour le. denrHlI eou::d-
H. è 'lme duple Nf~tSrat1on, (6 Jeun pour lel! viaDd.. h4chMa II l'aYlUlCe et ~
tr1cér6ee)•

- 6 J:lOa k "'=pUr do leur dat-a de préparation pour las rtaMea b1chéM en cas
de ~lat1on.

- 10 cou A ool2pter de leur da te de PNJl&1'&t1CD pour les YiaDde. de p0r01:ul,
d '*tu1Da et le. gibiera QD CUJ de congdlatlon.

- 12 IIOU II cocpter do l~ur daw d. pr4pa.ration pour I.e T1AMoa de %'WI1JsazIta
et m ~Wll" en eaa d. cen«'laticn.

n - pllt! çu1111née

L'4t1quetage d.,. plata cu1sin~ doit pc-l'ter 1H llI8Dt1ena auiTantN que1qwl
so1t le 1IIOd. de ooasel"tat1on S

- !~rature d'ent:-epoaag-e

- Batallp111e 40 841ubrlté

En oua-- 10. plata c\de1nM Nt~rée dolTeut porter la lIlmtiOti -A COMOllIIMr

tmmt le •••••••• La duNe de con.serrat1oll Ht de 2 ,1Oura. Lea plat. cua1nH b.
l'.-nmce. "'n""4a J*r la chaleur ~o1vent 'tr9 Cenaelll:lH le Jour cS. leur pr4pa.
r-rton.

III - Alatne 4er.rlea

x-. 4eDZ'ée. portant une 4ate l.1Jdt.e de YVnte obUcstolre ne pourront etre en
trepoeMe ou Dia_ en ftl:te au-deU de cette date.
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Art1ib '~ Le• .,&Ur1na1rea de l'.lda1c1atratioc et leun pnpooée &.1nai que le.
ace LI au rr1ce d'B7«1~ et de a.a.lubrité publique 8Cnt c:harg4e chao\m e%I oe qui
1.. ~.rne de l'appl1cation du pré.eent arrheS qui ••ra pâlU au J'~urna1 Offi
ciel d. 14 PelynU1e .Française.1
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1

WtI2JS
• • • .. .. . .. l
•••••..• 1
· . . • • .. .• l
Janaene l
• • .. • • • •• 2
• ...... • • li:
........ 5......... :5·........... :5........ l............. 1·.......... l
........ ••10

Vu et rendu e::rkuto1re
Le Baut-Co=da&a.1re

bu} ÇCYSSBll4B

Pour ~p118t1CD,

Le Chef d'J B\U"1:Ieu du Ccurrier,

B. WlfiiP

Pour le Consell de Go1l'l'e%"DeIlUZlt

Le Vice-Pr'a1dent,

r.A. SAlQ"ORP
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Arrête:

Vu le code des doWlIlCS de la Polynésie franÇaise;

Vu l'arrêté nO 839 CM du 12 IIOÛt 1988 rc1ntif au rogime
d'impoIUûon des poissons frais, réfrig~ ou congelés ;

Le conseil des ministreS en ayanl déliMr6 dans sa ~ncc du
23 mai 1990,
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03.02.19.00
03.03.29.00

"

- Autres salmonidés, à l'exclusion des foies,
œu fs ellaitnnccs :

. frais ou.-Urigtrts .

. congelés. " , .

- Thons blancs ou germons (I/lIInnuJ

t1/lIlwl,ÇII) 11 l'cxcltl\;on des foies. !t'urs CI
1•• il;lIlL·CS

Anicle ler.-Les importaIions de poiss~fnlis, rofrigéros ou
congelés, relevanl des codifications douanières suivanles, de
ioUles origines el provenances, sont inlerdites :

Vu l'llITêlé nO.1S7 PRdu ~~vrü 1989 poètant nomination de
membres du gouvememenÜfu1eDilo~';,. :...: . . '.. ~ . .:"..'. .

ARRETE n° 547 CM.du 25 mal 1990 relatif au.régImf
d'lmport8t1~n des pol~o"j'lsfra.la, r'lrJsj'r'8ou:c.onge~s.. .. ;

Vu la décision nO 86-283 CEP du 30juht 1986 du ConScll des
communautés euroi>écnnes·leIativc l rasOOclatlon des pays et
tenilOices a'outm~me'r l ta Communauté '&:onomique eur0
péenne; .

Vu l'DJTêlé nO S04 CM du 7 mai 1990 fixant le cadre du
programme llMuel d'importation des produits soumis au contrôle
du commerce extérieur ;

Le Président du gouvemcnient de la Polynésie (rnnÇaise,

Vu 1lllpi nO 84~;du'6 Scw:ntblC 1~84 .Poct~'It stalut du ~
tenilOire de la Polynésie~;:. .

• .-::_••:.~•••••'"': ~'. t •• ':..

Vu l'~.n.° ~~9 PR~~ U'déçem~~ 1987~tlrà lacompo-
sitiondu-gouVCmement4Ù~to/ilO~';?'-'::.: .
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03.04.10.30
03:04.20.30

:03.04.10.90
03.04.20.90

p3.04.90.40.' .. :'~,.- -~ -
-"-:'

Fait li Papeete, le 25 m:li 1990.
Pour le Président absent:

Le vice-président.
Georges KEUY.

AIt. 4.- L'aneté nO 839 CM du 12 août 1988 est abrogé.

AIt. 6.- Toute infraction au présent lUTêté fera l'objet de
poursuites, confonnément aux dispositions prévues par le code
des douanes de la Polynésie fmnçaise.

- pour les poissons, metouchairde poissons frais, réfrigérés ou
congelés, des espOCes : brème (brama SP), colin ou lieu
(pollachius SP),IOllC'ou'baudroie (lOphlus plscatorius), merlan
(merlangius merlangus), merlu (merlucius merlucius). mie (raja.
aebotis), saint-piecre (uus 100er), turbot· (psella maxima).
relevant des codirlcations douanières 03.02.69.90,03.03.79.20,
03.03.79.90,03.04.10.30,03.04.10.90,03.04.20.30,03.04.20.90.
03.04.90.30 et 03.04.90.90 :
ou .
- en cas d'insufftsance de la production locnle, après avis du
ministre chargé de la mer.

. AIt. 2.~Lcs imPoititionsde'~rclc~nfdes~~
03.02. 03.03 et03.04 du tarifdes douanes, non intëroiles au titre

·de l'article 1er, sont subOrdonnées ft l'OblCntion préalable 'd'une
licence d'imporuition.

Art. 7.-Le présentarrelé sem publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

- Autre chair de dorade de mer coryphacna
hippurus (m:lhi-mahi) (même hachée) fraîche,

~réfrigérocoucong~~.,.: : •• ~'., '.•..~!.~ ..

:,i: ,.:,~.:.' f :.... i '. .'. . '. ,
·...:-Filets de poissons.de lagons ou de réè~ :.'

. • frais ou réfrigérés. , .-; •••••••••.•.••• , ••
· ' .• congelés•••• ~;::::;. :.' .... ;';~.';"••

~ Aulre chair de poissons de lagons ou ~
.'·iécifs (inême·luIchée}-.fcaîche, réfrigérée ou.
t;":~iigdée: •• :." .-::.~~.~.~!~~t.:·t. '.~;~~ •• ~-..•-. :-~:.;'-è':'.

AIt. 5.- Toules dispositions contraires li celles du présent
arrêté sont abrogées.

AIt. 3.-Des dérogations ft l'in~etion instituéeparl'article
lerpeuvcntêtrcllCCOrd~parlePtésidentdugouvemcmcm;sous

couvert d'une licence d'importation:.

~ Aulre. chair d'aulres poissons fraîche,'
réfrigérée ou congelée (même hachée).:•••••• ' 03~04.90.90

~. :,' 1 • _. • •• '~ .'

:<~~·AuIreSfilets de poissOns :
.' • frais ou réfrigérés. •• '•••••••••••••••••

...... • congelés.· •• :.: ; ~';'~' ~ •• ~'. , •••• ".

03.04.10.20
03.04.20.20

03.04.90.20

03.04.90.10

03.04.10.10
03.04.20.10

03.03.79.20

03.02.69.10
03.03.79.10

03.03.77.00

03.02.65.00
03.03.75.00

03.02.69.90
03.03.79.90

03.02.32.00
03.03.42.00

03.02.64.00
03.03.74.00

03.0239.00
03.03.49.00

- AulICS Poissons congelés de lagons ou de
r&:ifs à l'exclusio.n des foies, œufs etIaiUlIlccs._

- Filets de thon:
· frais ou refrigérés.....•............••
•congelés .

- Autrechairdethon (même hachée), fraîche,
réfrigérœ ou congelée : .

- Autre chair de poissons de haute mer
rmiche, réfrigérée ou congelée (même hachée).

- Filets de poissons de haute mer:
· frais ou réfrigérés..................•.
· congelés.•.•..•.................••

- Dorades de mer des espèces coryphaena
hippurus (mahi-mahi) à l'exclusion des foies,
œufs etlailanCCS :

• froîches ou refrigér6ès. .......••...•.•
• congelées .

- Bnrs (loups) congelés ft l'exclusion des
foies, œufs et laitances .

- ~~ o~'bOOï~ ft ventre rnyé à.1'exclu
sion deS foies, œufs et Wtances :

. • ÛlÛches ou réfrigéÎ:écs, ••••••••••• , • • • 03.0233.00

":~i~~~~~~:~!'~:~~~~:::..: ':. '.' ~;..;:. 03.03.43.00

---. A_lhOn~:àr.~on des foies, œufs et .
laitiiitœs': ,., " .. ';;.".,. " '.

•,fmiS<)li réCrigééés•••••••-•.••••••••••••
•.eol.Îgclés. ~ ..•... ':=-: . : ....•....•.. :

- MaQ.qereanx (;c~. scombrus, scomber
aJl:S.tJ:.'!!~~ ~P,Jbe.r.Japo~,u) ft l'exclusion
d~ '{oies;â:UCs cl·lailanc:eS:

•.:~Ou réériiérés ' .
~,~~g~... ~~ ••.••••••••••••••••••••

(
-Autres poissons, ft l'exclusion des foies,
œufs et laitances : aulICS :

• frais ou refrigérés .
• congelés.•..•....•.....••........•

'. onS à nagcoires jaunes (lhunnus
.. res) à l'exclusion des foies, œufs et

~iil~J..::.:~:..'::-:.: _.:... . .. .. '.
~':.~~··"'t:;.;JràiS ou réfrigérés..... ~!I-. ;' •• , •••••••• '.

.,··c.··· :. :" ~'~ngclés.::. '.:: •....•.....•..........

(
....::S~ à l'~clusion des foies, œufs et
laitances : ..

· fiaiS 00 réfrigérés•.•.•..•.•...•.••.••
~ ·.~~gelés. ~ .

~/' ..
1
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1
- Filets de dorades de mer coryplraena
hippurus (m:lhi-mahi) :

fr:li~ nu r,<rri(T'<r'<~ 03.04.10.40
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'. ,'.;.'."Dans sa séance du 23 maï' 1995,

Vu le rupport"n° 75-95 du 19 mai 1995 de la èommissioll des
affaires administIUtives, du statut ct des lois; . ,'.;' W:i!.l~:"

" ".; 'A. h!'J~·~\:'

EUes doivent, en outre, répondre aux conditions sanitaires et

d'hygiène particulières exigées par le pays destinataire".

. . .
"Art. 20-2- Des arrêtés'en coascil des ministres détermi

neront les Conditions d'âgréuÏcnt,à l'cxportatlon 'des locaux
d~s lesquCls les denréès visees àl'article 5 Sont préparées, trai

,tées, tIUnsforméés, 'Cl1treposéès: eicpoSées, mises 'en vente ou
vendues en vue de l'cxportation. .

. . ....:... '.,

Ces conditions tiendront çampte des exigences particulières
du pays destinataire". " , " ,,' .

"Art. 20-3.- Les denrées font l'objet d'une inspection sani
taire ct 'qualitative p.ar les Ilgents des services habilités à Cct .
effet, CeUe inspection peu't compoiter le cas échéaat les pmt~

vcments en vue des .analyses de laborat!>~estimées nécessaires
ou exigées par Il? PIlYS, ~estiPa~ .. ,; .

'.- .. , ":'.', ~ .
, ',Des, certificats. sanitaires.· ~iJo,u :,d~ salubrité sont délivrés

pour les'denrées qui sont coqfomles',et.ont été préparées, Imi
tées, tIUnsfoJ;Illécs; .entreposées, exposées, mises 'en vonte ou
vendues dans· des.conditiôils"conformes aux 'artieles 20-1 et
20-2 ei~us. Leui- déuvÏancc ~t soÛInise, au paiCI#ent par
leur bénéficiaire d!~e" rcdévancc'çlont'le montant est fixé par
arrêté en conseil'des ministres~';,:··;:,::, 'z

Adopte:

I)EUB~J:lAT19.li;:n~;~~*7.~;!":f.::;d'ù:ZJ~nlaJ,1995,:Ç9.n.iPJ~~t:la
'déllbératloii'n":77-116 dü:14 octobre 197.Tportant régle
mentatlon, do' 1:I~speetlè;n' des denrées ,alimentaires
d'origine animale. " .;.'. '

'::. ;-;;... ,: :.~

L':JSsemblée territoriale de la Polynésie franç!Üse, ;.'; ""~~:: .
•.....; ~ ji ~ ..... '

Vu:la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984,modifiée.J?O~t,.

statut du territoire de.la Polynésie française; , :' ',':: ;,
. .., ..•.:: :

Vu la délibération n° 77-116 du 14 octobre 1977 po~t
réglementation de l'inspection des denrées alimentaires d'ori-
gine animale;, . "t,'

. ~., ::'1 r.. ;~~

Vu l'arrêté nO 527 CM du 15 mai 1995 soumettant wi;Proj~t,·.
de'délibération h ":JSScmblée' territoriale' de' la Polynésie''fran. ,
çaisc ; . 01 ",·b",·...h... l

•• '~': ::. "1'"

Vu la lettre n° 86-95 AT/Sa du 17 mai 1995 du président'de
1":JSsembléc territoriale; : : '·,ti',Ii.:;,,;: ...

• .' '.' ....:J.:;:.;J~~.I. '.

Article ler,- Il est inséré, sous l'article 20 du ehapitre'VIT.
dC"la délibération'no 77-1H'i du 14 octobre 1977..portan~:régle-.
mentation ,de l'inspection 'des denrées alimentaires! d~oriiine
an~malc. les articles suivants: .. , ,;. ~:-rl', " .:"è\~::~:U.'

. '. . .... ,
"Art. 20·1.-' Pour être autorisées à l'CJCportation;~les.den-

rées mentionnées 'lI l'article 5 ci-dessus doivent répo,nclre ~ux
conditions sanitaires et d'hygiènO' définies par la présentc,~61i.
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Le cOnseil des ministres en llyont d<ilibéré dllns Sil séanco
du 3 juillet 1996. " .

Arrêto :

Vu la directive européenne nO 91-493 CEE du'22juillet
1991 fixant les rllgles sanitaires régissant la production et 111
mise sur le morch6 des produits' do la pêche;

Vu la délibération n~'77-1l6 du 14-octobre 1977 modifiée
portant réglementation' dè ·l·inspection des denrées ~lim~n.
ts.ires d'origine aniDiale'{ . , "' .. ,'. '

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination
du vico-président ct des llutres ministres du gouvernement de
la Polynésie fninçaise ; .

1167

Vu III loi orgllnique n° 96-312 du 1211vril 1996 portant
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble III loi
nO 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'llutonomic
de la Polynésie française;

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

"

1Julllet 1996
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Article ler.- Le préSent arrêté fixe les conditions d'agré
ment' des navires-usines et des établissements traitant les
produits de ln pêche destinés il l'exportation vers la
Com,munauté européeruie. '

Art. 2.- Aux fins du présent arrêté. on entend par ;

1) prixiuit de la pécM: 'tous les animaux ou parties
d'animaux nuirins ou ,d'eau douce,. y compris leurs œufs et
laitances. il l'exclusion des~resaquatiques,

2) produit préparé : to~t produit de la pêche qui a subi une
opération modifiant son intégrité anatom,ique, telle que l'évis
cération. l'ététag!l. le .traI1ch~e, le tiletage, l~ hachage, etc:,

3) navire-usine : tout navire il bord duquel des produits de
la pêche $UbiBsent une ou plusie\!T.S des ~pérationssuivantes
suivies d'unemba1Jage: filetage, 'tranchage,'pe!age, hachage,
co.~!io~~transf.09DS,~l!!-1-.~", " .

:~;{~'~~~~;JeO~d~'co~;'J;lIl~'usines :

~ Jes bateaux de pêche qui ne pratiquem; que·la cuisson des
:.-crevettes et des mollusques il bord ;., '; .: ' ."

- l!'8 9a~~ ~e~e qui,ne.p~ent.qu'à la congélation
à,bord" .... . .... '. ': .., ",

. 4) tliab~: to).lt locaf-où les',~uits de la ~e
sont pr:éparés~transformés, réfrig~•. congelés, emballés ou
entreposés, Les ,halles de,criée.e,t les .marc!>.és de gros dan:;

lesquels se font oxclUBivement.l'e:tpOaition et la vente en groa
ne sont Jl88 consiliérês.1lQIIUDll des titablissements.

'~:"'•••••• : :~~.:::...:.:.;~ •••.,~. t~~~' .~.~~(••••••:••~~~.: ••~ .......

5) emballage: l'opération destin~ il réaliser la protection
des produi~ .de la~e par l'emploi d'une enveloppe ou d'un .
contenant ou de tc?ut a~tre matériel·adapté.

6) e~ de nwr propre: l'eau de mer ou l'eau saumâtre ne
présentant' , pas ,:de·;.contamination 'microbiolpgique, de

....-:,,' 's~~,:noci~es,e~ou,.~e'p~,~nsmarins tolâ9ues ~
RRETE n° 719 CM du 10-Juillet 1996 fixant les con~~t1~o~r.::<l.. ' ,q~~~p~~e ~ ~yol1:..~e'~C1~~ce.sur la qualité.~.
1 d'agrément des navlres-uslnes et des établissements'.. ,· . 'taire d~prodU1ts;de"a.~e,~,utiliser·dansles'coruhtions
, traitant les produits de la pêche destinés ft l'exportation' " fixées par le ~résent arrêté. ' ,
, vers la Communauté euro éenne. ',' , ,'~~';, ' . '.. ,.' .... ,'o1~''': ",:,-,;...

_:~ : '.,:~ :'; , Art: 3,-:'I,a demande'''d·~ment.d'unnevire-usine est
, ..:""" . , ' adressée par tout armateur ou'son représentant au ministère

, La Président du gouvernement de la Polynésie fran~~:':: cI1arl!é cùl'1·arncultu.......('...l11i.:,.;;Q,..... eo .....~~-"'~- •••••_.,.-

1
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....... 'A1'f:N:EXE .

Cette autorité délivre un numéro d'agrément ou notifie au
pétitionnaire une décision motivée de refus.

Art. ~.- L'arrêté nO 720'CM du 22j,uillet 1994' fixant les
conditions' d'agrément ;'des -établissements 'traitant les
produits de la pêche destinés ':à "l'expôrtation vers la
Commimauté européenne"est abrogé. '...:.~. '.~....; ..,:..

, " Art. 10.- Le vice-président, :ministre de :la mer, du
développement des.archipels,'des··ports et des postes et télé
communications, le ministre de la' santé et de la recherche,
porte-parole'du gouvernement, et le ministre de l'agriculture
et de l'élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arTêté qui sera publié au Journal offi·
ciel de".!a·Polynésie française;;- .

Fait il. Papeete, le 10 juillet 1996.
': .J~)ci.11! le' .Président absent :

.Le uice-président,
. Edouard FRITCH.

Par le Président du gouverneme!lt .
Le uiœ·présideru,

ministre de la mer, du:cUueIoppenumt des areJùpels,
des ports et de8'poslu et'tiUcomm.Uniœtions,

. ;Edouard-FRlTCH. '
'- l.··::'- .::.· ..!I·....~f·,~ :::r. -:.

Le retrait de l'ogrément, est prononce! dans les mêmes
formes, sous réserve que le ,titulaire de l'agrément ait été
invité par l'instance technique collégiale à lui présenter ses
observations. .:;: , :1

Art. 7.~ Lës:n~f!l1~:d'~~n~'~~ J?:8:vu.es~~ines et des
établissements. P'a.ita;n~J!lIÙirodui~.:4e·.la~e SO!lt. définiesdans l' ésent' êté J. -- '., •. . annexe t!17 .pr,.:.. ,., ..~ "l::' :<:' ..•.,.. .
•• • l" • _.:'. ~: ",:'J" -JI...:'.. .' ..' •Art. 8......, Nonobstant les dispositions de "l'article 6, les

.vété~ de l'adplinistrÎltion'tenitoriale assistés de leurs
préposés sanitaires sont chargés. de vérifier le respect de ces
normes régulièremènt et il cliaque exportation de produits de
la p<!che vers ln Communauté européenne.

• .:: ,,': 4.

......~ demande est accompagnée en outre :

.-"•... :.....
1 • CONDITIONS:APPUCABLES

AUX NA\'IR,ES:USINES.TRAITANT LES PRODUITS
.: ,....., ........., DE LA PECHE DESTINES A L'EXPORTATIONArt. 6.- Pour l'instruction des demandes d'agrement, une, VERS I,.A.C9~~~ E'qROPEENNE~tance technique collégiale composée: . - " ,'" F ...:,,~Ô",";.··.' ,~ ..... '. A - Condition;;·COncet7l4nt14 constructiJJn et l'équiperrumt' .. d'un .représentant du eervice de la mer et de,l'a~~:::.' ..... . .: ,:...:" ....." culture; . . : .,-- ·-;""'....i"'i--~··· ., 1 - Les.navires-usines.doivent.dispoSer au moins :i .' d'un représentant de la direction de la santé ;. '. ,. .:::;:~~~<..J';'.! .': , ..": '._~:;.::-;;.:;:~; ,;;'J.i.~';"c< - -,.' ,-""d'un'repn5sentantdu service du développement·~':~~~". ~I.d.une.~. ~e:-~p~~~~.,r,à:la..,~.à:;borddes'. -. -r~&h#.:..:' ... ~,prod':U~•.dll:'~·~~''l-~~;.e~,~.ée en'parcs de>r'OCMe aUlt visites des installations et à l'analyse ~d8S'; '.. . dimensionS .!!.uœsantèS .:de 'tii~ 'à~perm,ettre de IIj§parer;oasiera. .. .' ." :.\:':'-,:!:::~ , .' ::des apports·~entiélB~I~;~.·~-de'Ï-éceptWn et ses élé-.

. .':<'. :",~.~.....~. ' .•meats démon~les.:dQiyen(êtie :ajsém~t· nettoyables.. EUe rend, dans un délai de deux mois à compter:lie~Ia.r:· Elle doit'être··-conçue:de~façon'ïl.onrotA...... l ... "_....: •. -'-éceptiondu dossier cnmnl~t an" ............... ,.,..... Jo l'_ •. .a.~-!I' # •

Art. 5.- La demande d'agrément doit être renouvelée si:: .
un navire-usine ou un'établissement entreprend 'd'exporter!' .d'autres produits finis que ceux pour lesquels ü'a été:~;.à~·
chaque changement d'exploitant et lors de ~utemodification: .
importante dans l'instal1ation des lieux de travail et d'entre- I

poaage, leur aménagement, leur équipement et "leur a1fee.;'
tation.

""ssier complet comprend les indicntions suivantes :

'... Le 'dossier complet comprend:

C .~~ i~ttre 'de demande d'agrém"ent.

1 a) Po;"/es particuliers: l'identité et le domicil~du de~.an:
deur, le siège de l'établissement, la désignation et la compo-sition çl.es produits finis. . .

b) D'une notice qui donne:

- la description sommaire des locnux dans lesquels s'effec
tuent la préparation, la transformation, la réfrigérati0!i

.la.congélation, l'emballage et l'entreposage des'produi~5" de la pêche.; . .:.... i,.",," la de/lCription du matérielu~ ; :,
- ..la capacité. de stockage des matières premières' et-des;' .

'produits -tinis, ainsi que le tonnage de la production-jour-;>: .nali.ère prévue. " .,,~ :.:::~: .:..", .
'." .

•a) D'un plan d'ensemble de l'établissement à l'échelle de11200 au minimum. "

.ole lettre !le demande d'agrément;
/identité ou la roison sociale, le domicilo ou la siège social
du pétitionnaire ;
les' pPncipales Caractéris~quesde l'unité.;
ln désignation.du responsable de !Ii qualité à bord prévu à

.l'annexe au présent arrêté ;
. '; la ,définition des produits finis ; ".
.,.;!,le plan·d.es installatio~où sont manipulés les.produits ~e
:;~~~.J>êch!la~ notice ~diQuant les lieux !!tl'(qui~ent de ,

travail, d'entreposage des produits bruts et finis et des
\ .' ' ..conditionnements et eJÏiliallages, ainsi que le circuit deS

\

),~" .4enrées. .:....
,. °1 •• '.

"Art. 4.- La demande d'agrément d'un établissement estadressée par son responsable au ministère chargé de l'agri-·culture. Celui-ci. accusa réception du dossier complet E!t 10
transmet aux ministres chtlrgés de la santé et de la m~r.

. b).Pour les sociétés ou groupements de particuliers: la rai
son sociale, le' siège social, la qualité du signataire, l'identité..
du responsable de la société ou du groupement, la désignationet la composition des produits finis. .

1
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B - ConditÙJ~ ~'hygiène ~ncef7!=1la 1TIl11lipul~tÙJn
dl'cntreposage des produits de la p~cJ", il bord

4 - Les navires-usines qui éongèlent les produits de ln
pèche doivent disposer:

2 - Les conditions généreles d'hygiène applicables aux
locaux, aux matériels et aux personnels sone celles·qui sont
énoncées.l!'u chapitre II"de la'présente annexe.

., . 3 • Les opérations"~lles que)'étêtage et l'éviscération doi·

. vent s'effectuer de manière hygiénique·;.les produits doivent

.' :être· lavés âbonda,IIiment'au moyèn d'eau,potable ou 'd'eau de
mer propre immédiatement après ces opérations.

a) d'une illstllllaLion d'une puissance frigorifique suffisante
pour soumettre les produits à un abaissement de tempé- .
rature rapide permettent d'obtenir A cœur une tempéra
turo de • lSo C;

b) des installations d'ùne puissance frigorifique' suflisnntc
·pour m'aiD.tenir·dans ies calès'd'entrepOsage les produits

. de la pêche Aune temÎ>érâtunià cœur de' - 18" C.-Les cales
~'entrep0s8.ge doivent être munies" d'un sjatèDie d'ênre:
gistrement de la .température placé 'de façon à pouvoir
être consulté facilement. .. '" -

.' .'

:;2 ~'Dans les lieux: oà l'on procède ft la pré~ti!ln'et~ la'.,: .:, ,4.-".~.0~tio~.,tell,eS que:,le 'fi1~tege et)e tranchage
ansformatlon ou congélation/surgélation des produits'de1la"·v. ,doivent 's'e1fectueJ:' de te11e'sorte,~que'la-contaminationou la
1che,"U·faut-:..,.., . : :.",--,j~::: J'.' souillure.'aes filets ·et,des.tranéhea.soït· évitée.et·avoir lieu en
" :.. , ':.;, .'- .. ""-;-"'!.'f~;". ;. ,- un:;ëmpIP.ceinent~difr6eiit: dé~cèI~\utilisi' ur l'étêtage et
:'un ao1'qui allie les q~tés'B;Dtidéra~~avec'la fa~téi; ; .:l'éYiscération:: Les~:.:m;;ts ":ét'~lès"'trancliès ~e doivent pas
-"e'~~tl;lJyageet de désinfection e~ qUl BO!t pou:-;u de'~-;;,. ~·.~s.éjourner.sur-les·;tab1es,de·.travail;au,-de1à, du.temps·néces-
.("..-mtifs~permettant:~e évacuation. fac:lle de 1~u." ~:}. j,'::' sair,e àleur préparation... ."... ...... ._.
':~ctures et appareils fixés au sol dOlvent être·JIl~:;i~:, 1"'•.;:.. :C.,: .~'~.."r_·i\r< :;...~,,;(..... , . ,,",~;: "C' _.' .

· d8nguillùes de taille ~ta,!!Ourne pas êt;e o~:·:·. i·...' ;;:6;,Le conditiQnnèment.et.l'exn1>cllage'des produits de la
par·des déchets de poISSOn 'et la1sser 6couler 1ea.u, .ra:~.e::. _. l pêche'.à .bord doit? s'efl'e$er..;.dansi:les.:conditions· d'hygiène

·ment;.. • . . ' '.-' .:h:~."i-. :;' ! .~cées llu,chapitre~n:déla'présente ·annexe. .
desparOlSetdesplafondsfacilesànettoyer,enparticulie;:, " ...•..: .' ..... •. q:,''': :.:- ..... r. -- .....: ...
au niveau des tuyaux, chaInes ou conduits él~ques~e:':< ~-" ~:•. ::~-".; .,ri:~"~O~~ONS"-C:l~

.,traversant~ '. . ....:~:;- ..-' : ~"-'...... - .'. POUR'LES'ETABIJSSEMENTS'TRAlTANT
dès c:ir=its ,hydra~quesqui soient c!;isposés o~ pro~~':': i' :-. : .. ': .; :',LES ~RODUlTS.DE.LA:p~Clm
de façon qu une. fuite éventuelle d'huile ne pUlSSe conte~: _" l ,':.-..... '_'."'~ .:. -, DESTINES<A'L'EXPORTATION
miner les prodmts de la pêche; . .1 .,: :.' • '. • ; " • :

une ventilation suflisante et, le cas échéant, une' bonne " VERS L1I:.COMMUNAUTE EUROPEENE
1 4Vl1CWltion des buées; ..... .-
. un 4clairage suffisant ; l ~ ConditÙJn.s génh-ales d'aménagement àes locaw:
:. des dispositifs pour le nettoyage et la désinfection des et d'équipelMnt en 1TUtt.1r;F.:

· outl.ls. du matériel et des installations; ...'.'. '. . . .
· des dispositifs pour le nettoyage et la désinfection'des'- •.~ ~te1>fu!se~entll!iQlyent~mpo~au moInS:
1·m.aiDa,~ dont les robinets ne doivent pas pouvOir~·être..~< .....~. '..:': ......~ "'~;"::~'::7::;-" :'-";: .... ", .. -, .
1 actionnés à la main et qui soient pourvus d'essuie-mains. . . 1) Des lieUX;'de ~~'dll'diIIiensions suffisantes afin que

à UII8g9 unique. " ",,' ;.,.>; ; . les.,açpvi.fés ..pro~.S'#l!P.-~~ p~t:'s'y ex~:dans' des
'·""1"" : .. ' i conditio.ns d'hygiè~~~~e.s:~~ lieux de travail' sont

1 3- - Les dispositifs et les outils de travail, coIl1lI!-e~par :'. i conçus et ~;l!~,.~~,~;é~~,toute·conteminationdu
imlple les tables' de découpe, les récipients, -les .bandes . :, produit et à séparef;zi~~ent'l8"Bee,teur propre et le secteur

l"'et1'Y1T+..~'cU~q lp~ mAchines à ~visœrer. à fileter,,:~ti... ;·:'fsouillé.. :..~· ..:·r~ ~::S:ri~'-: ~;;,).~;~~:;; ~~~ .. :~:"; 01 _ .

,tème de convoyage des produits, de l'aire de récep
.ors les lieux: de travail, qui respecte les règles de

..Imo;
lieux do travail de dimensions suffisautes pour per

"ttre de réaliser les préparations et les transformations .
jes proouits de la pêche dans des conditions d'hygiène

·collvOlUlblos. Ils sont conçus ot dispos6ll do façon il 6vitor
! toute contamination des produits; ' .•.
1 des lieux d'entreposage des péoduits. finis de diJp.ensions

svffislÏntes, conçus de façon à pouvoir être facilemllJl.t net-
. •tolés. Si UJ!.e .Unité de traitement dl!S déchets fonctionne à'

bord.'une c:ale séparée doit être destinée à l'entreposage
de ces sous-produits; . '. '

" 'd'un 10eaFd'mtreposage du matériel d'emballage, sépa4.
deS loœux de préparation et de transformation" des. '
produita ;

· dos équipomonta'sp6ciaux pour 6vncuer soit directemont b.
la mer, soit, Bi l~.c:irconstanC08 l'exigent, dans uno cuvo 1- Une personne qW:ùifiée li bord du naviro-usine doit êtro

• étanche réservée li cet usage, les déchets et produits de la' .r.esponsable do l'applicatien de bo.nnes pratiqueS de.fubrica-
'peche impropres li la consommation humaine. Si' ces .

· décheta sont stockés et traités li bord en vuo de lour assai-' tion des produits de la pêcho. Elle doit être investio do l'auto-

,\....•.' .. '"sse....m;en..•.t..... d.es.. ,locaux séparés doivent être p.révus.,- à .cet. . rité nécessaire pour faire respecter les prescriptions. Elle
'iUsa.._ ..tient à·la dispositien des agents chargés du contrOle le. pro-
":d'une iDstallation permettant l'approvisionnement en eau . i gramme' d'inspeCtion et de vérification des points critiques
"potable ou en eau de mer propre sous pression. L'orifice de· ' appliqué. à b0:cI,.un registré s~'lequell!Ontco~ignés sel'

"'pompage de l'eau de mer doit être situé à un empla~ent, ,'.' observations 8lIlSl que',l~'enregIStrements thenmques éveu-
'''~ que la· qualité de l'eau pompée 'ne puisse être affectée.. < :. : tuellement requis.":

· psr.l~ rejet à la mer des eaux usées, des déchets et de l'eau
· de refroidissement des moteurs ;

1·d'un nombre approprié de vestiaires, lavabos et cabinets'
d'aisance. ces derniers ne pouvant ouvrir directement.eur
les'locaux où les produits de la pêche sont préparés, tran.S~. '.

· formés ou' entreposés:Les lavabos doivent êtrepo~'de' .
· D;IOyens de nettoyage et d'essuyage répondant.aux~exi,~'

"gences 'de l'hYJrlène; les robinets des lavabos ne doivent'.
pas·pouvoir êtrê actionnés à la main. . .".

1
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11) Des équipements appropriés pour le nettoyage et la
désinfection des moyens de transport,

1
1
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. '1 .•

II ~ Conditions génér:aJ.es d'hY/MM
'. 1 ." 0;0: '~..J. • '.

l - Le plus parfait état de propreté est exigé de la part du
~nneI.En particulier :.

s) le personnel doit po~ des vêtements de travail appro
priés etyropres ainsi qu'une coiffure propre enveloppanr.
complète,ment'la·cheve1ure. Sont notamment concernée~

les ~I!llesmanipulant.des proàwt9 de la. pêche sujea.
li coD,taJ:n.41.ation i. ,.:. . ",:
le personnel affecté à 'la,manipulation et à la préparation
des produits de la pêche est tenu de se laver les mains au
mo~~~~que.. r:epr;ise ,Îiu •. trllvaiJ.; lj!9 blessures aux
mains·;-;ll.ojvllnt·"êtI:e·;·reeouvertes par un pansement

. étmiche·;~·:.·~·.·: ;."'~~o,,, ....,;'- . ':
c) ii:est interdit de·fumer;.de:cracher, de boire et de manger

• .... . ...... ~~._~ -'" ""'--'--... _ ... - ... _ ... .J .......... .J •• : ..... ~ ...

5.- Des détersifs, 'désinfectants et substances similaires
doivent être utilisés de~èreque l'équipement, le matériel
et les produi,t;' ne soient,~affectés.

B • Conditions 'généraks d'hygiêne applicables au per-
sonnel .' ....~ ....~ .:.: ..

1 - Le sol, les murs, 10 'plafond et les cloisons, le matériel
ct les instr;uments ut!li~ pour 10 travail sur les produits de
la pêche doivent être maintenus en bon état de propreté et
d'entretien, de façon à.p.e pas C;C;'nstituer une source de conta
mination pour,les pl1J(!.uits" :

. A - Conditions généra1ë;' d'hygiAne applicables aux ~aux
et aux maUriels···· .

12) Dans 'les ét.nblissements où sont maintenus des
anim:lux vivants tels que les crustac6s et les poissons, une
inst:l!lation llppropri6e permettant les meilleures conditions
de survie, 'alimentéo' d'une eau ayant une qualité suffisante
pour ne pas transmettre aux animaux des organismes ou des
substances nuisibles:' '. '.' ,';:

'. ~ '. :. 0.+

2 - La déstruction des .rÏ:lngeW-S, des insectes et de·toute
autre vermine doit être sY.Btématiquement effectuée dans·les
locaux ou sur les ina~els.~Les' raticides. ùlsecticides, désin
fect.nnts ou toutes'autres'Substances pouvant présenter ·une
certaine toxicité sont'entnlposéll dans'des locaux ou armoirell
Cennant à clé ; ils doivent être utilises de mllruère à ne pas
risq~er de contaminer 18;9 produits,

:3 -Les lieux de travail~l~ outils et le matériel ne doivent
être utilisés que pour l'élabOration des p.roduits. Toutefois, ils
peuvent être utilisés pour l'élaboration simulta.née, ou à des
moments iillr&e~ts', d'autres produits alimentaires, après
autorisation des services'~'i;Dspection•.

4 - L'utilisation d'el!-u pO~l,e.ou d'eau de mer propre est
.iIIlposée pour tous les.~.' Toutefois, peut-être autorisée Il.
titre exceptionnell'uti1iaation' d'eau !lon potable ·pour· le
refroidissement des machines, la prQliuction de vapeur ou ls
lutte contre les iIiœndies;.à:condition que les conduites ins·
tallées à cet'etr~t ne~ittent ~.l'utilisation de cette el1.\:.

li d'autres fins et ne présenteD\;:a.ucun risque de contamina-
tion des produits. .

: b)

8). Un dispositif permettant une évacuation hygiénique
des eaux résiduaires. . !

9) Un nombre approprié de vestiaires dotés de m\Ll'S et de '.
sols lisses, im~éables et lavables, de lavabos et 'de
cabinets d'aisance avec~ d'eau. Ces demiers ne peuvent·;
ouvrir directement sur les locaux de travail.' Les lavabos;:,
doivent être pourvus de moyeD.8 de nettoyage des mains, ainsf'i'
que 'd'eaauie-mains à usage unique; les robinets des)avabos:'
ne doivent pas pouvoir être actionnés li la main. .'- . ;"''f';!Ï.j''

·:~~~~':f :
10) Si la quantité des produits traités nécessite '!Ia~

tl~ence réeulière ou permanente du (ou des) serviœ(s) d'inS.'~_

6) Des conteneurs spéciaux, étanches, en matériaUx résisc;:
tant:à la corrosion, destinés li recevoir des prod~ts de.ls
pêche non destinés li la consommation humaine et wi'local';···
destiné à entreposer'ces conteneurs quand: ils ne sont pas"
évacués au minimum'à l'issue de chaquejoumée-de,·travail.\~i:

' ..7·:.:":.~ :.:~Jt:. . (
7) Une installation permettant'l'approvisionnemen~:eil'i

eau. potable ou éventuellement en eau de mer "propre··ou•. :'.
rendue propre par un système d'épuration approprié, 8OUS'l .
pression'ou en quantité ~te.Toutefois, à·titre=excep.h. '
tionnel, une installation fournissant de l'eau'non potable est.-:
autorisé~ pour'la production de vapeur, la lutte contre 'lçs•.
incendies et le refroidissement.des équipemcntB frigorifiques;,
à condition que les conduites installées li. cet . êffet . ne,; .
permettent pas l'utilisation de cette eau li d'autres. fins et.ne·~.

présentent aucun risque de·contamination des produits.~
conduites· d'eau.non potablell doivent être bien différenciées
de celles utilisées pour l'eau potable ou l'eau de mer propre. ,

4) Des disPositifs appropriés de protection contre les ank
maux indésirables tels qu'insectes, rongeurs, oise~ux, etc. l"

5) Des dispositifs et des outils de travail tels que tables de .
décou~, récipients, bandes transporteuses et couteaux, en:
matériaux résistant à' la corrosion, faciles à nettoyer et:1:
désinfecter. ,. ..~

un sol en matériaux imperméables, facile Il. nettoyer et li
désinfecter et disposé de façon à pennettre un écoulement
facile de l'eau ou pourvu d'un dispositif destiné à évacuer
l'eau: .

b) des murs présentant dos surfaces lisses faciles à nettoyer,
résistantes ct impcnnéablcs ; .

c) un plnfond facilo à nettoyer;
d)...des portes en matérÎllux innlt6robles, !Dociles li. no.ttoyer ;
e) une ventilation suffiAnte !!t, le cas échéant, une bonne
. '. ':'évacuation des buéfls"des fumées et des odeurs; .
f) :··un éclairage suffisant;. '. ~ : .

. g) ..·un nombre suffisant de'dispositifs pour le nettoyage et la .
déSinfection' des mains. Dans les locaux de travail et.1es·
toiletteS, les robinets ne doivent pas pouvoir 'être;
actionnés li la main. Les dispositifs doivent être pourvus c
d'cssuie-mains li. U8lIge unique;

h) des dispositifs pour 10 nettoyage des outils, du matériel et
des installations.

"3)'Dans les chambres froides où les produits de la pêclle'
,"" sont entreposés: ' :
~ h

- . le·même.aménagement que celui prévu au point 2 a)..b),~
cl; d) et 1) : '". .'.
le cas échéant, une installation d'une puiss'ance frigori
fique suffisante pour assurer le maintien des"produits\;
dans les conditions thermiques prévues par la réglemen-,1
cation en vigueur.

1
1

Annexes 1- Page 32
1
1



1
1

Sur le rapport du ministre des tranSports,

.... .'. Art. 2.- Ohaque armement 6tablit ses propres tarifs cor-
.RRETE n- 721 CM du 10 Juillet 1996 fixant les tarifs maX!-" ·respoI1dant à ses dessertes. eontonnAme::.t. aux disp<>~ticn.·,

maux de fret et de passages maritimes en Polyn~(e"" . du présent arrêté, et les dépose au serviCll chargé des trans-
française.. ' .'; : .ports maritimes interinsuIaires:

AOI:~ ". ~ . '. -.

. . :r ":.:~: ./ Art..3.:::-. lb~ sont affiChés Il la vue du public dans
Le Président du gouvernement de la polynésie fran~~-;, ~"les locaux dU'siège"de'l'armement, à bord des navires et à

. :~ .~' ... l'embarcadère. .

1171

. ' .',' .. '.-

Art. 4.- Les tarifs s'appliquent.par référence exclusive il.
la distance en~e directe.

. Ds sont co~uniquéspar l'armateur à'toute personne qui
lui en ferait la demande. .

Vu la déciSion rt' 766 AE du 13 octobre 1978 relative nu
contrôle et à la répression des infractions en matière de régle
mentation des prix daruJ le.territoire ;

Article.1er.-Surl'ensemble de.la.Polynésie française, les
tll,rifs~ux d.e·fre.t et de-passages'maritimes s'ont fixés
selon les'barit;nes ~exés'au~nt arrêté.

Vu l'arrêté nO 259 CM du 11 mars 1991 modifié portant
créntion do ln commission d'examen des tarifs mnritimes
interinsulaires ;

Vu l'arrëté n° 989 CM du 18 septembre 1995 portant
application' des dispositions relatives à la 'prise en charge par
le territoire: du' fret'du e:Oprali\"'et.des produits de première
nécessité ; . ..

Vu.1'avis de la commission d'examen des tarifs maritimes
interinsulaires dans sa séance du 13 juin 1996 ;

. Le conseiI:des.~:e;n ,~yant,délibéré dans sa séance
.du.~~juillet 1996. .. .. . .

'An'ête:: .

,:.'

Vu·10. .délibération 'no 92-232 AT du 30 décembre 1992
portant aéation au service territorial des transports interin·
sulaires; . .::...• c, ,', ~ ."::,- . " •. " • '.

. "!",.; : ll~.. 6."tf •

Vu l'arrêté n° 170 CM du 7 février 1992 relatif à l'infor·
, mation et à la protection dU'~nsommnteursur le territoire de

la Polynésie française; '. .

Vu l'llrrôt6 n° 171 CM du 7 Cdvrior 1992 modifi6 fixaut 10
régime g6nérnl des prix ot des marges des produits nux

. ' ditrérents stades de la co~ercial,isationdans le territoire;

Vu l'nrrêté n° 354 CM du. 2'6 avril 1993 modifié portant
organisation .et functio~ement:du.•service territorial des
.tranSpOrts inte,rins~.;; :,' ~ '. ,t ::.

Vu la délibération nO 95-118 AT du 24 noût 1995 relative
à la prise en charge par le territoire du fret du coprah et des

.produits de première nécessité;· ,..

: ",

JOUflNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

m-Emballage

,6

: .. '

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant
iatut d'autonomie de ln Polynésie française, ensemble la loi; .
° 9l).,313 du 12 avril 1996 complétant-le statut d'autonomie·
B lap~ française ; ... ~.: 'r' :-

'.~". ,'- . , ' -
Vu l'arrêt4S n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination.'.: . :. Art. 5,- Nul transporteur ne peut refuser de transpon;cr

a vice-président et des autres ministres du gouvernement de :';\ ,~~::.?esperso~esou~~8ndisesd'un charg~ur.Amoins de
Pol ési Cran • • .' . : '~;:....-.;: Justifier d un motif ~neux exposé aux autontés locales. rA

, yn.e ÇlWMl, ~: .. ,:'.' •..•. ;:. ·:Tahiti~·service chargé 'des..'transports maritimes mter-
- .. ( .. ··'r· . -' . . .

V la d Jl-"": ° 764 AE d 13 b 1978 '''''':':~t''l'';·:'', ;:.;Ansuf~, dans les.autres Iles : gendarmerie ou mairie).u .,...,..on n U' oeta re UJUUl • e:·•.. , ',. ,"
cime g4n6ral des prix des prestations de serVice dens.l't~..:.;;: 1\,..... Art. 6.- Les~ de fret couvrent l'ensemble des frais
toire ; .~: ;'.~;...;? l;',liéS aUx opérations'de transpo~:-l'établissement des titres de'. ':;--:: >.; ['" '~port et, la prise·en:. charge des;,marchandises du quai

yu la décision n° 765 AE du 13 octobre 1978 relative à la,' : d'embarquement aUx Points de: débarquement habituels de
r.f:'1'1"'J:'H"n ~OG .....,...: .... ..t ..... ...._"••: ..... ..... .:~_ .. .1 ......... 1... f. ..--: ....... .. ••..

ne., pas 'wuvoir \Ùtérer l~ caractéristiques org~!eF
tiques 'des préparations et des produits de la pêche; .

.ne pas.pouvoir tnlnsJnettre aux produits de la pêche des
,substances nociveIJ pour la santé humaine; .
être d'une solidité suffisante pour assurer une protection
efficace des produits de la pêche. .

3 - Le matériel d'emballage ne peut être réutilisé...CXC!lP: ,
ion faite de certains contenants particuliers en matéri,aux .
mperméables, lisses, résistant à la corrosion et·faciles·,à
lettoyer et à' désinfecter, qui peuvent être réutilisés'après .
lettoyage et désinfection. Le matérièl' d'emballage, utilisé '
lOur les produits frais maintenus sous glace doit permettre;' .
'écoulement de l'eau de fusion de la glace. . .

..es employeurs doivent prendre toutes les mesures
m-es pour écarter du travail et de la manipulation des

.its de la pêche les personnes susceptibles de les conta
.u jUllqu'à ce qu'il soit démontré que ces personnes son.t

'œs Ale faire sans danger. '

4 - Le matériel d'emballage doit, avant son emploi, être ..
ntreposé dans un local séparli.de l'aire de producti?n ;11 doi~:..
tre protégé de la poussière'et des contaminatio~ '.' ... :-:,;..~:..:,-;

1 - L'ombnllago doit Otro olTcctu6 dans des conditions
iygi6nlqUCS satisfaiaantos, do façon li évi Lcr III contD.minatï?n
les produits de la pèche. .

J'2 _ Les matériaux d'embânage et les produits susceptibles
!:antrer '~n contact avec les produits de la pêche dO,iY,e.~~.

_~nclre l!. toutes les règles'de l'hygiène, et notsmmen~.:.: .' ,: .
• 0° • • .

. Lora de l'embaucha, toute personne affectée au travail, et
~ 10.. manipulation dos produits do 'la pêcho est tonuo·.do
?rouver, par un certüiéat médical, que rien no s'oppose à·son.
urectation. Le suivi médical de cette personne relève d~ ,la.
égislation territoriale en vigueur. . . '.....

°l'"
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LE PRES/DENT DU GOUVERNEMENT DE LA POLYNESIE FRANCAISE

ARRETE N" leM du
réglementant les conditions d'tlyglène applicables a bord des navires de peche

traitant les produits de la pëche destinés à l'exportation

OUVUWEMENl
DELA

iLYNESIE FRANCAIS~,~ --=L:..::IB:..::E:.:.-R:..:.T-=E_---=E:..::GA-=L IT-=E_-_F_R:A_TE_R_N_I_T~~ _

NOR.SDR

MINISTERE DE
L'AGIUL'ULTURE

ET 1)[ L'ELEVAGE
(hy~pcchc)

Sur le rapport ùu Ministre ùe l'Ag''icul!u''e et ùe l'Elevage _

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée, portant statut d'autonomie de
la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le
statut d'autonomie de la Polynésie française;

Vu l'arrêté n° 195/PR du 29 mai 1996 portant nomination du vice-président et des
autres ministres du gouvemement de la Polynésie française ;

1
1

Ampliations:
PR 1
SlK; 1
IGAT 1
REG 1
JO!'!' 1
SeM 2
MAG 1
MINISTIŒS 13
SDR 1

Tran~ml~~lnn B\'ec AR
He 1

Vu la délibération n° 77-116 du 14 octobre 1977 modifiée portant réglementation de
l'inspection des denrées alimentaires d'origine animale,

Vu la directive européenne n° 91/493/CEE du Conseil du 22 juillet 1991 fixant les
règles sanitaires régissant la production et la mise sur le marché des produits de la
pêche:

Vu la directive européenne n° 92148/CEE du Conseil du 16 juin 1992 fixant les règles
minimales d'hygiène applicables aux produits de la pêche obtenus à bord de
certains navires confomlément à l'article 3 paragraphe 1 point a) i) de la directive
911493/CEE:

Le Conseil des Ministres en ayant délibéré dans sa séance du

ARRETE

Article 1er.- Aux fins du présent arreté, on entend par:

- navire de pêche : un navire armé pour ta capture et la conservation des
produits de la pêche, à bord duquel ceux-ci sont, éventuellement, manipulés
pour la saignée, l'étêtage, réviscération, ren/évement des nageoires et de la
queue, la réfrigération ou la congélation; 1 :;" - , <,".' ",.1. -'."'-........, -,

- produit de la pêche : tous les animaux ou partie d'animaux marins ou d'eau
douce, y compris leurs oeufs et laitances, à l'exclusion des mammifères
aquatiques.

Article 2.- Pour pouvoir être exportés ou livrés à des établissements agréés
selon rarrêté n° 719/CM du 10 juillet 1996 fIXant les conditions d'agrément des
navires-usines et des établissements traitant les produits de la pêche destinés
à rexportation vers la Communauté européenne en vue d'une exportation, les
produits de la pêche destinés à la consommation humaine doivent, notamment,
avoir été capturés, conservés et éventuellement manipulés à bord de navires
de pêche conformément aux règles d'hygiène fixées par le présent arrêté.
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Article 3.- Les conditions générales d'hygiène applicables aux produits de la pêche
à bord des navires de pêche sont les suivantes:

1 - Les parties (J8S oateaux de pêclle ou les reClplents réserves a l'entreposage
des produits de la pêche ne doivent pas contenir d'objets ou de produits
susceptibles de transmettre aux denrées d<::s propriété5 no:::ives ou dcs
caractères anormaux. Ces parties ou ces récipients doivent être constitués de
façon à pouvoir être facilement nettoyés et de telle sorte que l'eau de fusion
de la glace ne puisse séjourner au contact des produits de la pêche.

2.- Au moment de leur utilisation, les parties des bateaux de pêche ou tes
récipients réservés à t'entreposage des produits de la pêche doivent être en
partait état de propreté et, en particulier, ne pas pouvoir être souillés par le
carburant utilisé pour la propulsion du bateau ou par les eaux sales des fonds
du bateau.

3.- Dès leur mise à bord, les produits de la pêche doivent être placés à l'abri des
contaminations et être soustraits à l'action du soleil ou de toute autre source
de chaleur le plus tôt possible. Lorsqu'ils sont lavés, l'eau utilisée doit être soit
de l'eau douce, soit de l'eau de mer propre qui ne doit pas nuire à leur qualité
ou à leur salubrité.

\

\.
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4.- Les produits de la pêche sont manipulés et entreposés de façon à éviter qu'ils
soient meurtris. L'utilisation d'instruments piqL:ants est tolérée pour le
déplacement de poissons de grande taille ou ceux présentant un risque de
blessure pour le manipulateur, à condition que les chairs de ces produits ne
soient pas détériorées.

5.- Les produits de ta pêche, à l'exception des produits maintenus à l'état vivant,
doivent être soumis à "action du froid le plus rapidement possible après leur
mise à bord. Toutefois, pour les navires de pêche où l'application du froid
n'est pas réalisable d'un point de vue pratique, les produits de la pêche ne
doivent pas être conservés à bord plus de huit heures.

6.- Lorsque la glace est utilisée pour la réfrigération des produits, elle doit être
fabriquée avec de l'eau potable ou avec de l'eau de mer propre. Avant son
utilisation, elle doit être entreposée dans des conditions ne permettant pas sa
contamination.

7.- Le nettoyage des récipients, des instruments et des parties du navire entrant
en contact direct avec les produits de la pêche doit être effectué après
déchargement de ces produits avec une eau potable ou une eau de mer
propre.

8.- Lorsque les poissons sont étêtés et/ou éviscérés à bord, ces opérations
doivent s'effectuer de manière hygiénique, les produits doivent être lavés
abondamment au moyen d'eau potable ou d'eau de mer propre
immédiatement après ces opérations. Les viscères et les parties pouvant
constituer un danger pour la santé publique sont séparés et écartés des
produits destinés à la consommation humaine. Les foies, les oeufs et les
laitances destinés à la consommation humaine sont conservés sous glace ou
congelés.

1
1
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9.- Les e~ulpements utilisés pour l'éviscératlon, l'ététage ou l'enlevement des
nage:};.es, les récipients, ustensiles et appareillages divers en contact avec
les produits de la pèche sont constitués ou revêtus d'un matériaux
imn",---''';:'!bl''!. Imnlltr~:::cihl~, li?:::~. facilp. 3 n?l!oYf'!r pt :'1 rli>srnf"rtr>' ,~ll

m~m":lt de leur u'tilisation, ils doivent étre en parfait état de proprete

10 - Le personnel affecté aux opérations de manipulation des prodUits de la péche
est tenu d'observer une bonne propreté vestimentaire et corporelle.

Article 4.- Des conditions supplémentaires d'hygiéne sont applicables aux navires
de pèche conçus et équipés pour assurer une conservation des produits de la
pêche à bord dans des conditions satisfaisantes pendant plus de' vingt quatre
heures, sauf à ceux équipés pour le maintien en vie des poissons, crustacés et
mollusques sans autre moyen de conservation à bord.

Ces conditions sont les suivantes:

1.- Les bateaux de pêche doivent être équipés de cales, de citernes ou de
conteneurs pour l'entreposage des produits de la pêche à l'état réfrigéré
(température de la glace fondante) ou congelé (température de - 18 • C au
plus). Ces cales sont séparées du compartiment machine et des locaux
réservés à l'équipage par des cloisons suffisamment étanches pour éviter toute
contamination des produits de la pêche entreposés.

2.- Le revétement intérieur des cales des citernes et des conteneurs est étanche,
facile à laver et à désinfecter. Il est constitué d'un matériau fisse ou, a défaut,
d'une peinture lisse entretenue en bon état et ne pouvant transmettre de
substances nocives pour la santé humaine aux produits de la péche.

3.- Les cales sont aménagées de telle sorte que l'eau de fusion de la glace ne
puisse séjourner au contact des produits de la péche.

4.- Les récipients utilisés pour l'entreposage des produits doivent pouvoir assurer
leur conservation dans des conditions d'hygiène satisfaisantes et notamment
permettre l'écoulement de l'eau de fusion de la glace. Au moment de leur
utilisation, ils doivent être en parfait état de propreté.

5.- Les ponts de travail, réquipement et les cales, citernes et conteneurs sont
nettoyés après chaque utilisation. On utilisera à cet effet soit de l'eau potable,
soit de l'eau de mer propre. Une désinfection. une désinsectisation ou une
dératisation est réalisée chaque fois que cela est nécessaire.

6.- Les produits de nettoyage, désinfectants, insecticides ou toutes substances
pouvant présenter une certaine toxicité sont entreposés dans des locaux ou
des armoires verrouillées et sont utilisés sans risque de contamination des
produits de la péche.

7.- Les bateaux équipés pour la réfrigération des produits de la péche dans l'eau
de mer réfrigérée au moyen de la glace ou par des moyens mécaniques
doivent satisfaire aux conditions suivantes :

a) les citernes doivent être équipées d'une installation adéquate pour le
remplissage et le vidage de reau de mer et d'un système assurant une
température homogène dans les citernes:

Annexes 1- Page 36
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b) les citemes doivent disposer d'un élppareil pour enregistrer automatiquement
la température dont la sonde est placée dans {a partie de la citeme où la
température est la plus el«vée .

cl 12 fonctionnement du système de C1le~ne ou de conteneur doit assurer un
taux de refroidissement qui garantit que le mélange de poissons et d'eau de
mer atteint 3" C six heures au plus aprés le chargement et QO C aprés seize
heures au plus;

cl) les citemes, les systèmes de circulation et conteneurs doivent être
complètement vidés et nettoyés intensivement après chaq'ue déchargemént
avec de l'eau potable ou de reau de mer propre: le remplissage doit se faire
avec de l'eau de mer propre ;

e) les enregistrements des températures des citernes doivent porter de façon
claire la date et [e numéro de la citerne. Ils doivent être conservés à la
disposition du service d'inspection sanitaire.

B.- Les navires équipés pour la congélation des produits de la pêche doivent
satisfaire aux conditions suivantes:

a) [es navires doivent disposer d'une installation d'une puissance frigorifique
suffisante pour soumettre les produits à un abaissement de tempèrature
rapide permettant d'obtenir une température au p[us éga[e à - 1BOC ;

b) [es navires doivent disposer d'installations d'une puissance frigorifique
suffisante pour maintenir. dans [es locaux d'entreposage les produits à une
température ne pouvant être supérieure à - 18G C, quelle que soit la
température extérieure. Toutefois, en raison des impératifs techniques liés à
la méthode de congélation et à la manutention de ces produits, pour les
poissons entiers congelés en saumure et destinés à la fabrication de
conserves, des températures p[us élevées, ne pouvant toutefois dépasser
- 9°C, peuvent être tolérées. La saumure ne doit pas constituer une source
de contamination pour les poissons;

c) les cales d'entreposage doivent être munies d'un système d'enregistrement
de la température placé de façon à pouvoir être consulté facilemenl La
partie thermosensible du thennométre est placée dans la zone où la
température est la plus élevée. Les graphiques d'enregistrement sont
gardés à la disposition des agents chargés du contrôle au moins pendant la
période de durabilité des produits.

9.- Les armateurs ou leurs représentants s'assurent que les membres d'équipage
font robjet d'un contrôle médical annuel. Ils doivent prendre toutes [es mesures
nécessaires pour écarter du travail et de [a manipulation des produits de la
péche [es personnes susceptibles de les contaminer jusqu'à ce qu'il soit
démontré que ces personnes sont aptes à le faire sans danger.

Article 5.- Aux fins de contrôle, le Chef du Département de la Qualité Alimentaire
et de l'Action Vétérinaire tient et met réguliérement a jour une liste des bateaux
navires équipés conformément aux points 7 ou 8, a rexception toutefois des
bateaux disposant de conteneurs amovibles qui, sans préjudice du point 5
deuxième phrase de ['article 3, n'exercent pas régulièrement les opérations de
conservation des poissons en eau de mer refroidie. Chaque navire reçoit un
numéro d'identification.

\
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Article 6.- Le ministre de l'agnculture et de l'élevage est charge de l'exécution du
présent arrété qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait a Papeete, le

1
1
1
1
1

Par le Président du Gouvernement:

Le Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage.

Patrick BORDET

Gaston FLOSSE
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ANNEXES Il

Thon obèse (Thunnus obesus) 1 Page 1

Germon (Thunnus alalunga) 1 .. Page 1

Bonite (Katsuwonus pelamis)1.... .. Page 2

Thon à nageoires Jaunes (Thunnus albacares) 1. .. Page 2

Marlin rayè (Tetrapturux audax)2. .. .. . Page 3

Marlln bleu (Makaira mazara)2 Page 3

Espadon (Xiphias gladius)2 Page 4

Marlin noir (Makaira indica)2... .. .. . .. Page 4

Requin mako (Isurus oxyrhinchus) 3
.. .. page 5

Saum on des dieux (Lampris guttatus)4 Page 6

Thazard (Acanthocybium solandn)4........................... .. Page 6

Mahi mahi ou daurade coryphène (Coryphaena hippurus)4 Page 7

1 D'après Collette & Nauen, 1983.
Z D'après Nakamura, 1985.
] D'après Campagna, 1984.
4 D'après Bagnis et al , 1992
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Thon obèse (Thunnus obesus)

Germon (Thunnus alalunga)
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Bonite (Katsuwonus pe/aml s)
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Thon à nageoires jaunes (Thunnus albacares)
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Marlin bleu (Makaira mazara)

Marlin rayé (Tetrapturux audax)

Area of occaSlonal disLrlbuLlon, or InvaSion, \ no spawning )

~<T 0('" ",••- -~------- --~- ._-~-
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Espadon (Xiphias gladius) 1
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Marlin noir (Makaira indica)
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1
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Area of occasloflal <JlslribulIon, or invoslon, \ no spawning )
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Requin mako (/surtis oxyrhinchus)
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Thazard (Acanthocybium solandn)

Saumon des dieux (Lampris guttatus)
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Mahi mahi ou daurade ·coryphène (Coryphaena hippurus)
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ANNEXES III

Questionnaire pour les poissonneries ou les GMS"." " Page 1

Questionnaire pour les mareyeurs " .. ""." ". . " .. " .. ""..... .. ".Page 9

Questionnaire pour les armements "" " " ,,""" Page 18

Questionnaire pour les entreprises de transformation... .. "............... " .. ". Page 30
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QUESTIONNAIRE POUR
LES POISSONNERIES OU

lES GMS

~----------------------------------------------------------,

•Nom ['entreprise: 1
1 1
1 1

~----------------------------------------------------------~

r----------------------------------------------------------,
.Année de création ou d'implantation: 1
1 1
1 1L ~

~----------------------------------------------------------,

1Nombre d'employés; 1
1 1
1 1
~----------------------------------------------------------~

r-----------------------------------------------------------,
1Nom du directeur; 1
1 1
• 1L ~

~----------------------------------------------------------,

1Date de l'entretien: 1
1 1
1 1
~----------------------------------------------------------~

r-----------------------------------------------------------,
1Nom de ['enquêté: 1
1 1
1 1L ~
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Questionnaire auprès des entreprises pour l'étude de la filière hauturière en Polynésie Française

IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE

IDENTIFICAllON DU CONTACT

ACHAT DE VOS MATIÈRES PREMIÈRES
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Bonitier traditionnel [ 1
Palangrier de pêche fraîche [ 1
Marreyeurs [ 1

Bonitier traditionnel [ 1
Palangrier de pêche fraîche [ 1
Mareyeurs [ 1

- 1 -

[ 1
[ 1
[ 1
[ 1

[ 1
[ 1
[ 1
[ 1

Actuellement :
Poti marara
Bonitier palangrier
Palangrier congélateur
Autres:

Nom:
Poste au sein de l'entreprise:

Téléphone:
Fax:

Date de création de l'entreprise :
Chiffre d'affaires estimés:

-1991 :
-Actuellement:

Nombre d'employés: -1991 -Actuellement
Infrastructures (bâtiments, moyens logistiques, etc...) :

Nom:
Adresse:

Q2 Effectuez-vous des achats en criée?
Si oui, quelle quantité/période
Année de création:
Actuellement :

Q1 Auprès de qui vous fournissez-vous? (Effectuez, si possible, un classement par
ordre d'importance)

En 1991 :
Poti marara
Bonitier palangrier
Palangrier congélateur
Autres:
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Questionnaire auprès des entreprises pour l'étude de la filière hauturière en Polynésie Française

Q3 SOUS quel/e(s) forme(s) achetez-vous vos produits?

Année d'implantation:
Frais [ ] Congelé [ ]

(% : ) (% : )
Actuellement:
Frais [ ] Congelé [ ]

(% : ) (% : )

Q4 Quel/es sont les espèces qui vous intéressent ?

1991 Actuellement
r··················Gë·;:m·o·~_····_·····__··_····_······ _ - Frai~-··_··_·············(T··················F;:~ï~--···_······_·············_·_····[··"]·······1

! Quantités: !
! Prix de vente : !
1 Conge~ [ ] Conge~ [] 1
! Quantités: !
! Prix de vente : !............................_ _ _ _..-..... • _••_ •··•..··..••···••··•···•··•·..·•·•·•••..·•·..•..•..···t
! Thon jaune Frais [ ] Frais [] !
! Quantités : ~

1 Prix de vente: 1

j Congelé [ ] Congelé [] !
j Quantités: !
L _ _~_~.~..~~..y.~~!~ : ..!
! Thon obèse Frais [ ] Frais [] i
! Quantités: i
1 Prix de vente: 1

1 Congelé [ ] Congelé [] !
1 Quantités: 1
j Prix de vente: j
1···················Marïiïl···rayé····················································Frals······················TT·················Frai·s··············..··························C·f·······!
! Quantités: ,
1 Prix de vente : 1

1 Congelé [ ] Congelé [] 1
1 Quantités: 1

! Prix de vente: !
r···················M·arïïn···iJÎeï:i····················································Frals·····················TT·················F·rai"s········································TT········,
, Quantités: !
, Prix de vente : !
, Congelé [ ] Congelé [] !
, Quantités:

L. ~~.i.~ ..~.:..y..~~~: : _.._ _._ .

- 2 -

Annexes III - Page 3



Annexes III - Page 4

Pour le poisson congelé:

Questionnaire auprès des entreprises pour l'étude de la filière hauturière en Polynésie Française

Pour le poisson frais·

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

[ ]

[ ]

[ ]

[ ]

[ ]

[ ]

[ ]

[ ]

Congelé

Congelé

Frais

Congelé

Frais

Congelé

Congelé

- 3 -

Frais
Quantités:
Prix de vente:
Congelé [ ]
Quantités:

Espadon

Q5 Comment fixez-vous le prix et les quantités d'achat de vos produits ?
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Questionnaire auprès des entreprises pour J'étude de la filière hauturière en Polynésie Française

PRODUITS TRANSFORMES

Pour quelle(s) espèce(s) de poisson:

[ ]Autres

Q6 Achetez-vous des produits élaborés?

Annexes III - Page 5

..............__._~.~ ~_<?.~~nt d~..~_~~~~.!!~~.J~~.~~.~ ..:._._ L _ _ __ .
l Pour le poisson frais: l
l Filets [ ] 1i Pour quelle(s) espèce(s) de poisson: 1

~ ~

1 1
~ ~
~ ~
1 Autres [ ] 1

i i
: :
; i
! ~
i i

i Pour quelle(s) espèce(s) de poisson : 1

! !

1 1

! 1
Pour le poisson congelé:

Filets [ ]
Pour quelle(s) espèce(s) de poisson:

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1



NORMES SANITAIRES

Questionnaire auprès des entreprises pour J'étude de la filière hauturière en Polynésie Française

Pour quelle(s) espèce(s) de poisson:

Q7 Avez-vous fait des investissements pour vous mettre aux normes sanitaires votre
rayon?

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

1
1
1
1
1
1
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[ ]Non

- 5 -

[ ]Autres

Oui []

Pour le poisson congelé:
Filets [ ]

Pour quelle(s) espèce(s) de poisson:

Actuellement:
r···_············P~lï~ïe··p~i;;~~·f;:aïs··:············ ·····································1

1 Filets [ ] 1
1 Pour quelle(s) espèce(s) de poisson: :

1 j
i ~

1 Autres [ 1 1

! ~

1 Pour quelle(s) espèce(s) de poisson: 1

: :

~ ~
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Questionnaire auprès des entreprises pour l'étude de la filière hauturière en Polynésie Française

CAPACITE DE STOCKAGE

LE PERSONNEL

[ ]Non[ ]

Recrutement de personnel [ ]
Nb de personne(s)

Augmentation du chiffre d'affaires [ ]
Progression en %

Autre(s) [ ]
Précisez et chiffrez

La mise sur le marché de nouveaux produits [ ]
Lesquels

Autre(s) [ ]
Précisez

La mise en place d'une flotte importante de bateaux palangriers [ ]

Annexes III - Page 7

Oui [] Non [ ]
Si oui, quelle est la nature de ces structures et leur capacité?

QB Possedez-vous des lieux adaptés au stockage de votre poisson pour le CT ou le
MT?

Q9 Combien de personnes travaillent actuellement dans votre poissonnerie ?

Q11 Ces changements, sont-ifs liés à :

Oui
Si oui, à quel niveau ?

CHANGEMENT DEPUIS 1991

Q10 Avez-vous constaté des changements sensibles au sein de votre entreprise
depuis le début des années 90 ?

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1



Questionnaire auprès des entreprises pour l'étude de la filière hauturière en Polynésie Française

Q12 Quel projet de développement prévoyez-vous pour votre poissonnerie?

- 7 -
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1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

QUESTIONNAIRE POUR
LES MAREYEURS

~----------------------------------------------------------,

1Nom l'entreprise: 1
1 1
1 1L ~

r----------------------------------------------------------,
IAnnée de création: 1
1 1
1 1L ~

r----------------------------------------------------------,
1Nom du directeur: 1
1 1
1 1L ~

r----------------------------------------------------------,
1Date de l'entretien: 1
1 1
1 1L ~

iNom-del'enquê"tê:--------------------------------------------;
1 1
1 1L -----~

Annexes III - Page 9



Questionnaire auprès des mareyeurs pour l'étude de la filière pêche hauturière en Polynésie Française

IDENTIFICATION DU CONTACT

ACHAT DE VOS MATIÈRES PREMIÈRES

IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE DE MAREYAGE

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
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Bonitier traditionnel [ 1
Palangrier de pêche fraîche [ 1
Votre propre flottille* [ 1

Bonitier traditionnel [ 1
Palangrier de pêche fraîche [ 1
Votre propre flottille* [ 1

- 1 -

[ 1
[ 1
[ 1
[ 1

[ 1
[ 1
[ 1
[ 1

Actuellement:
Poti marara
Bonitier palangrier
Palangrier congélateur
Autres:

Nom:
Poste au sein de l'entreprise:

Précisez le nombre et le type bateau:

Nom:
Adresse:

Téléphone:
FAX:

Chiffres d'affaires estimés
1991 :
Actuellement:

Nombres d'employés:
1991 :
Actuellement:

Infrastructures (bâtiments, moyens logistiques, etc...) :

Q1 Auprès de qui vous fournissez-vous? (Effectuez, si possible. un classement par
ordre d'importance)

En 1991 :
Poti marara
Bonitier palangrier
Palangrier congélateur
Autres:

Précisez le nombre et le type bateau :



- 2 -

Questionnaire auprès des mareyeurs pour J'étude de la filière pêche hauturière en Polynésie Française

Q2 Quel est la part de vos achats qui sont effectués en criée (en %) ?

Annexes III - Page Il

[ ]

[ 1

[ 1

[ 1

[ 1

[ 1

Frais

Congelé

Congelé

Congelé

Non

[ 1

[ 1

[ ]Oui

Si oui, combien de personnes y travaillent?
la première année de location:
Actuellement

Pour y faire quelle(s) tache(s) ?

Si oui, depuis combien de temps dure la location?

Thon obèse

1991 :
Frais [ ] Congelé [ 1

(% : (% :
Actuellement:
Frais [ ] Congelé [ ]

(% : (% :

Q3 Louez-vous un cc box» près de cette criée?

Q5 Quel/es sont les espèces qui vous intéressent?

Q4 Sous quel/e(s) forme(s) achetez-vous vos produits?

Année de création :
Actuellement:

1991 Actuellement
j···················Ge·;:m·oï,···················································_········Fraïs······················T·ï"··················F·ra·iï;-·················.......... . [ j .
j Quantités:
1 Congelé [1
j Quantités:
1···················Thoïï·ja·urle····················· ························Fraïs······················"[··r···· ······Fra·j·s······
. Quantités:

Congelé
Quantités:•.......................................................................................................•••.•.....•........................................................

Frais [ 1
Quantités:
Congelé
Quantités:

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
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Questionnaire auprès des mareyeurs pour l'étude de la filière pêche hauturière en Polynésie Française

Pour le poisson frais:

Pour le poisson congelé:

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

[ 1

[ 1

[ 1

[ 1

Congelé

Frais

Congelé[ 1

Q6 Comment fixez-vous le prix et les quantités d'achat de vos produits?

Annexes III - Page 12

I----Marlin-rayé-------------;~~~=:~----:-:--:~:::I~-:-:-1

i Quantités: i
i · ············································· _ _ _ :

1 Marlin bleu Frais [ 1 Frais [1 !
! Quantités: 1

! Congelé [ 1 Congelé [1 l
l _ 9.~.~~!!.~~~ ..: ..!
: Espadon Frais [ ] Frais [1 j
i Quantités : i

Congelé [ 1 Congelé [ 1
. Quantités: .
:···················R·~q~·iïï~····························································Fraïs······················TT·················ï=·rai·s··..·········· ·························ï···T······1
! Quantités: !
! Congelé [ 1 Congelé [1 :
i Quantités: :
r·················Mahi··m·ai1ï······················································~r~l~~;~:~··;······TT·················Frai·s··········· ·····················TT···..·1

j Congelé [ 1
j Quantités:.................................................................................................................................................................................................
! Saumon des dieux Frais [ 1 Frais
1 Quantités:
! Congelé [ 1 Congelé [ 1
L. .9.~.~~!.~.~~ ..:.................. . . .
. Autres prises commerciales Frais [1

Quantités:
Congelé
Quantités:



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Questionnaire auprès des mareyeurs pour ('étude de la filière pêche hauturière en Polynésie Française

TRANSFORMATION

Q7 Quelles sont les transformations que vous effectuées sur le poisson?

Au moment de la création de votre unité de transformation (année: )
r··-···-·-·pë-~rïë·poissoiï·frâïs··:··--··--··········._ _ _ - _ ~

j Filets [ ] 1
! Pour quelle(s) espèce(s) de poisson: 1

, !
: :
; i

i i
i ~

1 Autres [ ] 1

j j

Pour quelle(s) espèce(s) de poisson:

Pour le poisson congelé:
! Filets [ ] i

Pour quelle(s) espèce(s) de poisson:

Autres [ ]

1............._ ___p:ur_quelle(s)~pè~(s)de POIsson.. . 1

- 4 -

Annexes III - Page 13



- 5 -

Pour quelle(s) espèce(s) de poisson:

NORMES SANITAIRES

Questionnaire auprès des mareyeurs pour l'étude de la filière pêche hauturière en Polynésie Française

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

[ ]

européennes
américaines
japonaises
autres:

Autres

Q8 Avez-vous fait des investissements pour vous mettre aux nonnes sanitaires:
1991 Actuellement
[ ] [ ]
[ ] [ ]
[ ] [ ]
[ ] [ ]

Pour le poisson congelé:
Filets [ ]

Pour quelle(s) espèce(s) de poisson:

Pour quelle(s) espèce(s) de poisson:

Actuellement:
r··············_··Pour·ïë··pëïssoii"-i~a·is··:·_········ _ __._ _-_ _ ······························1

1 Filets [ ] 1

j Pour quelle(s) espèce(s) de poisson: !

! 1
i ;
: :
! :
~ ~
! !! Autres [ ] i
! l

1 1
; ;

Annexes III - Page 14

1
1
1



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Questionnaire auprès des mareyeurs pour l'étude de la filière pêche hauturière en Polynésie Française

CAPACITE DE STOCKAGE

Q9 Possedez-vous des lieux adaptés au stockage de votre poisson pour le CT ou le
MT?

Oui [] Non [ ]
Si oui, quelle est la nature de ces structures et leur capacité?

CIRCUIT DE DISTRIBUTION

Q10 Quels sont vos clients?

.__.._ A~5!~.~_~e !~.~.~~.~.~~.!..~.~..y~.!!~_.~~.!!.~p.!.!~!:: ..: .
1 Pour le poisson frais : 1

1 ~ ~f~F~ ii Quanmé 1

1 Ex~~tion : ~Ë~) Il [1 i

l Pour le poisson congelé: i

1...: Local: ~::i~~~ Il Quantité :,.:1

Particulier [ ]

1 Exportation i~~: ;; [1 .

~ __ ._-_._ _ - - .

- 6 -
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Questionnaire auprès des mareyeurs pour l'étude de la filière pêche hauturière en Polynésie Française

CHANGEMENT DEPUI51991

Q11 Avez-vous constaté des changements sensibles au sein de votre entreprise
depuis le début des années 90 ?

Actuellement:r···············-j:ïour ïë·poiss·o~··f~ai~··:·························· ..·..· ·································1

1 Local; GMS [ ] Quantité 1

! Restaurant [ ] 1

1 ~~~~~~\~~~é l ~ 1

i Autre(s) [ ] !
; !
i !
i Exportation: France [ ] 1
; !

1 ~aSp~n l ~ j
i Autre(s) [ ] i

~ ~
i Pour le poisson congelé: i

1 Local: ~;:~i~:!! QUantüé 1

~ 1, Particulier [ ] :
! !, Autre(s) [ ] ,

1 1l Exportation; France [ 1 l
l USA [ ] 1

1 ~:~~s) III
~ .

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
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[ 1Non[ 1Oui

- 7 -

Autre(s) [ 1
Précisez et chiffrez

Recrutement de personnel [ 1
Nb de personne(s)

Augmentation du chiffre d'affaires [ ]
Progression en %

Q12 Si oui, à quel niveau?



1
1
1
1

Questionnaire auprès des mareyeurs pour l'étude de la filière pêche hauturière en Polynésie Française

Q13 Ces changements, sont-ils liés à :

La mise en place d'une flotte importante de bateaux palangriers [ ]
La mise sur le marché de nouveaux produits [ ]

Lesquels

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

La conquête de nouveaux marchés locaux

La création ou l'augmentation de vos exportations
Autre(s)

Précisez

- 8 -

[ ]

[ ]
[ ]
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QUESTIONNAIRE POUR
LES ARMEMENTS

r----------------------------------------------------------,
1Nombre de bateauex) : 1
1 1
1 1
~----------------------------------------------------------~

r----------------------------------------------------------,
1Typees) de bateau(x) : 1
1 1
1 1L ~

r----------------------------------------------------------,
'Annéees) de construction: 1
1 1
1 1
~----------------------------------------------------------~

r----------------------------------------------------------,
1Nom armement: 1
1 1
1 1L ~

r----------------------------------------------------------,
1Date de l'entretien: 1
1 1
1 1L ~

r----------------------------------------------------------,
1Nom de l'enquêté: 1
1 1
1 1L ~

Annexes III - Page 18

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1



Questionnaire auprès des armateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

1
1
1
1
1
1

01 Identification de l'armement;

Nom officiel:

Nombre de bateau(x) actuellement:

Quel(s) type(s) de bateau:

Poti marara [ ]
Bonitier palangrier []
Palangrier congélateur [ ]

Bonitier traditionnel
Palangrier de pêche fraîche

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Nombre de bateau(x) en construction ou en projet de construction:

02 Date de création officielle de l'armement;

03 Nombre de personnes constituant le personnel administratif de la société:

04 Composition des équipages;

Nombre, âge Equipage type 1 Équipage type 2 Equipage type 3
En 1991, ou à la 1-2 1: ] 20-30 ans [] 1-2 [ ] 20-30 ans [] 1-2 [ ] 20-30 ans []

date de mise à l'eau 3-4 [] 30-40 ans [] 3-4 [ ] 30-40 ans [] 3-4 [] 30-40 ans []

de votre bateau
5-6 [ ] 40-50 ans [] 5-6 [ ] 40-50 ans [] 5-6 [ ] 40-50 ans []

+ de 6 [] +50 ans [] + de 6 [l +50 ans [] + de 6 [l +50 ans []

Actuellement 1-2 [1 20-30 ans [] 1-2 [] 20-30 ans [] 1-2 [ ] 20-30 ans []

3-4 [1 30-40 ans [] 3-4 [] 30-40 ans [] 3-4 [1 30-40 ans []

5-6 [1 40-50 ans [] 5-6 [] 40-50 ans [] 5-6 [ ] 40-50 ans []

+ de6 [1 +50 ans [ ] + de6 [1 +50 ans [] + de 6 [ ] +50 ans [ ]

-1-
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Questionnaire auprès des armateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

QS Stabilité des équipages

En 1991 ou date de lancement de votre navire:
Stable [ ] Instable
Actuellement:
Stable [ ] Instable

Si vos équipages sont instables, quelles en sont les raisons?

[ ]

[ ]

1
1
1
1
1
1

QG Lieu de débarquement;

Ueu1 Ueu2 Ueu3
LieU de débarque Quai des bonitiers [ 1 Quai des bonitiers [ 1 Quai des bonitiers [ 1
en 1991 Autre(s) [1 Autre(s) [1 Autre(s) [1

Lieu de débarque Quai des bonitiers [ 1 Quai des bonitiers [ 1 Quai des bonitiers [ 1
actuellement Quai de la criée [1 Quai de la criée [1 Quai de la criée [1

Autre(s) [1 Autre(s) [1 Autre(s) [1

Par ordre d'Importance

Q7 Espèces cibles et accessoires

Espèce 1 Espèce 2 Espèce 3 Espèce 4 Espèce 5
Nom Thon blanc [ l Thon blanc [ ) Thon blanc [ l Thon blanc [ ) Thon blanc [ 1

(1991)
Thon rouge 1l Thon rouge [ l Thon rouge [ l Thon rouge [ ] Thon rouge [ )
Thon jaune 1l Thon jaune 1) Thon jaune [ ) Thon jaune 1l Thon jaune [ 1
Autres: 1) Autres: Il Autres ; 1) Autres· Il Autres Il

Quantités
/sortie
Prix moyen

Nom Thon blanc [ l Thon blanc [ l Thon blanc 1J Thon blanc 1l Thon blanc [ 1

(1997)
Thon rouge [ ) Thon rouge 11 Thon rouge [ l Thon rouge ( ) Thon rouge 1l
Thon jaune 1l Thon Jaune [ ) Thon jaune 1l Thon Jaune [ 1 Thon Jaune 1)
Autres: [l Autres; Il Autres [) Autres. Il Autres· []

Quantités
/sortie
Prix moyen

-2-
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1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Questionnaire auprès des armateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

QS Stabilité des équipages

En 1991 ou date de lancement de votre navire:
Stable [ ] Instable
Actuellement:
Stable [ ] Instable

Si vos équipages sont instables, quelles en sont les raisons?

[ ]

[ ]

1
1
1
1
1
1

QG Lieu de débarquement;

Ueu1 Ueu2 Ueu3
LieU de débarque Quai des bonitiers [ 1 Quai des bonitiers [ 1 Quai des bonitiers [ 1
en 1991 Autre(s) [1 Autre(s) [1 Autre(s) [1

Lieu de débarque Quai des bonitiers [ 1 Quai des bonitiers [ 1 Quai des bonitiers [ 1
actuellement Quai de la criée [1 Quai de la criée [1 Quai de la criée [1

Autre(s) [1 Autre(s) [1 Autre(s) [1

Par ordre d'Importance

Q7 Espèces cibles et accessoires

Espèce 1 Espèce 2 Espèce 3 Espèce 4 Espèce 5
Nom Thon blanc [ l Thon blanc [ ) Thon blanc [ l Thon blanc [ ) Thon blanc [ 1

(1991)
Thon rouge 1l Thon rouge [ l Thon rouge [ l Thon rouge [ ] Thon rouge [ )
Thon jaune 1l Thon jaune 1) Thon jaune [ ) Thon jaune 1l Thon jaune [ 1
Autres: 1) Autres: Il Autres ; 1) Autres· Il Autres Il

Quantités
/sortie
Prix moyen

Nom Thon blanc [ l Thon blanc [ l Thon blanc 1J Thon blanc 1l Thon blanc [ 1

(1997)
Thon rouge [ ) Thon rouge 11 Thon rouge [ l Thon rouge ( ) Thon rouge 1l
Thon jaune 1l Thon Jaune [ ) Thon jaune 1l Thon Jaune [ 1 Thon Jaune 1)
Autres: [l Autres; Il Autres [) Autres. Il Autres· []

Quantités
/sortie
Prix moyen

-2-
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1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1



Annexes III - Page 21

[1

Demande du marché

Diesel [l

Occasion [l

Non

08 Pêchez-vous toujours dans la même zone?

Oui [l
Si non, pourquoi?

Matériau de la coque

09 Le navire:

Questionnaire auprès des armateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

Endettement

Différentes selon la saison[ 1
[1

Autre(s) [l

-3-

Date d'achat

Neuf ou occasion Neuf [ 1 Occasion [ 1

Longueur

Autres

Date d'achat

Puissance
Neuf ou occasion Neuf [ 1

Aides publiques
Autofinancement

Coût d'achat

Année de construction

Coût d'achat

Tonnage

Marque

Durée de vie envisagée

010 Le moteur:

Autofinancement
Aides publiques

Type Hors bord [ 1

Autres

Durée de vie envisagée
rM'1I.i1mlili~:f:{fj'ti.M~ff ".".".,-,,: .'.::>: ::.. , .:

Endettement

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
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[1

Demande du marché

Diesel [l

Occasion [l

Non

08 Pêchez-vous toujours dans la même zone?

Oui [l
Si non, pourquoi?

Matériau de la coque

09 Le navire:

Questionnaire auprès des armateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

Endettement

Différentes selon la saison[ 1
[1

Autre(s) [l

-3-

Date d'achat

Neuf ou occasion Neuf [ 1 Occasion [ 1

Longueur

Autres

Date d'achat

Puissance
Neuf ou occasion Neuf [ 1

Aides publiques
Autofinancement

Coût d'achat

Année de construction

Coût d'achat

Tonnage

Marque

Durée de vie envisagée

010 Le moteur:

Autofinancement
Aides publiques

Type Hors bord [ 1

Autres

Durée de vie envisagée
rM'1I.i1mlili~:f:{fj'ti.M~ff ".".".,-,,: .'.::>: ::.. , .:

Endettement

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1



Matériau de la coque
Longueur
Tonnage
Neuf ou occasion Neuf [ ] Occasion [ ]
Année de construction
Date d'achat
Coût d'achat
Durée de vie envisagée
Mod.alité de flhancemen.1
Endettement
Autofinancement
Aides publiques
Autres

Matériau de la coque
Longueur
Tonnage
Neuf ou occasion Neuf [ ] Occasion [ ]
Année de construction
Date d'achat
Coût d'achat
Durée de vie envisagée
.1JliJ.'dlï"tf.:ilii:f1Mfjj#j.'·::':':;:':::'::':':':':· . :.....: '-:":".', .. , ·'.:',..:L:·;'{.:·:,,;::

"

.'.;':':',;':';;.,:' "';=':.:.;;:

Endettement
Autofinancement
Aides publiques
Autres

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
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[ ]

[ ]

':.'" .'

[] Occasion
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Questionnaire auprès des armateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

Endettement

QSbis Le navire;

Marque

Aides publiques

Puissance

QSter Le navire .

Q10bis Le moteur;

Autres

Autofinancement

Date d'achat
Coût d'achat

Type Hors bord [ ] Diesel

Durée de vie envisagée

Neuf ou occasion Neuf

Matériau de la coque
Longueur
Tonnage
Neuf ou occasion Neuf [ ] Occasion [ ]
Année de construction
Date d'achat
Coût d'achat
Durée de vie envisagée
Mod.alité de flhancemen.1
Endettement
Autofinancement
Aides publiques
Autres

Matériau de la coque
Longueur
Tonnage
Neuf ou occasion Neuf [ ] Occasion [ ]
Année de construction
Date d'achat
Coût d'achat
Durée de vie envisagée
.1JliJ.'dlï"tf.:ilii:f1Mfjj#j.'·::':':;:':::'::':':':':· . :.....: '-:":".', .. , ·'.:',..:L:·;'{.:·:,,;::

"

.'.;':':',;':';;.,:' "';=':.:.;;:

Endettement
Autofinancement
Aides publiques
Autres

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
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[ ]

[ ]

':.'" .'

[] Occasion

-4-

Questionnaire auprès des armateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

Endettement

QSbis Le navire;

Marque

Aides publiques

Puissance

QSter Le navire .

Q10bis Le moteur;

Autres

Autofinancement

Date d'achat
Coût d'achat

Type Hors bord [ ] Diesel

Durée de vie envisagée

Neuf ou occasion Neuf



Questionnaire auprès des armateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

Navigation 1 Navigation 2 Evolution depuis
1991

Descriptif technique

Date d'achat

Transmission 1 Transmission 2 Evolution depuis
1991

Descriptif technique

Date d'achat

Annexes 111- Page 23

Diesel []

Occasion []

[ ]

[ ]

-5-

Q10ter Le moteur:

Puissance

Date d'achat

Type Hors bord
Marque

Coût d'achat

Neuf ou occasion Neuf

Q11 Apparaux de pêche:

Autofinancement
Aides publiques
Autres

Q13 Appareils de navigation:

Q12 Appareils de transmission:

Durée de vie envisagée
{M~m::ljtl(fj':'.':~:":'::'::·:"':'.'::·:::":::"'::'':".::
Endettement

Engin 1 Engin 2 Evolution depuis
1991

Descriptif technique

Neufou occasion Neuf [1 Neuf [ 1
Occasion [1 Occasion [1

Durée de vie
envisagée

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Questionnaire auprès des armateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

Navigation 1 Navigation 2 Evolution depuis
1991

Descriptif technique

Date d'achat

Transmission 1 Transmission 2 Evolution depuis
1991

Descriptif technique

Date d'achat
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Diesel []

Occasion []

[ ]

[ ]
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Q10ter Le moteur:

Puissance

Date d'achat

Type Hors bord
Marque

Coût d'achat

Neuf ou occasion Neuf

Q11 Apparaux de pêche:

Autofinancement
Aides publiques
Autres

Q13 Appareils de navigation:

Q12 Appareils de transmission:

Durée de vie envisagée
{M~m::ljtl(fj':'.':~:":'::'::·:"':'.'::·:::":::"'::'':".::
Endettement

Engin 1 Engin 2 Evolution depuis
1991

Descriptif technique

Neufou occasion Neuf [1 Neuf [ 1
Occasion [1 Occasion [1

Durée de vie
envisagée

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1



Questionnaire auprès des annateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

014 Appareils de détection:

Détection 1 Détection 2 Evolution depuis
1991

Descriptif technique

Date d'achat

015 Informatique embarquée :'

Informatique 1 Informatique 2 Évolution depuis
1991

Descriptif technique

Date d'achat

016 Autres (contrôle d'engin de pêche. etc...) :

Autre 1 Autre 2 Evolution depuis
1991

Descriptif technique

Date d'achat

017 Techniques de traitement du poisson:

Espèce 1 Espèce 2 Espèce 3 Espèce 4 Espèce 5
Nom

Traitement Aucun [ 1 Aucun [1 Aucun [ 1 Aucun [ 1 Aucun [ 1
(1991) Saigné [1 Saigné [1 ~aigné [1 Saigné [ 1 ~aigné [ 1

Éviscéré [1 Éviscéré [ l EVlscéré [ 1 Éviscéré [ 1 Eviscéré [1
Démédulé [1 Démédulé [1 Démédulé [1 Démédulé [1 Démédulé [1
Étêté [ 1 Étêté [ 1 Étêté [ 1 Étêté [ l Étêté [1
Filetage [ 1 Filetage Il Filetage rI Filetage [ 1 Filetage [ 1
Sachimi [ 1 Sachlmi [ 1 Sachiml [ 1 Sachimi [ 1 Sachlmi [1
Autres· [ 1 Autres· [ 1 Autres [ l Autres· [ 1 Autres [1

Traitement Aucun [1 Aucun [1 Aucun [ 1 Aucun [ 1 Aucun [ 1
Actuellement Saigné [ 1 Saigné [ 1 Saigné [ 1 Saigné [ 1 Saigné [1

Éviscéré [ 1 Éviscéré [ 1 ÉViscéré [ 1 Éviscéré [ 1 Éviscéré [1
Démédulé [ 1 Démédulé [1 Démédulé [1 Démédulé [1 [ 1
Étêté [ 1 Étêté [ 1 Étêté [ 1 Étêté [ 1 Étêté [ 1
Filetage [ 1 Filetage [ 1 Filetage [ 1 Filetage [ 1 Filetage [ 1
Sachiml [1 Sachlmi [ l Sachiml [ 1 Sachiml [ 1 Sachlml [ 1
Autres [ 1 Autres· [ 1 Autres [ 1 Autres [ 1 Autres [1

-6-
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1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Questionnaire auprès des annateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

014 Appareils de détection:

Détection 1 Détection 2 Evolution depuis
1991

Descriptif technique

Date d'achat

015 Informatique embarquée :'

Informatique 1 Informatique 2 Évolution depuis
1991

Descriptif technique

Date d'achat

016 Autres (contrôle d'engin de pêche. etc...) :

Autre 1 Autre 2 Evolution depuis
1991

Descriptif technique

Date d'achat

017 Techniques de traitement du poisson:

Espèce 1 Espèce 2 Espèce 3 Espèce 4 Espèce 5
Nom

Traitement Aucun [ 1 Aucun [1 Aucun [ 1 Aucun [ 1 Aucun [ 1
(1991) Saigné [1 Saigné [1 ~aigné [1 Saigné [ 1 ~aigné [ 1

Éviscéré [1 Éviscéré [ l EVlscéré [ 1 Éviscéré [ 1 Eviscéré [1
Démédulé [1 Démédulé [1 Démédulé [1 Démédulé [1 Démédulé [1
Étêté [ 1 Étêté [ 1 Étêté [ 1 Étêté [ l Étêté [1
Filetage [ 1 Filetage Il Filetage rI Filetage [ 1 Filetage [ 1
Sachimi [ 1 Sachlmi [ 1 Sachiml [ 1 Sachimi [ 1 Sachlmi [1
Autres· [ 1 Autres· [ 1 Autres [ l Autres· [ 1 Autres [1

Traitement Aucun [1 Aucun [1 Aucun [ 1 Aucun [ 1 Aucun [ 1
Actuellement Saigné [ 1 Saigné [ 1 Saigné [ 1 Saigné [ 1 Saigné [1

Éviscéré [ 1 Éviscéré [ 1 ÉViscéré [ 1 Éviscéré [ 1 Éviscéré [1
Démédulé [ 1 Démédulé [1 Démédulé [1 Démédulé [1 [ 1
Étêté [ 1 Étêté [ 1 Étêté [ 1 Étêté [ 1 Étêté [ 1
Filetage [ 1 Filetage [ 1 Filetage [ 1 Filetage [ 1 Filetage [ 1
Sachiml [1 Sachlmi [ l Sachiml [ 1 Sachiml [ 1 Sachlml [ 1
Autres [ 1 Autres· [ 1 Autres [ 1 Autres [ 1 Autres [1

-6-
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1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1



-7-·

Européennes
Américaines
Japonaises
Autres:

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Questionnaire auprês des annateurs sur la pêche hauturiêre en Polynésie Française

Q18 Techniques de conditionnement du poisson;

Aménagement de la cale Système de réfrigération
Descriptif technique

Neuf ou occasion Neuf [ ] Neuf [ ]
Occasion [ ] Occasion [ ]

Date d'achat
Evolutions:

Mode de Vrac Caisse de bord Eau de mer Autre
Il

stockage réfrigérée
Descriptif
technique

Date d'achat
1 Ëvolutions :

Equipement à terre Oui [ ] Non [ ]
Descriptif technique
Date d'achat
Coût
Evolutions:

Q19 Normes sanitaires;

Avez-vous effectué des investissements pour répondre aux normes sanitaires:
1991 Actuellement
[ ] [ ]
[ ] [ ]
[ ] [ ]
[ ] [ ]

Q20 Estimation du chiffre d'affaires;

Périodicité (mensuel, annuel, Chiffre d'affaires
etc...)

11991
1Actuellement
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Européennes
Américaines
Japonaises
Autres:

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Questionnaire auprês des annateurs sur la pêche hauturiêre en Polynésie Française

Q18 Techniques de conditionnement du poisson;

Aménagement de la cale Système de réfrigération
Descriptif technique

Neuf ou occasion Neuf [ ] Neuf [ ]
Occasion [ ] Occasion [ ]

Date d'achat
Evolutions:

Mode de Vrac Caisse de bord Eau de mer Autre
Il

stockage réfrigérée
Descriptif
technique

Date d'achat
1 Ëvolutions :

Equipement à terre Oui [ ] Non [ ]
Descriptif technique
Date d'achat
Coût
Evolutions:

Q19 Normes sanitaires;

Avez-vous effectué des investissements pour répondre aux normes sanitaires:
1991 Actuellement
[ ] [ ]
[ ] [ ]
[ ] [ ]
[ ] [ ]

Q20 Estimation du chiffre d'affaires;

Périodicité (mensuel, annuel, Chiffre d'affaires
etc...)

11991
1Actuellement
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Questionnaire auprès des annateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

021 Mode de vente:

% des débarquements ou Espèce dominante
quantité ou classement

1991
Criée
Mareyeur
Poissonnerie
GMS
Restaurants
Marché
Vente en bord de route
Société d'export
Autres:

Actuellement
Mareyeur
Poissonnerie
GMS
Restaurants
Marché
Vente en bord de route
Société d'export
Autres:

022 Les frais communs:

Par sortie Estimations en F CFP (ou en litre Fournisseur principal
pour le gasoil)

1991
Gasoil
Appâts
Glace
Vivres
Autre .-

Aujourd'hui
Gasoil
Appâts
Glace
Vivres
Autre:

-8-
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1
1
1
1
1
1
1
1
1
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1
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Questionnaire auprès des annateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

021 Mode de vente:

% des débarquements ou Espèce dominante
quantité ou classement

1991
Criée
Mareyeur
Poissonnerie
GMS
Restaurants
Marché
Vente en bord de route
Société d'export
Autres:

Actuellement
Mareyeur
Poissonnerie
GMS
Restaurants
Marché
Vente en bord de route
Société d'export
Autres:

022 Les frais communs:

Par sortie Estimations en F CFP (ou en litre Fournisseur principal
pour le gasoil)

1991
Gasoil
Appâts
Glace
Vivres
Autre .-

Aujourd'hui
Gasoil
Appâts
Glace
Vivres
Autre:

-8-
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1
1
1
1
1
1
1
1
1
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1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Questionnaire auprès des armateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

023 Le système de partage:

Part équipage (%) :
Part armement (%) :

024 Entretien et réparation:

Descriptif Périodicité Coût Société
Coque

Moteur

Autres
maténels

025 Taxes. assurances. impôts :

Périodicité Coût
1991
Licences
Taxes d'embarquement
Taxes cnëe
Cotisation gestion
Assurance du navire
Impôts
Divers :
Actuellement
Licences
Taxes d'embarquement
Taxes criée
Cotisation gestion
Assurance du navire
Impôts
Divers:

026 Possedez-vous des infrastructures à terre?

Oui [ ] Non [ ]
Si oui, lesquelles?

-9-
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1
1
1
1
1
1
1
1
1
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1
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1
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1

Questionnaire auprès des armateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

023 Le système de partage:

Part équipage (%) :
Part armement (%) :

024 Entretien et réparation:

Descriptif Périodicité Coût Société
Coque

Moteur

Autres
maténels

025 Taxes. assurances. impôts :

Périodicité Coût
1991
Licences
Taxes d'embarquement
Taxes cnëe
Cotisation gestion
Assurance du navire
Impôts
Divers :
Actuellement
Licences
Taxes d'embarquement
Taxes criée
Cotisation gestion
Assurance du navire
Impôts
Divers:

026 Possedez-vous des infrastructures à terre?

Oui [ ] Non [ ]
Si oui, lesquelles?

-9-
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Questionnaire auprès des armateurs sur la peche hauturière en Polynésie Française

Actuellement:

1991 :

Q29 Quelle est la nature des difficultés rencontrées ces dernières années?

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
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Actuellement
[ J
[ J
[ J
[ J
[ J
[ J

1991
[ ]
[ J
[ ]
[ J
[ ]
[ ]

[ ]NonOui []

Si oui, lesquelles:

-10-

-Chute des prix moyens
-Diminution de la ressource
-Problème d'engorgement du marché local
-Concurrence avec d'autres produits
-Augmentation du nombre de navires
-Autre (s)

Précisez:

Q27 Avez vous d'autres activités économiques en dehors de la pêche ?*

Q28 Existe-t-il des conflits d'usage de la ressource? (accès à la zone, conflits
entre métiers, conflits sur le mode de vente, etc...)

Questionnaire auprès des armateurs sur la peche hauturière en Polynésie Française

Actuellement:

1991 :

Q29 Quelle est la nature des difficultés rencontrées ces dernières années?

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
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Actuellement
[ J
[ J
[ J
[ J
[ J
[ J

1991
[ ]
[ J
[ ]
[ J
[ ]
[ ]

[ ]NonOui []

Si oui, lesquelles:

-10-

-Chute des prix moyens
-Diminution de la ressource
-Problème d'engorgement du marché local
-Concurrence avec d'autres produits
-Augmentation du nombre de navires
-Autre (s)

Précisez:

Q27 Avez vous d'autres activités économiques en dehors de la pêche ?*

Q28 Existe-t-il des conflits d'usage de la ressource? (accès à la zone, conflits
entre métiers, conflits sur le mode de vente, etc...)



Questionnaire auprès des armateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

Q30 Quels sont les éléments positifs de ce développement?

1
1
1
1
1
1

-Mise en place de la criée
-Aménagement du port de pêche
-Développement de la formation
-Ouverture du marché à l'exportation
-Autre(s}

Précisez

[ ]
[ ]
[ ]
[]
[ ]

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Q31 Le milieu de la pêche hauturière a connu de grands changements depuis
le début des années 90 . Mais. selon vous. quel en a été le fait le plus marquant
1

-\\-
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Questionnaire auprès des armateurs sur la pêche hauturière en Polynésie Française

Q30 Quels sont les éléments positifs de ce développement?

1
1
1
1
1
1

-Mise en place de la criée
-Aménagement du port de pêche
-Développement de la formation
-Ouverture du marché à l'exportation
-Autre(s}

Précisez

[ ]
[ ]
[ ]
[]
[ ]

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Q31 Le milieu de la pêche hauturière a connu de grands changements depuis
le début des années 90 . Mais. selon vous. quel en a été le fait le plus marquant
1

-\\-
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QUESTIONNAIRE POUR
LES ENTREPRISES DE

TRANSFORMATION

r----------------------------------------------------------,
1Nom l'entreprise: 1
1 1
1 1L ~

r----------------------------------------------------------,
IAnnée de création: 1
1 1
1 1L ~

r----------------------------------------------------------,
1Nombre d'employés: 1
1 1
1 1L ~

r----------------------------------------------------------,
1Nom du directeur: 1
1 1
1 1L ~

r----------------------------------------------------------,
1Date de l'entretien: 1
1 1
1 1L ~

r----------------------------------------------------------,
1Nom de l'enquêté: 1
1 1
1 1L ~
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1

QUESTIONNAIRE POUR
LES ENTREPRISES DE

TRANSFORMATION

r----------------------------------------------------------,
1Nom l'entreprise: 1
1 1
1 1L ~

r----------------------------------------------------------,
IAnnée de création: 1
1 1
1 1L ~

r----------------------------------------------------------,
1Nombre d'employés: 1
1 1
1 1L ~

r----------------------------------------------------------,
1Nom du directeur: 1
1 1
1 1L ~

r----------------------------------------------------------,
1Date de l'entretien: 1
1 1
1 1L ~

r----------------------------------------------------------,
1Nom de l'enquêté: 1
1 1
1 1L ~
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Questionnaire auprès des entreprises pour J'étude de la filière hauturière en Polynésie Française

IDENTIFICATION DU CONTACT

IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE

ACHAT DE VOS MATIÈRES PREMIÈRES

Annexes III - Page 31

Bonitier traditionnel [ 1
Palangrier de pêche fraîche [ 1
Votre propre f1ottille* [ 1

Bonitier traditionnel [ 1
Palangrier de pêche fraîche [ 1
Votre propre f1ottille* [ 1

- 1 -

[ 1
[ 1
[ 1
[ 1

[ 1
[ 1
[ 1
[ 1

Actuellement:
Poti marara
Bonitier palangrier
Palangrier congélateur
Autres:

Nom:
Adresse:

Nom:
Poste au sein de l'entreprise:

Date de création de l'entreprise:
Chiffre d'affaires estimés:

-1991 :
-Actuellement:

Nombre d'employés: -1991 -Actuellement
Infrastructures (bâtiments, moyens logistiques, etc...) :

Téléphone:
Fax:

Précisez le nombre et le type bateau:

Q1 Auprès de qui vous fournissez-vous? (Effectuez, si possible, un classement par
ordre d'importance)

En 1991 :
Poti marara
Bonitier palangrier
Palangrier congélateur
Autres:

Précisez le nombre et le type bateau:

1
1
1
l'
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Questionnaire auprès des entreprises pour J'étude de la filière hauturière en Polynésie Française

IDENTIFICATION DU CONTACT

IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE

ACHAT DE VOS MATIÈRES PREMIÈRES

Annexes III - Page 31

Bonitier traditionnel [ 1
Palangrier de pêche fraîche [ 1
Votre propre f1ottille* [ 1

Bonitier traditionnel [ 1
Palangrier de pêche fraîche [ 1
Votre propre f1ottille* [ 1

- 1 -

[ 1
[ 1
[ 1
[ 1

[ 1
[ 1
[ 1
[ 1

Actuellement:
Poti marara
Bonitier palangrier
Palangrier congélateur
Autres:

Nom:
Adresse:

Nom:
Poste au sein de l'entreprise:

Date de création de l'entreprise:
Chiffre d'affaires estimés:

-1991 :
-Actuellement:

Nombre d'employés: -1991 -Actuellement
Infrastructures (bâtiments, moyens logistiques, etc...) :

Téléphone:
Fax:

Précisez le nombre et le type bateau:

Q1 Auprès de qui vous fournissez-vous? (Effectuez, si possible, un classement par
ordre d'importance)

En 1991 :
Poti marara
Bonitier palangrier
Palangrier congélateur
Autres:

Précisez le nombre et le type bateau:

1
1
1
l'
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1



Questionnaire auprès des entreprises pour ('étude de la filière hauturière en Polynésie Française

Q2 Quel est la part de vos achats qui sont effectués en criée (en %) ?

Année de création :
Actuellement :

Q3 Sous quel/e(s) torme(s) achetez-vous vos produits?

1991 :
Frais [ ] Congelé [ ]

(% : (% :
Actuellement:
Frais [ ] Congelé [ ]

(% : (% :

Q4 Quel/es sont les espèces qui vous intéressent?

1991 Actuellementr..-- GeïïTï~ïl··· ..·····..·············..··-·············..··············Frais·..···················TT·················ï=rai;···..····································T""]"········j
l Quantités: !
1 Congelé [ ] Congelé [] !
j Quantités: .t_······uu _ __ - •••_._ _ _-•••••••••••••••••••••••__••••••••••••••••••••••••••••••••••••• :

j Thon jaune Frais [ ] Frais [] i
j Quantités: i

j Congelé [ ] Congelé [] j
L. _ 9~.~!].~!!~~..: ,i
i Thon obèse Frais [ ] Frais [] i
j Quantités : i

! Congelé [ ] Congelé [] .
1 Quantités: .r····..······· iVïarHiï···rayê ···..·············..········ ·········· ·Fri3is·········· ·..······cr·..· ······..F·rilis···..···.. ······ · ··[·..ï ·..·l
j Quantités: !

j Congelé [ ] Congelé [ ]
i Quantités:
j..······..····..··ï\iïariïiï·..bïeïï..··..··..··· ·· ·..· ···..Frais···· ·· ··..·[..·ï..·..·.. ·········F·rilj·s· ··..·················· ..····· ··[···ï"
j Quantités:
j Congelé [ ] Congelé [ 1
: Quantités:•............................................................................................................................................................, .

i Espadon Frais [ ] Frais [ ]
i Quantités:
j Congelé [ ] Congelé [ 1
L .9!:J.~.~.~i.t.~~ ..:...... . .
i Requins Frais [ 1 Frais [ ]
i Quantités:
~ Congelé [ ] Congelé [ ]
; Quantités:
~ " , , -- . ..
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Questionnaire auprès des entreprises pour ('étude de la filière hauturière en Polynésie Française

Q2 Quel est la part de vos achats qui sont effectués en criée (en %) ?

Année de création :
Actuellement :

Q3 Sous quel/e(s) torme(s) achetez-vous vos produits?

1991 :
Frais [ ] Congelé [ ]

(% : (% :
Actuellement:
Frais [ ] Congelé [ ]

(% : (% :

Q4 Quel/es sont les espèces qui vous intéressent?

1991 Actuellementr..-- GeïïTï~ïl··· ..·····..·············..··-·············..··············Frais·..···················TT·················ï=rai;···..····································T""]"········j
l Quantités: !
1 Congelé [ ] Congelé [] !
j Quantités: .t_······uu _ __ - •••_._ _ _-•••••••••••••••••••••••__••••••••••••••••••••••••••••••••••••• :

j Thon jaune Frais [ ] Frais [] i
j Quantités: i

j Congelé [ ] Congelé [] j
L. _ 9~.~!].~!!~~..: ,i
i Thon obèse Frais [ ] Frais [] i
j Quantités : i

! Congelé [ ] Congelé [] .
1 Quantités: .r····..······· iVïarHiï···rayê ···..·············..········ ·········· ·Fri3is·········· ·..······cr·..· ······..F·rilis···..···.. ······ · ··[·..ï ·..·l
j Quantités: !

j Congelé [ ] Congelé [ ]
i Quantités:
j..······..····..··ï\iïariïiï·..bïeïï..··..··..··· ·· ·..· ···..Frais···· ·· ··..·[..·ï..·..·.. ·········F·rilj·s· ··..·················· ..····· ··[···ï"
j Quantités:
j Congelé [ ] Congelé [ 1
: Quantités:•............................................................................................................................................................, .

i Espadon Frais [ ] Frais [ ]
i Quantités:
j Congelé [ ] Congelé [ 1
L .9!:J.~.~.~i.t.~~ ..:...... . .
~ Requins Frais [ 1 Frais [ ]
i Quantités:
~ Congelé [ ] Congelé [ ]
; Quantités:
~ " , , -- . ..

- 2 -
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Questionnaire auprès des entreprises pour J'étude de la filière hauturière en Polynésie Française

I---Mahi-mah-i-------------g~~~:~~:--;--------:~:~I:----:-;-1

1 Quantités : 1
1"""················Saü·mon···d~s··di;ux······························Frais······················TT·················F·;:i3is·······································TT··.....,
~ Quantités : ~

1 Congelé [ ] Congelé [] 1

1... _ _ _ q~.~~~.i.!~~..: _ J
j Autres prises commerciales Frais [] Frais [] j
1 Quantités : l: :

Congelé [ ] Congelé [ ]
Quantités:

L _..~ _ _ _ __..:

Q5 Comment fixez-vous le prix et les quantités d'achat de vos produits?

Pour le poisson frais:

Pour le poisson congelé:

- 3 -
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Questionnaire auprès des entreprises pour J'étude de la filière hauturière en Polynésie Française

I---Mahi-mah-i-------------g~~~:~~:--;--------:~:~I:----:-;-1

1 Quantités : 1
1"""················Saü·mon···d~s··di;ux······························Frais······················TT·················F·;:i3is·······································TT··.....,
~ Quantités : ~

1 Congelé [ ] Congelé [] 1

1... _ _ _ q~.~~~.i.!~~..: _ J
j Autres prises commerciales Frais [] Frais [] j
1 Quantités : l: :

Congelé [ ] Congelé [ ]
Quantités:

L _..~ _ _ _ __..:

Q5 Comment fixez-vous le prix et les quantités d'achat de vos produits?

Pour le poisson frais:

Pour le poisson congelé:

- 3 -
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- 4 -

Questionnaire auprès des entreprises pour l'étude de la filière hauturière en Polynésie Française

TRANSFORMATION

Q6 Quelles sont les transformations que vous effectuées sur le poisson ?

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

[ ]Autres

Pour quelle(s) espèce(s) de poisson:

Annexes III - Page 34

Pour le poisson congelé:
Filets [ ]

Pour quelle(s) espèce(s) de poisson:

..._ ~.~..~.~.~~~! ..~~!~ ~~.~~!.i.~.~ ..~.~..Y.g.~E~ ..~.~.!!~..~~.!~~.~.~!~~~~~!~.~J~.~~~~ ..: _ 1... .
1 Pour le poisson frais: 1
1 Filets [ ] i
i Pour quelle(s) espèce(s) de poisson: l
i ~
; ;

1 1

! Autres [ 1 1

i ~

i !
! Pour quelle(s) espèce(s) de poisson: 1
! !
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Questionnaire auprès des entreprises pour l'étude de la filière hauturière en Polynésie Française

TRANSFORMATION

Q6 Quelles sont les transformations que vous effectuées sur le poisson ?

1
1
1
1
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1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

[ ]Autres

Pour quelle(s) espèce(s) de poisson:
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Pour le poisson congelé:
Filets [ ]

Pour quelle(s) espèce(s) de poisson:

..._ ~.~..~.~.~~~! ..~~~~ ~~.~~!.i.~.~ ..~.~..Y.g.~E~ ..~.~.!!~..~~.!~~.~.~!~~~~!!~.~J~.~~~~ ..: _ 1... .
1 Pour le poisson frais: 1
1 Filets [ ] i
i Pour quelle(s) espèce(s) de poisson: l
i ~
; ;

1 1

! Autres [ 1 1

i ~

i !
! Pour quelle(s) espèce(s) de poisson: 1
! !



européennes
américaines
japonaises
autres:

1
l,
1
1
l'
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Questionnaire auprès des entreprises pour "étude de la filière hauturière en Polynésie Française

Actuellement:
r·················p~-~r:ïë·p~iss·ën··fraïs··:·········· _ _ __ _ __ ·······················_········1

1 Filets [ ] !
1 Pour quelle(s) espèce(s) de poisson: j
i !
: :

~ 1
: :

1 1
1 Autres [ ] 1
: :
i ~

! !
~ i
~ ~
j !i Pour quelle(s) espèce(s) de poisson: 1

1 Pour le poisson congelé: 1
: ;
1 Filets [ ] 1
; :
i Pour quelle(s) espèce(s) de poisson: 1
i 1
i ~

1 1
1 Autres [ ] 1

~ l

Pour quelle(s) espèce(s) de poisson:

:. - - .

NORMES SANITAIRES

Q7 Avez-vous fait des investissements pour vous mettre aux normes sanitaires .-
1991 Actuellement
[ 1 [ 1
[ ] [ ]
[ ] [ ]
[ ] [ ]

- 5 -
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Questionnaire auprès des entreprises pour "étude de la filière hauturière en Polynésie Française

Actuellement:
r·················p~-~r:ïë·p~iss·ën··fraïs··:·········· _ _ __ _ __ ·······················_········1

1 Filets [ ] !
1 Pour quelle(s) espèce(s) de poisson: j
i !
: :

~ 1
: :

1 1
1 Autres [ ] 1
: :
i ~

! !
~ i
~ ~
j !i Pour quelle(s) espèce(s) de poisson: 1

1 Pour le poisson congelé: 1
: ;
1 Filets [ ] 1
; :
i Pour quelle(s) espèce(s) de poisson: 1
i 1
i ~

1 1
1 Autres [ ] 1

~ l

Pour quelle(s) espèce(s) de poisson:

:. - - .

NORMES SANITAIRES

Q7 Avez-vous fait des investissements pour vous mettre aux normes sanitaires .-
1991 Actuellement
[ 1 [ 1
[ ] [ ]
[ ] [ ]
[ ] [ ]

- 5 -
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Questionnaire auprès des entreprises pour "étude de la filière hauturière en Polynésie Française

Q8 Possedez-vous des lieux adaptés au stockage de votre poisson pour le CT ou le
MT?

Oui [] Non [ ]
Si oui, quelle est la nature de ces structures et leur capacité?

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
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Quantité

[ ]
[ ]
[ ]
[ ]

[ ]
[ ]
[ ]
[ ]
[ ]

France
USA
Japon
Autre(s)

GMS
Restaurant
Collectivité
Particulier
Autre(s)

GMS
Restaurant
Collectivité
Particulier
Autre(s)

- 6 -

France [ ]
USA [ ]
Japon [ ]
Autre(s) [ ].....................................................................

Exportation:

Exportation:

Pour le poisson congelé:

Q9 Quels sont vos clients?

CIRCUIT DE DISTRIBUTION

CAPACITE DE STOCKAGE

Questionnaire auprès des entreprises pour "étude de la filière hauturière en Polynésie Française

Q8 Possedez-vous des lieux adaptés au stockage de votre poisson pour le CT ou le
MT?

Oui [] Non [ ]
Si oui, quelle est la nature de ces structures et leur capacité?

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
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Quantité

[ ]
[ ]
[ ]
[ ]

[ ]
[ ]
[ ]
[ ]
[ ]

France
USA
Japon
Autre(s)

GMS
Restaurant
Collectivité
Particulier
Autre(s)

GMS
Restaurant
Collectivité
Particulier
Autre(s)

- 6 -

France [ ]
USA [ ]
Japon [ ]
Autre(s) [ ].....................................................................

Exportation:

Exportation:

Pour le poisson congelé:

Q9 Quels sont vos clients?

CIRCUIT DE DISTRIBUTION

CAPACITE DE STOCKAGE



Questionnaire auprès des entreprises pour ('étude de la filière hauturière en Polynésie Française

MODE DE FRET POUR L'EXPORTATION

Actuellement:
*"" _ __._ _•••••••••_ __ _ _••••••_ __••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

! Pour le poisson frais : !
! Quantité!
l Local; GMS [ ] 1
: Restaurant [ ] :

1 ~Z~c~~~é II 1

i Autre(s) [ ] i

~ !
l Exportation: France [ ] 1

1 ~a~~n ~ ~ 1
j Autre(s) [ ] !

1 Pour le poisson congelé: 1
1 Quantité!

1 Local : ~:~aurant ~ ~ 1

: Collectivité [ ] :

1 :~~(~~er II i
~ ~: ;

j ExQgrtation; France [ ] !
j USA [ ] !

1 i~~~s) ~ ~ i
:. __ _ .

Q 10 Pour vos exportations, quel mode de transport utilisez-vous?

[ ]

Annexes III - Page 37

Bateau

- 7 -

[ ]
[ ]

Avion
Autres:

1
1
1
1
1
1
1
-1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Questionnaire auprès des entreprises pour ('étude de la filière hauturière en Polynésie Française

MODE DE FRET POUR L'EXPORTATION

Actuellement:
*"" _ __._ _•••••••••_ __ _ _••••••_ __••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

! Pour le poisson frais : !
! Quantité!
l Local; GMS [ ] 1
: Restaurant [ ] :

1 ~Z~c~~~é II 1

i Autre(s) [ ] i

~ !
l Exportation: France [ ] 1

1 ~a~~n ~ ~ 1
j Autre(s) [ ] !

1 Pour le poisson congelé: 1
1 Quantité!

1 Local : ~:~aurant ~ ~ 1

: Collectivité [ ] :

1 :~~(~~er II i
~ ~: ;

j ExQgrtation; France [ ] !
j USA [ ] !

1 i~~~s) ~ ~ i
:. __ _ .

Q 10 Pour vos exportations, quel mode de transport utilisez-vous?

[ ]
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Bateau

- 7 -

[ ]
[ ]

Avion
Autres:

1
1
1
1
1
1
1
-1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1



Questionnaire auprès des entreprises pour ('étude de la filière hauturière en Polynésie Française

011 Avez-vous constaté des changements sensibles au sein de votre entreprise
depuis le début des années 90 ?

La mise en place d'une flotte importante de bateaux palangriers [ ]

La mise sur le marché de nouveaux produits [ ]
Lesquels

CHANGEMENT DEPUIS 1991

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

[ ][ ]Non

Autre(s) [ ]
Précisez et chiffrez

Recrutement de personnel [ ]
Nb de personne(s)

Augmentation du chiffre d'affaires [ ]
Progression en %

012 Ces changements, sont-ils liés à:

Oui
Si oui, à quel niveau?

La création ou l'augmentation de vos exportations

Autre(s)
Précisez

- 8 -

[ ]

[ ]
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Questionnaire auprès des entreprises pour ('étude de la filière hauturière en Polynésie Française

011 Avez-vous constaté des changements sensibles au sein de votre entreprise
depuis le début des années 90 ?

La mise en place d'une flotte importante de bateaux palangriers [ ]

La mise sur le marché de nouveaux produits [ ]
Lesquels

CHANGEMENT DEPUIS 1991

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

[ ][ ]Non

Autre(s) [ ]
Précisez et chiffrez

Recrutement de personnel [ ]
Nb de personne(s)

Augmentation du chiffre d'affaires [ ]
Progression en %

012 Ces changements, sont-ils liés à:

Oui
Si oui, à quel niveau?

La création ou l'augmentation de vos exportations

Autre(s)
Précisez

- 8 -

[ ]

[ ]
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Le marin (17 mars 1995)

La Polynésie prise au piège de l'atome

L'heure de la reconstruction

L'Brrêt d6S 6ssals nucJ/Jafres efl avril 1992 B jmpos~ .t lB PoIyo6si6 (rllflÇBise d9 S'ori9flter vers UIl8 OC0fl0ffll8 P'Opr8 L8 d6ve
lo(>p8fT1.8fll d6S p6ch6S 6s1 (j'or6S et dtJjA 16 (er d6 18nc8 de '8 r9COt1SlllJCllOll.

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Passée sous protectorat
français au milieu du

siècle dernier, la Polyné
sie française n'a cessé

d'être économiquement
à la remorque de la

France. Mais l'arrêt des
essais nucléaires à Mu
ruroa pose fondamenta-

lement le problème de
créer une économie

propre au Territoire. Etat
des lieux.

II]
AROI 29 juin 1993.
La Polynésie Iran·
çalse (61a la oeu·
vlême .nn~e de
$on autonomie ln·
lerne COn$8cr~8

par la k)i du 2 soUt
1984.lrllosMI1IiOI une paf1ie de r4.êcuttt
aux élus JocauJ(. Mals ce jour antWe(·
'Saire n'osl pas loul 6 fait comme les
aulres : pour la plemlère lois l'....ymne ter·
ntonal réSOfVl8, oomme dé$.OflTlals Il le
ler8 è Chaque monlée des couleurs de la
Polynésie françaIse, Moment solennel
QUI n'esl pas san, faIre écJ",o a. la déci
sion prise l'année préCédente en al/nt
, 992 par la France de met1Je un larme
aux essaIs nueJéa;ras sur ralOiI de Muru·
roa. Une at1alf8 a dOutlle lral'\Ct'l8.nl en
Quelque sorle puisqu'en affirmant une
identité onlclsllemenl t8(fOWéo la POIy'
nésie perdah en même temps les fonde·
mants de son économIe, Un dilemme
donl les popvlati()(ls paienl le prix Ion
encore.

Jusqu'a rarrivée de la • l)()lTloe· en
1963, l'économie locele ,'appuyait sur
les producllons Hadillonnelles de la
pOCtIe. de coprah dOrIl ()(l tire le m()(lo! el
de l'exlracllon de phosphate, La pre·
mière explosion 8 lout emporté avec
elle: un ChambOulement complel quI a
tan d\Bvlrer le pays dans ull4J économ1e
lolalement anifleleUe. dépel'\danf essen·
liellement de la préseoœ mili'lalre de la
France En l'espa~ 00 trente 8ns, le p0

Pulation a prosque lIipl(t (8u;oord"hui les
n'\Olns de 40 ans représenlent 50% de la
populallOO). le revenu par habitant aval·
sinnanl les 75 000 F est devenu run des
plus élev(ts du PaClliQue sud. compa·
'aOle a celUI de l'AusH8lie. Aésull81 :
p(td'le el agrtculturo onl élé abandon·
nées petit & petit et 18 POlyn~sle s'est en·
'oncée dans une dépendance Quasi en·
Itéra VIS a vis Ge rimportation. OU COUP.

Iïmpon asl oovef'lU le pnncipal posle de
(&Cenes pour le Ternto(.e Qui pUise ses
(OSSOUrcos sur les d.oi's d'on,réa des
marchandises el les laxes Sur les sar·
V'lCes. lc,. l'irnpOl sur le revenu n'exisla
pas. pas plus Que SUl la palnmoin8 Ou la
suecessi()(l. ce QUI a lan de Tahlll un pe.
l,r paradIS ',scal en même lemps Qu'un
paradiS exotique,

Ces paniculaflsmes pOlync)Slens sonl
apparus au «;jrand jour Quand l'arrêl des
essais nucléairos a élé dc)ctdé Deux ans

auparavant délà. François Mi1l8rrand.
venu céléOler le cenlième anniversaire
de la création de la cap,tale Papeele
l'aval' lui-mème suggéré: .. III laudrB
bien un jour IntrOduire une Il.calllé
'ur le revenu ... Aulremenl dil, l'autono
mie de la Polynésie devra se tradurre par
la créalion d'une économie réellement
locale el non plus anificlelle el lmale-

menI déSlfueluranle pou' oeaveoup <'e
gens. AUjourd'hui, des proiels vOn! dans
ce sons 10 développemenl dos pOches
par la créalion d'une Ilonille haulurlèle el
l'ofganisalion de Ioule la Ilhère en esl
conainomenl lé plus 001 exemple el le
plus concret. MalS pour l'heure. l'écono,
mie D04ynésionno resle lon<J6e sur SUI le
toutisme el l'oxponalion <Je 18 P<lrle nOll8

QUI ft elle seule represenle 90% ae rel'
pott El St dans les conscrences l'heure
de la reconstruC'lon semble avoir sonne
il n'empêche Que ravenll de la PolynéSIe
t1aI'\Çaise esl Oel el bIen encore dépen.
danl de la métropole

PataOOxalemenl. conalns VOleOl dans
l'Eufo~ l'Issue poUf couper le cordon
omOl/cal _
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La Polynésie prise au piège de l'atome

L'heure de la reconstruction

l'Brrê, d6S 6ssals llucJ/Jafres ell avril 1992 B jmpos~ .t lB PoIyo6si6 f'lIllÇBise d(l S'Ori(lllt(l' "'(1'5 UIl(l OC0/l0ffll8 P'OP'8 L8 d6ve
IoppefTl.8lll d6S p6ch6S 6s1 (j'or6S (1' dtJjA 16 fer de 18nc8 de '8 r9COt1SlrucllOll.
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Passée sous protectorat
français au milieu du

siècle dernier, la Polyné
sie française n'a cessé

d'être économiquement
à la remorque de la

France. Mais l'arrêt des
essais nucléaires à Mu
ruroa pose fondamenta-

lement le problème de
créer une économie

propre au Territoire. Etat
des lieux.

II]
AROI 29 juin 1993.
La Polynésie Iran·
çalse (618 la oeu·
",lême .nn~8 de
$on autonomie ln·
lerne COn$8cr~8

par la k)i du 2 soUt
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QUI n'esl pas san, falra écJ",o a. la déci
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olle: un ChambOulement complel quI a
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Archipels, des paradis d'enfer

L
tALlzt IUltra_ aou'·
fllU aVec la plue Ill:
qui.. doue....,•• Ptem.
loti n'. pu rUiIt. lUX

• douceur•• po'yn.·
-.. Et 1 n'oll Pu 10
Mul EUrop6en .. lvolr

etlqu' pour ce polit poradio poRlu ou
boou mlliou <10 rlmmonso océon Pod
fiquo. Paul Gauguin y a _ son rM on

hJmll,. e' Jacque:I &rwI dOI1 kJuiouts lux
MarquiHo. A 18 000 km <10 Il, la Franco
d'aujounl"hul baigne dans la criao qui
dIn, ... 3,5 -.. de_, au-
tant <la P<tcaItao al crUàJ•. Alots ru.,.
_ poIyneaIon _ • --
10. chaRMO cr .-_ nue,
convne oeil. qui eecuelUite"' en leur
,_lM pramiaro ~<IoI'1lo.

Malo cee beaux rhes no ...,1 pu lof·"mont Iiglon quand Id. chaque jour. 10
ch6mao. dena la fourchette cruelle
pique au vi t5 • 20% <10 la pcpUafion
acdYe. Il n'v 1 qu'l ••ne, • dans les rues
<10 Papeeto pour.'~que la so
dil' polynésienne 0 aUlsl lOI o><dus.
ceux qui ont craq"'. ceux qui étaient ""1
nus sur me mère cherchef le traval im
""lSibio """" 10. archipels. Sur .".. do

Sur 5 millions de km'.
les problèmes sont aussi

étendus que les rêves
qu'on peut y faire. La

réalité polynésienne. ce
sont aussi 118 îles,

atolls, regroupés en cinq
archipels.

200 000 habdants que rocenco la PoIy·
nillo (1). 160 000 son' r'por1ls .ur 10.
11oo <10 la Sodeli, 01 pt'. <10 25 000 rIon
qu" Pape"o.

C'est ren•• quast automatique de toul
centralisme. aCCru pll1k:uUéfement ÎCI
pl' diS coC"s .'1.... 65 dés lors Qu'on
pense lm6nagement du territoire. Com·
ment Anstaler un ttgnl l.léphonique eu
Creux d'une vall" des Marquise, 1 A
quel ptb: 1 Dans le même temps peut-on
se pennenr. de ne pas r6.liser les équi·
pemenls 1 l'éfJalilé. la m'me chose

pour tous prement vtte des aUures de
mur de rimpos.sJble, m'me si les menla
titb le veulent autrement. Pensez donc.
Boire un verre Iranquille il la lerra..e
d'un bar sur le Iront de mer de Papeete
el penser rendre visite. son cou,in de,
Marquises, c'esl comme ,e dire au·
jourd'hui il Plris. demajn .. SlOCkoim et
rllour le soie m6m1 1Tout dé~menl
coûte du lemps. dl rergent, demande
oroani,aUon : les distances el les
moyens de cemmunicaUon son! leLs que
parlois enUe Polynésien,. Il se peul
qu'on ,il rïmpresston de ne pas appane-
nir au m'me pays. o-ameurs. 1.. Mar·
quislens, encore eux, sard un pau les re
beUes el "on dU m'me que si
rlndépenda.nce venail un;our' "parer
la Polynisio de la m""'llOlo. rarchlpel
demanderatl non seulemenl • flsler
françaLs mais • changer de slalut pour
devenir département. T 'moen, le serpenl
de mer du .. fameux. s'ropott interna
tional, n'esl sans doute pas pr'i de VOir

as tour, mais il alimente régulièrement la
conll"OYerse.

Les Iles n'ont pas 'lé dolées de la
méme morpnologie • 18 nainance. Plus
exactemenl. rusure du lemps les 8 ren·

etuiS bien différentes aujourd'hUI. Enue
Des hautes comme TalVLi el des atoUs •
neur de PacifIQUe. Il en découte une ko
nomie Ir'. va_. donc un dtvoloppo'
ment tout aussi divers. Il y a eeae où ron
• esaayait· le l"IUdéainl, celte où vMJnl
de ,'éleinore Paul-Emitl VetO(. cene ou
les IOurisles 'IiennenC pertul'ber La tran
quililé de Mano Srando. cene Incore
comme Tahili, aux deux visages Pa·
peele el son agglomération. el la
pre ,qu'Ile au sud, complètemenl •
rkart du bouillonnemenl citadin. Terres
de contralles dans une mer cimenl oe
leur idenlité. les archipels polynéSiens
ne cesseront $ans doute terne1s de se
partager ainsi, enlt9 paradis el enter

Repères
I/} /lu d~ la Soc,i,i /4 lin 16IXJ Ln

161 (X)() Wu . TWl'ltDI., 69 Un 6lJ[J .I:/ft.

Il (X)()lulbts . Camb'~r. 16 i1~s. 4"<i Jun:. <iZO
Iulbu· A..s'rtJl~s . 7 ;l~s. IJOhn'. 6,S001ulb'J

. /tftJrq"'us, Il flts. JfXX)bri. 7JoolNlbll
Totol. ttBUts. j,Soo.l:,"" 190000hDbrj
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Édouard Fritch, ministre de la Mer et des Archipels

«Apporter à l'Europe
ce qu'elle n'a pas: le Pacifique.»
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La politique de la mer en
Polynésie française est
très claire: c'est route
pêche. Reste qu'à côté

de cette économie en
pleine structuration, il

faut aussi gérer les 5 mil
lions de km2 d'eau, bali

sés par des enjeux
d'aménagement du terri

toire. Entretien.

La Potyn"J. trw.nya'" "'yOM. lur
5 mllllotw d. km', On peut toU11.n'l.a-
gin., aur un. t_U_ 'tlndue.....1. In
lall, n'.n Il,,.voul P" prllon.
nl.r7

Prisonnier~ pevt·ttre un terme un peu
fort. Mais il est vrai qu'une 4otendU4 me·
,tUrne &1J~ vaste noui pose 6vtdem·
ment dM ditncutt65 de pnUoo. A dfwrs
lltt.... Ced dit. je «ols qu·' faut tranofor·
met cen, contrainte en pofenllalb6•.
Ceta mplique que nous ayocu ave<:: la
France U04 bonne po'lUque d'6qulpe
ment, de d""*oppement • tous Ie$ ni·
veaux. PiJltk:ullèc"ement è la l.a pêche,
car ma.l1leureusemenl nOO8 zone la pkJs
intéressMl18 S8 trouve aux Marquises..
à , 300 km de Papeete, le principal
centre Ô'adMlé:s.

AuJourd'hul. voua plaou: la pkh.
comme nouv.au t't d. lance du d.
v.loppem.nt 'conomiqui. pour·
quoi?

08P\Jls que llOl.rS savons Que les essais
nudéalres ne le leron1 plus en P~
sie, nous devons trouver d'auires
moyens SUl ~ plan économique. Nous
sommes g.àtés par La nature, car nous
avons la chance de pouvoir compter sur
une ressource abondante. Mals nous
soul'\ail:ons tal'e de la p6ctle une &dMté
éoonomlQue • P8I1 entIèr. : on ne peut
plus la penser comme 1y a dOt: ans. C'est
devtlnu une aHalre sérieuse. Nous
sommes montés en pulssance en \992
el 1993 pour pral;quement doubler notre
/\one de pk:he en 1~. ActueUement.

nous tlaversons une phase de compUt·
menlarlté pour préparer lu struCCures •
lerre, et dans le méme temps, on s'attâle
• de nouveaux pt(~et. d'équipement
comme la conltruCCkxl d'une dtzaJne de
nOll'V&8ux thoniers. L'o~ecüf est d'avoir
dâs le début 96, toot.. In lnstaJlalions
pour écouler la producclon de nol p6
Ù\6Uri. Car nous arrtveronI très vie •
uturatJon, sachant que le rnard1é locaJ
ne pourra pas absorber continuellement
cene croluance de produetJon. Depuis
1991. on osl passé de 1500 lA plus de 3
0001.

Accept.z·voua le r.proch. 'mil
p.r certalna d'avolr mla la charnJ'
avant 1.. baiuf.. Autrement dtt d'al.
10er ina vtt._. trop vit. peut-'tre 7

Jaccepte le reproche. C'est vrai qu'on
peut avoil riTlptesskxl que l'accivllé l'est
d'velopp~dans l'an8lch~, mals dè's le
départ nous s.avkxls dans quelles dlrec·
UOfll nous voulions allet et nous avions
lOU1 ~ construite

Un aut,.. "'proch. voua
..t fait parlola : c'.at
d'.vol, pr1vtl'-gl' 1. mo
d.,nta.lton aUI( d'
~n. d. 1. pkh. lradl·
1I0nn.U••nco~ tr'.
p"I.nl" L. prix du
018011, non unltl'. p.r
ex.mpl., • d'fr.y' la
chronlqu.loc.I....

Au départ il s'agis·
sait d'une mesure
spécifique desl!·
nH aux thonlerl~,

charge è eux
d'expor1er 50%
de leur produc·
lIon. Rapide·
menl, Il l'est
avéré que cene
mesure était in·
applicable, du
fall que la réor·
ganlsallon du
secteur n'élaU
pas accomplie.
Notamment la commerci8Jl.s.atlon. Nous
l'avons donc étendue è tOU1 .. sedeur,
ave<: rkl~. qui germal1 d'lez nos teehn/.
elens, d'amener lous les producteurs
ven l'expot1aUon. Nous ne p<)l.Niot\s pas
aH' une scQsion enl,e le péd'leur tra·
drtlOllnel et le lhonle' qui se setall re·
lrouvé alo/s un peu comme la béle
étrangére sur le Tenlt04e. C'esl en fatt

une décision de "geue pour La coI'\6
sion du -.cIeur.

Un c.nt,.. de n~oçe va trh bl.nt6t
voir 1. Jour. Qu'.n att.nd.z-vou.
.xact.ment 7

C"est otral6glque. Pouvoir enfln regrou·
per la produetJon en un même poi"1l. Ce
qui peml8Unl dans la foulée de répondre
au gros besoin de I1aUstlques que nous
coona1ssons, Ce centre de négoce va
être une pièce malb"esae dans le dév&
Ioppomonl de la pèche: .tonne 1 .....
le poumon de la zone portuaére.

Plua g'n'rw.lament. quaUaa candI-
Uonl d.vez-voua r4unlr pour r4u ...
air ce qui .et .n -.omme un pa" 7

Il n'y a pa. plusieurs condttlona. La
seule, c'ut d'6tre comp6tfUf sur le mat·
d'lé Internatk>nal. Compte tenu du 0001
éJ.evé de la vkt en Potynés~. nous étions
loin de ~ objedtf. Nou. aurons beau
coup de mal .. gagner ce pari quand pal

exemple le Sm'c Indonéslen est huit 'oi.s
molns d'l'Or que le nÔtre (t).

Pour présMVer les acquls
sociaux, 1 nous fallaJt ae
Ilonner des paramélrel,
nolamment lei chargel
qui pésent sur lei entr.
prises. Ce coôt de produc
Hon lefa La def de La r6us·
site. En outre, depul$ deux

00 trois ans, nous nous
attachons è ce

que la res·
source salt
mieux gé
rée, pour
qu'elle salt
axplollée
de plui en
~UI par les
gens du
pays et non
plus par
des pé-
ctleurl ex·
térleurs.
L'ampleur
de la zooe
nous oblige

~ prendre dM moyens qui ne sont pas
looloufl bJen acceptés par nos parte
na"," d"ect.s. la métropole en p.asUcu
I~ C'est &.l cas de l'lnlerdk:Uon du Net
maÎUanl démant dans le sud du Pad
fJiQue par exemple. Ou encore l'obllga·
IÎon faite aux Coréens avec luquels
nous signons des aCCOlds de p6ctle,
d'6Quipot ptogresstvement la lotaJlté de

leurs bateaux de • moudW'ds • qui per.
mettenl de vértfler s'" respec1enl 181
c:la.ules du contrai. AJ.J bout du comple,
on vise • exploltM a.euts notre zone éco
nomtque. En l'an 2000 au plus lan1.

Mlnl.tre de la mer, vou.e avez ~a~
m.nt.n charg. '" IIl'Chl~I•. N'y a
t-II p" contradiction dana votre d'
march., .ntre una politiqua
d'am'nag.m.nl daa t1.a quic.h.rch.' oontr.r l'axod••n rtxAIlt
I.a populatlona et 1. fatt d. conc.n
trer voa aNorta aur Papeet. 7

Non. le ne pense pas qul y o.Il con".·
dldJon. La \<lIont" oujou«fhul ost de di>
veloppet Ié-s &r"d\Jpels. de leur permettre
de vtvre une aC1Mlé éoconom'que. Mal·
heurfNsemen1... Ié-s pouvon publk:::s Jont
contraJnts de prendte en conddéraUon
1.. coùtI. des inv6S1ls.sements : tOU1 le
monde veut d6vek:lppet' * petllel nos.
mats pour d'oager des produis .. quell
prtx 7 D·.""" pat1. le llO'-JWffi"'- 1",·
rttorial $'8$1 toujours battu contre La rA
glooall$.atlon que (on • COf'\t\Ue en Nou
velle Calédonie par exemple. Il a été
question vetS 1S86 que la P1oynés~solt

on "'11anJsée en rloglons. On y • "" tout
de luire une poltuque de balkanJs.anon •
laqueUe nous nolJjI sommes toujours ap
posés. La Polynésie est une et alJ1o
nome. Et 10 mets la main au feu que sI un
jour le. Mat11ulses d9ve<lalon< départe
menl français, leur entretien coûleratt
au~ cher lla France que l'en.sembledu
Terrltoue.

Voua Il.a donc victIme d. vot,..
succ" 7

Il falJ1 être pragmallque. Noue peY' est
Ires dttf\cle .. g6UK compte tenu de son
étendue. Il taut Atie con.aclont qu'on ne
peut: aaUsfaife tOU1 le monde. Pour noua
1 s'agll de travaller en fonczlon d," pOo
rtth, et La p6ctle en ut une. VOUI aevez..
nous aonvnes un ~ au mUleu <fun lm·
mense tac 1 Nous 8V01\S lnl6r~ à faire
partie de ces sa1el1ites qui lournent av·
lour de la Communauté européenne :
c'est pourquoi nous .vons d61endu la
candidature de la Polynésie dans le
cad/e européen. Cenalns dlsenl qu'co
en Ure les avantages I4IlS en ooonartre
les lnconvéolents Pour nous, c'osl ~
po<1B( .. l'EutOpe ce qu'olle n'a pas 10
Pacifique. •

(1) Le Smic polynésien 118Uf 85 000 CFP
Soit -4 lOOFF
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Édouard Fritch, ministre de la Mer et des Archipels

«Apporter à l'Europe
ce qu'elle n'a pas: le Pacifique.»
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La politique de la mer en
Polynésie française est
très claire: c'est route
pêche. Reste qu'à côté

de cette économie en
pleine structuration, il

faut aussi gérer les 5 mil
lions de km2 d'eau, bali

sés par des enjeux
d'aménagement du terri

toire. Entretien.

La Potyn"J. trw.nya'" "'yOM. lur
5 mllllotw d. km', On peut toU11.n'l.a-
gin., aur un. t_U_ 'tlndue.....1. In
lall, n'.n Il,,.voul P" prllon.
nl.r7

Prisonnier~ pevt·ttre un terme un peu
fort. Mais il est vrai qu'une 4otendU4 me·
,tUrne &1J~ vaste noui pose 6vtdem·
ment dM ditncutt65 de pnUoo. A dfwrs
lltt.... Ced dit. je «ols qu·' faut tranofor·
met cen, contrainte en pofenllalb6•.
Ceta mplique que nous ayocu ave<:: la
France U04 bonne po'lUque d'6qulpe
ment, de d""*oppement • tous Ie$ ni·
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intéressMl18 S8 trouve aux Marquises..
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AuJourd'hul. voua plaou: la pkh.
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quoi?
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/\one de pk:he en 1~. ActueUement.
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Un aut,.. "'proch. voua
..t fait parlola : c'.at
d'.vol, pr1vtl'-gl' 1. mo
d.,nta.lton aUI( d'
~n. d. 1. pkh. lradl·
1I0nn.U••nco~ tr'.
p"I.nl" L. prix du
018011, non unltl'. p.r
ex.mpl., • d'fr.y' la
chronlqu.loc.I....

Au départ il s'agis·
sait d'une mesure
spécifique desl!·
nH aux thonlerl~,

charge è eux
d'expor1er 50%
de leur produc·
lIon. Rapide·
menl, Il l'est
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mesure était in·
applicable, du
fall que la réor·
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coup de mal .. gagner ce pari quand pal

exemple le Sm'c Indonéslen est huit 'oi.s
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00 trois ans, nous nous
attachons è ce

que la res·
source salt
mieux gé
rée, pour
qu'elle salt
axplollée
de plui en
~UI par les
gens du
pays et non
plus par
des pé-
ctleurl ex·
térleurs.
L'ampleur
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nous oblige
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menl français, leur entretien coûleratt
au~ cher lla France que l'en.sembledu
Terrltoue.
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succ" 7

Il falJ1 être pragmallque. Noue peY' est
Ires dttf\cle .. g6UK compte tenu de son
étendue. Il taut Atie con.aclont qu'on ne
peut: aaUsfaife tOU1 le monde. Pour noua
1 s'agll de travaller en fonczlon d," pOo
rtth, et La p6ctle en ut une. VOUI aevez..
nous aonvnes un ~ au mUleu <fun lm·
mense tac 1 Nous 8V01\S lnl6r~ à faire
partie de ces sa1el1ites qui lournent av·
lour de la Communauté européenne :
c'est pourquoi nous .vons d61endu la
candidature de la Polynésie dans le
cad/e européen. Cenalns dlsenl qu'co
en Ure les avantages I4IlS en ooonartre
les lnconvéolents Pour nous, c'osl ~
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La pêche se met dans tous ses états

La nouvelle armada des thoniers

1
1

:; J1i>if~mrt\.Jtilli#j!i~HI ;;: Hr,,*!t~f,1!j~ i;.jiiriH;~tmiMî~tLHM~HH·1;,
Bonitie" lJ'adilionne1s 54 44 40

,,·~p..nïP.m~~gn~Ut~tiiHl<;~i{~'~ij~.U-\ih.
PaJangriers pêche fraîche 12 m polyesler 4 \.. 4 ", 4
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14-17 m polyeslel 14 34 26

, ,:,\.t';:iii!\i';;;'i'1~WUii!lmPim~~f!tH:nm.J~tOO.~ft~
23 m a1umiqium. 2 2 2

:illfi!jQmmmmmœ ~USM.__UIMlm.vmmW
18 m polyester 2 2

~~ntftamtt1H:f(~!lt'UMi*li1m~J.l1ml~ml{jt;.u~JmU;U;

Repères

.... pIctIe'_.st~, 5I8gn.'
quand~ f'/OVVf!Iie lJotriIIe de 2S métres se met en place
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1
1
1
1
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1

1
1
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Tahiti Hui lél'1lOigne de la préclpl1allon
avec lequelle la 'Ionille pOlynéSienne
c:hen:he • lOut: prix • se mettre en place
Le TahhJ Nul. d'un coûI de 6.6 Mf env,
ron, aid6. 40'% parrE\at. 10% par le Ter·
ritoire, a été conslruit eux chanliers Pinou
de Concarneau. Mis' reau en OCIObre
1990, il es1 arrivé à Papeele en dé·
cemble de la même aMée pour altaQuer

aussi10C sa première campagne au ger·

mon de surface dens k3s 40" sud les
pteml8rs résultaiS n'onl pas élé a la l'lau·
leur des 50 t espérées, 12 1 au 1erme
d'une quarantaine de jouiS de mer ça lal\
~er. ApI.s eveNr réinveS1i dans un éQu1
pemenl Iong·üne, le bateau sOesl mIS a
mieux pêchel mais s'est vile retrouvé
.. coincé .. pal la lourdeur du monopole
cflM'l8 socié1é de commert:l3hsallon Ré·
sufLal des courses, evec au passage une
vofte-face de la banque le patron arma
leur du TahltJ Nul a eu la nene Impres
sion de • Nrvll de cobaye pour tesler
la nouvelle Ilonllle.. AUlOurdohul deu),
ans après ces épisodes. on esl un peu au
cieux de la ~ague. Le Chanller naval au
Pacifique sud QUI a construit QuelQues
baleaux. perd des marchés au prOll1 oe
l'élranger. la dlle des M Boug31 .. aes
15,10 m, sOessouffle par rappon au pro
gramme que l'armaleur s·éla'l Ii ....é e:
surtoul les baleaux reslenl !fOp long
lemps • quaI. 00 comple en moyenne
envilon 120 jours de mer en pêcl'le el.
lec1i~e quand en Bretagne par e .... emple
on lIine evec; les 220 JOurs au mOins Il
y a là un problème de gesllon den
semble de la nonÎlle qUI n·esl pas aide
par la lenteur du démarrage du cenne
de négoce donl pourtanl on parle Oe
puiS plus de deux ens L·élal a'esprl'
méme Sil se ré selVe IOUIOUtS un COin ae
Ciel bleu. n·esl quend méme pas au
beau fixe. et sans doute laudra·'·11 al·
lendre la lin 1995 pour vou commen\ les
différentes pièces dt:! ce pUll le geanl
s'essembieronl ou ne s·assemOIt:!rOn!
pas _

"im !lm ,-am..:~...-:::;.,... 'MS m

;~1J;~~J. ,ISU ...., ,~

~~lti~i~ ,,,,' JO"

,~~, "as Il DI u ..

.~'::':!P:=~.. s..... ..."

n'avaienl fte:'! de polynésien. Des ba
leaux modernes. capables d'assurer des
marées de deux sernahes • cinquante
jours oeIon les..",.. de p6ches, avec dix
personnes' botd et une capacité de
stockage de poissons de 15 1au mois. A
rinstar du rahh.l Hui el de fArevamanu.
chels do file de la nouveAe généralion de
thoniers. Mats tout ne s'est pas 'ail sans
ombres au tab&eau. L"histoire résumée du

NOMBRE D'UNITÉS

Fln IY9J

TYPE

'eaux ptus oros. les lhoniers coogéla
leurs de 25 ln, destinés .. ptche, plus
loin, dans las 40" sud .lia zone des Mar
quises nolammenl. U oû ce soni les
COtéens. apl.s les Japonais, qui pê
chent selon les accords annuels lignés
avec le Territoire, O'silleun; certains pé
cheurs de nie auraient préfé,é que ces
accords prévoient des échanges de
technologies. d'équipemenls comme
des machines' glace paf exemple. en
leveul des pécheulS lIeditiofvl4lls el de
cenai'les ooopéIalives en difflCUné, p1ut6t
que de 16aIIseI un prodlMl finandel par la
vente des licences donl ils dtMnl ne pas
lIop ..volr." Olt r8lnjec1é danllI péche.
Pal~. louI le monde s'8OC:Ofde SUI
un poi'lI : rexpottation, MUte Issue crée·
Ince d'emplois poul r6conomkt lenito
riale el unique léponse • r8llQOlV8men1
du mard'Mt klcal YU le nombre de baleaux
glandissant L·otJtec1if ennoncé esl de
doubler Il produdion d'id 2003 : soit pas
sel de 5 000 1• 11 000 1. Les noüVel5es
unités qui onl débarqué en mer lahi1ienne

CArrGORlE

Multiplier lB production
pBr deux d'icI 2003

Créer une nouvelle
flottille. C'est l'enjeu de

la pêche polynésienne
aujourd'hui, qui doit être
accompagné de tous les

modes d'organisation
indispensables à la

réussite. Gare aux ronds
dans l'eau.

Dans les années' venir. la phYSIono
mIe de la 1Iol1llle 1endr. vers das ba-

L
A suspension des 8S
sais nuclNJres en Poty·

nésie ,0' le, retrait pro
gressif du Centre
d'expérimenlalion du
PaciliQue Impo.ent au
T8,,1IOii. de c:ot1'\b'el ce

• manque • gagne' • par le développe
ment d'une 6c0n0mte propre. La poli·
1ique des pèches cadi. avec cel étal de
fait. • ceci près qu'il est beaucoup plus fa·
cM de le dire, voit. même de récrire. que
de le réalisel. Las ha.bctUÔ8S sonI lé el ne
se défont pas du )OUr au lendemain: mais
c'était sans compte, sur la capacité as
sez phénoménale du pêcheur polyné
sien de s'adapter' une vi1esse in·
croyable tant aux noc..rvellel lec:tv'liques
de pêche, la Ion~ljne, qu" la manière
de produile un poisson de quali1é. Enlie
janvier 1989 el fin 1993, pas moins de
Uenle nouvelles unilés.de 13' 25 m 001
élé mises en exploita1ion. Accompa·
gnêes Oins la foutée par une trenlaine
de bonillels Iraditionnels qUI se sont re
conver1i.$ en palangners el une cinQuan
laine de poli marera qUI' se sonl 6qulpés
de moleur ln bOard' diesel fin '99-4. la
lIoUille polynésienne comptalenl 336
be1eeux. fout•• calégories conlonfues
(voir le tabieau ci-dessus elles types de
bal.aux p. 29)

1
Annexes IV - Page 4 1

1

1
Le marin (17 mars 1995)

1

La pêche se met dans tous ses états

La nouvelle armada des thoniers

1
1

:; J1i>if~mrt\.Jtilli#j!i~HI ;;: Hr,,*!t~f,1!j~ i;.jiiriH;~tmiMî~tLHM~HH·1;,
Bonitie" lJ'adilionne1s 54 44 40

,,·~p..nïP.m~~gn~Ut~tiiHl<;~i{~'~ij~.U-\ih.
PaJangriers pêche fraîche 12 m polyesler 4 \.. 4 ", 4

"I~If?~"1 ~'1t' ',,' :"!'!.~.üLiJI3"'··..e:l·~..c!!HlItF, ..·"'!'Il't,·••,t>'lt!lcf" .\. ,'1'''''' (.\".!: ,.../...; .f-~. hL _':~_.";H:i'f:BMr'i.li .. :~~ Yif~l"":;!" . ·'~-·h'b'~·j:'\-'~;.1 ~,. rr.:.ï::'·. ,' .. '~l..'.f\N.~ .. .:.. ~~

14-17 m polyeslel 14 34 26

, ,:,\.t';:iii!\i';;;'i'1~WUii!lmPim~~f!tH:nm.J~tOO.~ft~
23 m a1umiqium. 2 2 2

:illfi!jQmmmmmœ ~USM.__UIMlm.vmmW
18 m polyester 2 2

~~ntftamtt1H:f(~!lt'UMi*li1m~J.l1ml~ml{jt;.u~JmU;U;

Repères

.... pIctIe'_.st~, 5I8gn.'
quand~ f'/OVVf!Iie lJotriIIe de 2S métres se met en place

1
1
1
1
1
1
1
1

1
1

1
1

1

Tahiti Hui lél'1lOigne de la préclpl1allon
avec lequelle la 'Ionille pOlynéSienne
c:hen:he • lOut: prix • se mettre en place
Le TahhJ Nul. d'un coûI de 6.6 Mf env,
ron, aid6. 40'% parrE\at. 10% par le Ter·
ritoire, a élé conslruit eux chanliers Pinou
de Concarneau. Mis' reau en OCIObre
1990, il es1 arrivé à Papeele en dé·
cemble de la même aMée pour altaQuer

aussi10C sa première campagne au ger·

mon de surface dens k3s 40" sud les
pteml8rs résultaiS n'onl pas élé a la l'lau·
leur des 50 t espérées, 12 1 au 1erme
d'une quarantaine de jouiS de mer ça lal\
~er. ApI.s eveNr réinveS1i dans un éQu1
pemenl Iong·üne, le bateau sOesl mIS a
mieux pêchel mais s'est vile retrouvé
.. coincé .. pal la lourdeur du monopole
cflM'l8 socié1é de commert:lahsallon Ré·
sufLal des courses, evec au passage une
vofte-face de la banque le patron arma
leur du TahltJ Nul a eu la nene Impres
sion de • Nrvll de cobaye pour tesler
la nouvelle Ilonllle.. AUlOurdohul deu),
ans après ces épisodes. on esl un peu au
cieux de la ~ague. Le Chanller naval au
Pacifique sud QUI a construit QuelQues
baleaux. perd des marchés au prOll1 oe
l'élranger. la dlle des M Boug31 .. aes
15,10 m, sOessouffle par rappon au pro
gramme que l'armaleur s·éla'l Ii ....é e:
surtoul les baleaux reslenl !fOp long
lemps • quaI. 00 comple en moyenne
envilon 120 jours de mer en pêcl'le el.
lec1i~e quand en Bretagne par e .... emple
on lIine evec; les 220 JOurs au mOins Il
y a là un problème de gesllon den
semble de la nonÎlle qUI n·esl pas aide
par la lenteur du démarrage du cenne
de négoce donl pourtanl on parle Oe
puiS plus de deux ens L·élal a'esprl'
méme Sil se ré selVe IOUIOUtS un COin ae
Ciel bleu. n·esl quend méme pas au
beau fixe. et sans doute laudra·'·11 al·
lendre la lin 1995 pour vou commen\ les
différentes pièces dt:! ce pUll le geanl
s'essembieronl ou ne s·assemOIt:!rOn!
pas _

"im !lm ,-am..:~...-:::;.,... 'MS m

;~1J;~~J. ,ISU ...., ,~

~~lti~i~ ,,,,' JO"

,~~, "as Il DI u ..

.~'::':!P:=~.. s..... ..."

n'avaienl fte:'! de polynésien. Des ba
leaux modernes. capables d'assurer des
marées de deux sernahes • cinquante
jours oeIon les..",.. de p6ches, avec dix
personnes' botd et une capacité de
stockage de poissons de 15 1au mois. A
rinstar du rahh.l Hui el de fArevamanu.
chels do file de la nouveAe généralion de
thoniers. Mats tout ne s'est pas 'ail sans
ombres au tab&eau. L"histoire résumée du

NOMBRE D'UNITÉS

Fln IY9J

TYPE

'eaux ptus oros. les lhoniers coogéla
leurs de 25 ln, destinés .. ptche, plus
loin, dans las 40" sud .lia zone des Mar
quises nolammenl. U oû ce soni les
COtéens. apl.s les Japonais, qui pê
chent selon les accords annuels lignés
avec le Territoire, O'silleun; certains pé
cheurs de nie auraient préfé,é que ces
accords prévoient des échanges de
technologies. d'équipemenls comme
des machines' glace paf exemple. en
leveul des pécheulS lIeditiofvl4lls el de
cenai'les ooopéIalives en difflCUné, p1ut6t
que de 16aIIseI un prodlMl finandel par la
vente des licences donl ils dtMnl ne pas
lIop ..volr." Olt r8lnjec1é danllI péche.
Pal~. louI le monde s'aŒ:Ofde SUI
un poi'lI : rexpottation, MUte Issue crée·
Ince d'emplois poul r6conomkt lenito
riale el unique léponse • r8llQOlV8fT'1en1
du mard'Mt klcal YU le nombre de baleaux
glandissant L·otJtec1if ennoncé esl de
doubler Il produdion d'id 2003 : soit pas
sel de 5 000 1• 11 000 1. Les noüVel5es
unités qui onl débarqué en mer lahi1ienne

CArrGORlE

Multiplier lB production
pBr deux d'icI 2003

Créer une nouvelle
flottille. C'est l'enjeu de

la pêche polynésienne
aujourd'hui, qui doit être
accompagné de tous les

modes d'organisation
indispensables à la

réussite. Gare aux ronds
dans l'eau.

Dans les années' venir. la phYSIono
mIe de la 1Iol1llle 1endr. vers das ba-

L
A suspension des 8S
sais nuclNJres en Poty·

nésie ,0' le, retrait pro
gressif du Centre
d'expérimenlalion du
PaciliQue Impo.ent au
T8,,1IOii. de c:ot1'\b'el ce

• manque • gagne' • par le développe
ment d'une 6c0n0mte propre. La poli·
1ique des pèches cadi. avec cel étal de
fait. • ceci près qu'il est beaucoup plus fa·
cM de le dire, voit. même de récrire. que
de le réalisel. Las ha.bctUÔ8S sonI lé el ne
se défont pas du )OUr au lendemain: mais
c'était sans compte, sur la capacité as
sez phénoménale du pêcheur polyné
sien de s'adapter' une vi1esse in·
croyable tant aux noc..rvellel lec:tv'liques
de pêche, la Ion~ljne, qu" la manière
de produile un poisson de quali1é. Enlie
janvier 1989 el fin 1993, pas moins de
Uenle nouvelles unilés.de 13' 25 m 001
élé mises en exploita1ion. Accompa·
gnêes Oins la foutée par une trenlaine
de bonillels Iraditionnels qUI se sont re
conver1i.$ en palangners el une cinQuan
laine de poli marera qUI' se sonl 6qulpés
de moleur ln bOard' diesel fin '99-4. la
lIoUille polynésienne comptalenl 336
be1eeux. fout•• calégories conlonfues
(voir le tabieau ci-dessus elles types de
bal.aux p. 29)

1
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.sl g6n'ral.m.nl .dmis que la zan.
6<:0n0mique semtM inépuisabkt pour un
Il peUl pays... cette q\M.tlon de la rel·
aource, poursuivent les cflen:::neutl, ne
trouvera d·'l'ment. de ,jpona. qu"
moyen tanne.

C".at un. queatlon crucla&tl, cer .n
d'pend le probl'm. du dév.lopp.·
ment durabl. de. ectlvtt". Il ••t donc
n.c••••lr. d'Itr. vlgll.nt et d •
contr61.r au ml.ux 1•• prol.l. d.
cr'atlon de 'Iotttll•. cer un d'velop
pemnt .n.rehlqu. nu'r.h .1. '01••UX

rt Int.rtts du r.rrttol,.. at lUX Int'r't.
a d'lnveaU.seur. prtv'•.•

ce programma va Wn6fk;1er dès le
début de r'té du 5OI..ttien de rAU., na....ire
de recherche, bas' .ctueU.emenl ..
Nouméa : la cempagne de deux ans...
raison de 150 jours par an. visera' 'lu
dier "s espèOes db,"s. les modalités
de miH en œuvre de rengin de pêche.
la palangre d.rivanle monofilament. les
rjsultats pourront .Ire directement V!ili
HS par '-s prol.ssionn.ls. -le thon
étant une ,..••ource commune' r.n
semble d. la ",glan p.ctllqu•• I"Int"
r.t d'un t.' progr'mme ne se limite
pa•• 1. MU&tl Polyn ranç.I••.•

Iml"n6dlalement 18 Nou elle·C.lédO·
n6e a r'pondu lavoreblemenl pour y par·
tlciper. •

qui IImb'nI le _""".le_ pet
.. volume ,.......nt de la ....aource.. •
La probl'matlqu•••t donc almpl. :
r.venir par par lelhon profond, quand le
lhOn de surface se eancc::wv.ra , mainte
nir une pêche traditionneIe 8f1COf'e im
portanle pe' le nombre de bonlIIeI'Iet de
poli marar. el les emplois 'amUiaux
qu'ils induisent. Le. _lions_
niqu.s, de 10 lcJrv-line 6 .. perIonnenco
des bateaux. 18 vaIoftsation det produits
ouvrant de nouveaux men::h6s. rexport.
trans10nnent la physionomie de 18 pêche
poIynl••enne.

R.sle 18 question de III reuource. Au·
cune sl8tÎslique fiIItM n'.ltiste. mals Il

-Mo,.. :6615jou..
- Equlpege : 4 6 5 personne.
- Zan. : Jusqu" 100 mill.s pour les
moins de 13 m e' rensemble des e.ux
ZEE pour les plu' de 13 m.

· Construction locale " m bots
· P6che de sunace • la canne ou a la
tt.lne
- Espèces: mahî mahr. bonlle. Ihon
",une
• ConditiDnnemenl frais éVIscéré. sur
gIOCO OU non
- M.r'e : journalière
• Equipege : 3 Il 4 personne.
- Zone : 20 6 50 millel du port d'.na"""

Le bonitier traditionnel

pet une potlt. "lulpe de tlOI. chen:heul'l
dont run est mis , disposition par rltre
m.... cadra comc:>'ètemant IVec la ré.lhé
IDeele : le dlvetoppemenl de. plc:h.. en
Polynêsi. 'rançaise s'.n inspire
cr."Ul"l depuis la pr'sentation des pre·
miers trav.ux en 1988. Aujoutd'hul, un
nouve.u programme ..t en route. lou-
;ours sur &tI thon. m.il d. protondeur
ceRe fols. -II e.t rwconnu qu.I'.xplo'·
tatlon de. thonkU. d••urlace n'••t
paa l'actlvh' qui permettra te dév..
loppem.nt 'conomlqu. du .ect.ur,
prkisenl lei sdentlfiques. Pour d.ux
r.l.on•. La prwm~,..•·..:pllqu. par la
coOl é'ev' de. produite d. la pkh.

· ConIructiDn ecier.•lu DU polyester de
12620m
· EsptceI : 1hOn. mar1in. espadon
- Conditionnemenl : fr.ls 'viscéré. lur
gloœ

Le marin (17 mars 1995)

Le palangrier congélateur

La paJangrier

- Construclion local. et extr.·locale
d'unitl. de 17 6 25 m
· Plche , la palangre monofilament,
lrelne pour le germon des 400 sud
- Esplces : Illon, marlin, .spedon
• ConditioN1ement : frais '~scér', sur
grece, r..... 'urv-, enllellUlge'l
• Me'" : juSqu'6 50 jours
• Equipage: 10 personne.
• Zone : rensembl. de .. ZEE. les HW<
int.rnationales pour &tI gennon dans &tIs
40' sud

Le programme «thoni
dés» mené par l'Orstom

est essentiel pour la
pêche polynésienne,

L
'ORSTOM .st .rriv'
• n Polyn'sil ',.n·
çoiM en mime temp.
quolo·bombe •. Aun
an pI.s. en 1964, l'Of

gonisme, .'~ • chengl
d. nom tout en g.r-

cIonl son lion, ..t ,.... r~1e 6 ..
million d. d'pIn : la coop'r.Uon
• C'ell trt. cIol,. 'xplique Bernera Boe
cas, direCt.ur du tenU. de Tahiti. Hau.
d.von. noua r.pprocher de. obJec·
tUa d. d'v.loppm.nt d•• pay.·où
noua aomme. pniaenla. A cene 'ron
116,.. ptt., qu'U n'y a .ucune Impl\c.·
lion de not,.. p.rt dan. '1 poIltiqu.
konom!quo du Terrltol".•

lei r6ol.' du jeu bien ~t.bli.I. les
champs da rechetc:he IOnl vastes. tous
concoutant • ram6lioration des CQI'V\a/s
sance, dans le dom.ine large des
5Cierces de 18 vie. La mer .n fait bien
tvidemmenl pante, ci plus QU'lilleurs
Le progranvne su' ... thonidés. men.

Le poti marara
• ConslIudian IDeele de 3 6 4 m
- Ptc:he .Ia tralne de surtace ou en sla
tioMan tur les • trous • , thOns
• Esplces : mohi mahi, Illon. bonite
• Con<litiClnneme : poisson lreis _
cl,.. uns gIOCO
- Me'" : jaumeIi/l"
• Equipoge: 1 6 2 personnes
· Zone de p6che : 5 mlDe. du rlcit .voc
'-615_

Le bonitier palangrier

La flottille type par type

Le développement par la coopération

L'Orstom traque le thon

La p&upan sont des bontliers I;adition
nets f'KIOl'W8r1is au monorllamenl
• EspkeS : thon, mani mahî. marlin, es
pedoft, seumon des dieux
• Conditionnement: 'rais èvisCéré. Su,
gIOCO-Ma,... :2 • 3 jours. 2 IOtIteS par se
ma....
• Equipege : 3 6 4 personne.
• Zone : 20 6 50 mille. du port d'an-che
(\1eI du Vent, Sous le Venl el Melq.....)

1
1

L
E prix unir.. du gasoil,
c'eillui. l'.val du syn
dical re'" 6 .._l
BougaI qui promene"
aux patrons embat·
quM r_ 6 .. pro-

pri". de, b.'••ux,

f ·aUUi.• Ja Nciame un contrat·
.. trlpertlla entre le .yndlcet, ".,.

nt et le pkheur.• Aujoun:fhui.
riri lU' &a Cft.lion du centre de """

goco, P.ulO V.rne.- y voit des ovon·
\Agel mais _usai dei~ • .,.,..

(f
I posstbl•.• Prlort., .. " ••port
..1101_ du __ local, ça

ta une Image Idyllique. Il faut
un .., pour que tout c.ta .'or·

gan1... SI pendant ce temps, certatn.
ne Io-t pee clol_nt le /OU de d"

Il
... CIIptu..... parti' du moment

1. cUberqu.nt den. le "'rI....t..
ual,., _e centre ne tlendr. pea.
un truc. confie Paulo. presque

. ceux qui ne pa rof" pa. par
le cent,.. .....I.nt t tort.'tal,..·
menL-

Ij
souci rule pour l'.,,,WOI de si1uer

1 de ulurehon du marché local.
I?" 5OO1? SOOOt? Si la soupape

xpotLIlion que conlldue le cenlre de
~ tardait .. lonctlOnner. la surpro
duction risqU41ral1 <f'tre perm.ne"l. et

I
P6Cheur dO"r. campl".m.".
In811•• -. -le prix du pol••on

gmente pa•• pOursul1 Paulo. Au
'hui, le plchou, gegno 6 peine le
. U MU" façon de lui ."ure, un

,..ftnU cUcent. c'.at de jouer aur &tI.
Irala communa.•

1
question Kluelle 6 "que'le "01

le pr6lident 'yndCaliste . le .tolUl
rio.• C·e.t l'anarch'' depuis dea
• au pten aoc:la" L. tMtler ....

dur_ On pounah ne pu le crol,.., mal.
\cl, Il'a" 'rold en mer. A &0 .n., on ••t

l
,On compt. deux tols plu. de
•• qu. d.na d'.utr•• m'U.r.,

n 'aV! .unl un StelV! ne a.r.h-ee
par rappott .u ,..st. du monde, •

De ptus, Je systéme SOC:'il1 sur le lern
lOtI. a et\IOOé cenea~ LiI oû le ré·

E
proteChon él." D.1W sur les re

iOdMduels, Il s'aPPute au,oun:fhui.5 r.venus du couple. ce QUI ..
s francs prèS peul I.,re baSCuler

r d'une lamilJe œns le régime
oes non sala,...s ... a COIISaIt()n plus forte

p.u&o n·. pas ,.,." de passer des nUlls

l
œns les OOsseers pendanl que lM

gues.. eux. sont en mer MalS Il
il 18 mUSique. Celle du bonitter el
S450 ch, la COQUe en lonne de V...

comme V.rnaudon •

1
Paulo Vemaudon

homme du syndicat

1
Annexes IV - Page 5

1



Le marin (17 mars 1995)

.cheteurs et producteurs regroupés en un même lieu

Le centre de négoce naîtra au printemps

1
1
1
1

De la production à l' export

«Bougal» : le franc-tireur garde la pêche

• BougeJ IoIetlne • a"", sas 10 bal_ur el ... 50 pIdtwto ..... 9 MF œ Chi"re
l1'a"''-.

Que Ion soit producteur
en Polynésie française ou

en Finistère-sud,
l'organisation de la

filière a ses impératifs,
tout bonnement parce

que c'est le marché qui
fait la loi.

1)
N développent les
pèches. le reniloinl .~
lait torœmenl rencon
trer le p.roblème de
cornmeroalisalion des
produits. POUf deux rai
sons D'une pan pour

éYltlr la satura10n du marcNl kxaI et ris
QUer de menre en pénl18 ftoniIe Iraditio'l
nelae des bOnllaers. d'autre pan pour d0n
ner une nouvel~ dlmenslQO ~ la pêche
poIynéstenne en puanT sur reJqJOl1. Cest
la tlantlhl naissante des !flOl'\M!rs de 25 m
QUI a doIv'Ié r l'ene en renconlnlnt la pre
mIère des prOblèmes d'écoulement du

poootI.5Of'l Dêbuf 1993. pour répondre lUI:

IflQUlét~sdes ProlesSOVlels. Poo auto-
nome. Evaa", el CCI ont décidé. après
~SSlOnS el mures ~nexions. de ré••

La société Bougal,
connue au delà de la Po
lynésie, y tient une place

particulière. Sa non ad
hésion morale au pro

gramme de développe
ment des pêches la place

dans une position de
franc-tireur. Retour sur

zone et sur le port.

œOUGAL elle pécha en
PoIynéSte. c'esC comm.

• une histoire d....i.ux

•

couphl qui n'en finit pas
lant61 de se déchir.r.
tanl6t de s'amourach4tr.
L'annonc. au prÎn·

t.mps 1993 par Paul Koury, patron de
Bougal, d. La construction de 40 pa&an·
griers de 15,10 m. 0001 une QUinzaine
(Jès la lin 93, a rail du bruir Sur pas mal
de quais POfynéstens comme de métro
pole. Pour deux raisons prVlcipales. Le
premaère en appeHe .l'enl.ncJemenl : Je
(Jéveloppem.nl de la péche polyné
sienne supporterail·il un lei accroisse·
ment, sacharn que d'aVlr., proj.... SUI·
vaient éoalemen1 la méme volx d.
r8l'lOl.Nellemem .1 de mOClernisaUon de
la ftonilhl. notamment vers d.s Ihonler'$
d. 25 m? LA seconde peut Itre une ex·
plicaüon de ce rapide enoouemenl ; le
défiscalisa lion. En clair, un. société
comme Bouga', - cnarmait- jj répoque
Jes pêcheu,s potynéslens sur ~ P.rlOt"·

se,..,_ de négoce.l.8 montoge .'est

Iioto opéré """" les !lOis pall8na..... in
_ne c:l\acun 3 Mf da.... le capital
d'une noweIe sttueture créée en soc:ié-.
anonyme crlloonomie mixle. génie pa' la
CCI de P_18 QU..... _e les 00-

tils d'exploitalion (chinoIs élévaleur'$.
bascule. bwUu. transpatene. elc.'
ce sd'Hlma d'orgaOl5allon a pris nais
sanc::e sur rexemple el rexpérienœ de la
CCI de Oui'nper. et ce n'est pas 'connanI
.~ ete ....... v-. aocu.... directeur
de la aiée de Conc:amea\.l. exef'Ç8f' ic:i une
mission (fun an et demi pow lancer rift..
1abletnenl les opénlllilOns.•C'..t .. quecommenc:e" percoul'1l du combabnt.

mance des beteaux. ta cart•• r.xPOrt el
la pouibWté pour hls capitaines d'IC·

quérir leur bet.au aprit' cinq OU six ans
d'expfoilalion. Tout ceci pOur .n lail re·
....nir .n Europe et .. séduir" ... '&ur lour
'&5 .....nlueis quirataires, I.s dédder •
in...e,lir sur des baleaux dont ils aura'eflt
la c.rtitude qu'ils pêcheraient donc :lu
boul du compt. de béoéficter de la dé·
fiscalisation. Cette loi, dite toi Pons, a
pOUr but de lavons.r le développement
économiqu. des Oorn·Tom .n o"ranl
aUI in....Stils.ur' la possibilité de dé·
duire lotalem.nt leur panicipation d. hlur
revenu imposable.

AuiOurd'hui, C. qui lui annoncé par
Bougal n'.'t pa, réalisé Ou du moins
p.' dllin, la tofalilé.• Enlre ce que
noUI l'OU' 'tlonl filé et ce qui. 'té
f.tI, noue n'.voo. r'&n ablndon'" -,
cenifte Jean-Claude Maninez. Oirect.ur

diI-ti 8Y8C te SOUfiIW...... c'est nonnel.
.., U y a "Ire ici. Mollro ...

poIn'''' _ quI_ rtgIe< relCplol
lotion p<opI'OII*lI dito n'a pao .., une
b."de de ...nt' ; ch.que mln'stit,.c:onc:enW__ ulgencoo.• Enfin,

aprèS avoir pi6Iner de juin A seplemt>nI

1994, te dossier. été boudé sur un ac
cord d'ensemble. dêbOuChant même su,
la notionde_cr__. En

loit.Ie_deMgoco est nclus dans ce
MIT "" .._ AIOUS les_de la
pêche, maisa_"II_et~.

l.8 ""'*" de Mgoco e un objectiI pri0ri
taire: regrouper en un même endroit pro
c:IucIel..n .t acheteurs. lttai:s hllaneemenl

de Ilougal _ P_le. Ceci di!. le Syndl'

cat pNsId6 par Paulo V.rnaudon. un an·
den de la sodé", remeftié depUis....tenl
d. r.Ur.r son .....1 tanl que Bougal
n'aura pas signé un lCXO'd' a$Suran( aux
pêcheurs de pouyoir rwchel.r ou conser·
....r leur baleau suivanl les résuhats Oe
Production: - le, qulratllrel peu....nt
en tenir compte _, IUgQ6r. Pau'o Ver·
na.-..

R.ste La detnf6re nouveeulé du pon
la créaÜOl'\ c1un cenlte de négoce et d·un
périmètre PQftuaira qui signéftent chacun

,995 sera rlJnnt.M du fOdIIge
pour le nouveau cenlre C16 négOCe

de l'QPér.hon nécessile un rOdage. un
c:hongemenl dans les habil1ldes qui la. de
l'export.lion un bul A plus loînt.ine
___r'mN en C<l\n. Six OOu

~ pour le I1lIllemenl du poisson, un
but•• u et une s.lIe d·.xposition en
d\ambre Iroide constituenl la pr.mlère
p;em, de rinstalalion dent le développe
menI HI "Péré par 1OuS. PratiQuement.
.out pI'OCluit d6IlalqUé dans le périmél,"
pol1ueiql. rMrne s'a n'a pas obligaloan A
passer sous criee, devra être dédaré. Les
p6cheurs _ '9a- .. signele'

48 h A ra....nce. 'nnoncer hlur jour de
"""e et les CBplUI1lS en cale. de laçon A
__, rexp<>siloon du poissOn et • _
_ les echeIeuro agnlft.

• F.ut que ça Mnte enfin le poluon,
gbee ........_.On devnlft dM>oml'
_ le prlnlempa avant crotlaq_ ..p~
dement une seconde phase de tr.v.ux
d'agl'llndl...ment pour l''t'. AuJour
d'hui, les ln.lallation. ne oont dé)_ plus
.urnunte. pour lei; bescMn' existants.
Mala Il tautpesse' pa'c:et18 phaM d'ob
MN'1Ion .. tempe que tout le monde
.'adapte A .. nouve.ca. Le CCI. In·
ve.tl Ici plui de 2.2 MF en metérlel
M.Jnt.n.nt nou••lIol\e ,.p,.ndre la
dl.cu.lion .v.c 1•• profel.lonnels
pour que r~.nls8tk)nsoit la plul.d~
qu.t. POSIIble. - •

bien év60emmenl de nouvelles tax.s la
société Bougal. en plein dans ce pen·
mitlr•. ne de...rait pas y écflapper MalS
elfe ne l'entend pas du roVl comme ça.
.stimam qu'eUe n'a pas besoin du cenue
de négOCe .1 que hl cenlre n'a pas be·
soin d'elhl.• On • no. propre, Instal
I.tlons -, dlsenl les r.sPOnsables (1 J
laissant mème enlencJre que la concep·
tion du centre de négoce ne 'e r.nOra
pas lonctlOnn.l. el qu'II ne répOl'lO pas
aux normes samlalres europeennes
auxquelles eux son! SOufTUS aUJOUrtfhul
• T.nt qu'Il n'y .ur. pa. une ...erltable
polhlque (Je. p6çhe., Il n'y. 'ucune
r.l.on d'IIr. tué. L'exclusion, ce
n'elt pe, nous qui 1. I.briquons....

(rJ En avnl prochain, - Bouga' Ma·
rine .. accueillera une noullflHe Un/lé, ce
qUI poi1era sa IIoniJle .. OfUe N'6aux
50" C16 ", production (70 , plJr mois) VB

of r.xpotT plJra~ : thOn l"OCJ9'8 au Ja·

pon. thon blanc aux USA.•SlJadon A
HawaI. Êqu;p4. of le". da deu.r
chambres froiOes C16 30 m' poIyv.'8fl1e
C16 0- .. ·20- C, d'uM salle C16 trava,l de
120 m' .. ro- '2- C. de 5 machltles d
glac6 capables d6 vrodulfe chacune
1.5 , pIJ' fOur. N f30u9a1. a en cours de

mon'ape un IlJfJ"K)4r C16 potssons. un 'un·
nel C16 C'Ot'g4""tOn el s,.r conlBIfI6rs de
SlOClcape {appA,s 6t IJOIssonsJ Avec 20
pe~s~ ,*",. Il' 50 pëcfl6urs oonl
'0 plJtrons. ", S00416 ,Ol.se un ch'"'e
d'altalres C16 9 MF
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Le marin (17 mars 1995)

Chantier naval du Pacifique sud

y croire dur comme l'acier1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

En cinq ans à peine
d'existence, le Chantier

naval du Pacifique sud a
bien réussi à marquer la
construction navale po-

lynésienne de son em
preinte. Visite.

C
Rtt * PlPlll1 ln
1990 OU /IlOI1*11 cIlI .."nelCion OUf .. _.

loppem.nl de.
plche., le Chantier
...... du PodftquII oud
.'inlcrU totalement

dono 10 """"'" Iocol. DIrtIl' pot·Chrio·
Uon P.... qui COMOft _ 10 Polynhle
pour ytra_, cIlIpuIo 1867, 10_'
lloit ...~pu dono IoCOdnl du
progr.mme europ'.n FEO.• Noue
oyono "pondu*un ..,1*d'ollNl qul
vI..1I dlx""ull "'onle.. cIlI 2.5 m. ex·
p1;quo ChriaUon PI.... C'1101I olllc:lel.
garanti par .. mlnlatnl •• Dom-Tom
de ."'poque Loul. lA '.nMC. C'•••
bien dllllrent d'Iulounl'llul : .. cUI"·
callNUon t Il .,.. Mt Int',....nl•••
crU un In_, trop 1011 quI ell
"nu lubmerv' .. programme Inltlat
ln quelque lOI1e•• Au d6port, • l'Igil·
..~ de conIllUi.. cIlIl _ .. po/yYI.
10.... pour loi merl ..... _ des 40'
100. D'où des bateaux robustea un peu
dono 10 prof~ de aIUll qui 1r'quen1en1 101
me.. cnrllnde, mois ldapClII *cIlIl besoin. op6ciflllUlmenl poIynéliens : lri-

gos, prise crelu opéc:iIle me' chIIudl,
Ire.

LA parent' avec les • bretONl. qut
lont rlrllnde n'IS! pu 10 lruII du _,

car, en effet, ce. bat.aux lurenl
con.trulll par les chanUef' Piriou de
Concomeou, lujounIllui Idlonnalres Il
bureau d',tudes du CNPS.• CO••• un
.ml de Concarneau qul m'a fait ,.."~

cont,' Michel Pinou, raconte Christian
P'ret. Une hlatol,.. d'homme. comme
bien ,ouvent. On e .ympathlH tout
de lulllello prote' crl..oclIlIon 1 ....

duit tout .. monde.• Aprés quelques
Inquléludes, des march's perdus.
cause de la concurntnee "t0C8 de Fidji
en particulier, le moral est revenu,
c:onsotidé par rassurance de construire
lrois tf'loniers el peut-étre quatre suppté·
mentiires .i les proposnions du CNPS
sont relenues.

Diversifier

Mais r ....enir passe aussi par la di...er·
sitication de rentreprtse_ la CNPS. c'asl
.. découpe. 10 p1i1ge, le 'outlge, 'oul
Ir.vaux de chaudf"DN'Mtrie; c'esl surtout
un secteut r'ParaDon na...aIe qui mardle
bien, el la ~ion en cours d'une
~Ione pour le cabotage inle,-n... J'y
crota. conr.. Chrislâan Pérez. Je crola ..
1. conatructlon d. CI type d'unit.
pour d....rvlr "a Irchlpel... p.rtir
de Papeet•• comm.)e croll .nault••
1. cr'ition d'untt.a plua petlt.a d.aU·
nMa In.a • dl.patcher les m'rchan
dl••a p.rtout sur ... petltel n.a. Je
lui• •ûr qu'Il y a " un march' d. 5 •
10 b.tMux d'lct l'an 2000•• Aulre poinl
importanl de la mardle du Chantier : la
Qu.lné de ta main-d'œuvre.• Le. Poly-

n,.len••ont d'excln.nt. ouvrl.r.,
UI 'co'" technique••onl vraiment
d·..... bonne. icI. O'.II..u,. le n'hé.lt•
.. colleborer awc .1... daM .. cad,.
'col....nlreprl••.• Resle un hic : le
coüI. Si les charves patron&~s ne sonl
pas '~'es, le smic polynésien ne liAnt
pas ta route devanl ~ smic des Fidji, 6 •
7 leMs l'TlOins cher. Une d'fférence qu' .".
terdn quasamenl Ioule compétilion lOrs
des appelS d'offre.• J. ne .ul. pa••ot,
reprend Christian P'rez. Je nls que 1.
vie e.1 cM,. IcI. N'anmolnl, • plrtlr
du mom.nl ou noua pouvons 'tri
hors tIIx", hors droits d'.nlre. .ur 1.
mal'",I, te. Nlalnt' n••ont pa. du
coup plu. , .....,. que .....1.1,... me
tropolltllina. On • un Nvolr-,.I,., re
connu, on ea. d.na ... d"ata, fi na
noua ....t. plua, l'.xpér''nc. a. fal·
aant, qu'••cqu.rlr encora plu. d.
productl ...lt... A...ec une Quarantaine
d'ou...riers spéclahsés. SIX agents lech

nIQues. 2 200 mJ cfatfllters couve"s. le
CNPS peul Qual"od même espère, lenlr le
cap. Et QUI UA après la remarquable
lumooisahon du S.lnl-Denl. réahsée
pat ~s chantiers Pinou. peul-êlre le IOUf
du CNPS ...iendra-HI O4enlOI de Jumbol
ser rAil., ~ bateau d'Uremer aClueUe·
ment basé .. Noumé••1 Qui .ntamera
une campagne en Potynésie dés cel èlé
Le proiel est dans l'air. •
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Les nouvelles de Tahiti (25 avril 1997)

:HE

)rofessionnels et techniciens de la pêche
hauturières bientôt en concertation

1
1
1
1

Les 5 et 6 mai prochains
dérouleront les «Rencontres
de la Pêche hauturière»

)ermeure aux professionnels
;emble (Je la ('11ère oëctle cFe..·
leurs diffteultés et leurs sou
re dialoguer. dans des cana,·
llIorables. entre COf()Of3tlons

les Intervenants pet,plle·
le la (,llere. de recnercl1er des
s réallSles et consensuelles.
'JUrer etes recommanC1a(fons iJ

Ifl des aurontès -
5001 les vœux Ou IlUnlSlere
~r QUI organise les 5 et 6 mai
15 les .Renconrres de Id
'liJulurjère·. On le VOIt. les

, som trés complets et rép<>n
, eXigences et au... bt'SOlns de

concertation Ou secteur de la pëche
nautunere' Qui est en P'eine crOissan.
ce.

le premier Jour sera consacré a
des ateliers sur des thèmes prééta
biIS. Ils sont les SUivants' ~Quel oar·
tage (Je la ressource ?-: -la lJfofes·
Sionnifilsarion. ..Les inVest,sse·
menls" el ..La commerClal,sifCiofl ...
Les travau~ se déruuleront à la maltte
de Papeete. ChaQue atelier sera com·
posé de QUinze partICipants ISSUS Ou
secteur productIf. de la recnerche et
du conseil technique

le deuxiéme jour sera consacre il
la communicatIon des synthèses des

la pêche hauturiëre un secteur en ple;ne eApan$;on.

1
1
1
1
1

ateliers ct à la prèsentallon o'exPO
sés sur des points préCIS oe 1 actiVité
oe la pêche nautunére. La Journee QUI

se déroulera a l' As~emOlee de
Polynésie seli::l aussI 1"OCCêlSlon d·e~·

rmsilions de fEVAAM. OU SMA. oe
IORSTORM·IFRfMER. de IHAM. de
1(\ CC15M el (Je la CPS

Oe teUes rencuntre'.) sont oe
oonne augure pour le secteur de la

;>èclle lIoL:I\JnClt' QUI s'es! IOrle:1

oeveloppe ot:'pulS It' deout
.lllnee~ 19YV Gdgc.>0115 (Iuf' It"'~

;eSSlonllr:l~ Ol~ Se': !r:\Jr ~:..lcJfùr\l ..

':i~r ~eS (jlfIlCu\lL'So :.lu 115 r~nCllll~'

el les l''e~ufes {lt; liS ~1H:1l0t'! .

rililUrH~S ~eler'OIl':i ~(l\JI ,,; .....

L;ue Ccll(~ ~d(OIL' '.,u\l'~~t· ~t:•.

"::QrlCOfOel dn~C !eS "'Wu., üt:- ":1;.-,,-

1
1
1
1
1
1
1
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1 ~ Les n~uvelles de Tahiti (28 avril 1~97)

NCONTRE DE LA PECHE HAUTURIERE

1
lu 5 au 6

Un forum pour la pêche
mal prochains, la mairie de Papeete et l'Assemblée accueillet

les Rencontres de la pêche hauturière

i,.
~; ..

UN SUPPlÉMENT
CONSACRÉ À

LA PÊCHE HAlJruRIÈf
T En marge dé ces renco!~!'

! - Les Nouvelles oe Tahiti" L)l \

seron!. dans leur êdUIOI \ '.!

, llIal, un sllpplément con~ë1(1

1 la péche hauturlere. VlIl~1 Ol.

pages d llHervlews" de paru.
; de reporlùges sur les I\01H

, et leurs nd'o'lrt:S. SU! la oeel ••
son avenl!

De nouvelles contraintes sont apparues rt je~

fessionnels ront devoir y faire face .

derables ont eté réalisées
des points nOirS onl fall serf.rl('
conVient au ... opérateUl$ (Je ll'~

dlQuer a la mode polyneSienne
solulion St' Irou"~ IC. e: l)'

Concarneau· assure le mIIW:;l:
la Mer

.1

retire les pëcheurs llé la lIste des
assuJettis à la prochaine TVA

Le dialogue entre les pouvoirs
PUOIlCS et la profession est toute
fOIS permanent. Pourrait-l' en être
autrement? La pèche hauturlêre est
une creation du Temtolre _Il soutient
à bout de bras le secteur à coups de
subventions. d"lnvestlssements a
[erre. d"é:tldes flnallcleres et tech
niques, dé defiscalIsations. 0 e...o
nératlons et d'lOter'o'entlolh MaiS
aUJourd'hUI, la • creature - a DeSOln
de quelques· rectlflcatlOIlS - u\dlS
pensaOles pour sa sante. avoue
Edouard Fritch.

C'est au cours de ces
~ Rencontres • qu'ensemble. tech
nlClens. profeSSIonnels et pouVOirs
publics von! deVOir mesurer les
enjeux el trouver des solutIons.

Des atehers de travail vont être
proposés et les débats vOnt tourner
autour de la res source" du flndnce
ment. de la formatloll et de la CDm

merClahsatlon, Dans chacun des
ces domaines. des d\l<-lnC(-e~ conSI

1,,:"- ..

+.

·~Jj"fff

.------- -------1

1

Des doutes el des perspectives

u péche haururlête est une activité récente qui doit
• ujourd·hul cho/s;r le oon cap.

té .• Sur 40 naVlfes. Quarre ont des
C1lffîcultés aujourd'hui. Mais dans
Quel secteur economiQue n'y a+lf
pas (j'entrepflses menacées? ~.

s'interroge Claude Favy. l'armateur
de la Compagme des Clippers du
Pacifique.

Dans un climat de tenSIon. ail
mente par un écart entre armateurs
au nl\,eau de leur preSSion fiscale
Ile montant des remboursements
diffêre selon le type de navIre et
selon son montage finanCier, et par
une saturation du marché Inteneur,
la profession grogne et sait se faire
entendre" Pour exemple. Il aura fallu
une simple conférence de presse
musclée pOur Que le gouvernement

1--
1

./

'..t·

~~~::tb:.,::

·':''l·n:

Paulo Vernaudon. le président du
syndicat des pëcheurs profession
nels. Qui aimerait bien Que le PflX du
poisson SOlI soutenu par les pou
VOIfS publics. hlstolfe de limiter la
casse

Et de la casse, Il yen a eu et II y
en aura. Sur les 24 acheteurs qUI
arpentaient la criee en 1995. il n'en
resle que 5 ou 6

Côté naVires. les pIOnniers n'ont
pas t>énéficle de la loi Pons et se
retrouvent avec des cl'larges qUI leur
Imposent de vendre leur produit à
un prix. mlOimum. un pru QUI est
amenc :t baisser

Toul n'eSl pas rose. rlnduStrle
hautuflêre a moms de diX ans el elle
paye aujourd'hUi ses erreurs de Jeu·
nesse. le mlnlstere parle de crise
de crOissance. d'autres de sélection
naturelle. d"autres encore de fatah-

. .s-........, ..

c~--~<t)~"

,<,,~.~.

I Le. Nouvelle. de Tahiti " la CCISM.,el RFO JOnI parrenoire. de ce. ren·
antre., organi.ée. du 5 au 6 mai f""achain. à la mairie de Pop""'" el à
Auemblée de la Poly~.ie Iro~oi..., JOU' l'égide du mini.rere de la Mer.

Ces clevl( ;ournr:es permettront aux pt"oIessionnels, OUA: teehn;ciens et OU)[

vai" publin de _lire à plol le. force. el le. foibleue. du J«Ieur el
trOUYef" en.emble de• •alution•.

'économie de la PaIyné.ie de "oprè.-cEP va, en park, repo_ .ur la
croiuonce de la pêche /tauluriëre, U s«few e.' en pleine upan.ion, el
parfoi. _ dynamisme ... conlonJ avec une cerlaine dnarganiJOlion. On

rie J'une cri... c/'otlalescence el ,1 al bon, à "heure où de .-veaux
·re. _1 annoncé., où le. uparlarions cIécaIlenl 11/0;. ouu; où cie nou

conlra;nle. el c/ysfonet;annemen/s oppora;uenl, qw "ensemble de
ptv/euian, Je. pécbeun aux exportateun, •'exprime.

la PolynéSie française dispose
d-un pOlenhel enorme. 5 millions de

~
étres carrés (J'océan Que

nnalent jusqu'alors les seuls
ments japonais ou coréens, Se

nourrissant de l'exemple de ses
ainés aSlauques. la pëcne polyné·

I
nne a· mué '.
Conser vant son enveloppe origi·
le faite de potl marara et de boOl
s. elle s· est laissée sédUire aux

alentours de 1991 par la long hne
70 kIlomètres de ligne. 1 500 hame·

I
s et. au OOut. trOIS tonnes de
ssons
Une vefltable revolutlon QUI a eu

pionniers. Ils furenr les pre·
mlers à expéflmenter ce nouvel outil
Qu'II a fallu maitflser au fit de cam·

I
nes pas toujours mtraculeuses.
Puis il y a eu les thOniers de 2?
tres.• les gros culs· comme dit

1



La dépêche de Tahiti (28 avril 1997)

; 5 et 6 mai à Papeete

À LA RENCONTRE DES PÊCHEURS
DU GRAND LARGE

1
1
1
1
1
1
1

Ot' no"",,,,,,,.\' 'J'ni.'i(",rù'r.1< .,,'(1('1)"",""' il lu l,pd",,,,, fi,."·..· (·p""I"/."
rf' ....,"', /r... lu·"r,· ....... ;,I"",.I ... fil" ."',"HI' 1,·.... r,""'"''''

Les premières rencontre... de la pêche hauturière
se tiendrollt les lundi ,5 el mardi fi mai. Ii la mairie
de Papeete et à l'Assemblée de Polyné...ie.
Au progra.mme : des atelier." de réflexion.
des expositions et des projections ddéos.

Les thèmes
de réflexion

l''mel des ateliers. ~l..bori~
·.id~ de rf'p~ntAntsdftl dir·
l.es prn{~...iUtIl. fôenlnt ainsi
tis.

partar:c- dl:!l res.1:oarca !
d~ nnUillt' - N'C'hf' ;. proximité
f~!i ct rl~'" Der. ;\ntn'''I (1·C'h·
'S de ~dlt' (ZOnt· crs)·
ilion 41<"5 "rml'Ill~nl$ lo('.u,,- el
i<"IIn1.lnIVli('llinnl' d~ lit
l(~!ii(" {rlInçAisc dans les ins-
s de 1!~5tion internAtionales...

rorC'sstonn.ILoqtloD~

rinn de- metiers nnU\"eal1x •
"linn - Formation déront'f'n·
Gradage·

s5Îonnaliu.tion - SeC'uriu;' 
aines cxœricul"& par dér.ut 
(" QUBlilf - Rt"Jlr-é,"i~("ntAtÎ\;l~

\ n41in.L" . Cnun·rtUrt' sfldAle...
l'·(''!l(i~hll'me''ts.

Ilr.~C' d("~ Ilid.·:.'11 (mAti-rif'ls.IUl
hÂtiment... )· Loi rnps· Lili

t' . FinanrC"1ncnL" h.ncain·s .
1iS!i("m.·nl:o; il. tf'rrr f:t n'pArti
~1'UI!Ull'hilltlr ;1" SI'in du Il·rd·
. Sl·nlll·ur." . R("("rcno· Sndét~
Ir~Ylltl' ' fi..C'aliti· ...

,.m"u"rl:l.Ii~.fl"n.

,Ilinn dUI·Urn,'"r1I'mt·nl dl' hl
tl'h' . Ilt:h.nlu~rl'I·llt hm... ~HT .
'ionll("mf'n( rrirf" t:qnir't'-
.'i à rli!'lltusilinn flf'~ fH."-rht'hl:ll·
" ......... il.irc·s (IilH irl·. Pl Irrrr)
1,,1 jUil dl'~ l'''IS du pl1l:OOSIIII .
,rl,,'ilill (tri Il., I!) '\.)

'licI"I'!' rl~J!ittn!'It'....

~EMAI"IE 1'1l0("II.\Î'.:E

il.·\,\S ·LA IlE/'lfllE·

1"1' ~l'R LE~ .101 'Il:\EES

li Lundi 5 mai à la mairie de Papeete
8h : ouverture des rencontres par le vice-président.
9h30 : répartition des oteliers en 4 grauP."s de 15 personnes.
9h30-11 h30 : premiére séance de trava,l.

1 12h : déjeuner sur place.
14h-16h30 : deuxiéme séance de travail.

Mardi 6 mai à l'Assemblée de Polynésie
8h·12h synthèse des travaux d'ateliers par quatre groupes de
rédaction. stand, d'exposition dans le hall IEVAAM. IFREMER.
OR5rOMI, succession d'e.pasés et vidéos en amphithéôtre.
14h-16h : assemblée générale: présentation des conclusions et

1

recommandations des quotre ateliers.
16 h : "P,is acte" et clôture par le vice·presiden!.
16h 15 : ruban bleu du meilleur pécheur de "année. décerné par

~15M. suivi du cocktail de clôture.

LES prurt'!"!'innllt'b dc' 1. pêrhc' h.1 .. ·
turirr~' unt rl'ndf"l-\'(lU!i h"!" .) ('1 ft

mai A 1. Iluliric' dt' P.peNr .in!'>Î qu'a
r:hs,'mhl'~I' dl' Pulyntlsif'. IJflUr d,'u.\
jnllrn(~t'!'> dc' r(·lu·unlrl·!'>·. l'ur ulH~rlt(iHn

mi!"f' ('n pb.C't' IJUur 1.. pr('mil'r(' rui,. pAr
If' tnU\·f"rrlf'lIlt'Il(. plll~ lHlnÎrulii·rf·.
'n~nl .IU If" 1t1ini!"1l-rl' dl' 1.11 \11·r.

L'nhjf'('lir : "p~,.m~"rt' nllx prolr...
,.inrwdJC d'~",','r;mrr tr"r!i tliffir"",,.\
'-1 'r'Ir." !'Coul",ir.II:, d,. d;(I/nn"rr dun."
dr,A r:"ndU;'m.'iI",·"m'''r" ,·"Ir" "nrpo·
rol;onJi ri nI'f"f" Ir.1I: ;n'rr,.r,m"/s [WrI'
plt,.,.iqllt'!~ dr la filiiorr. "

AIII.rf'fi hllfS : "trlUlf'f'r df''' .<;n'"liotl.1I:
reaU~(f'1l r.I "nn.<;~II,,·',d'f'.II:, ';'nhorrr
dr.K rr"nntlJlnn"''';an~ ci l"intrnr;""
d~K "",,,rit,.,,··.

"r:r~ rr'fro"tno... flr ronrrrllrni lm."
la pfrhr '(I(I"nn;rf' dont ln prnhlt"mn·
fiqlu' rM s,,';r.(!iqu,-", ",nulillnf"nl I.'!'>

IIr~alli"'.'('IIr.<. ··'-Ur.... rr.qrllllprnl 'rll""
la p#-rhr hnul"ri"rr ..

1..' lundi ~ m:ti. lA mA"irr"lallf'"
f·unlmrUC('r ... ;11\1'(" d,'~ In"'AII\: "/1 ;.Il,'

lif'r i; lit nlairi,' (h' l'APl'I'II·.
LI' lllltrdi li nUIi. Ir prn~ramm" ....

lltlur:OOllit À r.~ ..s.,lllhl..(, flf' Pnlyn,... i.'
\llrÎ~!" 'f' p,., il diojl'llnl'r drs l'f.l'h.· .. r ..

1.. "l.lirlf~f· ~t'rA cfln~A("rr" all~ "\11

(h,'~c'!'> d.'!' tu.n'lIx r(~Altsl;'~ l'n AI('li"t
nAn~ h' hAll. Il' Iluhlir Inu"'-r.. Il.· ..
"LAnd~ d'rxpnsil inn. '

PArAII"If'ml~nt, uni' "lIl'''f's~inll lr,·~·

PU!lif'S ri d~ Ilrnjrl'linn!i \"idrn "f'mn!
('(Immt'nlés d"n~ l'amJlhilh';"uf'
L'Bprf-s·midi. Il's Pl1rt.iripBnt.ll. li"rf"rnnt
It-s l'nnrlll!l'ion~ dl' .. haqllt' AI,·lif'r. rni'li
h' ruhAn hll'U ~('rll rf'mÎs Ali Int','kllr
I,rrh.·'lr tif' l'lInll':-.-

sc

,
i

)

.--':
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1
1 La dépêche de Tahiti (2 mai 1997)

ITuheiava" en campagne dans les Tuamotu

DE POISSON EN DEUX MOIS
Arrivé samedi au quai des thoniers de Fare Vte, les
marillS du "Tuheiava ", long-liner de 25m,
déchargeaient lundi matin le produit de leur excellP.fltl'
campagne de péclte dans l'ouest des Tuamotu. Tltoll
blanc, thon rouge, marlin, saumoll des dieux. I/U/:wnl .
en tout, 50 tomws (le poisson qui, l'II .lI/'llIIlJ" I/Il(jo/'ilé.
seront destinées (UI murclié des o5((lllou.

Pour les Samoa

d('~ Ihllll~ rrUI~t'''....ttlUllllt~ lit'" di"II'
lIIarlÎu." HII ~·lh·urt· tl..t:t.H.rd~, d(;(·lIu~U"...
,,'II ral.'1 di"1'Ô h'Uf surtÎt' d(' 1'(';111. nul ~"1'

raUlt"u~~ âl'apc::.·l.·.

lundi 1U.lin, LnUle n·UI' Ilrt;('il'''~'

t·.rgôlÎslIli il «'ll~ "t'banIUt;,· IlUis .. lin
&'t't' d.ns h's (·ulll .. ilU'r~ rèfrij((;r'lIll"
du purt ct" IU'dll' dt' .':lIIl"'h·. I:,'s~('n

'id du IU'uduÜ lit' I""U(' ,';11111,.1':111' (luil
h'r. hit'Ulili 1.· Il'rril''lr.' ,'1 '';l'r. 1'11111,
lIIt'rl'ia1 il'tl' ...ur 1111 11I;lrdll; '"Î~ill. Il',,

S.IIIU•.
1;..;tlllil';I~'· du "Tulll'Î:ln(" lOI ,j.,

lIu'urt'r H. tillai 11I"11It:1II1 lUit· di:wlllI' ,k
juurs. " ....mll:'" dt, ~. rl·I'''... ·I. lh' r,·p"·
rt'r ''''l'IIIUt'II'·'II'·III. '" d,' nlt'II",· 111111

I~II Illat'(' lunlr III'" Ill'''' ('11,' nlllll'a~llI"

.'·.nl dt· l't"I'r'!lIdn' 1.. 1II(·r. 'ulljllllr~ :1

drSliu:lliulI (h' 1. III i'lII l' L'lll(' cil·"
Tu.molll HIU'l'1

1:.:",,.., IJ;ifl f"1 ;110 ""m."; '~'"I1l' ...
(·,,,,,q,'/f"."; .",.,. •• ,,{ .·""·'·I}u... '· ...
dCl" ..;I,·... n",,!>. "Illlffl';n'

C E ionQ-liner a etë cOflslruil par
ies Chantiers novol!l diJ pacifique

Sud ICNPSl il y 0 c;nq 0"' e' loi'
oinsi partie des deux premle; ~

navires rColisé~ par cene !KA ielè
polynesienne .. Equipes de deux
moleur~ de ~or<iue ~Udo,~ ~e 450
cv. le -lUheloyo esl equ1pC' a Ull

tunnel de c.ongélation pouvonl
ohelndre la temperolure de -4!O ··C
Deu. groupe, fioid 1-25"CI equ,peol'
égalemenl le thonier. Pour L'ne
co":'fXJ9ne telle que Yleflnenl de
réaliser l'équipage du Î uheioyo", il
ne fovt pos moins de SA.<XX> litres de
ts--oil. le coût d'une leUe compagne

mill:7F~SI;:~r~~~l'::;lbïe1i:s
pecheurs dorvenl roment:'r CI bord ou
moins une Jonne de pal:.sûn par
lècher

Le "fuheiava Il

RUNAJ.IJ NA1·l!:\. n'llil'UII~· du luni
n°, K.~land NaluB. l,' :''''l'III,tI. RI'IIl;.

Claudc'. Frt"ddy, ('edri.· f'I l'aul, h.'~

aUlrl's pi-rlleul"S lIu'lIIhrt's .rl~lllIil).It:I·

du ··Tuht"iav.~, WUI sali..r.il~ Il.. Il'ur
Inuh~ dcrni,,~ -wurlll~"" d.lls l'''''t"l'o(
d,'s l"uaillulu, r,dle ~ui h·,. ;t nu'u':','
Ilrt.~d!oOèn'rnl dalUi Ir Iria.....::I,' 'r...kan••.
Aralika. broi&.

Ils unl de quoi ëlCl" rans. 1.. 1'<OI-hl" •
I~"'~ Iri, bonn~ ! PanL'i d..· l'.p,,·coh· h'
tt. fl~\'rirr d~rDi~r. Ir 'l'ulH"i.n ,.••1
Irinl l·rlLe partie dr 1. "ul~"m'!'ii~ .prio~

lill IM:U OloÎlUIi d~ d('uit juur.-.
[II d':'hul dt' OIÎssiulI ~·I IWlldanl

dl'Ull: !'lloal.i.u.'l'I, Il' tllClui"r ,;',0:-'1 I,riau·j·
INlI.· ....... t "·UllsaC·rt; <lU Ir...u:o.f,·rI th' .tlll
SÎt'lIrs mWicrs dl:: n.c·~s '·t"r'" Vlusit'un..
('ral('s p~rli«-rcs du srC"tl~ur. Allr«-fIi
qUCli, 1. "f'-ritabh' ("UUI'.~U(· lit· IH.~(·I.. : •
vrritabl~Ulrnt délu.rrt.'.

."-U Lotal. 37 lich('rs UIII d-=- ellet·
tuê5 par les m.rins-pcdlt"urs du
..Tuheiava.... Réliultal dt' 1. U111INll:Ut' :

entre 650 el 700 thuns blallrs elilli~rs.

1. 'PC/u;petge cl" "'''u/l~i(,,:(I'' (UC y,.'ltul cllmplet aprrs
1I11f" f"xt'#'IIf"IIIt" C(lIlIIU''c/'If' ci" Il;'f'lIf'.

1.

1
1
1
1
1
1
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1
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Les nouvelles de Tahiti (5 mai 1997)

\uiourd'hui s'ouvrent les premières rencontres de ce secteur
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....".;; ...

l{";'::>I\J:II!cl~

Exposes dans l'amptlitheâtre
':'lI' 3;,' LUlIHlle1l1 ~t VOll:·.·

pCLIlI" ll'";'j trl\)l1~ l·n l-)rotÛIlOt:"LlI
hd!\l;v'';) \,h,,"' U~llt üRSTüRM

~'di.1 1J.ly~clge ct:' Iii ~)l"

Iliiut,lllt'It:" 0(111" 1(' PiiC.flqlJt:' ~;

M'CII.'i Bt:"r'I~I'c1L:;

lllr.3~) Le~ attentes ~<l'

'~uscs (.Jl·S LUIl~OIlUllôleUI~ h
Pu:~rr~ Oespfl(:r~)

111130 Investir pour ~"lJür'

.,Ala,n M,cl1Unj
1411·16tl i)SS~lllnle~ gent·

,ll'~ oIOI<:SSIOIilICIS oe Iii 1.llefL·

Présellt;1I101' Ol'~ l'(IIICiuSI('II'

'CI urllllldIHlcl!"1I1', (\l'~ lH.. tWill-·

: f,ll H" '\'" "'l!'l'Ill~ lh. \"~.

...... 1..·:" lhl ...:.' Il.\;··'U·lll•."ll: ! .~,
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lundi 5 mai

Ouverture des fencont'es par le
vice-prêsident du gouvernement
Edouard Fritch.

9h30 ·11h30 prem.ele ~eonCE

de lraviill
12n . DéleufI~f

14h·16h30 deUA:I(~IlIt:" SCélnc.;t:
de travail.

Thémes des ateliers' 'Quel par
tage de la ressource")M Mla pro
feSSlonnahsallon" "les Investisse
ments- et ~la commerClalisatlon-

Mardi 6 mai

A l'Assemblée de Polynésie
1 Française.

fil (lU PL'III'U(:Jeu1W1 llL"~

!MIIX jOllrnée pout dl_loCuer d'liN .ctivité .II~ enjellx m.}elllS polit ,.'
nom~ de ".prës-eEP.

Un lectellr qlli comptend de latges acti ..;tés.

,------

. LE PROGRAMME DES DEUX JOURS

Polynésie ou en zone CPS.
La pêche c'est aussI un métier et

Il est en pleine mutation. DepUIS une
QUinzaine d'années la modetnisatlon
des techOiQues et l'accroissement
de la production ont considérable·
ment changé les Oonnées O'un
métier dont les cadres ne semblent
plus toujours correspondre avec sa
réalité actuelle. AinsI émergent de
nombreuses Questions telles Que
ceUe de la formation. de la création
d'emplois nouveau.. ou du gradage
QUI seront développées dans atelier
Intitulé '"la professlonnallsatlon' Il

sera anUllè par Paola Arnaud
L'argent c'est le nerf de la guer

re. En effet la constitution d'une flot
tille de pêche polynésienne et d'in·
frastructures portuaires a demandé
des engagement financiers tres
lourds. Ceult-ei comme dans tous les
pays du monde se sont réalisés avec
r aide de subventions publiques Ou
d'avantages fiscau... Ces Questions
seront ewoquées dans r atelier intitu
lé MLes investissements~ QUI sera
aOlmé par Maiana 8ambfldge.

-la commerClahsatlon M est le
théme du qUêilnème atelier prêSlde
par William vanlzelte BIen sùr
seront évoqués les Questtons du pn,
Oe~ produlls. de la cflée mais aus~1

celles de I"eltportation, des normes
sanitaires ou du comportement de 10

clientele.
Ces ateliers seront certainement

très animés tant les engagements
des professionnels producteurs.
mareyeurs ou distributeurs ont été
ImPOr tants depuis le décollage du
secteur. En outre, le gouvernement
de Polynésie porte la pêche hautu·
flere au sommet des ressources
économiQues de la Polynésie de
I"apres-CEP. Gageons que chacun
Silura faIre entendre ses POlOtS D~

~·uE.: ~t que des l)(OPOSltlOIl';)
~;oncrèles se dè~agt'ront De ces aH.:

,.

ne Qui comporte aujourd"hui une cm·
Quantalne' d'unités est en proIe à de
nombreuses interrogations comme
celle de l'étalement des retours de
pêche et du ciblage des espéces en
fonctions du marché. Les pécheurs
ont aUSSI à développer les sUjet des
techniques de pêche QUI se d!verSI'
fient SUivant leur emplacement géo·
graphique Qu'elle se trouwe

l'

Quel partage Oe la
)Urce ? " est le théme du pre·

atelier Présidé par Alban
>U, cet atelier va aborder des
tlons très nombreuses En

le développen lent de la flot·
Je péche hauturière polynéSIen

piJCM c'esr allssi direlS mêrielS au c.dtes ". rOlljoulS ptécis.

ln sujet déc:liné en quatre
théme

•• premièœ. reftConfre. de la
êche hauturiere """bent ci point
ammé. En eHeI ce _ur qui est

"ri dan• ..." ère cie grand cJéw·
'ppement il y " diJ( ons est
u;aurd'hui ci une périade cie. En
He', 01'1 commence ci ti,er les
'(OtIS des pt'eff1ières orientations
10isies ces de,nières on~s que
~ soit ou niveau c:Je l'or9anisation
u morche. cie. abjeclif. de pra
uchon, des moyens et aides ou
nancement, du choi" des ~ch·

iques et de la formation. '1 elait
.porlant f'O"r le. divers a<~urs

e cene branche d'ouvrir un vaste
;alague.

5 ont deux Jours. DeUlt Jours
faire part de leurs expériences.

eltposer leurs Objectifs et
te compte de ~urs recherches.
~ voit. le programme est chargé

les participants à ces pre
es rencontres de la pêche hau·
te Qui commencent aujourd"hui.
~ première Journée sera consa
au (ravail en ateliers. Répartis

luatre groupes oe QUInze pero
es ces ateliers auront pour bu\
~velopper les n1ées et échanger
e POIOtS vue sur Quatre thémes
lets. Ceu..<' ont été ChOISI le
itére de la Mer organisateur de
lntfestauon.

ER

emonde de la pêche hauturière
ouvre ses ateliers...
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Ladépêche de Tahiti (6 mai 1997)

nl.ltu cU laflliere piche hauturièn
"Au traoer. de l'éoolution de (

thèmu, l'e.pérance de. pouDOir. ,
bila ut que ItOU .achioM' con.atru.
en.aemble l'avenir de la pêche hau.
dire. 11 oou. e.t propo.é de
faire, non plU dan.a l'uprit d'un,
/ronkment, mail d.oJu celui de la
cherche du meUleur cOMeMua_ ..

À )'iuue de la présentation de! ,
jecuts de cette premJ~re JOW'llée dt"
rencontre de la pêche h.auturihe,
oMcle" ont invité 1•• partldponlll à
diriger vers les différents ateUen a
de commencer les travaWl qui se fi(

tenus à "huit clos".
La Journée d'aujourd'hui .era i

portante avec la lecture du bUan
du propolitlODl conc~tes qui &en
fal... pour développer de man/h•.
relue et erne.ce la pêche hauturii
en Polynésie française.
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Répondre
à un besoin
de concertation

.ont au}ourd'Jud de. réalité. tan·
glblu. Pour .'en conoalncn, Il .'4/1ft
de ...garder le formidable euor qu '0

COIUIU notre flottiUe de piche cu tUr
niire. année., tant en thonier. mo
derne., qu'en unité. traditionnelle.
mCH::krnlléu.

R/md a.....i pnmdre cOM'cience du
bond colO8.al de notre produdioA et
de. tdToru tout a.....i importanu ac·
compll.l dan. le domaine de. llifra·
.trudut"U qeu d.oJu celui de Ia/orllla
lion pro/e••lonnelle, ou encore eta.n..
cdul tU la commerc/cr.ll.lation, tant au
plan local que oe,.. i'u&érieur. fi

"Malgré ce••ucci., j'ai compr/l
que l'eM'emble du acteur. de cette fl·
liire en cou,.. tU COM'titution aplrait
ci H concerter autremelU que dan.a le
cadre d'échange. bilatéraux ou thé·
matiques.

En périté, par no&
repré.entant., vou. avez exprimé le
buoin bien léQitime de dialoguer tou.&
enu..ble.

11 .'aglt d'abord d'établir celte
concertation /ondamentale entre
OOU, ..a..ù 0 ....., aD« la présence du
représentanu du pout1Oi,.. publla et
ceux du ..ontU .clentêfl4eu...

nu be.oln e.t en <fId grand de
muurer le chemin parcouru, d'itUntl·
fler lu/acteur. th blocClQe, de r«her
cher Cil. commun le••o/ulion. pour
parta6Fr une Di.ion commune de ce

'"vue no... ooulono alle/lUIre.
Lu rencontru de la ~che hautu·

rière Deulent répond.re ci lU ob}edU'
d donnent la parole alllx protago-

Un douler camplet pour lu ln.ltu de ce .éminaire.

"Un bond colossal"

Le mln~tre Ik la Mer CI ou""l1 cette premUreJournée qui .'ut tenue dAM la .alle du cOMeit munie/pa
IkPClpeete.

Hier matin à la mairie
de Papeete, la première
journée des rencontres
de la pêche hauturière
a ouvert ses portes
avec pour objectif
de développer au travers
d'un consensus ce secteur
d'activité générateur
d'emplois.

D ANS le cadre d. développeme.t
économique de 1. Polynésie et
de ".pr~.·CEP, le louverne

.ent, et plu putlcullhement le 1IlI
m.~re de la Mer, a or'&IÛ8é 1. pre
ad~re re.Jlcontre du profeulonoe" de
la péehe d. pand large.

Cette opération de dlalo,.e et de
COuelLlU eot à féliciter poUqu'elle a
ponr obJecl1t. de permettre au: pro
reutoDne•• d'exprimer leurs dltftcuJ·
tés, leurs 8ouhait., et de dlalo,uer
dana de. conditions favorables entre
corporatiolUl et avec lu intervenants
périphériqueo de la nu~re.

PrécisollS que cette rencontre ne
concerne pu le métier de la pêche la
,oualre dont la problématique eot o(lé·
cl.ftque.

Db 8 heur:e8, les principaux ac
teun .'étaient retrouv& d&a.I la I&lle
du <olLlell municipal de Papee.. pour
......ter à la cérémonie d'ouverture.
L'ensemble des prore••tounel.
o'étaleDt réunil aux c6léa do rice-pré·
sldent et anJ.niatre de la Mer, dg pml
dmt de l'Aue..blée de PolJtléole, du
...... de Papee.. et du préolde.t de la
t.hambre de commerce.

D&Il8 IOn d"~uf'8. le aI1n.lstre de la
Mer a rappelé l'essentiel de cette pre·
lalère rencontre : "Dan. deux
CIM, .me décennie .e .era écoulée cU·
pub que la Po'llné.'e frGllçai8e aura
décldi, pour a...urer .on aoenir, de
..l'er .ur le développement de la
l'lw houlurU......,1- Induolrielk.

Loin de moi l'idé. de prélell4re que
IIOU aooM' attdnt toua ftOI' obJ«tU.,
AI mime que tout ceci .'ut /alt .a.u
Iae.rû ni d.fDIcultu. Au contraire, et
c'ut d.oJu l'ordre naturel du ch~1

nou avon. par/o/. été In.f4Ul.am·
ment ambitieux, voire, en certaine.
occlUioM', trop pré.omptueux de n.o.
co.paclté. à changer le. chNu rapi·
cCeJnent.

n rute, et c'e.t d'abord DOtre ftu
té, 00'" pro/e••lonnd. de la flUère
piche, que de. aequi. remarquable.

1
F

luzuturUre demeure lUte priorité Ik tUoetoppement
. te cadre de l'aprè.·CEP.
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MER

Lès rencontres de la pêchE
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dans sa diversité semble s'étn
montrée trés Intéressée par la "rc
position du ministére de la Mer d'ou
vrir un dialogue qui ne soit pas seu
Iement .• bilatéral' et thématique ".

Ils étalent donc une cinquanta
ne, marlns-pêcheurs, armateurs
mareyeurs: conseillers techniques
chercheurs et constructeurs à assi~

ter li la séance d'ouverture et ;
écouter avec une attention soutenu(
les discours inaugural du ministn
de la Mer, du président de la CCIS~

et du président de l'association de'
long liners. Tous semblaient Mtif'
d'engager les débats d'idées et .
faire part de leurs expérience,
concrétes. Si dans l'ensemble le,
gens de la profession se sont mor
trés trés favorables au princip<
même de ces rencontres beaucoui
demeuraient prudents sur les poter
tialités concrétes de ces rencontre'
tant les enjeux du sont manifeste'
et les engagements financiers e
humain lourds.

Rappelons que les thémes de
ateliers sont les suivants : -Quel
partagé de la ressource 7". -la prc
fessionnalisation-. -Les investiss(
ments- et "La commercialisation'
On ne connaitra que demain le
résultats de ces atelier qui se sor
achevés hier soir. Ils seront exposé

Paroles de
.D'une Jurée Je JeUl< ;ours les journées Je la péche hauturière YWIt per
meffre OUI< Jivan odeurs Je "aclivilé Je u: concerfer el Je faire part cl<
leurs expériences cancrè/e$. ID trIOtIiIuIation ,'est""""'*' hierpar Jas Ji.
coun illaugurotl)( et wrfout par des __ Je ·lnMJiI scjnJés en quatn
.ater... clUJC Ih«nes .r.Hét-enrs, On aIIencI CMIC CtIriosiM les NwIIats Je ce:
aIeiien qui serant BJ<pOJ4s au;ounl1wi au cours J'une iovmée Je «<lié
renœ el J'expositian auvene au granJ pubflC à ,.Assamblée Je l'alynéJit
frallÇtJi...·

Les professionnels ré~ndenl
présents à l'appel

A cette fin Il semblait à tous
Indispensable d'agir en concerta
tion. Ceci a été confirmé par la pré
sence de nombreux professionnels
hier à l'ouverture des rencontres et
dans les ateliers. la profession

simple constat : en moins de quinze
ans on est passé d'une flottille c0m

posées de bonltiers traditionnels à
une flottille de pêche semi-lndus
trlelle composée de 40 thoniers et
de 80 bonltlers palangriers.
Néanmoins de toutes parts les· cri
Uques fusent, on regrette certains
cholx de financement, on reproche
la mauvaise organisation du mar
ctlê, on se plaint de la difficulté à
exporter, on rappelle le flou dans les
cadre de la profession...

En définitive le secteur de la
pêche hauturlêre laisse une curieu
se Impression. Celle d'un édiflce bel
et bien sur pieds mais dont les
'plans ·restent li étre précisés et les
fondatiOns renforcées. les maitres
d'œuvre hlltifs de se lancer dans
l'aventure auraient entreprls la
construction en devançant les arch;'
tectes.

C'est peut~tre là que réside le
défi de ces rencontres. A la différen
ce d'une activité à organiser à son
commencement Il s'agit de donner
des cadres li un secteur bel et bien
productif et de surcroit en pleine
expansion.Fierté el critiques

En effet c'est un mélange de fier·
té et de crlUque qui semble prévaloir
dans l'ensemble de la profession au
regard du bilan de l'activité de la
pêche hauturlére en Polynésie. Du
COté. des acteurs, le monde s'accor·
de à dire que l'aventure de la pêche
hauturlêre a une réussite concrète
indéniable et ce en rappon avec un

Edouen1 FrttcII : " Soyez ll4n • ce
qui.• '" bit} ".

" Soyez fiers de ce qui a été MU.
Loin de 'moi l'idée que nous a"","s
atteint tous nos objectifs, ni même
que tout ceci s'est fait sans heurts
ni dlfflcultês ", a déclaré le ministre
de la Mer Edouard FrItch lors de l'ou
verture des rencontres de la pêche
hauturlére qui a eu lieu hier matin Il
la malrle de Papeete. Edouard F1itch
a en quelques sorte donné la tonal;'
té des discussions de ces deux jour
nées de rencontres.

... ettora~ CNIf ,,,_u. .,..". dbr ....._....",. ... ",..,. _1JoftIlI•• pkhe .........,

1
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Les nouvelles de Tahiti (6 mai 1997)

J.B

1
pêcheurs
~auturières se sont ouvertes hier

I;;
Twf••~::::::"''''~ 0IIt pu ~,..".",...ft"",..n

lI'Jbllc au cours de la est essentiel car le plus gros atout
ème jourr,êe de çes reQCOOtfes de l'actlvttè e sans dO!/l8' ~tè.

ui s'ouvrent aujourd'hui a dell'Jls son dèmlll:rage; la inotlYatlOn
Assemblée de' Polyn6sle française. des IndMdus, leur 100\ prononcé

IfÊ
Pl'OIlOfl le ministre a ptédsé pour lé.'métier ~t leur esprlt. d'IMO

sselns. de cette journée· qui vatlon. Mêrnl!' si ce.!a en 8 poussé
"occasion..9~., 'aetMt6. certains a prendre de gros tlsques
.' 8IJÇegrand putillc et ce détr1chant lMlC plus ou moins de for

n réalisant. un effort d'information . lune.le);'tenaln pour . leur sucees-
t de senslblllS8llo<i sur les poten- 5eurs. .Is.du métier. Ce. demler IlO.lnt

1
1
1
1

,1
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Un premier
Les premières rencontres de la pêche

la conclusion
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Le point culminant de la Journée
étalent de toute évidence les expo·
sés des résultats des travaux des
quatre ateliers qui se sont déroulés
la veille il la maine de Paoeete
Chacun semblait Impatient d'avolr
connaissance de ces diSCUSSions qUI
ont rassemblé pour la première fOIS
marins techniCiens, armateurs el
responsables des services publics.
On avait eu dé,it des écnos ICI el la
démontrant Que la communication
avait foncHonné

L'ateller sur la proiesslonnahsa
tion a souligné deux. points ImpOr·
tants, celui de la formation el de l'ln
formation. Côté Informatton. les par
ticipants à l'atelier ont convenu QU·II
était nécessaire de renforcer les pre·
sélections des élê...es entrant en
formation afin d'éviter I"abandon en
cours de cursus. On a souligne la
nécessité d'accrOitre le nOlllOre oe
capitaines dIplômés E'n raIson de
J'Importante demande due êI l"aug
mentat,on de la flotte NéanmOins
en attendant les nOuvelles recrues
pOlynéSiennes. les partICIpants ont
affirmé que l'on pouvait lalre appel a
des hommes déjà formes en pro...e
nance métropole à condllion que
CeuX<1 viennent pour une durée hml

Bilans

Mec<> re..ne 'flltt Il efI" de t,.
duire les "'uItlIts de. ateliers e"
IarllflH> fIIhltle""e,
grand soucis des gens de mer pour
les problèmes de prestations
sociales. Les Slands de l'EVAAM et
de la CCISM ont connu eux. aussI
leurs succés.

Ces exposés étaient proposés par
des techniciens. chercheurs ou éco
nomistes Qui on transmis des
connaissances précises inhérentes à
leurs spécialités, Le public a semblé
trés intéressé par l'exposé "Inwstir
pour exporter" qui rassemblait en lait
les èléments majeurs de la péche,
c'est à dire les engagements linan
ciers importants. le sens du riSQue et
nécessité des débouchés surtout
portés sur les nouwaux marchés.

Un sujet s'est démarqué par son
originalité, c'est celui qu'a proposé J
P Desperiers qui était intitulé: -Les
attentes savoureuses des consom·
mateurs·, Celui<i a rappelé aux pro
ducteurs et gens de terrains que
certes il lallait débattre loi Pons OU
palangre monolilament mais qu'en
rien il ne lallait oublier le stade linal
de toute l'industrie : la bouche du
consommateur,

Les deux autres exposés concer·
naient les techniques de Pëches du
thon en profondeur et la description
des ressources des eaux du
Pacifique sud. Trés complet et tech
niques ils intéressaient plus les
pècheurs et les Chercheurs Que le
grand public.

Divers stands d'expOsitions dis·
posés dans le hall de

rassemblée permettaient aux
visiteurs de se renseigner et de s'In'
former sur des domaines précis. Le
stand de la CPS a connu une affluen·
ce continue Qui ce Qui prouve te

On allenc/ail beaucoup de ces rencontres de /0 pêche hauturière. Une
bonne partie de la proIession a pendanl deu" jours joué le jeu du dialogue
el de la concertation. Si les premières conclusions semblenl pasitives. on
pourra juger la vertu de c~ Rlflcontres non pas sur les paroles du jour
mais suries ocIions à -W.

Cette deuxJ..... }oumIe irait 0(#'" ... dewc tem,.. : ...-'fkHg et
c:onNI....,...

Information

Inlormation et bilan. C'étaient les
deux signes de la deuxième et der·
nière journée des rencontres de la
pêche hauturiére qui a eu lieu hier à
l'Assemblée de Polynésie française.
Rappelons que ces rencontres
étalent organisées par le ministère
de la Mer et répondaient à un \Il!lU

général des hommes de .Ia proIes·
sion d'ouvrir un dialogue et une
concertation sur une activité œrtes
jeune en Polynésie mais sur lesquels
pouvoirs publics et entrepreneurs pri
vés misent beaucoup d'espoirs, tant
pour la prospérité que le déwloppe·
ment général du payS. Cene deuxiè·
me journée était organisée en deux
temps : la matinée consacrée aux
expositions et conférences puis
l'aprés-midi consacré au comptes
rendus des ateliers et à la cérémonie
de clOture des rencontres.

L'inlormation d'abord. Elle était
destinée aux spéCialistes et aux
gens de terrain mais aussi au grand
publtc. Oans un premier temps ont
eu heu Quatre exposés sur des
points précis de la péche hauturiére.

a dlpIorf la ,.". trtqwntatlon du rraM public qui _ IICI~

oup • apprendre d'une aetMt. promette... pour l'a_ de la Po/yrtIsIe.
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lion positif
I turière se sont achevées hier sur

travaux

RUBAN BLEU

A "Issue de ces journées la
CCI5M a souhaité remettre Irois
'rubans bleus' afin de récom·
penser les plus beaux efforts en
matlére de pêche.

le ruban consacrant le plus
long séjour en mer a été descer·
né a Henri Ilutscher dont le
bateau Moorea Ravavai a effec·
tué 290 jours de mer.

le ruban de la plus grosse
vente au marché sur une année a
été réalisée par le Heiana.

Enfin le ruban bleu de la qua·
lité a été décerné au Tatumu III
de Mr Teihotua.
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lée de ces rencontres avant que r on
ne soit passé du stade de la propo
sition a celui de r action.

Un ministre 50lisfail

" Objectif alfeinf ", c'est ce qu'a
déClaré le ministre de la Mer et vice
président du gouvernemenl Edouard
Fritch en conclusion de ces journées.
Pour lui, c'est une réelle 'réusslte que
d'avoir" en un même fieu réuni des
producfeurs, des mareyeurs, des
commerçants des financiers. ou
encore des constructeurs de
navires. • Il est wai Que l'on ne peut
nier que le petit monde de la péche
hauturière a marqué son adhésion et
bien \/OUlu mettre une parenthèse
dans son aclivité pour dialoguer.
même si certains retenus en mer
n'onl hélas pas participé aux débats.
En outre si les premières conclusiOn
de ces ateliers semblent construc·
tives, on se gardera de juger la por·

même proposé la Ctéatlon d'un GIE
Pêche E.xpoi-t.

On le voit rateller investissement
aura été ni:he en propositions ce qui
renforce la pertinence de ces ren
contres, Les résultats des deux
autres ateliers ont été exposés en fin
d'allÎ'és midi. Celui. qui était consa
cré aux ·ressources a mis l'accent
sur la nécessité d'agir sur les fac·
teurs~ touchant la productivité des
naYires. l'atelier commercialisation a
surtout porté sur 'a question du
devenir du marché de gros el du défi
de rexportation.

, et qu'Us participent a la fa<ma-

l
leln collégues, En outre cet

, 8 beaucoup développé le pro-
, de la protection sociale qui
• ncore très précaire dans la
lfesslon.

I
un GlE Pêche Export

eller "Investissement" a
débattu des questions de

ancement. les spécialistes ont

i
·é aux pêcheurs rimportance

logique de l'apport personnel
s montages financiers inhé·

achats des navires. Us ont
ss. expliqué qu'il fallait ne pas
gliger la nécessité d'inclure dans

I
get de I1nveSlisSl1ment une

r stinée a un "fonds de roule-
• L'atelier a aussi demandé

loi Aosse puisse étre étendue
domaine de la pêche.. O'autres

)positions ont concerné la néces·

I
créer un ronds de couverture

· pour aider les armateurs en
, é. Celuk:i pourrait étre finan-

&es armateurs eux-mêmes· et
AM. Le point. le plus intéressanls
coulant de cet atelier esl celui de

I
tation. Les profesSionnels ont

le fait qu'il était indlspen
, de stimuler la recherche de

ux marchés soit en finançant
-s études collectives soit en aidant
jiYiduellement les prOducteurs qui

t des prospections. On a

1
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. O\"t'IIlI du:U'.I: \li' \lù;~ ;;;I!t'r~
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polynésienne et proposer des solulions pour foin
souter ces derniers ft verrous If. Certes, l'un;ver:
des morins, des moreyeurs, des ex.portoteurs. de:
constructeurs et des armateurs n~es' pos toul rose
moÎs il ressort de ces ·Rencontres· que • le cho;~

que nous oyons lait, ..-o;CÎ pres de dÎ/c. ons, de dé..-e
lapper la pêche houturiere semi·induslâelle er

Polynésie Ironçoise n'est pas remis en COuse

mieuJ(, i/ est conlorte par une lOI ge odhé sion
devait se réjouir Édouard Fritch.

",l!! .... ,'It)/I .

lI'~ ;x:t.I:..·ul~ St' ~oal alJ~S 'l·:'o~es. SUI h' 111"ll III·
r1 li' l."Il(~e (MITI Si;l VOCé.ttIOf' <.~1 '" "1 luIlChOllllCIl.L:11;. 1.1
l'I.X:rlllUIl "t, "'drCne o·,n'eu..', ;1.'; "/vlli)/ IMJ~ i (JOlI l'l'.
sellllJ/l.' l·d. It-acfinle. 0011--(1) ('1.1,1;11' ."'t' "'~'IICll"/..' f,}1,,:
spéclaIlSi.·e ':iur reJ(purrat1on . (l,ld~ n.I,,\·C".lU\ 3I;'A~'IU-'!

lJeul·"olt", ? L 'équllibre o·eA:.HUlfa:,ofl 1 Ndll. Irlrgetltl"r1:
déf,CÎla"e}du/r·I1 ërre rechercll(' ... SI UUI. C0nlfll('tll '.' Ct~':o

IIlrerrogaltoos sont (J"autaflf pIUS "HIJUniltlleS Que Oc'
• WO

"'Rm"'~< nR' 'PAnTTeXe'S"tv""''PiagE!'1'8· ,.",

/)f' 11(!llli1rt:'l.· (tor!,·I;'t"',,,~ { .... , .• '.,.

::Ur'l/l,e t?~:t"'llIt'I/(""ê"l ;J(-H

Lt's III OICSStonnêb UnI t'~dl\.·Jllel Il C"ULlllC , UIJ;J....':!.

Illtt- (Je Id çrt'i;Ill0n c'un <.iIE l'It:'Cllt". - Gdll:;, VII LiIOlt'~: 0'
galllsm,on ne 13 fl"er~ ((es IIlù\JVanr el /lIUlCèle Ul. 'l'~

{efal/ons J'affalres C'nlre uperarelfr:i manC/lIt'rll erl.·OI:
de Séren,le, ct'rri"ns ~lffJI~IU-'ur:i'~L"lleUrS'fl::Je~t-"1(1,lIr'_'

00'\'(.'/lz-iI5 se fegrollrJer .vl(l'Jl,IIf(~'lh..·/H ;XlVI It"l'(.,
candllScr {·oll,-,.. oe ,J(Ji!:iSUI~S. ~.-f"Ii:I~l."r leS IIJj)~·(-"I ....
reaUlre leS cuurs et "I,(;'U\ Villonsel IL'j.r IJrO(1uct,ufl .'

• /1 èsl cerfaifi en tOllS CdS (We Id l'ùlOllte I}tll i-H)llIlr·
de 110mrJfeU1. DrotesS'Orlllel5 il eue 011 â devèll/f (1(·:

operaleurs COIiUlterC/oU1. Hlillgre la fillOlé! t.:~ille dt' le.,'

I~nllcj)(lseel leurs catJaCltL"s rmiiIlCtC,t.'::: IIIlI,IPt'.'; et S,II

h'ull/ldlgre la faible fa,lIe tel;lf/ve (/11 "'iltcnp IOC"1 VL-'t!!

Iddt{/c-' ïOOlefllion cJe lif /a/lit' Cf/rIGtft'. vOlfe frClgd,st"
/'el1sefllOfe De la filiere. tlOle.lHtJletll t'II cas de 1Il0Ilrc-'l~

t'II rel!.,me tHplde des VO'Ulll('~ al-' POISSO"~ ,i C'A~IOt r("
Uil/..' ,.Iflullilf!SetfIOfl eSf I/lCvrleW/(' ,1 mO.terl (l'fille' '1:".;
JilL' •. C't/,ilflt· mCenlfuOt' ri:gllt-'Ia U('I1(1(1nt Id ver'Olll' ,II

q .... ::~ l' .I(el;,
:.,,1Il:;('.,,~ 1."' '(-'" .;; ';":l" .',> ;; ... ,'; •••. 1\.

~)aptlst:- "Rencontres oe la péClil:' tlau·
lurîére~. un forum Olg.:tntst! suu:' régI
(J(~ fh. :lIinl~lerl· (h.: '.' 'V,t·, ;It·
Cllf!rn!)ft: ':h:~ :(JI1', , ...'r· :H

. EVAAM

l t'LonC,nl(' lh -IDrf'':'I cF~' -;1.

COr.~trlJll (Jélid el s~·; :J!l""vl,~j""Cl \j:jll::-

L'ATELIER COMMERCIALISATION S/INTERROGE

Deux jours. Ce.' le temps que s'ela;ent donnes les
pouvoirs publics, les 1K0leuionnels 'de 10 Filiere
pêche et les techniciens pour peser les enjeux d'une
industrie oussi jeune que pt'ome~useet pour owrn~
cer des propositions afin <k 10 consolider. Au cours
<k ces premieres ·Ilencanlres <k la pêche hauturiè
reM orgonisées les 5 et 6 moi derniers ci
l'Assemblée de Polynésie française et ci la mairie
de Papeete: l'ensemble des acteurs a su relever les
défaillance. qui gênent la croissance de la .pêche

C'est unE: odeur üe pOisson. Cfe
marée el ae grand lar~é Qui a flOtté
les cinq el SUl. mél' Ik:! nlCr sur la caPl
laie. Non pas au", 1'':':'1 ôfllvages de
C)e((oQuets el al/If'; l)éC$ (Je canne en
I)(OVenance Oe~ TufilllQlu ê1:enl eté
~Iu~ iduondal'~~ ,-;1.- ,: ! l~ë,DltUOC' SUI
les ~lals (Ju n!,Hl';,_ ll\! Pdllècte InalS
tlle~) plutôt IJd:~'; ,i~'l:' DOul let premié·
re tOl::O J'c!:setll/)I\.· Des éKI(:urs lXll~

nêsiens d{~ la fLl,t'rt' Dectle S'elidlcnl
donnés reIlOCI·vOliS iJp rt:ndez·...·ous

~---

1

! Pêcnet C t'st ()It'II l~lnlS venCflC SOli poisson C eSI
1 nlleu.... Uné Lapd!ISSéJCfe Qll: a lOulefois ~oul~ve !Jon

1

nombre u'lIl1errogal lOf\S Cfu cotè tJt'~ cillHalC'c'5

pëcneurs. Le metrelle IOCitl es1 satUle ":"IJ'.I" 10'011 ~UI

,développement Quelque Vt'u compronllS par I~ (Ion
1 (;unformtté aes Inslallatlon au .. normes el raugmenta·

tlon de la Productlon Que va engendré r arrrYée de flOu·
: velles unttés de pCcne larsse dubitatif les profession·

nels, Ces derniers, en gUIse (Je conclUSion de leur ate·
11er ont laissl! en suspéno Quelques Question clés aux·
Quelles les pOuvOirs publics vonl devorr raptdernenl
réoondre.

• Les armaretU S oeclleurs UlC1epenaanrs SOunaHenl
( ... ) des PflJ( pfancfl(;'rs levr permettant de couvflr aut
moins leurs depenses - lOlJ1.efols les profeSSionnels
reconnaissent QLoe cc pox st:'Ia difficile a évalué puisQu(~

les situations dIHefl'''' d un armateur ~ un autre. En
elfel suivant le tyJ:>e ue Ilnancement dont ils unt pu
bénéficier. certains orlllalt'urs. notamll'ltnl ccu.. uu.
n'ont pas t>enéhCI<'~ de la lOIS Pons. ont des l11ont~nl~

dé rembolUSetnl'nl nlu~ (;'ICVCS. Et la pmfessioll se
delllande St . les ptn CAIXJfll NCf/c inférieurs i)u" pox du

i Inarcné local) dUIH·"I·,f~ ;lIùrs serVIr de r~ference aUA
. pru. locau,( ? Esc l.'t· t'lH' nme OffematlOn es' rl(.l.'eO'rJole
, {JOur l'ensemOle \lej IJrUOuCle{,rs ? •

• Du fall de 1 (!vgrllL'tlttlI/Ofl préVISIble deS QuanUlé!:>
pecnéeS, faul-d f,At." ues Quolas mlll,moU'" il retpond
fion (Nd'r : on av;mc:e 1(' c/uffre de 30 V(me 50 'K,) pour
'le pas (raglilser la fIlière de commercialisatIOn locale ?

Celte quesrion est favorablement envrsag~ par une
majorifé des professionnelS a la condition ex.presse. .

--------,

_l:~ pIOll·S~'OILllo..:'l~ DfétUllI'),"II\ :.lU~~1 "Ill' - ,Jt'C()I.i.t'II(Id!'Ùf' lJt: la rot
.II, vC/:> IC~ drCt;lOC/~ ElOIgne.. - et Lol1fl ~re scl~Cf/Ull Oes calJdll1a!~ .; .
nlnfion lembitrQ(I~nlt'rJ'LJreét/iiOlel • Cette j.ué·sélection e~1 déJà elk'<' '

LA PROFESSIONNALISATION

péche hauturi~(e ; .. ~ine dix. ans d'histoire en Polynésie.

:HE HALTLRIÈRE
Les nouvelles de Tahiti (9 mai 1997)

Le bilan des premières
« Objectif affeint », c'est ce qu'a déclaré le ministre de la Merl

Au "'u Ut.> l"augmenlatlDn au nombre- Ut: na,,:res ". Il conVIent de {Xoce- j

i un (ecensement f;',(nausll! des Ot:'SOlfI5 Q,)f/S les a,fférents seCleufS ;

IV/le de Iii oecne latH du OlVf!aU dt, id tJ100U<:{IUfl. de la valOflsallOIl qlle .

CUI:llll'-"ClifilsaIIQII ;Jfu' OP :*rrl1t'ru(' .IJ1' Ul'tI.l S"tJC~tlft'S de fo(nlif,,('n

"'1 Fa:.- ;ti~,rc" ll(' lit C(.'ISM! Ot: ,!(.'/;II/: '.... ::. 11/lè't:':3 1..': les CurSU':3 (le 1(11

J:'f' ·,e,/Iet/ft" /lttOf/l'dlJon SlJ~ Jt:~ aru'b (,;'1 ,e~ OlJll~dltOflS clt:s pru
,-1I;,'ll"/~· SI,( W~ rpSS(JlIrt:~S sur fes !eoJ,"lIQuCs ae tJecne ef de Jrif,
',!i (1(':" /JlO(/UCfl(JfO , Crt:l'r tif! sTatut lat' vecn(~lUI ift,,1 al' cli-tflfll'I Id .

-(:IIUrl ."oc,ait;" O~ Cl' !Jt'rSOllnCI l'{ oef:n,! 'l·S 1'('lI!:> cUfl(IaCluels t'ntl(" It'

i
es professionnels qUI ont eu à plancher au sein de l'atelier ~p'o'es- :
..,lJsation" en sont arrivés au. conclusions suivantes:

'.. 1.J1Il.l·11'nll! i" '">l'('.Jrl!L ':: ;Ht:'.,~an! : (lnl~r wn'::>l<1t . t'ri 1.~ 1I1UfS :;,t-·o/
'l"'~ "l" "';Ullt l:Cllvul:<; I~~ \Jru/eSSlorlllCIS Ollt SOunot1t' Qu un(' lOI

:~I. ,,(.., .. 'lJo"nent!:> D(: ;0 /I~~'lgarro" • SOit dIspenses dU'" . '''.lrHlS
(: .•,~ c"ilrgl:'~ 0 Hssurt'r II;' Qui1f1 •

POL:' reponar~ .:IImellJ<étlemelJl aut oesOlns etJ}fJmes en edOrfames .
i:'Cfle.•f;: recours .-, uu per~ol1nel e1.parfle aoll s 'Jnsc"re dans un cadre 1
'J QUI comoorU' {'oOllgarlon Ot' transferer li/JO cerlames tecnnofogle f'f r

jdvOll I,.rre cfU,( Jp.unes caotlétJnes en formauon el celil oour une Ouree j
'_"t- .

1
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Incontres

s pécheutS ont insisté sur I~ n«essit,; tk tenfotcet le dialogue avec les L~ peche c ·est aussi un métlet
Mun et les techniciens. dont les statuts r~stent a défini,.

1- -----------ATElIER INVESTISSEMENT:
LE PROBLÈME DU FINANCEMENT AVANT TOUT

T.D & J.B

·f',:> ~)rt)!c...: ..... ,'.'1 " '1'

de;Jtll:'" .. ' .. ,.~ ..., ·~·:.1!~1~; !'t·,

'.l:fll(",ii··llt·' : ;21,:1;',:]'(':; ~(:(~n;lll) "~

; . Il Il .r· .... , <.:., l' ~l:J ~" ; \( 'Ct;-,;:; '_,,1,-' l' ,,(

;,J'J,!f(' j,: r";'llioUd'12 Ut;"'; ,'(,~>I'"

rt'nf t ll •. t ·l1!

l: lu, lC'; pèclleur~ ~UL.n"qt·'

'.Iu..- Id f-'O\1ille~IL' solt PeJlllt; ~Jll·

'~dnH: d,ln~ .;.-i '..:,êalIOn CH"

COI.Hll1 .... ~"llI; ~h· :O!lSe'Viilll\I' ,:.

fllOIlS Ou 1-".lClltt"llle et (IUl' :>1 IH, ....

Sll)l-=: t.'11~ SI...-' COllSlllul' Ll<!ll~ l.llt·

'èglOIl IldncophOIH:' (Il. P,iLlt'(IU'

,-h: iH.' l, ~_~I\ .,. ~ ~,;\i(;':.' r:g:flt:~

;"\":~;I \.~, ." ft 1..... ~\ i:l)t::II~"

,je peen;.:
i.es r)('r"t:~;!c; soun.lIle l ;\

l(i pee!lt"' I-.":vl~ll(·~'CI,11t" .,. If;lt'~'t

:npe(...,I,vt:·Il'L" ,; .'\." ~, ,l' 'l1l'~

11:'::-;;('·.' ;, ',~. 'Iut"" " cl.\

La pêche est COII$HlerH comme l'un des trois piliers de I!économie polynt
sienne de demain.
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, ATELIER RESSOURCES
AUTODISCIPLlNE ET COMMISSION

DE CONSERVATION
DES THONS DU.PACIFIQUE

l atelier réSS(,.UlCl::"~ cl (; ~il)f.': .• :

lJ(;'Dottu des tf:'cnnlquf:'s ùe ~"e(nt

, Lp.s professionnels Dm reCOnHllcll.
(lé li.l mise en oeuvre' d UI iE:' O:H~'

slflcatloll (te Id prOUl.lL;,il; ;Jô'

, sobStllutlOn teJlplonatlullS oe 11l'~•

. ..,elles vilflétés~ ou par iJnllc.p~I:G'

: c'es\ ~ dire par Iii Olver~;l..::a1IG'
1 de la vocation des prOOul{S Ipro
!ducllon d·aOpi'lls;

Pour la Questloll des drnlt;
;llents t..:Aténeurs H h.JCd:...-' 'c.:s 1-,1<

, ;':'i1eur~ ~e' sont prOnÙnLI:'~ o..:·ÜLI :';.

: rllallltlen ues unrlC~ lélll1lh<l't.;'j , ....
. ne se ~onl pas nJolllle~ 1;"..,:.:1,:.:.. "

: nctn,'ll<~ dt:::' .... 11I1I· ... t;',~..., ,·'H·

,rieurs pourvu Que' t:eu, CI
~ c:tJ/ICl/rn'/ICê'/H UiI:> l" V"J(:(,..:i,~~!

iO<':CJJe su, son IJrOIJ/t;' n),JfC't~

: 'especte les fmullles Oe Sri n:,=::;c

t'Il plRce el III.' IJellilll::'r U,ï.'" , ....

1 cours Q'e}(IJ/OltcWOIl Ut;' 'cl iJeClr

, IOCéHe-

Qualll a le pêche ~ ~rÙ\';l::\C

d~s des les hommes De ml:l sonl
1 plutôt favorables à r dulO<IISC:OI" l,

1.D

lier a présenté une synthèse Uléma
tique et tait état des propositions.
Pour en saVOir plus sur fêtat deS
lieux de la pêcne nautunère polyne
sienne nous VOus renvoyons au sup.
plement oes Nouvelles de Tahiti
consacr~entièrement ~ la pécne paru
le 2 mal dernier, Nous nous limite·
~ons a exposer ICI ItS Oifférelltes pro
pOsItionS émises par les profession·
ilels dans It:' domaine de la profes·
slonnalisdtlon. Oe la cOOllllerClallsa·
tlon, du partage de la ressource et
des investissements.

JuSten1cni celte 1I11fd.'::JtruClurt; l..l~11 rleceS~lle encore lie '1

nombrèUJl efforts en o<,utlCuller lJOur 5d 1l1lSe aUJl 1

normes euro~enliE;-S. L'lnVésttSSement est (1e,a oréllu ;
mais les subvenltons publiQues ne sont pas encore ~

aCQuises. Dans cette attente. les professionnels sou· 1

:ldllenl QU~ SOli Illl~ en place un plOJe, relal ,,:oflSen\ls 1

par la Soc:rel10 ,,"el: lé'! gé'lriJnlle Cl~J Ter~ltOITI~ ,
Il Y if ae ,il o/aCe puur !Ou( I{' qIUlll:(' - \.. (;'51 1..

1~lTIarQue Qu 011 I;lIl I~ ... l"ecneufS Qudnl ~ la qu~SIIOIl ,
ue Iii ta,lIe (It· .... ttll1H~"l~lltS D~n'::J r t.'nSt.'1l1!)It' ils sonl '
rJvofê::lhlE;-S d ce ÛUé ~t: LOnSllluel1, (JI.: grcJtl(,h <'HIlle

:llelHs â cOfl(Jlt.ons QU Ils ne ~oleflt nC1~ UI.: '.:it/nplL'~ .
<:n,euJl fmal\Clers m~15 Qu'lls parLU.':loell( reellt-rnetll il .
l"economle du pay~

S·esi posé aussI I~ proDIeme Des prenllers Thonltrs
ùe 25 mêtres dont ta mIse au~ normes europeennes et li
j·lf1stallatlon de nOU\/C'dUJl eQu.pemenlS rtondralent
concurrentiels a..-ec les DE:mlers SortiS des ateliers. 1

Enfin. les membres de ratelter onl souhaité Que SOit 1
~Oilé OllE PidQU€ltE EII f1allçal5 El €II \dliluen tXplt 1

U"e IIotl/IIe en continuelle la cro1sunce.

1

t remle_re prèoccu.pallon des professionnels
fllC/pe â cel atelier esl de lOin celle du fl'lan·

_ . Ils longuement eVOQue le mode flnanCt:'nlent
j'pe 101 Pons. Il son proposé Que SOit élargi.: a la
If: les ayantages fiscauJl de léI lOI Flosse. Ils ont

l
,Clue SO.ll conshtue - un fond de rnult.ÛJ/IS8110fl

, ues Oe la oêche afm de vlabll,ser le systeme ~

les lourds engagements finanCiers Qué neCt;,:>
'l léS peCheurs la création tfun organIsme dt-:

lén fonoE;- sur la oartlclpallon générale des .1I1l1(1

:) atm que les Infol (u,\es de la mer ne pu.~senl oor

I
PréJUdlces HOp glaves ê::IUJl explOtldfllS

nt ....ar\lc.~1 à ce fonds le FIM, le ternlOlle
, IIEOM.
e profeSSionnels ont auSSI convenu Qu'lls serail
oén~hQue pour le sec\eut Oe créer un GIE Tdhlt.

~
rt (k)nt le financement serait aSsuré les pro-

1 els oe la Pèche et le Territoire. Il est Ylal Que.
lié a organiser l'exportation oes prOdUits est
maux (k)nt les OiUleSSIUillteiS se OIaigtiEl1l lE

ruard Fritch, dans son discours de clôture
e Que la PolynéSie se aotéill
fk>uil1e hautunère

I
des cnoses a recllfier ~.

ialt Eoouard Fntcl'l et il ajou·
5 solutionS ne se rrouvenr

ameau mais ici -. Certes•
.lutiOns ne pouva~nt être trou
~n deux Jours mais elles sero.nt.

l
out cas ce Que laissent a

s engagements du ministr€'
. OpoSltions des protes.sion

fuit d"une réflexIon commu·
'un large consensus entre. cJes
.eUfS Qui souvent ne partagent

I
me aVIs mais QUi unanune·
'est suffisamment rare sur
re pour ~ noter, ont une

en ïavemr al: la pèche .
.:au"en cela. ces ~Rencontres

i été extrêmement positives

I
s dOutes de la profession

la commercialisation sont
5 forts.

rme de ce forum ctlaque ate-
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... illllllôlll:--;tIIUU. dl' 1 Îu ••· .. lis,.t'II..·UI.
lII... i:-o ....urhHII dt· 1;1 t·tt1ulIIl·(I·Îali",aliut.
1"lIl sur h' l'ian IUI'al quï, I·t'~porl.

Sur 1\'11:-00'11I1111' IIt's ar.\·... Ux 1·11".·..•·
lué.. ll&r It's C"UlUIlIÎ,.SÎOlI,.. IInus a'·tUl"
t'huÎsi d ..• vuus l'Mirt' IJarl de la s)·llthi.,..t'
d ..• la "'ulIIlII,'n'iulisaliuu du Ituis."6ol1 Sil ..
Il- lIl~n'h~ Im·"I.

(".':--1 1111 1It<ln"'" 1·'·U1l1lu:r"ll·lIr •• ,
IIHt· I.,,:-o:t· d·'Q'IHli ~xdu.. i'·t· dt· l't'II'
""'mhlt' th'" l'ruÎt~:-o::-o:iulUll'lsdt' la filit'n'
(l't'x"urlalilill t'l.nl t·ln·or,'. t'U 199ti.
Illlt" c1~lll"n'hr 1II.r~ill.It'). Il all"inl
lu.illlt·n.... ul :-0:"':-0 limilt·:-o: ,'U l"rnlt' dt· ("•.
1'4dh~ d·.h~lrlllilll1.

Mt:mt· .. i dt'" lII .... rt: ..·~ dt· ItIllu...uvr,·
""XiSlt'lIl '·II(·U((· "\·iu'l dl' IJarlcr de sa·
lur"LÎulI du IlIal"l'hl' lIu:al. la "IiRhinaÎ'
"'UIl dt' r.(·(·rui:;::-O:t'Uh·lIl dt"S .u,virt':;: (h'
I,t-ch..: ...'l d~ 1'.11l~IÎHralioll des rendr·
lIIenls II ...' 1, ..~dH' \" nën~:-O:l"&ir('IIH'1I1

.1I~lIwIlL..'r I~s q1l4l1lih~s p~('h(oes. On
110'111 .·\,lItH·r t'I'lll' aut:lllt'Iu.liull il

inlJ·lutH' "'11111'''' :,ul'I,lèlltt'IILAin's 1"11'
... u ;. pMni,' dt' 1!J~J7. KIIPlielulis (1111'
1"uhj.·l·lir. Ml'huri:wll ;WO.'J. ~l d,· pru·
duirt· Il (JOU IlIlIlIl'" d,· lIuistiulI ("1111I'

111l'rdalisahll':-'. dUlIl environ ti nou
Lulllies à l'('~vurtaliult. I.es UI~ral(·ur,.

illlt'rvt'lIalll sur Ir marché 'm:al ..uni

OBJECTIF

CES prcnüércs KCIII'uuln's li.' 1;,
fu~('he baulurii!re 1997 "III 0'11'

IJUsil Î\·cs. el un d~nule IlIIr IUOl

lurÎh~ de pt:n!iWr gt!lI~raJe, il cn "r"in
h':'O IlrÎIlC"ÏI)aux aUcurlli inll~rrugl;~.

L't'Iljcu l'('uftmniqur de l'aprës·(;EI' (.~,
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':h' 1111 ..IH.... ·!'> I»I'~ IItHI,. (url!'>. ""UlU.'

I~H'1l1l11 iUII. ('unrdillê&Liull .•·Xllur1al j.,u.
,;Iuth·:-- dl' 1II,(,.dl"; ... ,coUl n~,·t"IlU~ tlllll
• u hlll»! d ..• ('t'" d ..·u~ jtlUNi. i. 1" lU.in.·
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fuJyuCosîc. I,JUal,.e C"UUIIIIÎS...ÎtlU,. dl' Ir.·
\'ail unI dÎs,,(~CfU"; It' UI(oUI'r d ..• IJil p,~dlt'
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Les lauréats du fi ruban bleu"

A u 1erme de cel renconlre!o de 10 pé<:he hauturière. la
COSM a de<eme iraIS pn.... appeles ~rubon b1eu~ le

;)r etT'IIer revlenl a Henr 1 Bvhhef, el r.on boleou ..Mooreo
Î(Oll(Jval ~. pour avoir eHe<:lue un 10101 de 290 lours. pos.!Ioès.
en mer

• eqUI~ du bateau 'e -HelOna" a rempor1è le ruban
oleu de la plul grone vente. et enfin le ruban bleu de la
.qualité reVient ci M Teihotuo el W>n nOVlre le "Talumu III"

:UI,,"-d Frilr.h Il J;;lirit'; I~... lu,.rl!n'~ du nmrour.'ô "ru/lull '''~un.

'.~ Rellcunlrt~s

. la pêche hauturière

'Irempurlé
1 important succès,
1·("()IISI'IISU.~ gélléral
,;té alleinl l'nlre tOlLS le.~

leurs dl' la professiun
i .~'I'sl fixé un abject!!
JJ 000 tUlllles
puisson fJêchée.~par Utl
.r all'lICUlLrS de 2003.
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UIU' strUl"un' Illus slk!'dalis,'t' sur 1'1
purlaliull -.' (Jlwls III1U\','aIlX s,'n 1\

pt'ul·il IIn'rir .! I:rquilibn' d\'XIIIIIII
tiuli duit·il ,:Irt· rt'l'h"nh~ .,
uui. "C1l1lllll'ut .,

Cl· ... illt"rrn"::KtiulI:-O MIUI d·au!.1

IJlu~ illliturlauh· .... IIU" dl' lIC1un·au.,
\·l·~IÎs~t·nh·llt~ l'II illfntSlrll('llIr~'~ :00"

l,ru/(rMllluu':' IIJH la· ... 1).IU\lllr~ puid,
d~Ul~ k (·"dr,· d,' 1",·sll·u.. iuli ,III l'ur 1
Ilt~dll' U,' UIII1I1,r.-us,·~ llllt· .. liull" f,

Il'111 (." "UJ'<llh·lI". mai.... 1.' lIIilli~lrt' 1\0

\1t'r .. IttlllH" 1,1 ,,:: .. raul..- d'lIl1 laI
'·UUS'·II~II~ dAII!'o l'l' ....1·1·1'·111· Il'IU'II\

Arlll .1,' h' th;n'lulllll'r 1111 mit·lD. ,.,
Illu!l nit:. Eu allendall( k~ a(·1\'ur..

sellll :-Ot;pan~~ m.rdi soir il. l'b,,",' d

t'uc'kLMil dl' dôtun' "Il :0" dUlllI'UlI r.
dt'l-\'UU~ rAil prcK'haili IklUr jil "·'·1I11

êdiliull.
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/(res soul capable!! d·.tteindre l'elle
,.illt' "rilique .i. l·eXIJClrtatiuli. Il est
rt'rtaiu, en tous les l·a..... que la ,·olouté
~ui anime de nombreux prur"ssiunnels
• ~tre (ou .i. devenir) d,':-o uper.tt'urs
nUlIIRt"rci.u.x. nUllgrt hl bihle l..llillt' dt'
Il'un; enueprises t'l It'urs nlp.l"ilé~ li·
IIAndëres linlitét's. et surtuul lIIalterl'
1. faiblt' l.iIIc n'I.tin· du lIuurh,~ lu
'·KI. pt'ut ret.rdl·r l'ulHl'lIllIlII d,' lA
t.illl' critique. yuire rn,,:îli:-ocr l't'Il
...·mhle dl' 1. filien·. lIutJuumeut cn ,.•~
dll" lIIulltet' t'II regilllt' ntl,id,' d,'~ \"11

IUllles de poissuns .i. eXI,urh'r. lin,- rM
liollalisatiun-CUfll"I'lltr.tiull t'st ill,~\·i

labie .i. moyen terme. IIIKis UUl' l'erUi·
lit' illc:ertitudl' régncra l"'udant 1. pe·
riode de tr.nsitioll. La \·uration du
MarchC' d'llIIërél Territorial duil étn'.
st'Rlble-t·il. redéfinil'. Uuil-UU Cil fain'

I.{~:s Re'lconUe,,, dt' la p~('''e hau(ur;i!rf' (lnt lu;"éflri~ cI'un r.ufl.""''',''1I"
gé,,~ral.

sionnels .i. la "unditioll exprcslot'
qu'une rè:-gle du jeu s'applique à tnus
les profeuionnels. II ne faut pas ou·
blier. en effet, que le m.rché .i. rcx·
port el!lt encure, il l'heure al·tuellt' .
nloins rémullërateur que It Inarcht lu·
c.1.

L'obtention d'unc taille critiqut'
suffisante pour upen~r .i. l'cxpurUtioll
est au cœur de 1. problématique. De
nombreux opc-rah'urs e~pêrent .t
teilldrl" ceUe Laillc' aitique, t\'entuel·
lemeut par ulle str.tégit' d'ÎntêgratiUfI
vers l·ay.1 (.rlllatt'urs nUl.re)'eurs) Ull

\"t~rs I·.mout (mare)'curs armateurs).
Oans UII c.dn' d'urg.nisation dr b,

riliere três mouvant et IRnn"eh~. où te....
rel.tiulI5 d·.ffaires elllrt' opérateor:-o
R1.nqut'lll cncon' de serénilC', ct:'rUill.!o
armateurs pëcheurs indépendants doi·
Yellt-illI lie regrouper yolonu.iremeut
Ilour mieux canalil!ler l'offre de pois
SUllfi, p.rtager lefi moyens, réduire les
coûLti et mieux v.loriser leur prodo('"
tion ? Actuellement. ceflaiu ma
reyeurs ou certains armements int(Ôo'

niques sont des étapes n~cess.ires

d'une démarche d'usuruce de la qu.
litê. Le rel'pect de la qu.lité doit Se
concevuir aussi bien pour le nlarché lu
cal que pour l·exporUtion. L'essentiel
est de ,'adapter au niveau d'exigence
de CODlOmmateurs de pays à haut ni-
ve.u de \'ie. .

Un groupe de spéciali'les regruu
p.nt professiullnels, scieulifique:.,
qualiticiens, tt'chniciens de l·admiuÎ:-o·
tr.tioll pourrait impulst'r t'( c'uordou
ner cette demarrhc l1Iethudul(.tei~ut'

sou..... l'égide de 1. cnSM.
Les cuûts t1l'S l'rt'st.tions de ,'1'1

Lains sen'ice:!l .dministratif.... ,'1 J(e:-o·
tiolluaires d'infrastructures est mis ell
caUl'r l'ar les IlroreslIiàonuc.-!s. Ce:-o
poliites dl' dépcnses .Iourdi~elltSl'Illiii
blement les c..oûL~ • l'exportatioll (rap
portés au coût du kiJut:ramlIIe e-l"porte
de poissons),

Il eliil 1IlCJuhaite que les pouvuîr:!l pu
blics amurcent onl' rénl"xion \isant .i.
alléger ces coûts. O.ns ce mêmt' but
d'ameliurer les rdations entrc admi
niSlraliclII l'I professionnels. l'h}'IM,thè
se d'ullt' strocton' administrath'e pol)'
v.lenle rt'gruupant les tecbnidem. en
ch.rge dt' l'appliution des rêgleRlenL'i
,'t prucl.:'durt's ... t'exporLation, 1I0LaIll'
ment au pl.n du I"Olltrble sanitaire, esl
e.quisse". li ('un\'iendra d'etudier sa
faîsabilitë.

Des questions
en suspens

Ces int.errog.tionfi sUllêrent un ne
cessaire .pprofondissement sur dJv~rs

thêmes sensibles pour un meilleur
fonctlollnement defi nliêres de cum
mercialisation.

Les armateun-pécheurs indepen·
danu souhaitent. en ce qui les concer·
ne, des prix plan('hers leur ~rnleltant
de cou\'rir .U lVooinl' leurs dépenses.
Cependant. l'hét~rolénéilê des situa·
tiOlUi, 'loUm.nenl du rail de depellHts
d'Invt'slissemenl lrè:-s "ariables t'f de
la divc~ilë defli ly~s dt:' uaYirt'''' utilÎ
liés. rrnd dirndle la deterlllinaliuu
d'uil prix pl.llcher dt refercun'. te:-o
prix eXJK,n doin:'nl-Hs al('r", sl'rvir dt
réfercn,'t' aux l,ri): locaux ~ E"'t-l"t' ~lIe

('eUe uricnt.tinu Clll a('cl~pLablt' IJUur
"c'nselllbic d,os pruducte.u,." ~

Uu fait de l'aua,:mcntatiull pre\'Î!'tihlt,
de~ qu.ntité!'! pt~ch(Ôoes, faut-il fixt'r des
quoLas minimaux à l'exportation JKfur
Ill' lia.... fnla:ilâser la filiëre dl' ('lIR1mer"
dali!'o.alÎun luralt' '!

('l'llt' tIUt'~liClIl "~l I"A\,urAhl"IlI"nl
'·lIn"'I!:';'· IUII' IIIU' IUAjuril." .1,'.. l'nll(· ...

POISSON EN 2003

I
~u.r tU la pêcll~ IIautu.riên coneribllera au dé,'eloppemenr ictlRu",iq"e de la PlJIYIlt'Hit'

, r~s-CEP.

c lucat, • conditiun, biell sùr, qu~
banquieR acceplelll de meUrc en
-ft' les [eehnlques bancaire,; .ppro-

f rulnes banques lucaJes sonl
· il uu\'ertes sur ceS questions.

• des dispositifs mi... ell œuvre,
• cnt par 1. COfACF:. pCU\'enl
utilement employés.

... capacitë de transport eXiste sur

I
hêS à des cuüb r&.Îs(JIlnablt"S.

· .semeRl el 1. di\'crsificdiull
'ules aéricllut's )ur les deslÎ
actuelles uu de uuul't'lle:oo, tlr .... 

'tu"~ ue lJOurr. qu·.III~liurC"r la si·
ie'CI au profil des c'xpnrUlcurs liU

:-01"'11:-0

l es de manœuvre
marché local

'C!'t mara:clli de 1D.lU.~UHt' existent
urt" sur Ir marchf lunl .i. 1. condi-

l
ëaJiKf de. campagnes de pro·

piriudiqun el 'Iut" les nUClua
1 s prix pêcheurs, ;, la haus",t'.

rtout .i. la bais.~e, suient mill"ux
\'n'uléel' aupres de:-o l"UIlSURlU,a-

"'.

,

. emiCie en urdre duil l-trll" ,·ITt:(··
ns les meilleur:-o dc:.lais puur

· r le fonctionllelllt'Ilt actut"! du
· d'Intérêt Terrilorial par un
.u ue entre lel' gestiunnaires du
· et les u&aMers du Alu('h~.

:.cct-s .U.l marchés, l c'ompC'lS ('e-

I talS-unÜi1 ~ul étre freiné par
cuités d'.d.ptation aux rêgle·

.. ·anit.irel de 1I0S prinC'ipaux
- ciblC2t.

\ ce titre, unt' démarchc concertêe
'adminiatration locale el des pro-

l
els via&nt : à connaître préci-

, cn règlelllenls ; .i. maitriser
· CJClalitétl d'.pplic&tillll, yoirt' ;,

r ln évolutiolUi réglt'mell
es pa),. importateurs; .i. di"u·

I·infor....tion au.l professiullRels
('ernés ; .i. .pporter ... celli profcs·

I
le. recullunandaüolls ln plus

, iés eu IlIatÎërt' de mise aox
est inditôllellMabh-.
ëme. l'urrre dl'" pruduib pol)"

iC='L't doit êue dueu.nentel'. L'êlabu
Ifll des documenlS d,o~"ril'tifs Illet·

I
l 1 é\'idence : le:-o c·ar.('lèristiclues

rminent It' l,ri}, du Ilrt.duil :-our
h~ ciblt' : des é('hl'lh.°:-O dt' v.·
r ch.quc' cuadéristiqul'.

_ ueulllrntb scml dcstiné:-o a "'l'r
d'Clutiis au ~néficf' de tCIUll le:-o AC

r~ d,' la filière' ct perlllcllrait'III cl.·'1.1 laug.l(t' C·OIllIllUII. (nurllu,li·
, l'uft's:-oiu,wc'II,',.

...·11\ r,"nIlIIlIlAucl.lllIlI .. 1",·11·

--------------..:........:....-_---.:....-_--_----.:.._....:....--=---~
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La dépêche de Tahiti (15 mai 1997)
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~u CONSEIL DES MINISTRES
Commercialisation du poisson

MAINTIEN DE LA LIBERTÉ DES PRIX
Sur proposition
du ministre de l'Économie,
le cO/lseil des ministres
(1 décidé de maintenir
pemlanl un WI.

/" régime de lil)erle
des pri.r
clu poissun à tuus
les stades
de la commercialisation.
Celle décision s'inscrit
dans le cadre
de la pulitique
de libération des prix
l'oulue
pllr le gUlwernemell1
el repond au sou hui/.
(It·.'· pl'ldi'.""iillllll'h

J USQU'F:N .\'rH 1995. la rëglenleu·
taliun dl's prix du lhuli frais (·t dt,
1" hmlilt: ruicht' illiIHI".Ît de~

ItlHr~l'~ m."illlctll·S l'flur 1.. n'lIlt' 'UI dl;'
Lllil. Celll' rt~~ll·IIH·IIL.liulI Ut' ,"urrt' ..·

VHudAlIl lllu~ au nlUll'xtf" d'.;'"'lluliu..
dt, b. liIii-rt', '''l't' 1I1iLAIII1Il."1l1 r""I,:uÎ
t jUil d,' "rlls~i~,r .. l't 1I1lt" t'f1II1"U(lTIU"'"

l'lu~ illlt'u:>ot' l'II'n' Il'~ Ilru!"t·"':O-lIl11l1.·I...
h' ~1I11\ l'rlH·t1lt'lIt Il dUllt· f1èc'idt; trt'Il

~U:'I'l'lIdrl: l'H.IJlllil'1l1;OU.
Ootns It: IU~IIU- h~llIlls ••fill dt, fH\"Un'

""'f l.ll l'UIllIUt'rciali!'atiuli d'I ptli!'o~ulI. It'
teuU\"('rl't"III~lIt a anb t"n plac't' un mar·
dl~ dt" gros, dHns le ('adre dt"s nuu·
\'t'III's di5pusiLiun!t adopL~t"S par
1'A.'lôsl'lIIb1ée de la Polyné!'lie françai!'ot"
.. oturisaUL l'instauration d~ Ularr:h~!'o

d'inLerêl tt"rritorial.
le ralJpOrL du IlIinisLrt" de 1'[r:OIlO

mi ... c'ullsLate que depuÎs la nlÎst" t"1l
1.1an· dt" c·t" ftlarché de gre", au Pnrt de
IIl'du' lh' ""I)t't'H', eu niai 199;;. It,!'o rÎr·
nlit!'o dt" t'lIftllllerl·jlf.liMtiun St' ~Clfll dl~'

\t'llillllt;~. lt,~ I,rix un ,~h;' r...\'tlnlhlt·~

t1U~ I,i'dlt'ur~ l" 1" qlUditt~ cl.·.. Ilr~t(luÎ'"

.. ·•· ..1 llt'llt'llU'lll alll~li~,r~.,

.\lll~i. lM ('rit'I' a 1raitt' I.tli IIl"U,""
d.· 1"" ...... 11 illl '·"11 .... dll .. ,., ,,"<1 .. ,.

lIlestre 1995, fiG:J tolliles eu 1996 d
14., tonnes Ion lefi deux I.reilliers Illois
dt' 19!n. le rappurt du ftlinisLn' de
l'Êt'UIIUllIil' ~fluliJtnt· qut' ter.n' au d~·
lUunl~UH' 'h-s 'Ir"f"~!'oiunllds t·' au.\" uu·
lib. 1lïllt'iL,IIillll 1111 T,·rriluirt". ht nUl.
tillt' lund.' ";"""1 1I1I1th'rnis(',· ", din·r.ol
fil;,'. I.t·" 111l;ln,ill'~ dl' IIUÎ~l"IIU l'ru
.I!litt,.. ,,' 1·t1IUtllt·ITiali_...~·"l'o l'oH1I1 llil!'>....'·.·..
,II' 1 7fij '"11111"''' "II l~f!11 il:l :'7:J lUl!lh'"

"~II 1!I!fti t'I 1".u·(·ruÎsSt'lllt'1I1 d,- l'nITr.'
~"~~I lirilldllah~lIlt'lIl llrit'lIt~ ''''l'~ Il·
IUlf.rd.,; lut·.1 dun11t"s IlriX S4JJ1l plu!'o al·
u4t'tifs. Ll' lIIainLit'1l dt" la libêrlf.Lifill
dl's l,ri); du IlfIissoli est .ssorLi du
Ilulinljell dl' l'ubM'rvaluire de la t'um·
merC'ÏalisHLiuu du Iluis§t1fl, sLror:Lurt'
dt" "dialogue, d'informa Lion, d'auIl.lyst'
el de !!Jun'eilll\lll"e" de la filiere, ,'ulII'
JKlsee dl' re'It'l;"t'IIL4IlL't de la Ilrodut··
Liull, du r:onll1ll't'l"l' t'l dt' l'adaninistr'l
Liull. la periode dt" deux ans de lih~ra'

liuli dt's l,ri).: If. v,'nuis dt' laisser juu"1
IJI. (·UIII"Urrell("t'. I:rlllr.:i~sellll'Ill d~· la
t:~lIIeut· dt'~ JJr"dllil~ lJ"f"rI~ ""
t'llll"'UlIlIll~I"ur "1 d,'~ IJfix If.ltra,·lll ..
l'III IJl'rlfli~ h' dl"''''ulll'''Ult'IIL d," 1·11
!"ui1!' d-al'llrtl\·i~IIlI1I"·III'·1I1 (lu l" .. n·h•
lut· ... 1
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La dépêche de Tahiti (29 mai 1997)
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~oût de la vie

QUAND LE
POISSON
FLAMBE!

r'\ ANS uu pays aussi riche en res
1,1 sources halieutiques que le nôtre.
1 est souvent navrant de constater
,ue le poisson est bien plus cher que
~ poulet. que le steack ou que
'autres sources de ... cholestérol et de
.raisse.

Nous en \"oulons pour preuve les
ours du poisson, entre le 20 et le 23
.Iai derniers. que le port de pêch~ de
'apeete vient de nous fournir.

Ou }' découvre que si pêcher ne
'IlY~ apparemment pas énormément
·u du moins paye raisonnablement, en
evanche. se contenter de poser un
·oissou sur un étal et de le revendre
st bi)(remeul plus lucratif: ainsi l~

aUlllon des dieux, dout le cours
lOyen s'établit à 584 CFP. est-il re·
endu en moyenne 1950 CFP le kilo.
érifiez•... nous l'avons fait. Idem pour
~ marlin haura (cours nlOyen 285 CFP
e kilo. le triple au moins au détail
vec des pics à 1200 CFP/kg). pour les
ifférentes variétés de thon. et les
utres espèces pélagiques.

Est-il sain. normal. naturel. souhai·
able. appréciable que dans ce pays où
i cousommation de poisson est une
rlldition, on favorise des nourritures
1 cholestérol" au détriment des choses
~s plus saines de)a mer '!

Les Pouvoirs publics. qui ne sont
crtes pas là pour tout régenter, ne
ourraient·ils pas jeter un œil discret
ces culbutes sauvages des prix?
Tant qu'à payer le poisson cher,

'est-cé pas le pêcheur qui mérite la
lus belle part et non pas le simple re
cndeur?

Nos remarques paraîtront ~IIS dou-

te bien naïves aux professionnels (sur
tout les spécialistes du triplement des
prix entre le quai et l'étal) mais
avouo.ns qu'·avet un cours moyen de
t(lUS' les poissons s'établissant à 369.
38 CFP au port de Papeete, il y a ma
tière à diminuer considérablement la
marge de certains gros revendeurs au
détail, à la fois pour rendre notre ali·
mentation plus saine et mettre ainsi le
poisson à la portée dl' toutes les
bourses. sans pour autaut "étrangler"
ces "pauvres" détaillants.

DP
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La dépêche de Tahiti (2 juin 1997)
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l':"l dUIH" ;u·rin' "" lJull lJUri" 1'[ ,1 l':

lJlan' au). l·ùh's du "Ar,~llIilï' il\'lI" II
lltrlt[ 1"11 (·(HII·:" tlt· rt~II;lr;t1.itlll. \l'·IT'.

Il juill itunt 'kil 101 t·l'n~IIlUIlI" lh- 1111

.it rt·itll. Ifll·i la. h' ('Ni'S .l"il ni·'
":"!'ourl'f h',.. iuuit'" dl'fUit,,...,:," liulll
:tiu... i tllU' lil d"lo.r'llit'll tlu 1!"IUIt'l

EU.CUll, rt'spolls.. llll" du ntlagt' l'[ d~

la mÎse .. l'eall. 'lUi t;g.I~llIt·lIl It.PIJurl~

It'ur &."siSlMuce lurs du lrlt.nspun,
Qualre heun:=s puur 1 km, C'l"sl II;.'

l~nlps qu'il .. rlltlu "u p~r!HIIlIlt'1 du
CNPS el du run <tUlUIIUlIIl" . qui S~

sonl lIlulllr~s IJilflÎ,·ulit-fl"IlU·IlI dTi·
ca('~s . IUlUr l'UII\'u.tôl·r It· "~1<llli(..hi"
jusqu'à la l'ait" cil' h:II01l:t'. 1.•• l!lulli,·,

Pholo de famillt' (1,. l'équip, du ('NI'S.

4 heures pour 1km

L't'lIlrl'IHisl' "S... l nui", CUIl\'())'t'ur
du lh(lllil'r. UIUlil'l ('.rriou. dirt'<"ll;.'ur
It'('hnicIUI' du CNrS. <tillsi'qul" Wlt.rrell

Oir~niull dt' la s~Turile puhliqul' il

t"ClIIlrillut' à r~J(ull"r lot t:ir('ulalÎIHI luul
..u !t'Il" du lujl"l.

V li 1~!11 dinlt!lIsious il1lpOnaUlr!i
du thullier (9 mètres de IUlUl, 25
nlètr~s de long, 7 Plètrn de lar·

ge, 170 lOunes), Uau.ra raU....lIi~r l'as
siswlce el la compéll!Ptt' de WlJS pour
rendre possible le lraUSpUrl du
"Mauilahi". L'élagage des branche!'!
d'arbres IltlUvant giller h~ passa.e
avait él~ prealablement re.li~ palr le

=;:;~~~e~.~II~I~~;:~~end:e~~~e:~l:'ic~~
de Tahiti d dt" l'Orn('e drs pusles
elaÎt"nl, quanl .. eu.x, ('urac:ês dl" ('IIU'
per le C,:IIUrlIIIU de 12 IIt'urc~ • 1;1

heures dans lOutr la lone el de dé
brancher les ligues trop basse:lt au rUr

el.il Illesurr d~ l'anll(''ée du ('tJII\'oi. La

CONVOI EXCEPTIONNEL

Ire,"i qualre heure.'!>
cOln:oyuge, II! IJ~rJi(JtI"l!l

"t'IJ'f, les repnNI!"'U"'Ji
lu f),S'/~ ri .VichellJroll"I,
rmaleur du th(J(Ii,r.
Il Ullt' IJo."i1! bien m~~i'';I!.

(/ tranquillité de la zone de Fare Vle a été légèrement
~rturbée ce samedi dernier. C'est en effet vers midi
!Ie toute l'équipe dll Chal/tier Nat)ul du Pacifique Sud,
JUS l'œil attentif de son PDG, Christian Perez,
l'Clrmateur Michel DroUet, a organisé le transport

~ thonier "Mauitahi" depuis son lieu de construction
!squ'à la cale de halage.

~A VIE DU PORT
'are Ote "zone morte" samedi midi

Un programme
de huit thoniers

• ONSTRUIT ci 1·oKle de fond. eur~n. don, le cadre du ~ogromme de
• dé-e1oppemen' de 10 pêche sem;-,ndu,'rHoiIe. le "Mou;toh'. !hon;er de 25
Ire~ con~truil par le Chonlie( novai du Poci~ique ~ud ~o livre ô W)fl ormoleur
l\ Ie~ prochoins pun. Il JOli partie d'un programme de 8 lhonier~ . 5 con~lruih
,dl; el) ou CNPS 0 Tohili le ~Tehoro~. livre en m~:Jr~ .\ 996, fut le premier
"lICf du progrol,:,me (on~lru.1 por le CNPS lt: 'Vln.lvlnl~ !.ero le IrOI~tè~ ho
(: l: :·(.-Qu e~' prevue pour If; 23 jUlliCI de cene- on(lce)
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1

tdDuard Frltch alLl' cckU du ""ale..., SOIIe.o POIJUIo et da fUput~ Vidor Brl.al, tau deux parlemetllalru de Wallta et Futuna DeRa enc.ou.,.al1erlu futurs pêcheurs.

La dépêche de Tahiti (10 juin 1997)

De notre tOrruPODdante. S'Til

..oÛves auront 1.. poeclbUiU d'&tqu
rir u poû Gnaneé Cft partie par l'El.
ct le Territoire,

Une dentUre "'Üe au point aoanllr dibut du COUTS.

thaqae JUIU' aYCt an pftbeur prores
tloD.D.d MIl' aD pot! -.rara de 24 ou Z6
pied.- dJWllH. U. apprendrolllt am.1
te. dltl'f.ra.teI tedUl1qaa de p«IIe.

À la na de leur rorwado&, lei plu

Cahie,... et .t,,108 ~n maill, l~s apprentis s~ 1t.~U~nl au travail.

Sélection
des jeunes

Les pêcheurs pro
à contribution

L ~~~g~==~;i=un
bilan et d'ortenkJlion Pu Avei'o Plu~

de 35 condidature~ou dêpon, 1J
lotoglOirelo onl fUlClemenl etc retenu~

su. ..oo~ratJvew de pétbe USDn:at
le .tqe pn.tJque d~ JeaD~ :

Arue. Wtla'&, Tedl.apoo. Pau., Puna
allia ct Moorea. lei ....tres tollUDaDU
ne dilpoe.aJeat pu de coopin.dvea de
pètbe oa Ille .emblaieat pas la~rC5'

•• par le proJeL
Le. .tatialru embarqueront

Madon ct n~rience profCMioRDcl·
le. Ce stace d'uc dllftc de Iklllc. .0"
ealn daA8 le eadre d. D"poaItU d'ID·
ICrUOD da JeUDeI. ec' ccu qw le ,ui·
"'Cac. reçol"'CDt ue ronuUoa prat!qae
de 30 beu.rel ltebdomadaJru d.. ue
roopératJve de pitbe, IlttOlIlpafllH de
tours théoriques (7 hCU~5 hebdo..·
dalrel) au rift Tautai

Durant leur stalK~, I~ Jeunew béné
OtÎenl d'une indemniuôon aette mea·
luelle de 60 000 CFP, &1na1 que d'D.D.e
iadelllnJté tOlD.plémcatai~ de 60 000
CFP aUouH • teU a)'&Dt ..dataJt au
tondltlon. d·...ldalté de. 1C••10a,
.~dalew. EnftA, lIa ont ~eme.t UDe
tou ...erture lodale daa. le udre du
Képme de SoUdarlté Territoriale.

,
A l'WtLadw de la wice·pmidute

ct d. _lnl.tre de 1. Mer
teio.....rd Friteb, ua. projet DU

(Diopooltlt d·.....rdo. d.. J.....) dé·
ao...~ "pod ..,..,..... é~ Ian~ U y •
quelqua n-.a.l.aa de cela. Ce projet
l'al dOGe ~t1M lLier .....tUt, pour
13 Jealla ataetaIres par leur p~lIlier

Joar de (or-.a(ioa tWOrtque.
H~lIoa de V111eaeave, cIlarlé du

lDoauce et du lul'" du dONier, était
pré,cDt aall c'tés de Yves
8a,let, roa.clller -techalque du Dli
aJatre de la Mer.

AVUll le début de cette formation,
il • rallu H:iecdolU\e:r da jeunetl ICId
'tH de 18 l 26 ua .... emploi rû qua-

Hier au rare Tautai

PREMIER JOUR DE STAGE POUR FUTURS PÊCHEURS

.~'-

~~ ~.l"i' ",i:~~~~~;;"':'" ,"

"R~/I(r~~ l!icolair~" pour lu OI1prentû pichrur•.

La Polynésie a besoin
de pêcheurs. C'est à partir
de ce constat qu'un projet
DU a été mis sur pied
oJin d'assurer
uneformation
à des jeunes désirant
se lancer dans le métier
de la pêche, Hier, c'était
le premier jour
de leur formation.

•. L'ÉCONOMIE ;;

1

1

1
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1
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1
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1

1

1
Programme chargé...

1
1

L~=r:;~I~: ~7:r~ pcMJf

~t cf.KèCtver le1 operoloon1 de
capture. de Pf"iporohon el de
ce:wntnef'\:QliKJtoo du pofUOf"l Oln\. que
de conduite I!'f de moi/'llenonce de
l'emborcmion de péche
Au progromm~

fe<:hn,que de peche
entfellen de~ engm\ de peche
nov'galt()f1
W!<:ur,le
mecomque
preparol.on el cond"',oooemenl
commerClol,\Ohon
(te",,,,, .j(' 1"('''lfco'"V' rit- f~h.,

1
1

Annexes IV - Page 25



1

1
1

1

1
Il

1
1

1

1

1
1

1

1
1

1

1
1

1
1

,

1
ft

La l'horale de 1. l'litoi:,,,,,., fi.'

• d"bulé It'IO anillllllllJlI!' l'
('hallls, qllt'Iqlle. in!'llaul", "'''Il
IIrdkllofl "rrlilolit'u!ot'"' du tliu ..

Chants, danses
et rafraîchissement.

) .... -

I LS êtaienl numbrt'Ull h.'"
port de P.pH~ à UIIult'r ..
• l'eau du 7~ltle lhunu',

m~lf"es••o~(1 (ou( droit du <
I.-val du Parifiqul..' Sud (C~,.S

qUlt'lqlflt's dimcultft quant ail "
nnal1ci~~ du operatiUl,
"'Alauil.&bi", dOClt la ronstrUl'l il
lUite ~'I 1992, prut aujuurd'
joindre la nott~ dt" ptk-hr

En de but de «rêmonir, l" )
CNrS, Chri,ntu Perel, a tr\'u 1
dt' chlt''\'alier dt" l'Ordrlt' du mrnl
liml..' dlt'I> lIl&ius dit' Philippr \ïl
ulini~Ulllrur dt'", .ffairr.. Il'111

ÉtnU t'I rit'r dit' ("It'Ht' di!lo(llll'!
Plt'rr'l, t'II rt'llIrnit'nlt'lIt. • It"lil
Lalt'r ('rl hOllllrur 1I\t'(" (uul.' ...
,..-

,"-prtot; It'!> t("adilitlllllrh dl'"
tiillt'!Ii Lt'lJllI.l("ht'r, prt' .. ul.
l'Arlllt'mt'1I1 HIUpt' r;ll 1If ~"I~

Êdooard fritl"h, \kt"IJrt'lIoidt"ul
,\'t"rnlt'lIIellt, Rlini!itrlt' dt' 1. ,\1.,
Roncii-r~. Ifaot·('ommiuair,
Républiqu~ t't Michel Drullt'l
tt"ur do thunier, It'IO rrslil'ilt'"

~f;,~ff:.::~~i~t~~~,~::~~~~~
loleur KlIatre mode ln Toh'll
En avril 1986. opre, 19 onl pcn)ê, en

~~'l~jy.~~;~~;~7Z:~:n~~e
fondateur et ochonnaire de!' PoIy.

~:',~~~li;~up~:~~~i;'p~;_oAY
Calédonie Indu~lne el PoIy. S.A
Enfin il cree '0 SA Chonhe, 1\0"'01 du
Pocifique Sud ~CNPS· don••1ei' le
prêloidenl directeur g@nërol depu"
1991
Chri,lion Petez 0 ~emenl ôoulre'
corde, 0 W)I"I orc pUl~U'O ponll de
1986, il partICipe de 10(00 och-..e à 10
..ie ouocloli"'e du leltrtOlte Prê,;denl
de, indu\lrielo de Polynèlo.e

~~~~~ ;~~:ln';~"jëlluh~denl
Papeetei::kpuu pl"e'ql-C un on
Herm;!. 1.0 1\OU'<"elle dUhncl1()l'l de ck
"'Olier de l'Ordre du Më. ;~~

maritime. il e\' ègoIemenl che'<'OI~.

de l'Ord,e natIonal du M.f>. ,le C"
i OQ?

LE IlMAUITAHI

PORT"

Portrait de Chrisl'ian Per~z
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Fiche technique du //Mauitahi"
lDngueur : 2A•.80 mètres
la<geuJ: 7.4lJ_
Crevll: : 3,96 mètres
PoH!. . 170 Icnnes
1co~ trigori~ de~Iion â ·25'"( pout 80 tonnei de paillOn
A yjyîen pour ~p.khe Ini;che+~ pour S.lon" &e ~S\on

1 lunnOl CIo~ à - 35"<: f!91'f A 10'''''' de F'Oi'soo
Combùstibloiëas~ 12 mois cl'ouidno;;,;"l: 60.000 1.....
Dessalinisdion oau de _/...., douc. : 2.000 r_/;ov.-.
Mach;ne à sP;."'1 fC!iIeoo :1.500 ka/jour
Mooour Woo1sila o;o;.l . nce A50"tV
y,.oupe1 éIecI<ogènes : ITi'Os KYA
Equ;poge: 12!JlC!ces
V...... : \0 naiuds
E'l"ipemenl de pId.o 10na 1;"." 2 X80 Km
Pn. du boooau: 185.5OO.lloo CFP

Hier «pria·midi, lealle,.. aoltl l1enu.a nombreux fXJllr célébrer ln ",ise ci "eau. du "Mauitahi".

Le thonier api a été baptisé hier

Hier a eu lieu la cérémonie de mise à l'eau du thonier
le "Mauitahi". Un après-midi defite en l'honneur
de la mise à l'eau du thonier, chants, danse,
bénédiction et baptême du bateau. À celle même
occasion, Christian Perez s'est vu remellre l'insigne
de chevalier de l'Ordre du Mérite maritime par Philippe
Vinot, administrateur des affaires maritimes.

La dépêche de Tahiti (12 juin 1997)

"""'~

-"I,i""" .1. ,',,,,,,,,,.,,, H,,'.. ·' ' •• ·..11.·' .....,,"""", ...

lU"édictlon du thonier par le pasteur Jacques Ihoral accompallné
du thon'. de la chorale. .

"Nou. .O".Me. trë. honorés ellrè-sflenl de cette dÜJtinction,(...),
Je dis noua car le Merite maritime puur un conalructeur de bateau.
Be partalle aoec toute u.ne équ.ipe. .. Extrait du diacounI
~ CArlol1an P.,..z.

1
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Tamure. tamure ...

... -. o.".
" ....

H(Ji~ d'honnf!ur pour If!s V/P.

..... ~. ~.,\.)

Avre Christian Pt't'('1., toua IH pu
tidpanu eal'èrt'nt bin que "le capitai
ne el ......(rv.r Mich,,1 DroUet et. .on
~qujp.'(' ramèneront à th.que caltl·
p.,nt' piuli dt' 80 ton Ile. de ~on de
'rt'lbièrt' qu.IiU tnlJl;'t'mnt dHtin~ à
l·upnrt....

I>e noln' t'orrci"pnndantt', 5tH

~lIr Jacqvt'~ Ihorai, prisident dt'
" ~'I.·an.~liqut' dt' POI)'IHit' fran
l't'u dt' lt'mpR .pr~ll. la ..amin"
'ni~r a rrrrcluc." un auut' b.pt~·

n lanCint 1. tudÎlionnrllt' bnu
dt, rhamp.'ftr sur la coqut'. lA

t1t'ill.ura NIII • (".-min" 'a t'~rt·

"Ar unt' ~t"rit' dt' daft!u'" ('ft

'-Uf du thonit'r pt'AlbRe quI' rt'
t '-l'Iii mis il l'rau

rhlir auent(fattend la mue à ,'eau du thonier.

'REND LA MER
1
1

1

1

1
1

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
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1
PORT DE PAPEETE

Les nouvelles de Tahiti (12 juin 1997)
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Bonne mE 1
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OOUI oar venir en 2003 à une
(ton de 11 000 tonnes.

1400 to""es exportêe
POU' 1997

PUIS rappelant le relie .:.
Que OOIYent Jouer les eJ..po'
Edouaro Fnlch a estimé Que !

fll'é pour cette année 1997
1400 tonnes Oe po'ssor. enl.,
certainement atteint

POuf le nl,n'Slre adaote' It'

l.omme les struclures eSl lt: IJ

la oeche en POlyneSle oans
cnallles annees Il a amSI rapt:
1E\lAAM cesserait ses aC1Ivlt"
septemore oe celle ann4?t: Pt
set sa place a une otgal
retondue en une seule enr'l'
msltatlYe.

MatS c est sur ~ lerme
entre tous les acteurs QU 1
Fntcn a conClu son OISCOI
• dans un environnement en e
permanente, confroncés ail
QU" ou..err la ~rlOOe ÇXlSl-fll.
nous a~ns dkldé, l'Elal. le 1
el le secteur privé, de lOf0'
efforfs f)DUr réuSSIr.

JOui droil IOt'ri du cnanli« noYai du Pacifique Sud le thonier de 2 j

o été mi. à l'eau hier après-midi en fKes.ence de tous: les oHic~1s d
et Ju TerrîJoire. Chri.tian Pin%., le JiredecJf duchonfiet' nave' 0 (~II

occasion 10 mêJoille Je CnelfO'ief de l'Ordre du Merite Maritime
~ diK04JrJ oIrtt:ieJs, le baleou a fire bapli~ puis: mis ô "ft]
les applaudiuemenlf. Il ouvre pour le CNPS une ~rje de com
de tIoonieo Ju mime type. .

le .Maultat\lo a élê miS à 1eélu
hier vers 16 heures a la cale (Je hala·
ge du port autonome. long de 25
~tres ce bateau dont la construc
lion a débuté en 1992. inaugure POUl
le CNPS une série de commandes a
satisfaire dans te courant de l'année
ainsi Que "année prochalfle. En juillet
prochain. un autre thonier du même
t~ (Plriou) sera lui aussi mis a
l'eau. le Mauilahl Quant a lUI sera
eJep!oitè par Michel Orollel QUI compte
eJeP60lter les ressources marines des
Quarantièmes rugissants pour sa Pft:
mière campagne le mojs prOChain
Hier un grand nombre (fomCiels, de
l'fiat, dont te haul-eommissalte, de
la marine, du Territoire et du pOtl
autonome se sonl rendus i\ cene
mise a feau.

~ AIoeC le Mauitaru nous portons 4
76 le nombre des navires formant la
flottille pOIynêsienne de péche palan
griéfe -, a ainSI déclaré le ministre de
la mer, EdouBlet Frilch dans son allO
cution d'hier. Rappelant Que la pédle
hauturlere appara'ft au. autOl"Îtès
comme une chance eu:epbonneUe
pour repondre au. défis de l'après
CEP, le ministre a par ailleurs insisté
sur le fait Qu'II fallait encore accroitre
le nombre de ni1Vtres en eaploitaUon

Ce thonier construit par le chantier na

'1
1

!

a.rqlUln p,,~ ...... •qJoutd·IIuJ
.u ~tM lM c,..~ lM l'Qnlr••M"". M.rltlme.

-Le~ ... re}oIttdt• .. "ottille
uutuM" du twrttolre.

.,t .' .

~~.
~

1

1
1
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Fiche technique: le "Mauitahi"
1.Gfl#tHHK: 24.80 métres
~.,.: 7.40 métres
C"UJ( : 3.96 métres
_ : 170 tonnes

1 cale frlIorlftqUe C18 congélation" ·2S-C pour 80 tonnes de pOIsson
4 \lMe1'5 pour la ~che "alche +rc tIOur 8 ronnes de pOIsson
1 tunnel de COt1f'êlatlon , . 35"'C pour 4 tonnes de pOisson
.c.....~ (2 moIo d'_"""",Ie/ : 60 000 lilres
~.eaude lftM/eau douce: 2000 Jltres/jours
~.__ ... ..-tte: 1500 kg/jour

~~~DIesel pulsSBflCe 450 CV
·8",,-~: 2 X 105 KVA
~., 12piaces
\IJtftN i id r>ce<Ilft
(qui_nt de pkhe "long /i"." 2 X BO Km
Prix du Nt••u : 185 500 000 F CFP

Né le 26 matS 1940" Alger. Chrisrlan Perez. fair ses éluaes (Je 1957
, 1967 , Paris , l'Institut Français aù Pérrole /JUI$ au laboratoire cJe la
Faculté des Sciences cJe Pans pOur la tnlse au pOint cJes moteurs DIesel

De 1960 , 1962. il effectue son serVfCe mili(illre. Affecté au serVIce
des Essences cJes Armées en MétropOle comme Cnef de scat/on cJe Pipe·
line de "OrAN. i/ est ensuIte muré en AJgéne comme respOnsable de eJépOl
d'hydroc8lt>ures.

Le 1er décembre 1967. ;1 arnve , rahitl el rencOl1Cre celle qUI sera sa
future épouse: Bella Hugon.

Mis A lB diSpOsition du Comt1llssa"al , rt.nergte AtomIQue comme 'es
ponSilble de lB partte mécanique Diesel cJe tous les groupes é/ecrrogénes
des sites nucléaires. il est ensuite recruté PBr la CGfE Alslhom PolynéSIe
en tanr qu'Ingénieur chargé d'affaires.

En 1982. , la cJemande de l'Institut cJes {nergies Renou-..elables el en
collaboration aW!C ses Ingénieurs. il aée un ur()(otype de chauffe-eau
solaire ainsi qu'un congélateur solaire maoe in rahiti. .

En avril 1986. aurés 19 ans oassés en PolynéSie. Chrisclan Perez cret::
la SARL POtY-DlESEl et devrent membre fondateur et aCflonnalre de POIl
IndusUie. Poly-EauJC.. PoIy-Engins. Po/y·Naval. pOly-flec. Poly·walils. POl;
Calédonie Industrie er Poly-SA.

Enfin il cri!e la S. A Chantier Naval du PacIfIQue Sua -CNPS" dont II eSl
le Pn!sident Directeur Général depuis 1991.

DepuIs 1986. il est également le PrésicJenr des Indusr"e~ de POlynés1t'
Française ainsi que du Rotary Internalional Club oe Papeete oepu1s 1 an

Hormis sa nou-..elle distinction cJe Cheval/{!r cJe J'Ordre ou Mé"Ie
Maritime. il est également Chevalier cJe l'Ordre Nar/onal du Mérite oepUis
19!12.

Portrait de Christian Pérez patron
du CNPS

LeI pilou,... ont «cueilli .. Maultalll fMI da ~.",.. d'••u .t •• coup
de .,Tlne.

du Pacifique Sud a été mis à l'eau hier

au Mauitahi
1

1
1

1
1
1

1
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La dépêche de Tahiti (13 juin 1997) 1
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e\1 partoul 0 10 ~Ol\ el b,en connu den

le m,loev de 10 pèche
Hon\ lUI \ occupe.dl: la ge'hon Olll~
qve de 10 comptablll'e Il \e hl o>dc·
por Tehon •. CKluel~menr en ,loge lit'
\oe<;fètor.ol
fnflfl. il y 0 Yye~ une roouyel~ I~' ut:
Pe\.èe du po,non, ge'hon odm,n"lfol.
~t:. ,Ioh\hqve' le Iroyo,l ~ "'onq....t:
po\ don~ I€,\ kxou. dc 10 (,,~ J. [',,,
Ou10 f >Of1't:

Manu, ~spotua.blede la 'cr;ù
COAtrôle la qualleé du 6triprtl
a(,lant $a mise en venre.

.~~
-=>,.

... \:
•

)
._-~

.. ~

rfjj.1l

St R

Les personnages de la criée

'------------~~---

li 665 CFt' k kilo". La crW~ knnin~e.

il rette 'eu IIOI.dON pou.r le poiuon
DO. WlId... : IIOlt la traastor....tioR en
Nell'poar la vente du poiaoa (rail QU

coq:eln: .ur le ...a.rclli 1oaJ. oa bien
la traDd'ol"lDadoa da poiuon en filets
congeli.... de.tlnatlon de l'u,art•.
doa.

Du potuotIIJ po,. dlzalM d4IU la Balle cU la crlie.

CCISM POIII' la~.....a. coawle
la , ...1111 da POIUOD peU. dOBDt _
.uml,.. d'emp1aœ..eaL ..........., bic
t)'t:&. tenaou, ....UIOII dea ~IIX., .tri
ped ....ar••.. le prhl de bue pour
c.ha4au apke de poleeoa eH tlxt, lei:
llareJ'ean J' tronvent le.r co.pte.
OIE...pI4CUlt'IIIC FI, erol. a..pulle.
M4J&l-.4Il1 • ...alJCi B, adJ"IIi DeMU

Déchargement
et pesée du poisson

qaaadu pûIIft "ell dORe Ge'
a.~ de fuer let iat'o dou aux 1Il.-
re,eun.

Le po"'. ut d••e: du. IlID pre
..... -.. d«br14 4.......... pula
tra.lportf da.1 le. loua:r. de la

UNE JOURNÉE À LA CRIÉE

1

ArriPé. dan.8la nuit, le. plclteun dM NHoc.. lloano" tUda4rr1eft'
leur poiuon pour la peaie.

Le poisson arrive

Le port se met en danse très tôt le matin
pour la préparation de la criée. Déchargement, pesée,
contrôle de la qualité et mise en place du poisson.
La cloche sonne à 9 heures précises, heure à taquelle
les mareyeurs,j1dèles au poste, se rassemblent
dans la salle de la criée.

COKME &.ou let IUtiaa, Mu. le

.t.e blea ....1 le loldl.
lupo...ble de '·o,..••l&&do.

de la crife 'Dotidltut, 11 attelldalt,
..rued.I ..t1a, l'url~e de deu: ha·
leau Mit uvit'oa deu tolUlel et de
aaJ de PO"" pkII& aD lar&e darut
01"""_.

Qaelqael Joan nut leur urlftf!:
_tU' "e POrt. le -rana.. r et le '1Iotll
Noua- avaleat tranII.... par radio la
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Ref 1eun &aauisltioDfo &U laree du tCI

riLoin:. Le '1'dit! Hw" est arrivé lUI.

d.J 9 juin ... port de pêche '''toC â so:,
bord 32 toMa de poauon. Il • rallu
jO'lft pow te d«.....,.,cr .priA 33 jour
paMh ca mcr. Ne pouva.nt H po.lliol]
ner au aJveau du -.an:bé mondial. 1
poiaeolll est vendu aux t'Oucrvcric•.

EBcon: quelques joun à. quai pou
n:r"'re le plein -d'éacrflc", d'equipt
.CDt et de deDrée- divene. el c'~~

reparti pour un Ion, .éJour en m~1

l'obJectlf de Claude CU8el élArll 15
toua poar l'année 1997.

Oe noll'"~ correspondantf' SIH

Aider les «cobayes»

"n/Gll.t blell du cDbaJiU pour Ire.
cer la IlOIe", 8011I a dédarl Claude.
e'l vnl que lu empruntt 'Oftl bj~

lourda à. ...umer pour ce. deull cap
laine. qui D'UlIl pu WoHieier dt' 1.11 d.
(illuli.alion de leun baluull. LI
pionniers de la nouille polYllésienll
8uul en proie à dt" lourd~s rh...,~ ..
Ga«eon. que le luu"f'rllt'm~1I1 saur
U~lu'<~r I.·s aid~5 ~OU1p~lI~alOlrf'!'> Il'

Cf'M&Îrfti au bon d~roulemf'1I1 df' 1f'1I'
(ulUr" campa.n~s dt' p~rbf'

Gilles Leboucher
et Claude Cassel
sont les pionniers
de la pêche au gros
en Polynésie.
Propriétaires
et capitaines
de leurs thoniers,
le (~revamanu"

et le "Tahiti Nui",
ils bravent tempêtes
et mers agitées au large
de la Polynésie depuis
plusieurs années.

C 'EST .. Con~.ru~.u dan. le
Fini5lere que It'II deux p~

cheuu "'tlIYII~su~n!l. Gillt" ..
Lcboorher el Claude C&.Iio5d panent co
1990 pour acquerir leurs thoniers. Ils
arriveront .ur le pon dt' Papeete
quelques km.ine~ apres pllur rtren-

PoRT'..... ~. ~

"\..1

DEUX PIONNIERS
DE LA FLOTTILLE POLYNÉSIENNE

Histoire de thoniers

Le "Anoamanu", thottier tU Z5 Metro:, ut "IUI du pnrrakra a.rrtDu .ur le territoire poll/nésien.

1
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La dépêche de Tahiti (20 Juin 1997)
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"eiva des artisans 97

SUR LE THÈME DU PÊCHEUR 1
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Le public pourra eaaIeDle'Dl U.I

.~ techRique, d·élaboraUon d~!i

duilll .rtl••nau:. Ua~ dt! ••rcho:
.'lnlCrtt d.nl 1. \/Olontt! du mini:
d~ l'ÊcoDomJ~ en c....l'J~ d~ l'arti~
tradltiunn~1 d~puia It' 21 ..i. d'j
liorer 1. cODlmerciaUsatioti dt'~

duit' dt' c~ 't'ct~ur d'.ctivilè fal"'''ft ici bu 15.000 pel'5l.UUIt"•.

a~nd~l·v(JU' donc \'t'ndr~di tï
il I5h pour l'ouvlI!'rlurt' du lIo:-i\.
.rtbans.

I...e. O'l1a.n.UtJ.I.eur8 et rcpmenlGnU d'GNOCLaliem. u .ont riunis Aier, Gu/arr. d'exposilîun /Hrmonr
.lt.,~ CUI.X aborda • ta .oUe Aoral Tint Rau. pour d<1ftll.r lu te"",./ort5 el le. inllOI;alÎQ(JA du HrÎvo 1

arttaana'.

ta a.aere et de. COCI.uWacft••veè' ILD~ . -ft d4:part&C~r. Le th~.~ ..eteau pou
~lipUo. de Antu. et ....t. UIOda· cetk HltJa. ut "I~ p~c"~.. r". Un~
do......1UDObi de Taldd i lei. bë. 80111- prapo.ltfo!l ,at devr.lt "D~rer d~
IC·V~Dt .nc ••~ ...oclulo." d~ aolDHMIlN rIeeI paJeq. I·.cent
a.l.tu ~t , ••tr~ &8.oel.Uo.. Mn &a préR.u.doa du pro-
luo...tai ·de TUIU ; et ea4a lei. !lei daitl ct la 4Weondoa detl 1ItUd..
da-V~at, .wc let UIOdaUoa:.t~~
au lIe1JI d. coaLi~T....d i k rbna na.

P~Dclaat « Hein., r~rtalau Joar
a~ lieront .,«l&IeIHDt~ ..
cbaqu.e archipel

Une exposition
très variée

LE pl- cr-t .....-J>......, d·....
. dAM de l'UUlie Nt ptift 1 p&t~

tir d. Z1 Jul., • la ..Ile Aor••
1\aI Haa. A. ce.pler de ce Joar, eDvI
roa 600 penoaae.ft ce tedeu d'Kt!·
....~ P"-.~ro.t leu .eUleu.re pro
daitll .. pabUc.

Ceue aaDie, 16 aNOdatloD8 Mron(
pftou doo' 62 r<!di~ ..... le co-
.1t4! O,., kur ..T....ltJ 1 te ri...
rau·, prbld4 par Tb4rhe
TeUd.teuu.oJt.o. Les da4~.. le
roat repr'Mutél : 1etI Autnle. l'ftOa
•.. pa. la 4aal1t4! de leu vaaaule,
.ne lei f4d4!r.Uo.. de al••ura,
ItaInyu. T.bul, allAh d Rap_. et
liait a.eeoclado•• de Tub.. rae ,ri·
.uk' " TùltJ i lei Maf4uin. av«......-~d ...... ocwp
tare ..r bol., o. oa pierre; le.

.Tua-otu, œJ~bI"ft pour kW' travail de

Toutel ~rte. d'obJ~tI Mroat pri·
lIeatée pt ... ca veJlk. La ftIIaerie, la
blJouterl~ r.Dt.i.le, d~.-obJet. d~

lCaJptare ~D bug prt!d~.J:, de. tra
v.u.. de couture avec ca pr~mltr~

lipe let ~Itbra dralra.i, .......i
det obJelll ca u..- IIeroat .u.po"bla"

C~ .~r..D••I trol. u ••lne. de
.p~ctacl~ oil .e ..ccHeroat dei or
clle'lre. po.r ul.er le .ULace. P.r
dUearw, dei .......doM 10" tonne de
concou" et de d4.oa'lr.tJoa. 'ODt
prt!vue. poar c".4ae Jo.rat!c. Lu
.eUlear••rU••a. de .cul,tare, de
~ar~ctJoa. de c....'u... ca alau, de

Tou le. arcla~" el clatJqru: bl'Ullclae dAA .ecleur d'adiDilf! artisanal .u.e. ca b••bou, de bouqaet. de
nronl rep~IIIÛ. fteun ou de CCMlroaDeI de t.f:k de,,-,.ont

Le Heiva des artisans,
organisé par le comité
"Tahiti i te rima rau"
avec le soutien
du ministère
de l'Économie
en charge de l'artisanat
ou"rira ses portes
le Z7 juin prochain.
Tous les archipels
seront présents pour
cette exposition'"ente
de trois semaines,
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Les nouvelles de Tahiti (21 juin 1997)

MER

Vers un statut de pêcheur professionne
Une quarantaine de pêcheurs à la recherche d'un emploi stable ont suivi

les conseils prodigués por les formateurs du service de la mer et de I~aquacultur

les techniques de ta pêche au
palangre verticale plus communé
ment appelé pêche a la bouée Ou
pOur les pluS initiés hl PO'tO. Cene
PêChe côtiére néceSSite une certame
technICité de par l'utilIsation de son
matériel et la connaissance de la
faune Qui nous entoure. L'ouverture
trés prochaine. du complexe tngon·
ftQue pourra traller et condItionner
500 tonnes de pcussons annuelle

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

lftI fortrut... du dyrumIque Nnfee ... ".., et • "«IU.culture .. 11ft..,.,. ,. ...m _. ,. t.naln.

Suite a la demande faite par les
pécheurs des districts éloignés ~es

iles de Raiatea et de Tahaa. les for·
mateurs Ou dynamique service de la
mer et de l'aQuacun.ure des iles sous
le ven[ ont prodigué depuis le 12 mal
une mun.itude conseils pratiques et
théonQues.

Ce stage ouvert aux elernandeurs
d'emplois et pécheurs amaleurs pero
menait durant deux JOurS 0"apprendre

ment alors Que la production profes·
sionnelle actuelle a\lOisine les 150
tonnes.

Il devenait urgent de 'ormer du
personnel capable d'approvisionner
en matiére premiére cette petite
usine. Ce stage qUI s'achève ce ,eudl
19 juin, sera complété en octobte
prochain par un complément d'infor·
mation pour la réparation des fUets.
Du 2 au Il septembre. ie ser'ltœ de
la mer offrira a la population de Yahaa
des villages de Ylva. Haamene et
Fehaa un stage similaire qui pourrait
éventuellement s'étendre jUSQU'auJ
pêcheurs résidant a Patio.

Lors de la collation traditionnelle
de fin de slage. ies pécheurs de l'ite
sacrée ont affirmé ieur détermination
de s'investir pour créer leur propre
entreprise avec l'aide éYentuelle du
FEI et du FAOIP.

La détaxation du gasoil eSl un élé
menl moteur pour cene activité On
ne dénombre paradoxaiement Que
deux licenciés pOUr la pêche en potl
marara et 7 possesseurs d'un bOn,
tier. Pour étre titulaires d'une licence
et par conséQuent d'une détaxation
au carburant, le pêcheur doit étre tItu
laire du permis de naVIgatIOn el d'une
embarcation mume d'un dIspositif de

sècunté homologué par les affaires
maritimes. La licence sera alors
accordée aux demandeurs (remplOIS
titulaires d'une attestation CIe stage

Des conditIons comprises el
acceptées par les stagiaires qUi ter·
minent cette cession aprés aVOir
aDpfls des techmQueS de p'écne
jusque-la gardées secretement Dar

les anCiens Duran! ces complem.
d'mlorOlallons les Slaglane5
serom enrlcnlS d un savolt el oe 1
nlclle oluS modern~ el DlUS De
mante nmammenl sur la vie e'
migrations aes oolssans oelaglQc

c

1
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La dépêche de Tahiti (24 juin 1997)
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StR Le capitalnc du 'honler faIAolC o./JIce de "uide.

Marquises

LE PORT DE PAPEETE

[)cuy 1o .alle tU la crUe CUle
diK....1on ut C"lIOIlH
BII' le développement" la pic".
aux MorquL8u entn lu él...,
St.eplten f'en de l'EVAAM et Yuu
Bail'et, eonAf!!l~r tcchtUqu
du m,..16tère de la Mer.

\

mile nMus à 1& ...ut! de lUetaee. pllia
sur Wl tJton'cr pour UM ",-ite gu..ld~e.

Investissements
et mise aux normes

Le b.t de crUe d~lIlIarc:be ctalt
d'îJÙUcr et d'infClr.cr lu maI~. de.
MarqulkM .ur le lonctiOlllu:meat de.
inrrutruetuft••Ites ell place pGW' le
dêvelop~.eatet la cOIa.erdalisa
tion de la pêdllc ....uturière CD
Pol,Maie.

[.portali"1l et c:o••erc:iallsatio.
dt' la nllè~ ~dK!' Ile Nat pu ellto~&
("urdrC' du jour alllJ: Marquiar., pour·
tant 1" élu, Mac:iew: de drvelopper
Irallr ardllpel, COlftlM'Dc:cal .. l" ieû·
ft'ster de tre. prr•. En effet au.
:\{arq.w.e., la pëclle de!' .u.b.l.atantt •
pratiqae depuis la Bail de. lcmpl.
A..,;ourd"aa.i, JJ ,'acit de 1& prolruioa·
nali.cr. te etui haplietac dc.lnwestluce
.enb aa.d a ....i une -.e alUE ftOr"llHeS
européenne. des e.barcaLioft. eds
lUte•. L'objrc::Uf ttut ausai de fa.i~

prendre conKiel'lee aux pëcheun 10'
c....... qu'il faut avaal toat viser'" qua·
Iit~ du pruchllit.

FENUA t ~
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
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1

Conventions d'aide aux professionnels

LES ACCORDS DE PÊCHE
SI~iS.

'. " .~

cOlIImude leur pel'1lllett&llt de retirer
UA lot de IRatériel rorrupondaat aU:l
buoiM de lelU' paJa.nlrier.

42 pëc.CIln à la pa1aAcre oat expri·
mé leur candidature et oat été Wll'itél
à venir si,ner leur conveation au·
jourd'.ui, en pré.eace du Vic~'

Pré.ldeal, Frilcb, el du Cbef du
Service de la Mer, Piern TerUlebu.

Slmullaném~nt, tinq pècheur. ell
bonit1er ont reçu l'&ide prévue pour le
reaouvellement de leur .... lériel de »é .
curité. Ce<:i répolld à u.ne dellla.lllde in·
.I.....nt~ dc bonitien de pouvoir etrt'
aidélli pour c~ (r~ d'équ.i~menl.

Enfin, ci.uq peebeul"ll ea poli macara
unt .illne leur eunvenlion 'polU' Wnén·
cier d~ l'aide prévue pour la dié~lilllA'

tiun d~ leur na"ire qui est dt'
3 200 000 CfP.

-...dtr u traacle q....tlté. sur appel
d'otrra, de. matériels de pêch aé~.·

a&lru au pa1aacrten, de aaani.ere leur
obterdr le••elllean prix pOI.ibles.
Cft ..llrle", larsqu'lIA Mat de bonne
qualité, aotuallW!:nt ceu ea ader In
ox)"dable, fOulent ~ dler et COlUlti
tuent ue loW"de tM.rce.

Les pfchan doat le matériel an
clea néttMltalt 11ft remplacement. on'
ala.i la pos.ibllllé a .. lruen d'un~

conveillion. de recevoir un bon dt:'

Conventions
de financement

Pour 1& prenliere foi. ut expcri
...cDolct' la ~Iulioll cOmlislalit • coro-

Le ministre de la Mer,
Édouard Fritch, a procédé
lundi 28 juin, en présence
de plusieurs pêcheurs
professionnels,
à la signature de près
d'une cinquantaine
de conllentions d'aide
financées par les
redevances des accords
de pêchefranco-coréens.

L E ministre de 1. Mcr... r.ppcl~

I••di lou de 1. IIJIlI•• ure d.
coaveadou d'aide qu'au tnvcrs

da FoDd.s d'ia,'UtJI.M.UI pour la mer
(FlM), ~ Hat près de 740 _lilIIon.
eFr qui oa. d~ji. ~t~ cooucrls à
,·..éliontloa de routU de tnva.il dee
pêc.e.....

tdouanl Frite... étale.eat infor
mé let partldpa.atl .. ~tte reocooln
que, poar 1. prtmlire fois. la

: Pob'a~ truçu.e &1.Ia.It lI.CCueUlir, du
! &.. 4 J'IlWd procUlDI, let ..I,ada·
tians ca Wt da reaoaveUtmeal, pou.r
la campacnt 1997-98, dt l'accord dt
pêcbe~t lICtueUe:mtnt la Fran~

et la Com da Sud••I,adaûons qw,
uadilJoaAeUtmeal, le déroulaient wU
i. Parla _It à Séoul.

1
1

1
1
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E"-'" Frilch IICCO"'I'GI/M de la rltlt,aUon cork"""
/0,.. de la .,.,u du port de piche.

St R l'islle du Chantier naval du Pae(lfque Sud avec ChrL"ia" Pu,:.

REÇUE
PAR LE HAUT-COMMISSAIRE

,·'n'j,·" dtu", 'fi "lillillrr t'l' l'rfll'''la'lc~(lu .Japon. Ifi rl"r"t1li~u, 0 ", r,(,,' l'IlHIi (lIJr;'.~·mi'h

,U,,- Ir IIt"",co"'IIIi,'M.irr l'flul Il,,,lr;r.r'.. 1,'",I,'rli,,, Ol',r Ir '·'I",,.~rn't.n'd, l'I,''nl ri d"rt' ...
I,,'r,~ d'""" f/t'mi·/,t'II'''' '"' c""rs f'"I/II('1 I,III,'li'"oc ,~,(jt'Ij; flII' ;,,; flIII,rrl';"". don' III ,<;;;gflllt"n- f'''~' IIcrlOn'"
tir ,,,;("11,' ..",r"'fI ",.'n/I,tif", .-r Ir' 1Il;"i,.. ,,"- r/,ln .H"

150 millions CFP
de redevance

Le_ .ccocd_ de p~e"e rc••ea-co
réent _lIan l Sio.I oat nIf poDr 1.
c.&JIlP&CH "",7 ue mevuce de 160
mlUiont CFP (64 IIceaeea .ccordH.
.us. n.vlre_ cor4ent). Par le b~ du
FlN (Foad d'lDveatl...ut pouc 1.
mec), ('etI c~ltAOllt ilof '.VfttU dant
le 8eCleac de la péc:H loca1e alul que
daN Il __ ea place d'lafrutractllca
r.voriN.nt la p~lW.tiotI'de la qa.a11lof
d. polltaa en Potraf.1e fcalllÇAln.
Cette redevuce • pec.1a de ••bwa
lJoanu à hauteur de Z adUlont CFP
1" intnstrurtUl'ft dei' .,....tean. Le .(
Juillet. ftOU~ Merou n IWfU'~ de VOUllJ

doftn~r If" IIlllnUnt df" 1. redf"v.nce
fixée pour la i"amr'lllgnf" !l719R,

prHeatadon du ~.tre de ....-.ellluce
pu NtelUee de "aniri~ de. Dawlrel
torée.. ea ZEE (z.o.e fc.'oMa.ee u
dasl..) d. PolJHol. froaI'aIoe 111:..·
bUeeemeat pou' la wdorII&tIoa ds Ile
drita ........... ...n... (EVAAM).

La dépêche de Tahiti (2 juillet 1997)

/l!llUh"'II~~'----~..""'\)

poanulrie par le Clautler ...al de
JolavUle Co".. l Fue Ote .. aD Yer·
re de bleaY'U.u leur a fti otrert. III
oat eafta datari lea, -.daie pu la

"j'I;."'re d#' la M", prh;e"f'. te proje, d'aménagement du. port.

. "" (IIl,,,f;,-,-,,u,,,,,I,- "';'fI,II"('""'"1 0 Ffi"" 1',,.

ccords de pêche

LA DÉLÉGATION CORÉENNE EN VISITE
{'occasion des accords
pêche franco-<:oréens

·i se dérouleront
2, S et • juUlet, Édouard
itch afait /lisiter le port
pêche à la délégation
réenne.

1JEI ••Un, rark Ku, Seo", df~

",tf et lIlaiIU'e de la Mer et du
Atfaif'ft ..artdaes et d.er de la

"saUoa ~rie.H. a«OMpapf des
.brft de la dil~dQa a.iJUll que d.
il'llre de la Mer, Édotl&t'd Frttdl.••
lé le PO" de pfdte de raPftte.
.. Ite • dfba~ par le «nlft de
T.M poA.on oâ &el vial·
MI ont pudcIpf lia ftate do Joar.
; aleatoan de • Itevu. 111 Ile lOat
du •• ~deraftddaP~qH

Chriotl&n P...... PDG d. la oodo!
Irs a aC'COmpaCDia pour la wlAlte de
r lout der.iu llt.alu, le
t.llald", La vlalte ,'elt e .....lte
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Les nouvelles de Tahiti (2 juillet 1997)

ACCORDS DE PËCHE FRANCO-CORÉENS

Verdict dans trois iours
Hier, les Coréens ont visité les installations de pêche polynésiennes

coreen J devronl renégOCier
accords de la precédente caOlpag

O'un côte comme de l'autre
se prepare a trOIS Jours de tra ...
duranl lesquels chacun delen
àprement ses Intérets. el QUI det
cheroni vendredi. ê! 18 h Sur la S'f
lure des accords

Au centre des drSCUSSIOr\Ei, de
genl. beaucoup d argent me'
pUIsque on pariera en centalne~

millIons Fcfp Il s'aglt nOtammenl
revOir le Quota de pnses aulonse!:'
le pn .. du k,IO de poisson POur
Coreens. ,1 s'aglra d'obtenir un 0"
supéneur avec un prUt au kilO ral~

nable. Pour leS Pol'1f'leslens. 1 Obi/..
pnOfltalre sera d'augmenter le Of!>
kilo

lors dE la preceoente campat:
la redevance entendons par le
taxes dl: ~che des pêcneurs taré,
tfavcullanl dans la Zone Econotl11
Excluslve etait passee, POUf It
dl: poisson, de 47.727 Fcfp a Jb
Fclp SOIt une hausse de 0,663 1
par kilO.

Sachant aussI Que le QUOI a
pnses autOrisées avait éte arrel,
3 100 tonnes, contre 2 250 ton'
lors de la campagne 95/96 ta ,~

vance glObale pour 96/97 avaH '
Quemen( alle,nl les 150 mlll"
Fclp

Cel argent a ete Ifltégralen
réinjecte dans le FIM. lequel a O{"

le f,nancemenl de d.verses ,ns\.
Itons et programmes Iles de pré"
de lOin a la Dèche

cenlre des negoclatlons bloartltes à
venir

MaiS la JOurnée d'hier était celle
oes viSites. ViSite du centre de mar
che de gros aux poissons de Fare
Ute, tout d'abord, avec la partiCipa
lion .à la vente ê! la cnée, VISite aussI
au Chantier Naval du Pacif6Qul: Sud.
v,slle enfiCl du chantier naval Cowan
et oe rEVAAM. Â. rÊlabllssemenl pour
la Valorisation des Achvltes
AQuacoles et Marillmes, les Coréens
se sont faits présenter Je centre de
surveillance par satellite de l'actIvité
oes navires coréens pèchant dans les
eaux pol'1f'lésiennes.

L'aorés--mtdi a été Quant ê! elle
consacrée A des VISites moms oro
fessionneUes

les choses serieuses ne debule
(ont Que ce matin. dans la salle au
conseil au gouvernemenl. Lê!, les par
Iles prenantes (le mlnistére polyne
sien de la Mer et son hOmologue

Verdict vendredi soir

Pour première fOIs dans leur cour
te histoire. les accords de Déche han
co-coréens. autrefoIs SIgnes a Séoul
ou Paris. le seront cette année ci
Tahiti. Tahiti QUI accueIlle actuelle
ment une délégation coréenne menée
par le directeur de cab,net Ou
ministre c()(éen de la Mer. Park Kyu
Seok. Cest cette méme délégation
QUI négociera les accords dans les
prochains JOUrs pour la camoagne de
pêche 97/98.

Hier, les Coréens ont viSIté t'en
semble des installations de pêche
pOtyJ1éslennes. dont une partie a Ou
étre financée au titre du FIM Ce Fond
d'Investissement de la Mer fonction
ne grâce a l'argent des redevances
des Coréens péchant dans nos eaux
De l'argent QUI sera Justement au

Elle éloil de ISO mi/lfon. Fcfp pour 10 p<écéden.. compagne. A comMn
.'élè-o pouT 97/98, 10 reJ.....nc. de. COf'éeft. qui pëcheronl don. noire
Zono Économique Exclusive ? Répon5O don. /roi. ;OUrs ou """"' de. négo.
cialion. &iporliIe. qui se 6endronl ou~Ide Polynésie fronçai'

50 enlre 10 miniJlète polynesien de 10 Met- of .- homologue c<Néen.
Hier, la cléIégation cOt'ftnne s'est Ioit ",.êsenler les ;nsfollotions poI~
siennes liée. à la pëche et dont une partie 0 eIé financée gnice ault rede
vance. coréennes.
La vi.ite 0 été menée por ~ rrpt"ësenlont cJe Jo cJëlêgotion fronçaiM.

Édouard Fritch.

Parce qu" joue un ,.,. IndqpetlUbIe daM: ,. eonttructlon lin NteauJt de pëclle... CNP$ • e" mont'" • ~ de/~

'Ion corN",...

1.0 /riOMOIIl-- /tItWOI'*' CllOIIlW N..,. '*'P_ S41d.!oIt ".~
,.,~ ."",."".. .i ,.. MUcatlolt conNfIM.

_111"'--.-.'"~ _ pkItI __ ..... pour

",. 110 3 ~OO1_110 '*"-.~ -"""-lia ... pkM< _ .. _
_ ... c__ot._"", 1R..... _ lIGIoJ<-s_.

1
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OU EST ALLE L'ARGENT DU FlM DE !

LA CAMPAGNE 95/96?

'-~_._-
~~-.- ..
CNPS.

Ut. CotHn.
ét..lent en lII.ne
Ille•.

........ , '''·#11.1··}·

Ut CriN. un lieu .t'OC. .".",I' du ma,.
cM de ,. pkM poI""'nn•.

ParllClpatlon au.. accords de
Pêche 1 000 000 Fe'p

EVAAM (Développement et
commercialÎsahon du poisson
séché et de la 1>éche de mer au"
Tuamo\u. !nage des cartes bathy
métriQues. ARGOS et prOduCtion
(j'appâts deshnés aUIl palangriers
lOCaux) : 14 000 000 Fetp

. Centre de 'ormation et prépa
ration au ... métiers de la pêche

. 5 000 000 Fe'p
1 Mise aux normes euro
1 pèennes des Ihonlers congéla

Il 000 000 Fdn

. EFAM (Simulateur rada,!
10 000 000 Fcfp

RééqUipement des bonillers
et thoniers: 40 000 000 Fe'p

Matériel de séCUrité bOm'ier
15 000 000 fc:fp

Maténel de sécurité pOtl
marara : 6 000 000 Fctp

Aides è r,nvestissement
(équipement longline. dièséhsa
tion POli marata el aides diverses
et excephonnelles)

26 500 000 fclp
Étude du 'ranC-bOro

1 ?(\n 000 I="ctl'
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La dépêche de Tahiti (3 juillet 1997)1
1 FENÜA t ~

Accords de pêche franco-coréens

DURES NÉGOCIATIONS
MAIS CONFIANCE MUTUELLE

lA adnlotre Frltcll ft Jo .euétalre ..itropolitaln du q/Taira
ifraJt(lëru CAaIltallllMkl/.

JLM

AD~
TREK-AVENTURE

11- .<~ C~N'
::~., Son•., 'pon.."1"'1 ' ) avec spéIeo .. rap~..
!~I 1"can)'O"OOQ
!:, l 'lcon.voenl 3 1',,'ul'al'L
l,. UNIQUE !!

Ijl, tA.._uii[f!~t
fldiœ l4zs kilos !!!

IHtvmbrv 1996 165 kgs
"<II 1997 110 kgs

nlal.rC coréen de la Mer, La delecallol
curienne n'entend pu p&liI8er Ir_ trHI
joun COnACfft .. ~t .«ord en leult'
aé,odatioM. Park K)'U Seok a annoll
té qa'il es~raJl "conc:t..re au phu cil,
pour profiter CUl pea du pa".". L'an,
bt.nce ,'cil raualeilleal détend ur, 1
né,odatloa pouw.ll aJon co_encrr,

coa.leur étall aaaoncéc, le combat le
rail nlde. Ponr .. pan, le leader de la
délépdoa coréeAne ne rnta pu sans
yolx. n re_erril. comme il 'e doil la

:~t:=:n~«r~~ct~U:::~1~
.....Ite du IAltaJlaUoal ....rilime. el
portu.ltel cie Tü.i.tl Puk Kf1I Seok a
nppel4! 4ae clau &el aaaéel p&M~CI,

la accorda .valeal élé parfoil dim
dlu .. IIp.er, .ua qu'l'- nairnl élé
toajoar. de "bon' atcord,".
Vklhle_t1ll dlltUll 17 ..... CCII ditnuJ·
tél oal éUi lar.onlée. ,ricr .l unr
·conn.nce .alnelle" ljoulC Ir mi-

Une col\fla.nu ....tluelle ",ais du nigociatloM qul, en 11 ans,
ont iti par/oU d{fficilu,

leadae t ••a. doute ,our ua roaad
4'obeetyaUoa eatrc le P'O.pe ftaaçall
coada.lt par ÉdoDard Frltdl el la d4!16
pdoa coréel\De .eaée pu Park K1a
Seok, d~p.t~ .t allalotr< .... AfraJreo
......ttme. el de la Pide. L'avutaee
da lerr.la ét.ll pronl.ble .. 1.
Pol)'D.~e, lII&1a la CO~ .'allaJeal
P" le 1.lMer impreutoMer. Uae er·
reur de pro~ole, dADa le placemenl
des autorilh toréellPeI., devail .eIDer
le tI'oubte Quelques II\lautes .u débul
de la reacontre. AvutaCe .. tela.l qa.l
reçoll, tdouard Frllth • eal.mi
l'éch.a,e yerbal par un dl,coufl. Le
.lnillre de 1. Mer ,'CIl réUcilé que,
puur 1. premi~re roi, en 17 .al, la
PolTnélle accueille les .é,ocï.tloDI
portaftl lar le reDouvelle.enl de l'.c
cord de pfche. .ce dera.ier a éli aipé
pour"·prela.lère roll u 1180 entre la
l.épubUque rranÇIlle el ~Ue de Com
dn Sud. Aprk ICI déciar.tJoftl tr.dl·
Uo••eUeI de M,raUlude, hOMenr, li·
lIIOICDact' de i:Ontlaace..... de ci.TeosLI.
l.nce pour unt: lelle reacoalre,
Édouard Frtlth a. u,.. ...b.,ea. rail
co...prendre Que le proda.ll de. rede·
v.acel. vené par la Corée" 1.
Polr.élie, aidall le lrrrlloire ...l·
leladre dei objectlrl en .alière de
pkIi..

Vite conclure

Comme llP coup bl~a placé que l'oa
.ttend.ll p.., Ir IIIlni'lre dr la Mer
Ijout.&il : "Biell lür, 110.1 aurOll1 ci
110" Cil rendre IMr CUl qJ"'e~lIl tlu
ler..el d~ l'accord ~II olgMeMr". La

K, ca raJl., ,ac de l'ouwrua.re des Ie

COrdl de pfch "'.au·coréeal, Il '1
.vall blat deus. parUa qa.l youlaJeal
ca découdre. L'.mblaace 4!t.&il &NeZ

DANS la ,rande aaJle du courU
de la pfftiduce, oa .urail CAl
..ailler .. ua readn,youi po.r

De -.auh de bon. Blat 4a\l ae .''''''

Le ou:e-présicûnt et ministre de la mer,
Édouard Fritch, a ouvert hier matin les négociations
sur les accords de pêchefranco-coréens.
Celles-ci se déroulent pour la première année à7bhiti.
Mt-delà de la courtoisie mutuelle, les termes
des nOUDeaux accords se discutent âprement.

1
1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1
"lIoto tUfOlfttlle GOGIIt la .41ft41.urc. La polgll~e tU molli .erapour pllUl tard.

LE SYNDICAT DES PÊCHES
PROFESSIONNELLES
CHEZ LE MINISTRE

1
1
1
1

tdouard Fritcll ell colftPGllllle du repri.elltallf.
d,..~ f1irll'UnJ flrof'tJsi()IIII".~.

H::~:n~I~~~~:~::b~:é::::e~~
IloDnelle.. de haulr Iller Iv.il lUC
cédé dunihelllrnt .. Plul
VerDaudon. Il a tenu, mercrrdi, a
prélrnlrr .on nou\'elU bure.u à.
tdoulfd Frltrh, vln-présldenl du
Gouv~rnrmt"n( Au cour" de l'rnlrr·
lit"n, Il' ""udiCAl • IInt.,nm('llf !lUII

ha'lé qur I~I dirr~rrDlh ("(Jope,.
live. de l'Ue ,olenl ~quipru ~fl

cha.bre. rroldC'. el e••achin,!o a
,lace. Le viu-pré'idenl Edouard
Frilch a rappelt: qu'un prollunlulI"
d'équlpelftt'ftl ~l.il en ('Ulff!> Be"
IlIslallaUon,. .Inl drià ~u lit"u "t
d"ulr~. Mont l'r;~'ut"~ d.ll~ I(·~ nlUi~

(lui Vit"IIIl('lIt

1
1
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Les nouvelles de Tahiti (3 juillet 1997)

ACUJ\{US ])E PÊCHE fRANCO-COIU-Tl\S

Les négociations sont ouvertes
Les résultats de ces négociations, menées au nom de la France

par le ministre territorial de la Mer, seront connus demain

1

1

1

1
1
1

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

'1(J'S</OS. cnaoue I.Jaf(re \<1 :

1II1POs~r olim ore' Oeil.'
'll'eu~ les ,ntèrets QU' 5011\ ;,

A.ulan\ (Jlle {Ju~ P~u de CtlCh

o.reron~ oe (es tractation,>
sortIra a: e'l(jence un éK(O"

lelll~nl Ulofltable
En IranSO~lence

<KCOlas p'evue DOu' Il' J.

siecle on:xhaln. se orofile 1

fdouara Fr/tell a annonce ou~

("accora aevralt semDle·ll! S

vers 2002 Obtcnl' autanl s'
de 'eaevance adns un l(~1 ,

c1~meure UI1 diffiCile cr'

Cepenaant. pour ta canlv<,
s· annonce. les negOClaleul~

s.ens devraient (lêcroche' "
vance au meme montanl QtJ'

cé<1enle lenVllon 150 1l1l1l10n"

Oulrl:' /€S lIegol-,,,r,,,
CoreenS n onl OClS eu vllt:"

,~u." !::'n\r\.' ln VISlte (JL'~ "1<;:

Je IX-cne el celll.:" Vlvs (h 1

du tnusee oe lf:l'lll~ el Ul:>

llclegd(.on "~'f:I Je"',,"\ Illa:·'
oe Allllli:lono [Ile s C'h-OH

POUl Seoul 1(1 s\~nd\ure Ol'~

,~" I)e,ch!""

Ma,s au-oela Des illOIS COflll't:ll"'oo

c"est d·argenl Qu"on v .. parl.. r Oe 1 ar
genl dont nos oêcllCurS IOCdU" S~fonl

les Ufem,~(SDenC(tClalfe'oo Cd' la va st:"

Jouer le mOntant (les Investissements
QUI permel1ronl 1(:1 lllOOern'Stitlon oc
nos ouI Ils Oe vell le Oans Je plu"

gfan(1 secret It<; 'l€'~()(.dt'Orl.., eldil\ .\

la fin des Qccords en 2002 ?

La~ .. son' 0WIIf1_ "ler m.Utf .u IflMA'emetnent.

pOur la orenllere rOIS a Tah,t<. Il 'aut ~

VOir, Selon le mmlSHe oolvnes.~n œ
la Mer. aéslgné chel (le la·oeiegatior.
françaIse . . le remOrgnilg~ tJe la griin
de con(,anl:e de 1 [[élf .

Ê(lOVar(J Fr'[ch a egalf!nlent fclOO€'

lé Que _ SI les ObjectIfs OOt pu éttl'
altelnts, c est en Dar lie grace au 010

(lUit aes redevances Que les Coréens
versent ~ la PolynéSie en contreparlle
du droit accor(lé au .. naVires cOtéens
de PêCher dan$ la Zone ~conomlQue

Ell.ClusNe. Message ente!"odu Dar la
P8r1ie corknn& QU'. par la VOte Oe
son chef de (JélêgatlOn, Park loI;yu
Seok. s'est déclarée sallsfMe - t:k
"urilisilllon faires Dar la Polynes'€!
française des. redevances
coréennes -

nèeociationS .
les Coréens se sonl même mon

trés un tantinet pcessants SOus cou
vert d'un humour asNltfQue. voulant.
ont-ils dit. que • les accords se
concflJfKlr le plus Wte possible 8f",

d'6tIQir ClIvant. de temps pour I(;S~

tet Tah;ti-,
Et st ces mêmes eccords. en 17

IIOI\hs d'eâstence. se déroulent

Le. rWgoOaIi«u IUr MJ occon:J. J. pêche lronco-corWftJ pocIl Jo CQm

pafJM 97/98 .. _,-. hi<or donJ la ..... du -...;J, ou gouvom..
..,1. .lu",u''; domoin. ÉdouonI friI<h pout 1er f_ ., Porle ICru SeoIr
pout la C_. planclooronl .ur r........w. dos pointa C""""'u. G SNuI
r....... Jomièro don. le coti,. Je 10 _ 96/97.

... lin ... Meoc'.lotts "."".ttrw ". COfMaft,.. " montant qui ..,. In~tf
dens ~ pkhe ... Polynésie Iranç.....

On saUfiJ aemam, 11 18 h, les
.ésultats oes négociations $ur les
accQtOs (Je Pêche franco-coréens
pour le C<Iml>'ICI'" 97/98. les pour·
par1erS se sont Ol.J'o.'erts /'lier dans la
salle du conseil au gouvernement.
DiDIomatie oblige. les prot"Conlstes.
P8l1t Kyu 5eok pOur la Corée et
Edouard fritcn pOUf la france.
~t8tenlOQtimiSles Quant a l'tssue des
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Le ministre de la Mer reste sur sa position, qui est d'obtenil
tout en demandant une réduction dl

Les nouvelles de Tahiti (4 juillet 1997)

ACCORDS DE PÊCHE FRANCO-COHÉENS 97/90

le b<o. de 1er .'onnonce rude. les négociofi"". don. Mcod,.. de. occord.
de pêche Iranco-cOléen. "'" pris une ""'mure qu'Édouard Frikh. do..
cef'fe intwNw exclvsNe, qualme de ., Jifficile ", P04Jr M. frikh, la cI..,.e
est claire : pos moins de lSOmillions FcIp. Po4Jr Jes ConietJs, C'etl locJIaussi
doi, : fa s;luorion du~ octue' est t'argument CW'Oncé pour modôntt' le
monlonl des reJe...ances.
AprèJ 24 heure. do né9oc"'Iion, 10 rnini_ de la """ el choI de la dMO
golfott lrança;H. nous tIonne son scnliment wr ces oa:OI'ds. qui son' néces~
JOires mois pos itwf.spensol*s.

•
•

,
Edouard Fritch

... mlnlow." Mo,o..- Cft~ •• _Ha

lions el. de ce clll~'. nous sommes
satisfaits du contexte dans lequel
nous discurons.

Nous entretenons des accords
/NeC ,. Coffe dePCJi5 .17 ans et ces
BCCOfds se sont traduits par des fBits
conc::rets sur le lerrain. US scrorrJs
ont eu une consêQt.H!'nœ directe sur
'" cH!velopoement de la OéChe. les
redeY8nces. et les Coré-ens me j'oll(
C1it ont été utiliséeS " oon escient
dans "8~lioIalîOfl des outÎ/s de Ira-

. tdou.d Frttch: - GlOOaIemenr.
c"est une bOfIne cnase que fJOCI$ pUis
sions f'tégocier Des lICCtJ(iJs de I>khe
Iranccxoréens en Polynésie françaI
se, surlOUe du tait que nous gérons
nous-m6mes rouee cette opénJlion.
Nous faisons nOs~ propos,..

.• Le. HO'l'lell.,.. de Tahttf .. ; Quel
regard portez....c)us sur le contexte
dans lequel se dèrou\e ces négocl8
t!Ofls?1

1
1

1
1

1

- LNl : "lIant·hler vous avez èv,
Que l'arrêt de ces accorcJs a l'homo
2002: cela ne reno-il pas pIUS d.flic
le les négoc'atlor'lS ?

. E, F. ; - Non, paS du loul pan
oue aulanr notre esprit aujourd'hl
c'esl de négOCier des accoras ù

pêche pour la saison pfocham

gallon coréenne, nous sommes
seul pays .1 urlllser les redevances a
tJSche dans le secleur de la pëcrH
AIlleurs. ce sont des redellances QI

som no)'1!es dans le buc1gel et Ql
sen'ent .1 autre choses.

Aujouro'hul, la diff~ufté QU'I/5 I}/

.t céder .t nos reWmdteallOns, c 'e~

une réduc110n des capscltés 0
oêche pulsoue nous demandçms ,
baisse du nomble de nall!res (
Slmuftanemef.ll un maIntIen oes allai
rages all"bués a la POlynéSie Irançc
se.

C1frrlClJe. la négo"alion est en tram de
se lendfe de plus en plus el je crains
forl en effet que 1"011 ne puisse é~
luer d 'une man~re $ensible. ~

. LNT ; En schématisant peut-()n
dire Que les Cor~ns 'tIeulent vne
hausse du Quota de prises autori·
s~s, assorbe d'une baisse du kiki
du poisson et, il finverse. pOur la
France. une hausse du pen; du ~.lo .,

. E. F. : • Non, je ne crOIS pas Que
les Coréens alenr en lele ce genre de
raisonnement. C'eSl sür qu'ils cher·
cheront roujours Quelque {Jarl .t {)arer
le moins en p1chanl. le plus maiS,
suile aux prefflléres diSCUSSIOns, Ils
sonl reW!'nus dessus. /ls sallent
Qu'auJourd'huI, s'ils inSIstent dans ce
sens, je demanderais une BUgmenca
lIon de cene redellance avec une
rédUCllon de navires. Ils l'ont bien
compriS el. cl'aptes le cilef de la délé-

va" el les pecheurs loCau. ODservent
eU.-JTlémes les relombées. -

• LNT ~ Quel est l'état actuel des
négociations engagées me/credi ?

· E. F. : W les négocialiOnS se pr~

set1lent d'une f8ÇOll diffteile parce
que les Coréens nous d,set1t beau
coup de chose sur l'étal du marché
du thon, sur le renoemenf de leurs
baleaux en zone, Ils déplorent beau
coup de protJ/émes QUI se wsent B
eu". pas des prOblémes dircctemenc
liés J /a zone maiS plurôl internes, Ils

estIment que, {)ar rilPf)Orl au prOCurr
Ou 'ils pèchent dans les zones a1lO/SI
naMes, notre quaUlé n·eSI Deul-être
oas assez bonne, Ifs trou~l des
espt!ces qui ne sont {)aS suffisam.
ment grosses pour WUIlO;r alIOr un
meilleur prix sur le marcM el enfin ilS
nous disenr qU'lis pèchent trop de
DellleS piéces. Tour cela fait oue les
Coréens sonl trés prudents sur les
négoclarions. Ils som aussi prudents
varce Que nouS a'o'OflS demandé .1 ce
oue les redellances de l'an passé
sOient reconduites - au mlOlmum 150
mIllions Fcfp . assorties d'une réduc·
fion du nombre de naVIres coréens
sur zane Nalurellement, cela ne leur
o/ait pas beaucoup

· E. f. : . Dans une négoclarlOn, "
faut que loul le monde gagne el ,/
tavl que les parrles prenanres prote
gent leur Inlérêt. Et pour la POlynéSie
française, le reste {}ersuac1é oue ces
dCCOrt1s onl plu!> d·,moor lance {)OUt

le delleloP{)t!tllenr de notre secleur
Qut: OOUI eUA" Quall! au mamrlell de
leurs entreprIses Car ces accords
sont en fail ',nancés directement par
les enrrep"ses de pêChe coréennes.
Les reOellances ne (I0US IIlenneru pas

du gouvememerll coreen d,re-clellJenl
'''diS des soc,eres (Jl! oecnf..' Le etier
de Id fle1egallon coreenne ~t: bal
aonc avec des armes OUI ne déoen
denf pas a,recremenl Of! lUi. '1 esl un
oeu pfJsonn;er de ces enlrepnses.

Donc. voila un peu la s/lUallon
dans laouelle nous sommes J l'heure
Où le 1Ious parle, Nous nous orien·
cons, le ne le cache ()aS. .-erS une
SituatIOn de blocage (Jarce oue je ne
céderai pas Narurellemenl. le ne
veux pas céder, en loul cas sur une
quelconque oa.sse des rec1éllances,
malgré 'a demande de réduction du
nombre de nav"es U tUl.e.flon corHnne ~ 1If-.Jf. Je. lM fMI_fiord "n..ncH. ~tfeC ,.. rede"'l1

Nous sommes flan!;> une Sllual/olt C~ que '•• PlicMurs cor••,.• ...nenl.au eou"'rrHHnenr p01rnd,ien,

· LNT : On le Seul négOCier c'esl
oartols demander plus Qu',1 ne faut
afin d'obter'llf reSser'lllel, malS r'le
pensez·vous pas QU~ la c'est poussel
le bouchon un peu Iain ?

1
1
1
1
1

1
1

1
1

1
1
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La dépêche de Tahiti (5 juillet 1997) 1

Accords de pêche franco-coréens

FENÛA t IJJ 1
1

140,5 MILLIONS CFP POUR LA CAMPAGNE 1997/1991

u.. tU:corcU de piche/ranco-aJ~tuont été ligne. hier après-midi
elltre Édouard Fritch et Pork KI/u Seok.

1

1
1

1
1

1

1
1

1
1

Partie e:oreenne .y.nt .('e:t'pte dt'" .
('onduire ,. redev.nce &<:tut'llelllt'
rtxl 1 350.000 FF, lOit 6.363 ...
fCfP, pour ua ,uou. m.xÎm.1 pH'
nble de 350 toana.

Les p.rtit'I <:oree'Rnt' el fr.n .....
tieftnenl â souligner 1. ,rand~ ("l,Url·

liie el le dimal de mutuelle ("um!'1
hensiun qui ont Cara<:teriR ('e~ di<,n
"ion", qu'~lIe& .uribuenl au'l I\l'
d'.nlitie el d~ coo~r.tioaexislalll t

puis 11 'IUi entre 1. R~pubIÎqut· [rr

r&~ t't ('el1l" dt' Cori-~ du Sud ..

d~wlop~ par la Pol)"ftê.le fnnçuk •
l'i,ard de.el pêcheun, les PlU'tiu ont
couwnG, de la n~e:eMit~ de r~vaJuer

le droit de pêe:lIe aftiuire, aeluelle
ment nd, pu kilo,nmme, • 2,66 Ff
soit 48 fCFP, en le pGrt.an1 • 2,76 FF
(50 FCFP), Mit une prorreuion de +

3,76 ". Le Montant global de J. rede·
v.ne:e qui .en verse 1 1. Pulynesie
rr.nç.lle .ttelnt en ('ontif:quen('e
7.7%8.000 FF, lioit 1-10_~ milliulls
FCfP. Les tnter~tli du terrÎtOire de:
Wallis et FutulUl Olll et~ presen"e5. 1.

fto.bre de ft."lru .d.t. t. .pirer
cI.au let IùDJtes de la IODe koaoaUqae
excl••lve de 1. PolJ'aé.le fnnçalu
pnd.aat la c...pac.e de pëch 199'1
1998. AUMl, ~ DO.bre .'itabllra 1 66
naviru, contre '" pou la acconta ed
vII\tetU, ..It ue réduct.ioD de 1Z,6 ,,_

Co..p~ ~n. de ~ue i'fOlllt1on t. la
b&isle, la réduction dll yof••e da ton·
n&le a&Dmat .uton.! pnHevable daM
1. zone êcono.ique de PolJ'M't;le tran
ç.lle l'Clt impolee .nx P.rtlCI, pour
l'~t.blir doren.vant à %.800
tonnes, <:ontre 3.100 toaDel pour lu
&trords en (,OUni..

M.l,ri r IIrie'ntltion • 1. bai..e de
ces deux p.r.metre., et pour per
meUre J. pounuite cfe l'eft'ort d'a.ide

La tUlil1ation coréelltw et le oiu-prélWent Édouard Fritch à ,'usue de la signatuN!
du tU:conU entre la Corée et la Poll/nuie françGÜe.

omatl da Joawne-.a,L
"Au lCnH de trola joa.nafta de •

todatloa, la d4Wpüo... coréeoae et
rruçaiH. r41&A1e8 1 PAlette pou.r re
c:.ercller le. bue. d'•• reao.yene~

.ut de l'accord de pkIrte '" llut de-
P.lI IIBO, Mat pane••e- ... a. eoa·
pre_li parfalte.nt .«t,table par
c:uall"~.se.perdet.

D.... le cadre de ('e.
dlacu.lo.., le. rarU" rr..ç&l.e et
e:orieabe oat exprl.i lear auord
pour aae rid.cU•••Ic.lftcadve d.

Après trois jours de négociations, la délégation
coréenne emmenée par le directeur de cabinet de son
ministère de la Mer, Park Kyu Seok, et notre ministre
de la Mer, le vice président du gouvernement Édouard
Fritch, ont signé hier, à la présidence du gouvernement
de Polynésie, les accords pour la campagne 199711998.

I l co.vltal de reteair de ('el
a.êIodaliou que le YOlIIIH~

de pèdlt ••torid du. la &oae
eCORO.Jq.e· de PolJ'.I:.le .er.
doréa&vu.t de %.800 lGaDa, el que la
redev&ace nn~e par 1. Corfe l 1.
Pol)'lléAe liera de 140,5 lIl1lliou CFP.
Le lurltolre de Walll. el F.t••••
ecale.cal l l'ordre du Jou.r de ce.
.IcociadoDa. ret'evn. q.....t lluJ '.3
aI1Iiou CFP fOU la mime e&mpapt
&\"U lUI fl"CA ....n..J pn!le ble de
350 lu••e •. Voici le c:o alqd

l'uu,./n cumpilglu' dr I,rrlir 19~}ïI199H. If' if"'riloirf' dr /0 Polllllt· ... '.
/rtHIÇGUtl' re("ef:rtl 111· ... ( un-l'Il:'; fI/If' rl"t1el1ClIlCf' dt' } tO.S lIIilllllll .... ( J 1

1
1
1
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La dépêche de Tahiti (22 juillet Ù397)

Tahiti Nui Products

CHERCHE POISSON
POUR EXPORTATION

Unique exportateur de poisson frais, Tahiti Nui
Products n'envisage pas son développement sans
passer à la vitesse supérieure. Bloqué à 16 tonnes
par mois, Michel Colombatto attend désespérément
du poisson frais. Avec un seul client aux États·unis
Tahiti Nui Products n'arrive pas à assurer
la demande... Sur la qualité, rien à redire,
les équipements aéroportuaires et la loyauté
du transporteur aérien (AOM) assurent une parfaite
chaîne de fraîcheur.

1
1
1
1
1
1
1
1

1

CRtÉE en novembre 1995. la IW'

ciété Tahiti Nui ProduclS ne
cumptait alors que deux. cm·

ployés; ils sont sept aujourd'hui.
Mareyeur (négociant CD poisson) d

re.ponli.ble commercial, Michel
Colombatto lJ'a\'aillc sur le II'W"Ché lo
cal d expone du poiSSOD ("ais. Pour
lui, le développement de son entreprise
ne peut pasaef que par l'exportation.
Localement, il l'croll cn ta jiG;biUlé du.
lIlarel.e'. mais la réuuite c'est aussi
d'être le premier. TaJùti Nui Producu
nt la seule a"';ourd1nû à propoRf dans
ln grande••urfaœs da produ.lta: frai!!
"du jour" cn barquette. Après les pavn
de thon, les ftlcl.!J, .'entreprise pro~
désormais du ..uhimi aftc sa NUCt."

Foi et loyauté
L. fnicheur. Michel Cnh)lnballll

sait qu'elle est SIl carte de \'isit~ et nu·
lamment à I·t'Xpurl. Tahiti Nil.
flroducl..h Il'a rert('s, qu'un seul dil'ul
au USA, une chain~ de grands Pla~A'

SilUi de la et.te uueltt américaine, mai!>
('elle-<:i repré~lIle ;30 % de sun &elh'i·
të. En six muÏJi, Tahiti Nui Produc(.s a
exporté plus de 95 Lonnai de poÎ.S84Jns
rrais, du thon blanc notaJllmenl. Mais
la production n'esl pu uaez impur·

tan le, le marey~ur ut" p~Ul h(Jnur~r

que 20.% de la d~m.lldc.Si aujourd'hui
les accurds commerciaux enlre le ma·
rer~ur polynésien et le distribuleur
américain sont solides, la loyaulé
enlre les deux directeurs y eU pour
quelque chose. Michel Colombatto se
50uvieDl encore qu'il a tchangé des
ru cordiaux durant deux &.l\5 avec son
clienl sanH avoir a5»el de poiltson à lui
raire parvenir ... À parlir d'oclobre
1996, Tahiti Nui Producu a usurë 5
tonnes par mois. Le tonnage esl à 1fi
lonneal'lIIols désorlnais, mais lOujours
lrop peu pour le c1ienl américain, Le
mareyeur polynéSien a su ëgaJemenl se
mettre au goût de la réglementatiun
US. Avec les ÎDspecteur1i Duchemin ~t

Mollet, du service sanilaire d~ I"rco·
nomie rural~, Tahili Nui Producls a
appris les techniqu.es, le c1i~nt amtOri·
cain a (ourni des guides de lra\'ail
Résultat aujourd'hui, le poÎsson p....,s,·
nus prohlèlll~ le contrôl~ 'de la Fn.\
(~...nîce uniLilire US) qui sun'dlte 1.
fnil'heur, la prës~nrt· d'odeur el III
lt'xture du produil, Ces ('ulIlr"'ll's SUlll
puur Micht'I Colombanu "rif"'" gcu·df" ....
fim ... : ilf(lul cli,.,. f/,uuul c·f· ...1 lIif"1l uu
quand (Cl ftr l'f·.d P(I:-O·. J.f"J; ...·,I~('Ï(tli ...'r...
."unl Ici ptlur flOIl." dU"'l(~r ri~:'II'

rt'/J~re.,,". Mais le rt.'sJH.mS&hl~ {·U"I"I\.·T·

dal Il'' rdache pL~ Soeti t"rrun.., ; .
fou' .'furhlu' pos dirf' ClU~ #f(lIL" (1
le... 1,lu... IIf"au.r proriuit... du IfWI.d,
'''(III' bUll.". 0" II~ lIOKJf a JHU (ttlf',
/Hmr (1IJ"r~lIdrf" fi ,H'r:hf"r··

Qualité avant tout

I.a l'lIIlCU""-l'nl'e fidj il'II ut'.
prl). 30 "", plus bd.!". Wl prodoÎI dl'
lile et des quantilës ~upéfÎt'.urt"~

laisst, ..as une lrès grand(' plu·
poi!'Otion polynésien, "mai." il (1 su
Cf"" amnn.. Michel ColumbalLo, Si
lilt· qUl' soil la pUl d'I':.;purlalio.
IU'USl' "(Iur Ir temps Iral'uiJ/t· 1.
mm.... 1I1.~ fau' pa..... lIIf'n',r f'" ."ur
ur 'I(~." 11f"lIdrr cr Cil( '011 ,,·r.'" pO."
p(lblf" d~ fournir. /1 IIOUS RIO#fq".
("I(utti/~ el la riUlI.larili", EII Ali
daul, la quaJil~ a nellemenl progn
a\ll'C nolamment l'installuioll •
l'b&Jnbres (rigoriliques a "aéroport
Tahiti·fu'a. Michel Colombatto,
jouit de. i.n.stallatiOIlli récente8, ..
la \'olonli de la Chambre de COlllllle
d'aider les initiative. à "exportati
Il !tA'ue igalement Air Tahiti qui ~
re une "excellente prulalion de 1

f'aU". L'aventure n~ poufT&.Ïl pu \
\'~cue sans AOM qui n'a pu p~

cOllfiance et offerl "UII prix ~t

pr~lIIaliomj remarquable3"
L~s marge5 iUl1t pelit~s st"

Mirhel Colombauo et matgré I~ 1
('ours "tlui • 'es' fai' dans
duuleur", Tahiti Nui l''rodurls pour
fl'\'nir sa situation si les chost's n·.
luaienl pas dans un OU deull au!".
"bstad~s sont IInmbr~ux, les ~du
lit' St' :'Ot"lIlenl. ~emhle·l·il. pa!'> ... ~

l·ulu·('rlu;s. It~s muyrnloo lt'l'hnique!t ~

IÎmitt;!oo ... ll~allc.·uu,) d'd~lnellllti qui
""'nt l·t·~IH)rl~(('IIT. riluriaui.
nlll:-'umfnalt'UT!'o 11l11~ Il,'siell!'o. CUII

n· .... du lllHlU!t- I·nli,·r. Il',,nl j.U1~i:'ll

1<11111 III.ilUf('; dl' IHlisloolll1.

JL
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Équipements frigorifiques à l'aéroport de Tahiti-Faa'a

AMÉLIORER COMMERCIALISATION ET QUALITÎ

1
1
1

1

1
1

1

1

1

1
1
1
1
1
1
1
1
1

1
1

Promouvoir
l'exportation

notamment Ô l'utilisation des rede·
't'Onces issues des occords de pêche
franco-coreens.

Il s'agit d'investissements en êquipe·
ments frtgor"iJiques utilisé$ directemenl
Par les opêrateun coocernës par la
commercialisalian du poist.On des the
nien wr le marché de l'île et l'exporlo
100.
Ces installations forment un ensemble
d'équipements complementaIres gêrê~
p'or une entité: la loOCielé anonyme
d'économie m;x'e du Part de p:éche de
Papeete composé< de la Chambre de
commerce, de l'industrie, ~ )ervlce~

et des métie,. (CClSMl. du Part Ou'o·
nome de Popee'e, el de l'EVAAM. la
gestion opérationnelle de ces êquipe
ments est can~ée à la CC1SM

Annexès'

Plus de 11 tonlles defleurs coupeellfraiche... ont d~ expurler...
les cinq premiers mois de cette ail ni,..

En cours aux ÎSlV

la cooslrvCltOIl d'Vil cOfnple)(' d·(IVllu.l1('n:(."t el dt ~,. : T ,_" •••,., ..... ". ~:'J

UUROA ü dem<lrre 1111 100""('( ! 9Y7 ~J\" (;Ylll1(f·L" ._ :;-, .. ' ~I"' :.t'< ·H· ,!.

PopeelC, II Oll~"orero sensiblemenT ic' '-.J"d·:'O'\ll(!Il"·,,T .. '
des"l~ il êlre cammerc.ol,\e OU.k nl'~ ....>us le V'::I,I II l'I1\· .... ~. ·.le"

ochernllle à Papeel(, ov ·,ur lèS 11101 lru"\ LI·~..w;pÙrT:I!lO·' ~ ~~L" ."':v" .: :.: ;1('"' •. ,p",
d·oulre POri Outre les salle) de 1.ldoge I~! dè "en1t:. ,; n' i;'l· ... ...,: :1\1(,1:.:1.-:" ~l.

deux chombres ~roides pa~lh~s de slod.ogc des plodv:'- ~Jrl.'·) t'I ion.\ (" ,_.,.,

chambre froide négotj~ de stockage des uppOh le COÛI ei( III1'o'("s"\\en:.·,·'
s'éléve 6 60 millions CFP. donr 25 milliom CfP d'equ'pt'lllcn1S fr'go()I.UVL~~

Enfin" la ge~tian de ces équipements Implantee sur le oo:nOlne de (O'l\I~ICI\Ct.'
la 50ciëlé d'equipemenl de lohit. el des îles (SETll), csl 0\~U1C(-, po' lu (C!)M
par con....enlion o~ Air roh Iii qUI assure io InonutenliOIl des prodvll\

Écouler des produits de qualité,

Et les archipels?
LE.Terr.ll~ire méne. ~olement Ull p~~rammed'lO"'e~"~~emem~en eqUlperner

fngo....flques destlne~ oux colle<::hv"e~ 19roupemena de pêchevn. cammvne~
notammenl). ofin de leur offrir 10 pos~ibllitè de développer ~vr plocc une oclr ... ,!(

de pêche génératrice d'e"!'Plols el de rt:venus. Ces "lVestIHemenr~ ~onl
principalement ciblés sur les archipels (1Ies·sous-le·
~nf, Tuamotu, Au~trole~. 1'I\orqu')e~1 les demonde~ ~oru e..w;Olll,nec) t..'''

considérai ion de critéres afférent lonl è '"ocllv.,e e..w;èrcee. qv 0 10 copac'Te du
demoodevr de gére, un tel equipemenl
la capacité 6 intêgrer pl,.l\ieur~ ulili~alelJr~ polenllel~ e~' egolell'{'fl: pr:)~ (.,
compte. lo commune du IIt:u de l'ln~loU(lllonJe Il·qv'l)f'lII('111 pro,e1e ,',T ::n,-l
ou monloge ~inan(ler de l'operolton

OEPUlS le début des années
1980, le Terrilaire de la PolYnésie

françai... au lnJyon du SeMee de la
~ puis do tEtablissemenl de
""larisalion des activilés aquocale. et
maritimes lEVAAMI. a mené une
poIi!icluedo~. do la
P.ëche por la mi... en olace
d'équipements Irigori~queslchamb<e>
froide$ et machi.... à glocel dans Ious
les arcl.ipels. les abjeclil. visés
san' d'une l'''rt d'OIIrir aux
prJessionnèls Je; installations de bas.
pour leur permettre d'écouler leur
produits dans de bannes conditions
et, d'ouITe port, d'améliorer
pragre..ivemenlla qualité des produits
mÎl en vente.
les investissemenb se sont intensifiés
"" 1988 et 1989 <Ml( ,espectivement
100 millioni et 80 millions d'inwslisse
ments affectés à cette Çlpérofion.
Depuis 1991, l'eJlort du
GOuvernement a élé maintenu 9(ôce

Â L laéroport : un uutil pour le tDurisme et l'exportation.

Les infrastructures frigorifiques
L E marché cl" interél temtortol, in$l~lie sur le port de pêche ô Papeete. regroupe

actuellement Irois·imlollaltons pmlCipoies :
. le marché Ô poissOtu compreoonl une solle de venle de 750 m2 !brinée ci 10
vente à la criée du poisSO!' Irais, el six mogasins de moreya~ comprenant cha·
Cun une sone de préporol101l du potsson et une chombre "OtOe poSitive de 20
mJ,
- une machine 0 glace de JO tonlle) por jour
- une chambre froide de slockage d'oppôts de 100 mJ
Compte tenu des tonnages de poinons débarques, des prevlSIOtU de 'tOIumes a
l'~xpor1 el des normes de quol.\e des produits e,l(igées pour l'exporlotion, l' exlen·
Sion du port de pèche s'avère être de plus en plus une nécessité. l'en~mble des
ITavou. est é-<alué ô 986 Millions CFP dont 112 M;lIions CFP en equ;pements Ir;
gorifiques.

Il est imponant de signaler que t:es
inl!iWlations ont (onement été 5Illlici·
téL'1I pendant la période de janvier au
moi" de mai 1997 avec des expur~

tlonll de tholl (raill acheminét"-'i par rret
aêri~1I s'élevallt il 109 tunnrs pour Ulle
valeur de 55 millions crp. Pllur la IR"·
me pêriud,' de 1996. ("f'Ilt"s-ci ,~,uar

geaient à ;J.~ toaaetii pvur une valeur
de 2,1 mill.toR.ti crp. Les expvnatioft1i
R sont ainsi a("n"U6 de pl... de 30 ".

Le montaat de DOl nponatioll5 de
neurs coupées trai~hea adaeminéea lur
leH marchél extérieurl par voie aé
rienne émarge quant à lui à 6.2 mil
lionl CFP pour les cinq preaa.iel1i moï.
de l'année 1997. représen\&llt un poids
de Il,5 <onn...

lIt"ment dilll»tàque plu" humide (+
11").

Réaliséel!i en auût 1!f!Hi. nos
chambres froides unt repres.-nu.: uu in
veltiMCmenlto~l de 17 million" l'FI'.

Hausse spectaculaire
des· exportations
de thon frais

LA Chamb~ de conimerl'~. de l'in·
dUltrie , deti métiers, el des fier·
vi<.. (CCISM) el l'tlablisllc:menl

de valOrilatiOIl de. utivités .qua~olea

~l maritiJaa (EVAAM) ont joint Jeun
dl'onJ afin de participer aU finance
IRenl de quatn équipements frigo ri
tiques hé~rcés en zone &ous douane.

Les quatre chambres rroides com
prennent deux unilés destinées au
~Hock.ce du poinon, et les deux
aulreJl; â. la con.ervation dei neurs
coupées avant exportation. Les deux
premières dKllnéft à la conservatioD
.tu puiS!IKJR i une températuf't" voisine
Je 0" onl uH cap.dû dt.CC'ueil de 33
113 chacune. Les deUJI: autR's offrent le
neme cubage pour la corwervation dei
Ileun coupées, IMÎI: dans un environ·

Le manque
d'infrastructures propres
à assurer la chaine
dufroid en zone
aéroportuaire
de Tahiti-Faa 'a pénalisait
lourdement les
possibilités d'exportation
de produits frais,
Depuis août 1996,
le'problème s'est réglé
avec la mise en service
d'équipements
frigorifiques.

~c tes équipemenufrigurifi-queli ;n.stfAllés à l'Cliroport d, Tahiti-Fau'u les rodultlJ
rJ/wto) sont con.se!rlJ . u,.,. .rf'C' f'nlrfll (II' .• "(wlon.
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La dépêche de Tahiti (23 juillet 1997)

fjUN5 D'Œil

..,.. ~. ~

"'-'

Depuis la plage Sigogne jusqu'au quai desjerries en passant par le port de pêche et la digue de Motu uta, voici Ull clifl
d'œil ,~ur la vie de ceux qui quotidiennement ou occasionflellementjréquentent le port autonome de Papeete.1

1
1

1
1
1
1
1
1

THONIER API POUR LA fLOTTILLE POLYNÉSIENNE

SGIfl«tl prochain aura U~ct "'Ilouovratlon du .Moorea ROO(l'o,11 Papeete-. Un thotl~r(Üplu po4A' 'alfaU",e
polllnU{elUW qui ~ eu.-e tU ae déoelopper. Loulou Tapota, le capi'aine, aln&i que a#!$ 9 m.em.bru d'équipage
u,Hnnt prendre la mer au début du trIOU d'août.

LE .TUHEIAVA PAPEETE.

li .. TuladGN._ u, amH lundi maan au port
de' pi.ch~ avec à 80ft bord 1 &'OIUldl th poLNoll. Ap~"
une .ematne /HU.~e en lRer. ROllcdtl, le capitaine,er le. memb~ d'tiq.dpage .on' npartiB hier merlin
pour cme ca'"l'4IJni! de Iljau,.. ver. le grand &ud.

1
1
1
1
1
1
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PAS D'ARÊTES DANS LA FILIÈRE EXPOR'

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

Le... germont" .'Sont r.hargés
dans un container fr;gQr((iq,
f/"i partira à de.'Stinolion
dt!... iI~.~ SamQo dt/HI( aoûI.
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permettront If'! développement de cel
Ir. !lratigie ('omprlith-e \'j5·A-\·i!l du
lnarché mondial.

Selon .Je.n-Fr.n~f)i!i \,irma.x. "U
faut ollumr.nter el M,-r"nÜft'r ln pro
duction, le frein arIlle' élant dt' re
('r;'r.r de3 génirationft futures dt! pi
~heurfJ."

Padfique Aqua(ullure Services. do
lé pour l'in~tant d'une (hambre froide.
comple investir dans le matériel afin
de développer el d'optimi.wr lMJn acti·
vité. Cependant, il reste un elfon à
raire quant au coût de l'ener<<ie êlec·
trique qui à c:e jour reste trop éle'"è,
ainsi que dans l'0rtanisatiun même du
travail entre les pëcheur.. ~t le!i ma·
re~'eu.,..

StR.

./ean.FrançoÎ$ Virmaux et Madame uboucher supervÎ&enl
le déchargem"ent du poisson.

1
1-

nIe «riC'.c A l'arri\',oe de nouveau); thfl
"ius, la qualitf. du produit pêchê cl
l'effort des pèC'heun pour des C'anl
llaRnr.s l,hl!" Inll"U~~ ~( plus rêlt:ulirn's
~Oll( !l"S cUllditifln~ c;Cisentiellt"s qui

.h·an·Fran~nili VÎrmaUl aduptr unt'
stnltélt:ic l"Xport : "Ir marC'.hé in'r.rna
U"n,,' ;"01,,1'. 1""-1(1 ",.,,'';Irl' fi,; ft llIf

phr"o",;'ol' 1'0.11 r:nrhr (,,11,... mni."; il

~,.",h'''''oi' q"" Il. "'~"" ,."it il la
r:()n~()",,,'nliond" l"'fIC.":"', rfUlgr.I,.··.
En cfTt't. dt"puis Ir Innis dt· janvier. ~
~f,dc·tc· III "xJH'rtr 420 tonnes dt· pni!"·
snns enli"Ni: rnnlll:eln. C'C qui rrprrSt'II'
tt' alllani flllr Irs crois .nn.pc·s précé
dt'Ilte,.,

Uin'rsifiAnt Sl.~ acth·iûs. C'rl h" .!Ou
c-i~lc; (lui s,' ,'l'Ilt d~'n~mique ,"t à la
JK,iult" du prngrMô. nnd ilCal~men1 de",
appit~ À la noltill~ localt" ainsi qlU'

dr.s filetl' de I.hon congeles à bord des
thnnit"r!li ~ur It.,. ..archê,. espagnol el
C'alifnrni(~n.

"11 fOi" gi-r,.,. nu mieux Ir po.1Rnge
diflirilr. en/n' ln r.enlr au ,"archr 10
rt,1 rI 1,. dir:rloppr"lenl de t'r.""I,orla·
lif", ... La politiqur dt~ dr,'eloppement
dl' 1" filii'n- pP"I1,· ;. drsl.inat iun dr
r"xllurUtinn "a ële_lclnt'nl dau!" C't·
~'·IIS. I:_ult:mcnl.ation dr la nuttillt' lu·

, 1" ... '.'~ .,.... ~ l" ..... , 1'0:" ...'"'r ••.•

I.n.fnlllill" Lrbollrher pfÔ-r.helln; pèrr. en.fil.<t; (/~barquaient llit'r matin prè.fJ de I:~ ltlf"'e... de poùuwn.~

(·""!1~/';.cdf"!,lint!K li l't"xllllrlatinn.

'1/ semblerait que la mode
çoit à la consommation
di' poisson cOllgelés ".
'/('IIII.Fral/çois nrmaux,
rfirecteur de Paci{iqul'
Aquaculture Sert'ice.~

dùeloppe depui.~ le (Iébut
(le l'o.nnée UI/(' stratégie
rf'exportatioll. Uu secteur
('II pleine expausion.

Pacifique Aquaculture Services

EXISTA~T dt·pui.. 1!I!lO. (',u'ifiIIUI'
.-\.qllaC'uhurt· St-n'kt'", ~t' di,·i~I'

('11 dt"lIl dr.p.r1t·nwnls : l'iul:ruit··
ri.· :tflu"rullllrt- •• , IM"dU'. ,'1 h' n'~l:n{"o'

1.... Ilrttduil~ d., la n'for c·ulI"::,·h~,,,.

()",,"i~ h' ~,;hlll d,' 1"'aIl1l4~" 1!I!t7.
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FRAIS,
Inari... Tdloru dc' .talaica puur Inau
garer de .q""':."JI équipt'm..ouo friln·
rifiqU6.

L'abri ~'ruup.nt «. l...taUaliOlls
.. éu roa....·trUÎt ft l'ill&D('lé par 1. COO(W"
raÙ"c Tf\'. RA".'.i doat le présidrm
fil RUlLald Aleu. Les équipt'mcnls. UIl..
c.b..bre lroide cl une ....chine • ,Iate.
.... tl'OlIVe.t su, le .ilc dc la .urina
Tt"horo au PK 4:1,9 !Ilur Ull (('rrain l'uni
nllmal. llne duilioVll ..iluJ11~nllc ~p.n·
h~. dc". cu.pard.cau {:!" m3 ch.·

Lucette Taeru. le maire dc "unu.. i&,
Jacquu \'H, cl le lIIaire dc ....Uie••
MUou Ebll. M" IiOlIl rrndw. ....n'rdi â 1..1

FENÜA t ~

La chambre frolM U( composCe
de deu..r compartiment.- cU Z" m' d_aeun.

Nouveaux équipements frigorifiques à Mataiea

LE 1IIlIIIl.IaUc de la Mer. tdouard
FriLeh, le IIlinwuc de l'Emploi cl
de la FonnaliuD prorc••iollJ\cllc.

Édouard Fritch, minislre de la Mer el vice-président
du Territoire, 5 'esl rendu samedi à la poinle Tehoro
de Malaiea pour procéder à l'inauguration
d'une chambre froide el d'une machine à glae<'
financées par la coopérative Teva Rava 'ai.

~t~lIrUoA4Td tU MatoUa a dlt la prièn.

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

"ucelte Taero parmi le. ~elteu,.,.dr Mataiea.

LES POISSONS, FRAIS1
1
1
1
1
1
1

cua) de la cha.abrc: rr-oidc. Ses dJmen·
t.iolU e:uéri~CU'~ IIQtU de 10 BI pour la
loo,ueur. 2,60 m pour 1. largeur ~t

t.W .. pour la laaulelU'. CJaaq.~ com
~ul dapoH d'"" ,nt.poe ~ori.

nqoe SpUI avec co...prnseur semi-her·
.étique d'une puibu~ de 4,7 CV et
pou.rra fODctiooner illdé~Ddamlllleat

de I·...tre. ~it en mode ~frilerstJon

(O.i.. 2°) lOit en atodc coa,e1aûon (.
2lVl>"C).

La e1wllbfft fnIkIe. IIGDt ~all8hs
ea p&IUIQ,UX _d1a.e1 MAdwidli de
16 Clll d'4paiueur. .Le. paueaux de
aol .oat neforr& eu boa. -.uilIe pou
.....t ••pporter IUle cIaarft roUant. de
500 kW'Ia2. la portel: _tltenIH sont
pivotaatn el d'UDe épaJ..ear de 12
C•• Deax rideaax '- laal~1'U ~rmet·

kat tule Wolatlo... tIa~r-..I.ft ~ndant

l'oave~ de la porte. La aa.cIûDe .i.
Ilatt Sco~.... de type MF 1. AS pero

1•
met d~ produln 1 120 Il, de C1ace par
jour. Le .Uo 1 glue, d'un volWII~ de 11
m3, est coostltué de pUnaus und·
_kils de J5 cm.

Lei deraieu cblffres aoui Indl·
quent que le cout de nD.LDœmut des

éqlLipcmentil bOni abri nt de : 4,7 ,.il
lion. cFr pour la chambre Iroide et
3,05 millions CFP pour la machine .i.
ilace. Des iovntiuemeatM similaires
soat ~nvl..,él 1 HÎliaa. Paea et
Moorea.

Un cocktail a clôture l"inauguruioll
de c~ equipe..enl$ imposants quÎ ra
"'-rnt )efI ~cheW"& de Maule..

0; nuire curr~spolldalltPl.

1
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1
1
1

Port de pêche

1
1

1
1
1

1
1
1
1
1
1

1
1

1
1
1

\ 1 .:~
. cl "" ",it-~~.~' Il~':....Sy .• \.

-\ :Jr-- 1
- ... ....r "

·u~-

("II

Il.t'ni dt" I;j lU ..... III1!'l' ."U littllr dt· ••
na\'irrl!> prrmrHr. la creali".. ~ •. 1:1,
rmpluis IU"l\"rau".("ull~idcr.;t'Il ....
:!'lll" t"lIsrIUbll', la pe('Il., rt'pn'M'lIl
lires dr QliIIl:' t'mploi!'", Qua"l ..i. t.. Ilull
des palallgrit'rs, die a realis.; :IUI I

lClllllrloo rll 9G dUlIl 1.$0 I.UIIH~ d·r:o.I""
!Ooit 2~ ~,. les ubjrt"tirs fil.:t'lO !'OUllt Il
Il UOO lunnrs rll :WU;) a"rl' 5:)11>
IUlllu'S.i. l'I'X'NJrUlitlII

/

dl! la déli:llcaJisaliun C"sl ê'ïllh.l(~ .i. ioo
lIIi1lion. CfP. Côl~ t'alplui, rl ('. e!lll inl
purlanl, un évalue .i. 15U pol)'lIcsirJlto
conl::ernr5, el l'VII sajl qUl' l" raliu ha·
bituel t"Hl de 2 emplui!' illdirl:'Cl."; puur
un e_plui en nier.

Au nivl!av de la d~fiSt:ali!llatiu.. C"II
('vur", Irll dUSisiers dr 16 IlUU,'C"aUll
ÛluQien 1I0lll .. l'~ludr ri t'UII('C"rnenl
la lranl::he fiui\'a.Ue dC" <li lhnnj"h dt, 2:)
III ainsi que le pro,rallllln" dC" 12 th"

... la criée, (JII parlo d,;l"rr~ rt (Illedit';.

L' iNDlISTKI[ dt'. 1. p,,"cbr, 1.
noui.llr Il.ulurine <'1 la; pro
je... rulu~ du trrriluÎn=•• 'ubt

plUR dt" Secret puu ... II:' st"tr':-uirr
d'tlat, JraCl·J.d, Q"t"~·r.nllt". A\lH
puur ,u.idr Pirrrr l·~·riill!b.udirttlrur
1,"llIt~ra1dt" rEV.-\A.\t. il ti'rsl rrudu tout
d'aburd a .. t't'nlrt" dt" uc=,uct" el .Ult;

ball~ dt"~ IKr0$6ÛiIn..•prio!'! ",'êlrr rait
rXI"o5er It" rnR('lillllllrPI~lll ,~.inl du
l'url de ralM:dt'. lA, llllllisln- d'tlal a
dCl-uun'rt aussi rEnllr dt, l"urlualÎtlII
l'l d'apprrnlü.sal(r lIIuililllt' dUlll le
purt ul lier el .i. juslr lilrt". Cr ful
é,alrlRrPI puur le ddc=,uê dr la
République J'0PllurluI1Île dr rt"IlI::UIl·
tr~r Ie& eqkJrlalruno d ulUaku",. rl
de .'rlllrcleair a\"t'c Ics prufeSllioaoebo
de CrUt" indWllrie ...,jeurt' pour l'êcu
lIulllie. Ainsi, à "Tahili Nui produl::Ui"
Mit'brl CulOlllbauu a\IAil _Ull lIielill"
IllCRl t"xpuat .rli pruduillo liuis mais
prép&n .....i du po~a I::ru au lail dl'
C!XU que ~ lIIillglre ."prêda el donl
le p~sidt'lll rarrol. ppisqu'i1 Cil déCu,,
LI UII k"CUnd

Au port.. il ~ilou ellJiuilC" .u cbar
,elQt"ltl eb .lacC" d'Ull lbuilier d pour
cUlldure Cil apulh~u"e, d~('uu\'rit Irs
thultefll nanls du radliquC"

Gratr allI aides publiqurs depuis
finq ans, la pëdae lhulüêre I::umptt au
jllurd'hui 76 uni les .clu~IIC""'cllt ilII'
lDalriClllc~' rn PullIU~siC". l:C" qui re·
pr~s~llle un cutil d'in"~liSfkmelll dC"
l'urdrr de 5_600 milliun" Ct'p. Il faul
r.ppeler que %7 lhoniefli unl henrlide
dr la lui de dêrltO('aliulion dunl lrois
krllnlli\oTÛ cn lIIC"pll!MbrC" 97

wur coût lulal dïlUCSliS"clRrnl
l'éICv~.i. %.160 .illiult."i crI' t"l l'apport

Suivant son programme
avec une exaclilude
étonnante, te secrétaire
d'Élat à t'Outre-mer
s'est rendu hier à 17h
au Port de pêche
de Papeete où lui ont été
exposés aussi bien
le fonctionnement
du port, que les projets
fUlurs visant
au développement
de ce secteur déterminant
pour l'économie
de la Polynésie.

u fonCliullnen.ent du port de Pa~elea été uJXMê au ".Uti."~

qui en CA reçu le livret-souvenir aill8i que "q[Jï.c1IC de sa rélNlSpective.

Un loit de coco ci la taltltlenne attendait le ".i.nutre aprù 'A viJeite
de "Tahll; Nu.i Product." dirigée de main de moiUe par lIicllel
Co/om.battu.

US object(f.fué. s(llii de Il 000 t(lnnes en lOOS.

JEAN-JACK QUEYRANNE DANS LE THON

1
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l'effet défiscalisation

1
1
1
1
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L
E développement de la palangre en Polyné
sie française, déjà favorisé par la défiscali
sation, va s'appuyer sur le fait Que le terri
toire a récemment interd~ la senne dans sa
zone exclusive. La flone armée sous pavillon

du territoire, en dehors d'une poignée d'unité de pêche
fraiche longues d'au moins 12 mètres et d'une multitude
de petits palangriers oOtiers, comprend d'abord la série
des lix palangriers Bougal (dont neuf ont été construits
par les chantiers Piriou de Concarneau), unités de pêche
fraiche de 16 mètres Qui pratiquent des marées hebdo
madaileS de cinq jours. Le programme initial de Bougal
était de 40 unités. l'exploitation des premières a connu
des difficultés, puis a pu être retancée par un nouvel ar
mateur.

A cette IIone, ft faut ajouter une douzaine de palan
griers de 25 mètres congélateurs actuellement opéra
tionnels.

Car le démarrage de la Iongline remonte à la fin des
années 80, Quand le Territoire décidait de lancer un plan
de développement thonier. En pouvoir de capture, l'ob·

16

jectil a èté aneint. Il ava~ aussi été prévu de créer des
moyens de construction. Des Tahitiens (Polydiesel)
créaient les Chanliers navals du PacifIQue-sud (CNPS),
dans lequel Piriou détenait 3 5'%.. Ce chantier d'une Qua
ranlaine de salariés avait alOlS comme perspective la
consltUclion de Quatorze palangriers de 25 mètres. Les
deux premiers ont été construits à Concarneau. les trois
suivant à Papeete.

Bientôt un grand palangrier

Un programme de hu~ autres 2S mètres ava~ faitl'ob
jet d'un appel d'offres international. Ce marché a été par
Iagé entre le CNPS et un chanlier des iles Fidji el se
trouve en cours d'exécution. les annaleurs sont des ar
tisans groupés en armemenl coopératif. Le CNPS a
aussi dans son plan de charge la construction en sous
ltailance de Piriou de deux palangriers de 20,70 mètres
pour la Nouvelle-Calédonie (lIre ci-dessus).

La flotte vend sur le marché local. aux Etats'Unis en
péche fraiche el approvisionne notammenl la commu-

le marin

nautè laponaise de Hawai. Les congélateurs de
25 mètres vendent sunoui en Europe, livrée par conie·
neurs frigorifiques. Si dans les eaux côtières. l'e"on de
pêche est maximal,les zones du large sont loin d'ètre sa·
turées et justiferaient le développement d'un e"on hau·
turier. Tahiti va d'ailleurs recevoir un grand palangrier,
l'Erebus, ex-Labadie, un ancien chalutier de 34 rrièlres
racheté par Pinou et transformé en palangrier congéla·
teur à-50· en 1995. Il avait été affrété par Comasud (fi·
liale d'Intennarché) sur l'océan Indien, JUSQu'à la fin du
premier semestre de 1997.

Son exploilation élant entravée par des problèmes de
logistique, le groupe a mis fin à l'affrètement. Le thonier
remonte à Concarneau fin août pour une rapide révision
lechnique, puis rejoindra l'archipel polynésien pour prati
Quer le même rriètier avec un autre affréteur. Cene expé
rience, par la dimension du navire et la puissance de
froid, perrnenra de répondre aux exigences du marché la
ponais. Tant en pêche Qu'en commercialisa lion. elle
pourrait apponer des éléments de réllexion nouveaux. •

Jacques LE MEUR

22 août 1997
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Les Japonais sont boulimiques de thon. Le développement du fret aérien facilite l'accès
sur ce marché mythique qui peut rapporter gros.

Thon sashimi
• D o s s E R •

••
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22 aoütl997

Le marche
de TSIJ'''JI
esl
IlIpllJque·
tournante
du commerce
du (/Jon

pour le marche
japonais
Un marche
qUI absoroe
il lUI seul
250 000 tonnes
de thOil cru
par an.

•••

u poisson le plus cher
du monde

Tel'l"OWl.1a mesure obligeani les Japo
nais à enregislter rong&ne des Importa
lions de thon rouge dans leur pays
Vendu 500 francs le kg en moyenne au
TSukiji, le -maguroP suSCIte évldemmenl
bien des convoitises. Le pte record de
69 000 <lOIIars (environ 400 000 Irancs)
a même été afteinl en 1992 avec un spé~

amen de 325 kg. Ce qui a valu au thon
rouge, le litre de poisson le plus cher du
monde. Avec de lets tarifs, 10us les abus.
lous leS tantasmes son4 permts. D'autanl
que les enchères grimpenl par10ls aUSSI
Irès haut SUt' des espéces comme le b1'
geye

Inutile de rAYe" seule la vraie qualite
se paye au pru Ion. Les françaiS. qUI
s'inléressenl dePUIS quelques années
au marché du sa5ilUni. prennenl au;OUr·
dllulles moyens r1y arriver. Exemple en
Medllerlanee. les naVires sonl plus
k>ngs. les baleault piSCines piUS nom·
Dreu" el 6e Iravall du thon esl De ptus efl
pluS sotgne . stress minimUm pout je
poisson. satgnage el baillage en eau gLa
cee. Cena.ns envisagent même oe 06\11'
l8ltser 6e IhOn en luanlle ner1 Oûfsal Une
chirurgie bien pféc1se QUI e\/lle la
ConlfacllQn des muscles el c::k>OC rattéfa

rlIeres dans le monde enlier. A délaul de
poisson. ces groupes dépêchent des co·
hortes d'agréeurs qUI sèlecllonnefoOi
coUte que coUle le -oon IhonP au bon en
drOiI

L'lnqulélude des scienldlques sur
l'avenir des ressources thontères. re·
layée par la pression des écologistes.
sème toute'OIS une ombre sur ce bus...
ness l!orissanl. Méme si bOn nombre de
pays asiatiques el méditerranéens
échappent à tout 0001r61e. les recom·
mandations de l'iccat (1) trouvent un
écho favorable auprés des Etals
memtM'es

La maÎIrise des techniques de congé
talion à - 60- explique toutefois le boom
de ta demande au Japon. Les navires
congé&aleurs nippons sillonnent Ioules
les me"rs du globe pour remplir leurs
cales là où cpèrentles IIoltilles de palan
griefs III de senneurs. Mainlenus a Irès
basse lempéralure, les thons pourront
garder longtemps leur couleur el leur
goût délicat

Plus de 80 % des approllisionnements
arrivent ·congelés el le Japon s'est dolé
d'importants entrep6ts pour stocker en
ultra su'llélabOn. Ce qui amène perlais
cenains bateaux congêlateurs â al·
tendre un mois su' '" quais de Shimizu.
le premN!' port thonier au Japon, avanl
d'écouler leur marchandise SOus les
criées ou dans les usines de transforma
lion, Une lais décongelé, ralbacore ou le
bigeye sera vendu dans les magaSins
oonwne un produit Irais.

Dans les années 1960, IOUle une par.
lie de la ftoltille nippone. spécialisée
pour ta conserve, s'est dotée de sys
tèmes d'ultra SUlgélaIion pour produi.e
du thon sashimi. La Corée el Taiwan.
employant des marins à des coOls 5 à 6
lois moindre. onl 161 lai'l de tui emboiter
le pas

Et avec la reslriclion des zones de
pêche, les armemenls japonais onl pns
de plen louel ta concurrence de leurs
ll'OISlns. Oepuis, les débarquemenls
aans les principaux ports lhOnlers au Ja
lJOf\ som en déclin el JOO4 du marché
n.ppon eSl altmenté par les wnpor1altOns
Les JaJx>nats. qUI avatent près du llers
des caplures mondiales de thon. excer
cenl une pression tous aZlmulS pour sa·
Iistaire leur bOulimie. De l'Espagne au
Honduras en passant par les iles Salo
mon ou l'Auslrahe. les intérèts nappons
sonl omOlpf'ésenlS. Oes géants comme
Mitsubishi ou Maruha onl des 'iléales lno-

80% de congelé

>
____ . ~ ---.JlD

d'Afrique de l'ouest C'est clair, la klglS

tIQue aérienne pése de plus en plus Ioultl
dans les Importations nippones de lhon
IraIS

le marin

cher, ralbacore vole maintenant vers ~s

supermarchés el les sushi-ya. ces res
taurants Iréquenlés par la classe
moyenne. D'autres Ihonidês lels que
l'espadon Ou le martin vtennenl égale·
menl par aVion du Costa Rica Ou

1Tf(H'MU AGIO· 8. l>, n.. h"",.., 1ouIoc. 56100 lOllIENT·FRANCE
1.1 .)) 101 2 97 8700 !) Fll> • 1lI01 2 97 88 09 " . U ..""l . 00cMIa."""""".~

Ils se sont déjà inscrits ... ACEMIAeADRIA

• AGA. AGEMA • AIR LIQUIDE. AEMI • AIR PRODlJCTS •
AL.MA • ALLI BERT MANlJfEmlON • ANGLO BELGIUM CORPO
RATION. ANRITSU • APECITA • ARCHIMEX • A.REA. ARIAL

• ARNEG • ASSOCIATION DES CAPITAINES DE P~CHE • ATE
LIERS NORMAND. ATLANTIC TECHNOLOGY • BARRIQUAND
STERIA.OW. BIRO FRANCE • BOULANGER. BOPP. BRENOR

• BRETAGNE INNOVATION. BRISSONNEAU ET LOTl MARINE.
BRITEK • BTB • CABINET PARKER. CAPIC • CAP INFORMA
TIQUE. CARBOXYQUE • CARTONNAGE PAPCART • CERClEU

ROP • CEVA • CHAmlER NAVAL CROISICAIS • COFAŒ •

COMASEC • COOPÉRATION MARITIME • COUËDIC MADORE

ÉQUIPEMENT. CRAEMER. CRÉTEL JEROME MACHINEFABRlEK.

• CR.M • CSF INOX. CUMMINS • DASSAULT SERCEL MP •
DERMA PHARM • DISTRICT DU PAYS DE LORIENT. DNG •

DOCKS ET ENTREPOTS MARITIMES DE KEROMAN • DOMINO

YOUNG. EOC. EDF INDUSTRIE. EOIXIA • ÉGRETIER • EU

ANTAR l.UIlRfFlANTS • EMIlALLAGE TECHNOLOGIES. EUROPE

MAIUNE ELECTRONIQUE. EQUIPAGRO • ERESIS • EURO AIR

I1'STKLMENTS • FAEKCH PLAST • l'EKMOO • FRANCE n,LE·

l'OM. Fl,;KUNO RADIO OCÉA"i • GAINCHE • GAP l'ROIO cu
MATISATIO~.(;EBA GF.RATEIlAL:. GEIGER & KLOrlBUCHER.

GE1'EGLACE • LIPAl' LKOL'I'Alo1A • G.LS ITALIA • HEMPEl
PUNTl,;KF.S • 1110'1 • 1I0"ORÉ LURIENT • HYORO ARMOR •
HYGII:Ct, !'KAI'CL .10 MEK • II'KEMEK • IMAJE. INOlJSTR_~

IlE • IS\lIlOX 11:UI1'OLOGIES • IXOS • KEKOKAN\Al

18

mOUGE comme du bœuf

•
mais précieux comm.e.
de la IruUe. le thon
consommé en sashÎml
esl un met d'exceptlon
au Japon. Ces lamelles
de poisson cru délicate

ment tranchées 10nl tacdemenl peftSre la
lête aux Nippons : quelques grammes
de thOn rouge ou :maguro" valent tao&e·
ment 100 francs Clans un luxueux res·
lautant de Ginza.1è quartier d'affaires de
TOkyo_ Rien n'a été négligé pour laite ve

"l' la bëte dans des délais aussi COURS

que possible. Trois jours plus tOC. ce la
buleux rntgraleur lançait dans le détroit
de Gibf'altar. Les acheleurs japonais l'onl
s"" depuis le déllul de son périple en
Méditerrannée. Quelques heures apnIs
sa capture, emball{l dans un conre plas
tifié bourré de glace, ~ VOlait vers le Ja
pon. Le lendemain, ~ débalQUllit sur le
carreau de Tsuld~, réquivalent de Rungis
à ToII1O.

Vénéré par les connaisseurs. kt thon
rouge n'es1 plus kt seul avoyager par les
airs. L'engouemenl créé autour du lhon
IraiS sashimi a slillllMé le Irel aérien sur
d'autres espèces. Moins considéré que
son cousin du nord. le thon rouge du sud
arrive désormais réguliérement d'Aus·
trahe pour garnir les l'lletlleures tables de

la capilale. Le 1han obése ou btgeye en
provenance de Malaisie ou d'Equateur
est lUI aussi Irès prisé. Deux los rnQIns
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difficile mais juteux

Ressource:
l'aquaculture est-elle la solution?

Au Tsukiji, on tranche le thon

1
1
1
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1
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•••
hoo de la chair.• ceux qui noua accu
..... de pll"r ......_n:e. devnllent
venir • bord nous voir tr.vaUler. La
tall.. de ..... botau. augmentAI .
pour pécher plus mals pour pécher
m'eux •. tempête Serge Perez. arma
teur JI Port·Vendres

Perturbée cene année par la météo. la
campagne des Balèares s'esl avérée
moéns productive qu'en 1996.• Mais ...
recette. sont quasiment identique. _.
pou<suit se'110 Perez q.. souligne r"lé
rél du marché japonais Clons un conlellte
de limitalion des prises.: • la qulllité ..
""Iml pe..- de valorioer .... thons
de + 50 kg autour de 30 lranc:alkgawc
porfois des pointes • 60 lnnca en d6
but de "Ison Ionque .. Ihon est bien
gras. Le m"ler a chang', ... fola
eIons les techniques inols,-t
Clona .. geoIlon du """"'" On MQo
cie dIIvantlv- ... côntrata avec ...
Espagnols• ..-nme<lt en congeI6••
De lait, rEspagne joue le r6Ie de plaque
tournanle Clons .. fdière d'e>qlOftation
ve~ le Japon. T_, ces œngélaIeufs
nippons qui stationnent à Cartagène
pour capler rapidement un _ de

prises. Cenains mareyeurs espagnols
investissent désonnais,jIa"S de grandes
cages pour ""1lf8isser;1es thons et les
vend<e~ saison.

Opportunité
pour les bateaux français

Du c:6Iè trança.s. on s'Organise aussi
pour exponer directement vers le mar·
ché nippon. A Sète. le mareyeur Jean
Raymond Alais a investi 3 miIions de
lrancs Clons une unité de lnInSIonnalion
pour vak:M1Ser les découpes de thon. no
lammenl les -ventrèches". Gette partie
noble du thOn. qui représente 8 à 12% du
poids 10lal de la bêle. se négcx:ie entre
200 el 4()Q Iranes le kilo. voire plus. Sou·

E
N grand danger selon cer
tains scientifiques. le thon
rouge subit une forta pression
de p6c11e_ Les Japonais sont

les premieBconc:emés, Gros consom·
mateurs. la -_r~t gros
p6chetn. l.IaIs le Japon a vu _

lin'ralement ses caplures ete Ihon
rouge. En 11160, les Nippons _r·
queient plus de 60 000 ""- dans
Ieu~ po<1$_~, .. p6cIw1t *
peine 20 000 _. la lIIImbée des

cours du "maguto- enlAllg70 811990
va signer .e d'marrage de profeta
aquacaIes dans rAldlipel mals aussi
au Can8de et en Australie.

Les Japonals en""""nt alors da
~__ polA''''- la "'P'O'
-..A paI1Irde leurs _ de~

nIleuts, ils ....-.. cIésonn8Is 'labri__ des __ Le~ MMlha,

run des gUnIs de l'IrWstrIa du pois
..... arrive *pooduIre en ........ un
1hon de 30 kg • paI1Ir de raour. Lee
AustnIienS de leur c6lé Ion! grossir du
""" oouge capIIri par les __c6
tiers. A Port~, une vIngIaIne de
Iennes~main_~

mis aux critét'es de qualité des acheteurs
nippons. 'e débouché du Irais reste tou
talois très aléaloire.• En congalé. les
exlgenees sont moins strictes et "s
prix c:ontr8CIés sont déflnltlls " note
Dominique Vincent. bras droit de JR
Azais.

Au Grau·du-Roi. la Sogama a
construit en juin 1996 un outil de 5 mil·
lions pour traiter le thon en priorité pour
te marché asiatique. cene enlrepnse est
pour rinstant la seule en France métro·
poIitaine à congeler du Ihon en très
basse tempéralure. Denis Palanque,l'un
des responsables de Sogama, précise
en sourianl : • Pour 1. loglatlque, le
garde le secret. •

Normal, les 1ongIine<s trançais qui tra
quent outre-mer le gros poisson pour te
marché sashimi, sont confronlés aussi à
ce casse-tête. Convnenl acheminer 'es
thons jusqu" rAR:hipel nippon? L'elCPé
rienœ de rarmemenl YIking Clons ce d0
maine est riche d'ensetgnements.• Le
__.... priMs Mlon Is cou-
..... de dIU, .. !aux de graIsse ou les
1.... de sang n'W_ una _.

C"Mt la~uequi pou Pf'ObI'me.
upIque Pascall..acroix. cirecteur de Vi·
Idng. Faw de ligna _na directe
...... la R nlon et le Japon. nous
a d'e.pedler de l'espadon
et du blgeye irais vera les criées nlp
__ Formés por .... "agréeu.." Ja-
poRIIia, on .v.ft pourtllnt décroché
dea prix records. A 1. p.l.ngre, on
pkhe • SOO met...a de prolondeur
.... polaons plus g_ et donc plus
chen.• D'oU ranlêtél de mainlenir te cap
sur ce marché juleu. là oU la logistique
peut suivre. L'annemenl havrais a investi
réc:emmenl en Afrique de l'ouest Trois
palangriers sont mainlenant basés à
Abidjan pour IIaquer l'espadon el le bi·
geye.

«Attention. prév;enl Pascal L.acroix.
le Japon est un _uc~ porml les

• ut...s. V.lori..nt, certes. mals ne
noua leurrons pas aur un prix excep
Uonnef qui s'.ppUqU8f'll aur 20% des

2 300 tonnes. Les eq>érieoces et les
projets se multiplient au. EtalS·UniS.
en Espagne, en Croatie, au Mexique..

Les spécialistes considèrent que
r~ de thon rouge passe au;ou'
d'hui du ..- de la recherche à celui
du d'veloppeD"lenl. Pour François
Doumenge, du musée ocèanogr.
phlque de Monaco, le choI. du slta est
ckllarmlnanL selon lui, les atolls du
P.citique cenlral semble offrir le
_ur potentiel pour une aquacul·
ture • granda échelle. En anendant,
..--.. moins dodIe que les
saumons. A 10 an, • est parall-il can
_. Adulte, 1 a besoin d'espace al

donc de grandes cages. Olfticila de
""'sI ron ..... unboom du thon d'éIe
vega dans les cix prochaines années.
AustIalIens et Espagnols axpédient
par avion du """ d'éIewIge wrs le Japon. Avec un _ auoc6s. __

1-1. En ........".,. MlInn a stIlppé les
8ClIvll6a d'6Iavage • 0Idnawa. Fauta
de~.Le groupe nIPPon consI
d6re en ""et que le 1hon rouge met
trep da lamps polA' -.cire sa l8IIe
~- .

prises•• Après plusieurs heures de vol.
la chair lIès grasse du thon obèse peul
en enet loumer el sa couleur change.
• On rev-rde donc en Fr.nce .".nt de
.....porter le "top" sur le Japon. Le
....te es. vendu en Europe oU Il existe
.uasi un m.rch8 du ..shlml, moins
dr.conlen sur 1. qu.llte.• Dernier
point, le prix du transpon : • Il faut un
minimum de wlume pour rentabiliser
le fret aérien. Un t.... du prix du pois·
son. c'est le transport al les iraIs an·
ne~... Pour 'tnt un bon .cheteur de
loglstlqua. Il taut sol méme 6t... un
gros acheteur de tt>on. la mollie de ...
production tult'e p.r Viking est
.chetN • l'ext'rieur, noUlmment en
Sicile et • S4tte. "

Autre axpérience, celle de la Sapmer
qui exploite depuis 18 mois son palan.
grie'-oongéIateur à Le Réunion. Objec
tit : pêcher du bigeye, de l'espadon et du
marlin. 100 "'- pour le marché japonais.
• On congéle • - 50" un polaaon quI
_ au ........ _us de qualité

que le tr.la -, précise Jacques De·
zeustre. l'un des responsables de la
Sapmer. Pas question loulefois de
s·a-.IUrer seul dans ravenlure car la l0
gistique en congelé exige aussi une
bonne synchronisation.• Noua .vons
un contrat avec: Marubani quI effectue
le transport. Notre batesu. le "Sap
mer"". fixe ... dates de tnlnstert en
mer. Jusqu'. présent. p•• de m.u
valse surprise. le congé...teur japo
nais. toufoura été .u rendeZ-yous.•

Pas de prix fixes non plus, ceux-ci dé
pendenl de respèce, de la laille. de la
saison et du lieu de pêche. Mais la lour·
chene oscille entre 25 et 75 lranes le kg
Rémunérateur donc. mais c:ilf1CÜe aussi :
" Il faut vraIment rentrer Clona le oys
leme de fonctionnement J.pon.ls.
C'ast long, fastldleu. por1o/s, mals
n'oublions pos que chaque l'i'<:e aat
experU••e • l'errlvé•• , conclut
Jacques Dezeuslre.

Btlan des courses. laire du thon sa·
shimi exige un savant mélange de corn·

T
ROIS heures du malin au
marché de gros de Tokyo.
las premiers camions trigos
arrivent en provenance de

Shizuoka ou de raéroport de Narita.
AIbecore des seycheles, thon rouge
de Grèce, bigeye d'Equateur, espadon
du Costa Rica plus de 200 _
de _ débarquent chaque ;OUr

dans cene lourmllllère oU lravalRant
60 000 personnes. Cinq _, les

premiars grossistes et revendeurs en
jambent les thons ügnès oonme , la
parade. A .. lueur de leurs lOn:hes...
peIpenl du bout des doIgIs la chair 001
Iante préIeYée sur ... queue ou le dos
de l'animal. notant scrupuIeusemen1
son origine, sa couleur et le ..suI1at
des tests.

TOut d6nlan'e • "'" hel.ns au son
.... c:IOcIieltes· aglt6es par les ......
naurs d'enchères.~ au
tourdes lois.~ .,.-desalgrwo
de la main; un _ de'lIWIIactIanI..,..ciun __ coup. En"'""'*_
concl8s. les thons c:hanganI de poo
prléleJ..s al les meilleuR ·cOrivnls
salras peuvent vendre Juaqu" 200
plèces • "",ure. Ce ;OUr la four·
c:helte de prix oocIIaIt 30 000 al

pétences : bon pêcheur, bon InvestiS·
seur. bon vendeur, bon acheteur.. Bon
partoul en somme •

Bruna VAUDOUR

(I) Comité international POU' ta pré·
servation des Ihonidés

1Marché japonais :
les chiffres

• Consommation lotale : plus d'un
miaion de lOMeS (30% des caplures
mondiales). La consommation de
thon cru est estimée à quelque
250000_

• Captures nippones :
enWon 700 000 tonnes
Part respective des dinérenles es
pèces (sur 341 000 tonnes débar
quées dans les 50 prinOpau. ports
duJaponI:
- thon rouge : 5"'-
- germon: 14,8%
·thon_: 11,7'%
• aIbecore: 7.5"'
·Iislao: 61"'-
• Importations lolales (hais el
ccngat6) : J26 000 tonnes en 1996 .
part respective etes dinérenles es
pèces :
· thon rouge : 4"'-
· germon : 0,8%
·thon_:38%
- aIbecore : 41,6%
·Iislao: 15,6%
• Princ:ipaux foumisseurs TaIwan
(95 600 tonnes) el Corée·
(4-4700 1OMeS).

• France: selon les statistiques cloua
nières, les~Iionslrançaises de
thon Irais ont alteinl 3 871 tonnes an
1996 donI 430 tonnes -. le Japon
(prix moyens 63 F/kg) et
2 975 tonnes """ l'Espagne. Beau
coup de thons RlugeS à destination
du Japon ttansiten1 en e"el par les
ma~espog>ols •

60 000 francs te Illon ... La valeur d'une
pièce dépend de nombreull: crîléres
Les Nippons apprécient la couleur Ion·
cée de la chair el son aspecl plesque
huileux. Les conditions de stockage ln·
teMennent également. Le tnon décon·
gelé oHre le meilleur de lui méme
aprés plusieurs jours passés à 0"
Pour le frais. ceruins connaisseurs
considèrent qu'l fautalt~dix ;OUrs
• cene m6me tempénllure.

Neuf heures. pause casse-croule
pour les uns ; d'autres ont pris le relai
pour _les thons dans le box des
grossistes. Les chariots chargès à bloc
foncent dans les aléas étroites. C"est
l11eure de _ le thon_ On affûte

les sabres. les scies • ruban commen·
cenl *chanter. A l'Imege d'un Char0
lais. la carcasse du poisson répond à
une~ bien précIse_ la pluparl
des grossistes sont spédalisès sur un
ou plusieurs quartiers. Les deux
longes donI8Ies (akamI) sont molns
graaes et donc moins lXlIées.

En _,le__ (lolo) est un

produft de luxa at les Japonais sont
prêts • IOUlaS les lolIes pour cklguster
la partie la plus procha de la tèla
(0I0t0). •

1
1

22 aoü11997 le rnarfn 19
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La dépêche de Tahiti (24 août 1997)
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COD1~~i exceptionnel du "Vlni Vlni VI" hier à Fare Ote

THONIER MILLE-PAnES
ABON PORT

l'

1
1

1
1

1
1

1

1
1

1

1

1

1
1
1

Le "Te.oro· Il",1 ifD •• ,

r.t le preal«. de cel tboaiers .
~l~ CO••tAIt par le C t\'
~tU.1 rut ~ KC'01ld.. le "VII'
dt le uo....~ae.

d'ue H:rle de • thonien _l p.
FHlJi f'l3 po.rle CNPS de T.....

"Vini VinY' VI, et de trois

ChrUtltut Perez à côti #k Frand.. Chitttl. armareur du rhonÎf"

"

d dr cou~r le coanaftl duran'
" , .." ..."".., ri" ,,.,,..i,r

VUIeo_""-'•
....I.r (' Mua U_ •...,,7_ .

1•• 170 _>. D. faIIa'-la _
p~te.ce de ta.. 1. Mnica dla 4e
~"-Iole"'~

Le••er.Jeou d'"l.tlf"eaUo. de
l'EUT .1. l'OrT-.cUqi

Il .'. raU. '.If ,.el,•• -'euu.
NU la-. 4cnaa... r_...
•• penoDM.4. CNPS et d. Port ..lo·
DO~.loalI~tdIka~.

puaI' coaY'OJ'U le diloUer -vl1Ii \'bU VI"
J_.·l la ca".""".

S.I••• t le .ea de 1'.I'.ale.r,
Frud8 CNac. la -.Ile • "ca. le tua......1, .. Uaa6ll.__dd·

-~...

Hier à midi, l'équipe du Chantier lUJD4l du Pac(ffque
Sud, sous l'œil attentifde son PDG Christian Perez,
a organisé le transport de son thonier le "VIRi Vini vr
jusqu'à la cale de halage du Port autonome de Papeete.

1
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La dépêche de Tahiti (26 août 1997)1
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À la èale de halage de Fare Ute

L,.
PoRi"

'.

LA utt'tl.t1l • PAlil

Îon
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UN THONIER DE PLUS POUR LA FLOTTILLE

Caractéristiques du thonier
le ''Vini vini VI"

LtJ.fa-.lll~ CII'nfl CUU' e6téll de CllrùUan Perrr~' tkll G.Cl.torltéll polltlq ..~. du '~rrilt'#irr..

""l•., ..... _ _ _. _._ ._

/ .. - Pl ~! ,.itIii!,.. 
MI 1;11. .;or. rnl·r:: l" .,. ,./,

. ." " "-"""'1'- 1· ......

. .- .

~~~.-::.~~

~r tir I"EVAAII. P.trick Ro"nC'lk.
dinrt... ,. d .. 'IUl ••1."""(' d ..
rapn:te elltirn d'aatftS pcnn..nalitêll
"''''te.( éple-enc prfteft~•.

C"AtIUIlnllil "1' tin rolMb europtt..
• .... Ir awlft d. prOfu-.c de dhe
&opprcIHaC ft la picbc te.i·1MWltlÎel.
le. le "Vini Vinl VI". tall partie d·.H
~rie de • lII.."ieR ; S pn.t Fidji.. :s
,"1' le CNPS i. T....iti.

Q,u:ln l ....ien ..nc tnCGrt ,ri·
w-as. It CNrs .Utn" la conlir..lioft
ot'riric'lIc .c la direction .~Dé,..lt dft:
...." le ..rcW dnaftt être e'ant au
... d'e<tobre.

, .• ~ , " "If' "., .. " ' .. ·.,1.· ,,,,.. 011,,'

.,.".; l';ni VI" pri.I"fI"r 1" mil" ri l'r.gfl

(
I.S "LAi~n' ..n..br~.... lIerr •• Petn
luth,.."lftr P.,....tr an. d'..u.trt'

, la Mifl(O .. 1· 41. l"n.. i~r d.. ZS
...·In-:'I !"Cu1i .nal droil d. eNIIliu ...·
:el du p...ifiqur S.d (C:HPFl. Fra.ci....
hin~. !Utn .,...,,.., ......ie part.iollw.·
'"lIu'nl .i. ('t. qllr ta.i!w. r,.•• 1ftif. r.i
.' '''"I.nl Il hr.rt"lI. "..r dt"II ra.""
l,' t·rn:'·.ftr~r' Q1""f'SÛtiMul.

I"br,"Uan r .., "'.1'1'". Ellaceu
.11I~' q." l't"qaipr cn.plfolc d. ('......
... r ..anl prt'M"ëclalr-.I .. la __ .I·ea.
Il "rrifianl l'êUftdtc"itë .. la (Oqw.

t:d(M&l.rd Frit.dl. .btst.n' d.. la ~r
Ille riln d~ Piefft A Tuliu..... di·

..."c
Hi,r malin à 9 heure,' se déroulai/la m;.se à l'eau"U thonier "VLni V"mi VI" du CNPF.
i la demande de son armateur, Francis Ching,
rI' baptime et la cérémonie d'inauguration auront lieu
li lafin du mois de septembre.
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